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Avant-propos

La transition écologique et l’adaptation au changement climatique imposent aux collec-
tivités de repenser l’aménagement des villes. Si celles-ci sont, pour une large part, 
responsables du problème, elles peuvent aussi contribuer à faire émerger les solu-
tions : des centres urbains plus denses, mais aussi capables de se reconstruire sur 
eux-mêmes pour limiter l’expansion de villes, plus végétalisés afin de répondre aux 
aspirations des habitants. Les transformations en cours et l’impulsion des politiques 
publiques de la ville de Paris, comme le plan local d’urbanisme bioclimatique – qui 
va dessiner le nouveau visage de la capitale à l’horizon 2030 – et le plan Climat 2024-
2030, permettent d’appréhender ce que sera la ville de demain. Nous vivrons dans 
une ville plus sobre, résiliente et privilégiant la rénovation et les constructions bas 
carbone, une ville plus respectueuse de l’environnement qui préserve la nature et la 
biodiversité, mais aussi une ville mieux adaptée au changement climatique.
Nous le voyons bien, le sol dans les centres urbains, souvent anthropisés et/ou arti-
ficialisés, retrouve un rôle central dans les aménagements. La ville de Paris, comme 
beaucoup d’autres collectivités, œuvre pour permettre une gestion raisonnée de cette 
ressource en veillant à garantir l’ensemble des aspects sanitaires.
Nous le savons, le sol urbain est souvent pollué depuis l’ère industrielle et l’implan-
tation d’établissements ou d’usages sensibles (potagers et récréatifs) nécessite des 
approches rigoureuses de diagnostic et d’évaluation des risques. Ces démarches doivent 
être affinées, repensées pour que ces aménagements ne génèrent pas de surexposi-
tion des populations et répondent ainsi aux enjeux environnementaux et sanitaires, 
comme le montre cet ouvrage collectif.
La végétalisation des villes et le déploiement d’une trame brune favorable à la biodi-
versité sont une politique d’aménagement bien plus complexe qu’il n’y paraît. Pour 
faire face aux défis de cette nouvelle vision de la ville, il est nécessaire de maintenir 
et de développer les nombreux partenariats déjà noués avec la recherche et de mobi-
liser des compétences variées (associant des gestionnaires, aménageurs, services de 
l’état, citoyens, etc.) pour mettre en place des pratiques d’aménagement et de gestion 
consolidées. La ville de Paris s’est dotée avec la direction de la transition écologique et 
du climat (DTEC) et la direction de la santé publique (DSP) de moyens nouveaux pour 
appréhender ces problématiques nouvelles. Direction transversale par essence, la 
DTEC a établi dès sa création une cellule d’interface avec le monde de la recherche et 
notamment avec le groupe régional d’études sur le climat (GREC) francilien. La question 
des sols et des matières organiques est l’un des premiers objets d’études concrètes 
qu’ont défini ensemble les chercheurs et les experts de la Ville.
Il nous faut régulièrement composer avec des conflits d’usages et des défis tech-
niques. Bien souvent, le sol urbain ne peut pas être un support de culture alimentaire, 
qu’il suffirait d’amender avec tous nos déchets, comme si ces derniers étaient sans 
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conséquences sur la qualité de ces sols. Nous avons besoin d’un sol sain pour garantir 
la santé globale de tous les écosystèmes. Cela implique de poser un diagnostic objectif 
sur la qualité réelle des sols urbains pour y implanter les usages les plus adaptés tout 
en répondant aux attentes des habitants.
Le sol urbain, trop longtemps méconnu et négligé, redevient alors un domaine d’opportu-
nités qu’il est nécessaire d’appréhender comme l’un des piliers de la santé globale. Nous 
espérons que cet ouvrage contribuera à la réflexion collective sur cet enjeu essentiel.

François Croquette,  
directeur de la Direction de la transition écologique et du climat  

à la ville de Paris
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Préface

Le sol un objet complexe, plus encore dans le cas des sols urbains, car ils sont à 
la croisée de divers usages, enjeux et processus. Les sols urbains relient différents 
humains, non-humains et éléments de biotope et d’environnement.
Edgar Morin (2005) nous rappelle que le terme « complexité » vient de complexus 
qui signifie « ce qui est tissé ensemble », dans un enchevêtrement d’entrelacements 
(plexus). Les mots d’Edgar Morin sont saisissants : « Quand je parle de complexité, je 
me réfère au sens latin élémentaire du mot “complexus”, “ce qui est tissé ensemble”. 
Les constituants sont différents, mais il faut voir comme dans une tapisserie la 
figure d’ensemble. Le vrai problème (de réforme de pensée) c’est que nous avons 
trop bien appris à séparer. Il vaut mieux apprendre à relier… La connaissance doit 
avoir aujourd’hui des instruments, des concepts fondamentaux qui permettront de 
relier. » (Edgar Morin, 2005).
Face à cet objet complexe que sont les sols urbains et à ses problématiques toutes 
aussi complexes, il y a donc besoin de connecter des disciplines scientifiques, de relier 
des champs de compétences. Nous avons besoin d’expertises connectées qui arrivent 
à dialoguer pour relier de manière systémique et trouver des solutions synergiques 
et sans angles morts.
On ne peut plus répondre à cette complexité des problèmes des sols urbains par la 
simplification des solutions et des outils, la spécialisation des champs de compé-
tences. Le taylorisme, c’est-à-dire la spécialisation des activités et des champs de 
compétences pour accroître leurs productivités et leurs précisions n’est plus perti-
nent car les angles morts sont tellement décuplés que l’exactitude et la pertinence 
des champs de compétences autarciques sont atteintes.
C’est au prix de ces nouvelles connexions entre différentes sciences et porteurs de 
connaissances que nous pourrons atteindre le développement durable et éviter des solu-
tions qui génèrent ou accroissent d’autres facettes du problème traité. L’exemple de la 
problématique de l’agriculture contemporaine illustre bien ce besoin de (re)connecter 
les sciences et expertises pour penser le développement durable : aujourd’hui, quand 
on dépense un dollar pour produire des aliments, on doit payer un dollar pour réparer 
les préjudices à la biodiversité planétaire et payer un dollar de plus pour tenter de 
réparer les préjudices causés à la santé humaine (Lucas et al., 2023).
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Nous avons besoin d’embrasser la complexité de l’objet sol urbain et pour cela nous 
devons commencer à faire dialoguer les connaissances et les connecter. C’est tout 
l’objet de cet excellent ouvrage qui regroupe plusieurs disciplines scientifiques et 
domaines d’expertises pour amorcer leurs connexions, ou montrer dans certains 
chapitres comment ces connexions permettent de repenser les problèmes et la gestion 
des sols urbains.

Mourad Hannachi,  
chargé de recherche, UMR SADAPT- INRAE, AgroParisTech, Université Paris-Saclay

Références bibliographiques

Lucas E., Guo M., Guillén-Gosálbez G., 2023. Low-carbon diets can reduce global ecological and 
health costs, Nature Food, 1-13.

Morin E., 2005. Introduction à la pensée complexe. Paris, Éd. du Seuil, 158 p. (coll. Points/Essais 
no 534).

Tous les sites mentionnés dans l’ouvrage ont été consultés au cours de l’année 2023.



7

Sommaire

Avant-propos	 3

Préface	 5

Remerciements	 9

Introduction	 10

PARTIE I 
POLLUTION DES SOLS	 15

Introduction  
Les sols et leur histoire : entre connaissances et incertitudes	 17

1. Contamination diffuse des sols agricoles et urbains :  
état des connaissances et données disponibles	 19

2. Les études historiques dans le contexte des sites et sols pollués	 47

3. Santé et historique des sols en Belgique	 54

4. Secteur d’information sur les sols (SIS) :  
le droit civil au renfort du droit de l’environnement	 69

5. Développement d’un indice spatialisé de pollution potentielle  
en éléments traces métalliques des sols urbains en Île-de-France	 76

PARTIE II 
JUSQU’OÙ PEUT-ON ASSAINIR LA VILLE ?	 91

Introduction  
Les épandages et amendements : histoire et impacts 
sur les sols et territoires	 93

6. Valoriser les boues d’épuration en France depuis les années 1970 :  
acteurs et limites du rebouclage métabolique	 95

7. Quelles trajectoires pour les sols dégradés périurbains ?	 109

8. Gestion des produits résiduaires organiques générés  
sur le territoire parisien et leur impact sur la qualité des sols	 126

9. Recyclage des matières organiques : oui, mais jusqu’où ?	 146

PARTIE III 
USAGES DES SOLS, TRANSFERTS DES POLLUANTS ET SANTÉ	 151

Introduction 
Sols et santé : des liens multiples, un impératif de prévention	 153

10. Pollution des sols et dégradation de la qualité de l’air intérieur	 155



88

11. Risques et gestion des sols urbains pour les usages récréatifs  
et la culture potagère	 168

12. Eau potable et santé : une difficile évaluation des risques sanitaires	 189

13. Les contaminants chimiques des denrées d’origine animale  
produites en zone périurbaine	 204

14. Impacts de l’herbicide glyphosate dans un contexte  
de santé globale	 219

15. Impacts des fongicides utilisés dans l’environnement 
sur la santé humaine	 225

16. Sols et parasites : le cas de l’ascaris à travers les âges	 231

PARTIE IV 
LES SEUILS ET USAGES POUR UNE VILLE PLUS SAINE	 249

Introduction 
La gestion des sols pour une ville plus saine	 251

17. La santé des sols au centre de la nouvelle stratégie  
de l’Union européenne	 252

18. L’élaboration de valeurs repères sur les sols (péri)urbains :  
entre partage de connaissances et production d’ignorances	 256

19. Guide pour aménager un jardin collectif en Île-de-France	 270

20. Valorisation de l’ortie en contexte de phytomanagement  
des sols pollués	 274

21. Les démarches de valorisation hors site des terres excavées  
en projets d’aménagement	 289

Conclusion	 303

Liste des sigles	 309

Liste des auteurs	 313



9

Remerciements

L’idée de cet ouvrage est née à la suite d’une journée d’échanges le 11 octobre 2022 à 
l’Académie du climat coorganisée par INRAE1, la FIRE2 et la ville de Paris3 sur le thème 
« Sols et santé : quels usages pour les territoires (péri-)urbains et ruraux ? ».
Devant l’intérêt et les questionnements soulevés, il nous est apparu intéressant de 
mettre en lumière et de prolonger ces échanges pour développer cette thématique 
pluridisciplinaire « Sols et santé ». Ces dernières années, des réseaux de collègues, 
partenaires et usagers nous ont permis d’évoluer dans des collectifs de recherche 
stimulants et nous leur témoignons toute notre gratitude.
Les coordinateurs souhaitent remercier les éditions Quæ qui ont encouragé la réali-
sation de ce projet de publication, en particulier Véronique Véto, ainsi que Jérémie 
Salinger et Anne-Lise Prodel pour leur aide précieuse à la réalisation de cet ouvrage.
Nous adressons également tous nos remerciements aux soutiens qui ont permis la 
publication de cet ouvrage, notamment la FIRE, C-BASC4 et la Direction de la transition 
écologique et du climat de la ville de Paris.
Cet ouvrage n’a pas la prétention d’aborder de manière exhaustive ce vaste sujet mais 
a plutôt pris le parti de faire intervenir des auteurs sur des points de débats, d’actua-
lité, d’initiatives ou d’innovations tout en essayant de donner au lecteur une vision 
globale des impacts de la pollution des sols en lien avec les enjeux socio-économiques 
et/ou politiques.
Des enseignants, juristes, historiens, ingénieurs, techniciens et des chercheurs de 
nombreuses disciplines, issus des sciences biotechniques et humaines, se sont investis 
dans ce projet. Les coordinateurs souhaitent exprimer à chaque auteur leurs plus 
sincères remerciements, pour la qualité de leur travail, leur implication et leur volonté 
de rendre accessible au plus grand nombre des travaux et/ou des réflexions souvent 
très techniques dans le but d’éclairer ou de faire vivre le débat.
Une première version de cet ouvrage a été relue par deux relecteurs anonymes choisis 
par les éditions Quæ. Nous les remercions sincèrement pour leur lecture vigilante qui 
a beaucoup apporté à l’amélioration du manuscrit.

1. Institut national de recherche en agriculture, alimentation et environnement.
2. Fédération Île-de-France de recherche sur l’environnement.
3. Direction de la transition écologique et du climat.
4. Centre d’études interdisciplinaires sur la biodiversité, l’agroécologie, la société et le climat.



10

Introduction

Christian Mougin, Ronald Charvet, Élisabeth Rémy

Recycler la ville sur la ville, une idée qui paraît séduisante. Cependant, alors que 
certaines villes, sous l’impulsion d’ingénieurs et de politiques réinvestissent les friches, 
prônent une économie circulaire des déchets et développent des jardins collectifs 
ou encore des cours « oasis », il est apparu nécessaire de prendre du recul sur ces 
projets d’aménagements urbains et ces nouveaux usages. Cet ouvrage propose dans 
ce cadre de nombreuses pistes de réflexion. Il a également pour ambition d’illustrer 
le rôle majeur que jouent les sols sur la qualité de l’ensemble des milieux et donc sur 
la santé globale (One Health).
Le concept de One  Health est apparu au début des années 2000. Il a fait suite à 
la recrudescence et à l’émergence de maladies infectieuses, en raison notamment 
de la mondialisation des échanges commerciaux. Il repose sur un principe simple, 
selon lequel la protection de la santé de l’Homme passe par celle de l’animal et 
de leurs interactions avec l’environnement. La santé animale, végétale, la santé de 
l’environnement et celle des humains sont donc intimement liées. Le concept a ensuite 
été étendu à l’antibiorésistance, puis de façon générale concerne aujourd’hui les 
pollutions chimiques. La santé de notre environnement apporte une vision élargie de 
One Health ou santé globale, que certains appellent désormais Eco Health.
Constituant la couche superficielle des surfaces continentales de la Terre, les sols sont 
le siège de multiples fonctions vitales pour l’environnement et les sociétés humaines. 
À l’interface des autres compartiments, ou milieux, que sont les eaux, l’air, le vivant, 
les sols rendent un certain nombre de services répondant à des besoins humains qui 
concernent la santé, la sécurité alimentaire ou les relations sociales. Ces services 
que l’on qualifie d’écosystémiques sont regroupés en quatre grandes catégories : les 
services de support, d’approvisionnement, de régulation et les services culturels. Le 
concept récent de santé des sols (bien que parfois controversé par certains scientifiques 
en raison du fait que les sols ne sont pas des organismes) replace ces milieux au sein 
des approches de santé globale. Pourtant, les sols, ces ressources non renouvelables 
qui constituent un patrimoine, sont exposés à de multiples menaces.
Parmi les menaces qui pèsent sur les sols, on pourra notamment citer l’érosion, le 
compactage et le tassement, l’imperméabilisation, la perte de matière organique et 
bien entendu la contamination chimique. Cette dernière, qui peut être d’origine endo-
gène (roche mère) ou anthropique, peut alors être caractérisée de pollution lorsqu’elle 
peut produire des effets délétères sur une cible biologique, quelle qu’elle soit. Ces 
pollutions peuvent être classées en deux types. Ponctuelles, elles correspondent à 
des rejets localisés (décharges, déversements accidentels, fuites de cuve…), plus ou 
moins abondants, souvent faciles à identifier en raison du faible nombre de composés 
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chimiques impliqués. Elles sont souvent d’origine accidentelle, et gérables par des 
moyens de contention à la source ou la mise en place d’actions de dépollution. Diffuses, 
les pollutions concernent de grandes surfaces de sols (dépôts atmosphériques, épan-
dages…). Elles se caractérisent par de faibles concentrations de composés souvent 
en mélanges difficiles à identifier, et donc à maîtriser. Il existe différentes sources 
de pollution, mais les activités industrielles passées et/ou actuelles et les usages 
agricoles en sont probablement les principales. En France, le portail Géorisques1 
recense les sites et les sols dont la pollution est avérée ou suspectée. D’autres struc-
tures, comme le Gis Sol2, ont dressé des cartes de contamination des sols français. 
Néanmoins, la connaissance des sols reste fragmentaire, comme le rappellent les 
historiens intervenant dans cet ouvrage.
Les polluants présentent une grande variété de nature et de structure. Outre les métaux, 
les sols accumulent une grande variété de molécules organiques, leurs produits de 
transformation d’origine biologique et/ou physico-chimique, des agents biologiques 
pathogènes, des microplastiques, voire de substances radioactives.
Parmi ces molécules organiques, la présence des polluants organiques persistants 
(POP) tels que les dioxines, les polychlorobiphényles (PCB) ou les substances per- et 
polyfluoroalkylés (PFAS), des produits phytosanitaires (pesticides, fongicides…) ou 
des pesticides sont au cœur de l’actualité.
La première partie de cet ouvrage dressera ainsi un état des lieux des connaissances 
sur la qualité des sols (péri)urbains et des héritages liés à leurs usages passés. Les sols 
urbains, maintes fois remaniés, construits/déconstruits, abandonnés/restaurés, ont 
en effet une longue histoire. De précédents travaux (Mougin, 2020) et ceux rassemblés 
dans cet ouvrage collectif révèlent combien il est fondamental de comprendre le rôle 
joué par les sociétés qui se sont succédé et qui ont contribué à façonner les sols actuels.
Dans de nombreux projets d’aménagement urbain est évoquée l’idée de « re-naturer » 
des sites (souvent des délaissés urbains, des friches), de « re-qualifier » la nature, ou 
encore de cultiver les sols (péri)urbains et de créer des espaces récréatifs (Dubost, 
1994 ; Brondeau, 2017). La connaissance partielle de la qualité des sols (péri)urbains 
et les suppositions que l’on fait sur leur histoire et leurs usages passés induisent une 
manière de les envisager. Si la référence temporelle est effectivement essentielle pour 
appréhender l’état du sol et engager des diagnostics pertinents, jusqu’à quand doit-on 
remonter dans le temps ? En effet, nous savons que des usages très anciens ont dégradé 
la qualité des sols engendrant des pollutions ou la présence de parasites, par exemple, 
qui peuvent encore aujourd’hui être une source d’inquiétude sur le plan sanitaire.
Les travaux de Scott Frickel et James R. Elliott (2018) sur quatre villes des États-Unis 
théorisent la notion de churning et confirment le brassage des usages sur un même 
site urbain ; on y retrouve de l’usage agricole, industriel, artisanal et tous les usages 

1. https://www.georisques.gouv.fr/risques/sites-et-sols-pollues/donnees#/
2. Groupement d’intérêt scientifique Sol – www.gissol.fr/

https://www.georisques.gouv.fr/risques/sites-et-sols-pollues/donnees
https://www.georisques.gouv.fr/risques/sites-et-sols-pollues/donnees


12

annexes souvent illicites (dépôts illégaux de déchets [ménagers et/ou industriels], 
brûlage notamment de ferrailles…) sur la plupart des sites étudiés et dont on a perdu la 
mémoire. Rejoignant cette analyse, nous insistons sur le fait que les premiers impacts qui 
ont souillé ces sols, parfois de manière délétère, peuvent être très anciens et durables 
et laisser des traces par-dessus lesquelles de nouveaux usages et de nouvelles souil-
lures s’accumulent. Cette notion permet aussi d’insister sur le fait que les usages des 
sols ne se font pas selon un turnover linéaire et facilement descriptible. Bien souvent, 
différents usages se côtoient, officiels ou non, et la trace de l’un peut être grossiè-
rement effacée pour laisser la place à l’autre, ce qui rejoint la notion de dynamique 
des sols des géohistoriens et archéologues (Beck et al., 2015). Se pose aussi la ques-
tion de la mémoire de ces connaissances et de leur accessibilité pour le grand public.
Dans la deuxième partie, les pollutions générées par les activités humaines industrielles, 
agricoles et domestiques qui se dispersent dans l’environnement via les sols seront 
considérées. Ces pollutions sont alors susceptibles d’impacter les denrées végétales 
et animales à la base de l’alimentation des animaux et de l’Homme. Une partie des 
polluants va également être transférée vers les eaux de surface et souterraines (souvent 
à l’origine des eaux destinées à la consommation), puis vers les mers et l’océan. D’autres 
se volatilisent, ou repassent dans l’atmosphère sous forme d’aérosols pour éventuel-
lement se redéposer, ou dégrader la qualité de l’air. Cependant, la part majeure des 
polluants pénètre dans le sol, où ils vont être plus ou moins dégradés, transformés, 
lixiviés ; certains peuvent même rester bloqués, avec un risque sur le long terme. En 
milieu périurbain, les sources de polluants concernent souvent les anciennes activités 
industrielles ou artisanales, mais aussi la valorisation de produits résiduaires issus 
de l’assainissement des eaux usées urbaines tels que les boues d’épuration, pensée 
comme une bonne solution mais qui a fini par poser problème. Des parallèles sont à 
mener avec la qualité de certains composts urbains promus actuellement afin d’éviter 
que cette histoire peu vertueuse ne se répète.
Au cours des trente à quarante dernières années, des réglementations ont notam-
ment permis de prévenir des pollutions futures et mettre en sécurité les sites pollués 
récemment découverts. Cependant, il existe encore des incertitudes sur la compati-
bilité d’anciens aménagements réalisés sur des sites pollués, comme le souligne la 
commission d’enquête du Sénat3 ou comme cela a été montré lors des campagnes de 
diagnostics dans les établissements sensibles bâtis sur d’anciens sites BASIAS4. En 
parallèle, de nombreux sites industriels lourdement pollués ont été assainis afin de 
permettre leur réhabilitation et ainsi limiter leur impact sur l’environnement. Aujourd’hui, 
la question de la compatibilité des sols avec les usages est mieux prise en compte dans 
les projets d’aménagement avec comme cadre la méthodologie nationale de gestion 
des sites et sols pollués de 2007, révisée en 2017. Cependant, la qualité de certains 
sols doit faire l’objet d’une attention particulière. La création de jardins urbains pour la 

3. https://www.senat.fr/rap/r19-700-1/r19-700-1-syn.pdf
4. Base de données des anciens sites industriels et activités de services.

https://www.senat.fr/rap/r19-700-1/r19-700-1-syn.pdf
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production légumière ou pour la détente, ainsi que le développement de « l’agriculture 
urbaine » mettent en avant la question de l’aptitude de ces sols pour ces usages. Ces 
sols, parfois remaniés, dont l’histoire reste peu connue, peuvent avoir été pollués 
durant des décennies par différents types de composés chimiques, persistants car 
peu dégradables, et potentiellement dotés d’activité biologique. L’Homme peut être 
ainsi exposé, sans forcément le savoir, à des sols anciennement pollués. L’évaluation 
de son exposition chimique pose encore actuellement de nombreuses questions, et 
de nombreux programmes de recherche sont lancés sur le sujet. 
Les impacts sur la santé seront ainsi discutés dans la troisième partie où il sera abordé 
les démarches de diagnostics des établissements sensibles construits sur des sols poten-
tiellement pollués, permettant d’identifier ou de prévenir une dégradation de la qualité 
de l’eau potable ou de l’air intérieur. Même si ces expertises permettent aussi la vérifica-
tion de la compatibilité des lieux avec les usages récréatifs ou potagers en milieu urbain, 
elles se heurtent parfois à des difficultés d’interprétation par manque de repères ou de 
seuils de gestion. Les effets de ces pollutions sur la santé sont souvent très délicats à 
évaluer, l’exemple décrit dans cette partie sur la présence de produits phytosanitaires 
dans les sols, puis dans les eaux montre bien la nécessité de changer de paradigme sur 
l’information du public et sur les outils à développer pour être en capacité de faire le lien 
entre les polluants et les pathologies. L’exemple du glyphosate montre qu’une réflexion 
doit également être menée sur les procédures d’évaluation de mise sur le marché de 
certains produits pour mieux appréhender leur impact sur l’environnement et la santé. 
Nous verrons également que l’utilisation de certains composés peut conduire à l’appa-
rition d’infections fongiques de souches résistantes aux traitements, et que la présence 
et l’impact des parasites dans les sols ne doivent pas être sous-estimés.
Face à ces constats et prises de conscience, cet ouvrage cherche à donner des exemples 
d’évolutions de normes/guides/pratiques (de l’échelle européenne à l’échelle locale) 
pour prévenir les risques liés à la pollution des sols. Actuellement, et contrairement à 
l’eau, au milieu marin, ainsi qu’à l’air, les sols ne sont que très peu soumis à la régle-
mentation. La nouvelle stratégie de l’Union européenne en faveur des sols viendra, 
nous l’espérons, combler ce manque, même si la santé semble moins mise en avant, 
l’attention étant portée sur la surveillance. Par ailleurs, il reste indispensable de favo-
riser la coopération de l’ensemble des acteurs concernés par l’aménagement des 
villes, l’écotoxicologie et la santé de l’Homme, ainsi que les citoyens, afin de mettre 
en place des actions concertées et de favoriser l’information et la co-construction pour 
un meilleur usage des sols vers une ville saine et durable.
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Introduction  
Les sols et leur histoire : entre 
connaissances et incertitudes
Marine Canavese

L’acquisition de données sur les sites et sols pollués et la manière dont elles doivent 
être valorisées sont l’un des enjeux pour une meilleure connaissance des sols urbains. 
Dès les années 1980, lorsque l’ANRED1 (ancêtre de l’actuelle Ademe2) commande à un 
géographe une méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués, la question 
de la future accessibilité des données est posée. La France est alors dans une démarche 
d’inventaires nationaux et d’identification de « points noirs paysagers et environnemen-
taux3 » initiée par le ministère de l’Environnement. Ces inventaires s’inscrivent dans 
la même démarche que la métrologie pour l’air et l’eau : une manière de montrer une 
implication de l’État et de s’aligner sur les voisins européens. Mais, depuis l’arrêté du 
17 octobre 1994 relatif à « l’informatisation de l’inventaire national des sites et sols 
pollués au ministère de l’Environnement », qui sanctuarise le principe d’inventaires 
et tend à le systématiser, il y a eu de nombreuses évolutions dans la diffusion de ces 
données : notamment le souhait d’avoir de meilleurs outils pour les aménageurs (par 
exemple, cartographier les données à la parcelle avec une meilleure localisation), et une 
interrogation en matière de santé et d’environnement : quelle est la place de l’expertise 
citoyenne dans la récolte de ces données ? De quelle manière les habitants peuvent-ils 
s’en servir pour une meilleure connaissance de leur environnement ?
Derrière la création de bases de données, la question de la mémoire de ces sols se pose. 
De nombreux travaux montrent des ponts entre l’expertise universitaire et les services 
d’État (citons les travaux du BRGM4 pour le développement de l’inventaire historique 
urbain à l’échelle de la métropole lyonnaise5). Il y a aujourd’hui un enjeu collectif dans 
la gestion des sites et sols pollués à faire dialoguer les différents services de l’État 
et des collectivités qui mobilisent la mémoire des sols, avec l’expertise universitaire, 
dans l’exploitation notamment des archives administratives, mais aussi dans la prise 
en compte des archives orales, des connaissances territoriales de longue date des 
habitants, du travail d’archives, par exemple, de jardiniers et jardinières.

1. Agence nationale pour la récupération et l’élimination des déchets.
2. Agence de la transition écologique.
3. Source  : Ogé F., 1999. Les recherches sur les sites potentiellement pollués en région Rhône-Alpes 
/ Research on potentially polluted sites in the Rhône-Alpes region, Revue de géographie de Lyon, 74 (3), 
Industrie et environnement, 217-223.
4. Bureau de recherches géologiques et minières.
5. Source : https://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-55078-FR.pdf 

https://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-55078-FR.pdf
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Dans cette partie, nous avons demandé à différents auteurs et autrices d’apporter des 
éléments de réponse à ces interrogations.
Le premier chapitre (Bispo et al.) fait un état des connaissances et des données dispo-
nibles concernant la contamination diffuse des sols agricoles et urbains en s’appuyant 
sur les données du Groupement d’intérêt scientifique Sol (Gis Sol).
Nous avons également sollicité un éclairage méthodologique (Thierry Blondel) sur la 
manière de réaliser un diagnostic historique dans un contexte de sites et sols pollués. 
D’où l’idée d’une expertise historique, et un budget dédié, en amont des travaux 
d’aménagement qui permet à long terme de réduire les coûts de dépollution d’un site.
Le chapitre suivant (François Antoine et Sylvie Lefebvre) nous permet de poser un regard 
européen sur la gestion des sols comme patrimoine, avec le cas belge et ses spéci-
ficités telles que le morcellement de la mémoire historique des sols dans différentes 
bases de données, et l’intérêt que l’histoire académique peut avoir dans l’harmoni-
sation de ces données. La reconversion de friches urbaines et industrielles, très en 
vogue actuellement, réactualise la question de la transmission de l’information liée 
à la pollution des sols.
Une mise au point sur le sol et le droit est également nécessaire. Seront ainsi expli-
cités les atouts et limites autour des secteurs d’information sur les sols (SIS) (Maylis 
Desrousseaux et Cécile Cessac).
Enfin, le chapitre corédigé par des agents du CEREMA6 (Mathilde Basuyau, Laure 
Chabalier et Philippe Branchu) permet de présenter un outil en cours de développe-
ment sur l’utilisation de données disponibles relatives à certaines pollutions à l’échelle 
de l’Île-de-France.
Ces retours d’expérience participent à une réflexion commune sur la mutualisation 
des données existantes.
L’accessibilité au grand public pose finalement la question de la prise en compte des 
sols dans une démarche d’aménagement, mais aussi dans une volonté collective de 
meilleure connaissance des sols et d’enjeu de santé environnementale.

6. Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement.
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1. Contamination diffuse  
des sols agricoles et urbains :  
état des connaissances 
et données disponibles
Claire Froger, Nicolas P. A. Saby, Jean-François Brunet, 
Dominique Guyonnet, Antonio Bispo

Introduction

La santé des sols, celle des écosystèmes et des êtres humains sont intimement liées. 
Les activités humaines passées ou actuelles ont pu affecter la qualité de nos sols limi-
tant ainsi leurs usages. Parmi ces impacts, la pollution est reconnue en Europe et en 
Eurasie comme la troisième des plus grandes menaces sur les sols (FAO et UNEP1, 2021).

En France, le Groupement d’intérêt scientifique Sol (Gis Sol) a été créé en 2001 afin de 
constituer et gérer un système d’information sur les sols de France et de répondre à des 
demandes des pouvoirs publics et de la société au niveau local et national (Arrouays 
et al., 2022). Cette création s’inscrit dans le mouvement d’intégration de la protection 
des sols dans les programmes de protection de l’environnement en Europe (Commission 
européenne, 2002). Il regroupe plusieurs instances publiques ou gouvernementales : le 
ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation, le ministère de la Transition écologique, 
l’Institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 
(INRAE), l’Agence de la transition écologique (Ademe), l’Institut de recherche pour le 
développement (IRD), l’Institut national de l’information géographique et forestière 
(IGN), l’Office français de la biodiversité (OFB) et le Bureau de recherches géologiques 
et minières (BRGM).

Les missions du Gis Sol sont de concevoir et coordonner l’inventaire géographique 
des sols, les différents programmes de suivi des propriétés et qualités des sols, ainsi 
que la gestion de ces données. Il est également en charge de la valorisation de ces 
données en cohérence avec les programmes européens menés par le Bureau euro-
péen des sols, la Commission européenne et l’Agence européenne de l’environnement 
(AEE). Les différents travaux du Gis Sol sont principalement coordonnés et suivis par 
l’unité Info&Sols d’INRAE Val-de-Loire (Orléans), où a également été construit en 2013 

1. Union nationale des entreprises du paysage.
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le Conservatoire européen des échantillons de sols (CEES) afin d’accueillir, préparer, 
gérer et stocker les échantillons de sols issus de différents programmes nationaux et 
européens d’inventaire et de surveillance de la qualité des sols.
Plusieurs bases de données provenant des réseaux, tels que le réseau de mesures de la 
qualité des sols (RMQS) (Arrouays et al., 2003), ont ainsi été constituées et permettent 
d’avoir des informations sur la contamination organique et inorganique des sols (Froger 
et al., 2023b). Dans ce chapitre, nous présentons ces bases de données nationales 
accessibles et les paramètres mesurés, ainsi que les différents résultats acquis depuis 
plus de vingt ans traitant des contaminants, organiques et inorganiques, mais aussi 
une sélection de travaux de recherches permettant d’interpréter ces données sur l’état 
des sols et les impacts possibles sur la santé humaine.

Les bases de données disponibles sur la qualité chimique des sols

	❚ Les données du Réseau de mesures de la qualité des sols (RMQS)

Description du RMQS

Le programme national RMQS se fonde sur un plan d’échantillonnage dans l’espace 
et dans le temps. Dans l’espace, la stratégie retenue correspond à un échantillon-
nage aléatoire systématique, soit une grille carrée de 16 km de côté (Arrouays et al., 
2003 ; 2002) (figure 1.1). Ce type de stratégie permet d’obtenir des inférences statis-
tiques valides basées sur des estimations sans biais et précises des paramètres 
des distributions statistiques (Brus et Saby, 2016). Par ailleurs, elle est également 
adaptée à l’ajustement de modèles statistiques de type régression (Meersmans 
et al., 2012) et de type géostatistique (Saby et al., 2011). La résolution de 16 x 16 km 
fut, quant à elle, définie de façon à couvrir la majorité des combinaisons type de 
sol-classe d’occupation des sols (Arrouays et  al., 2002). Dans le temps, la stra-
tégie retenue correspond à une stratégie par panel rotatif2 (Brus, 2014) facilitant la 
production de manière précoce des sorties sur l’état et les possibles évolutions de 
différentes propriétés des sols.
Le protocole d’échantillonnage a été développé et validé par les équipes d’Info&Sols 
(Jolivet et al., 2018). Des échantillons de sol sont prélevés à différentes profondeurs, 
sur une surface de 400 m2, une fosse pédologique est également creusée dans le but 
d’obtenir une description détaillée du sol par un pédologue présent sur le terrain. Les 
échantillons composites des sites de prélèvement sont ensuite stockés au Conservatoire 
européen des échantillons des sols après séchage à 30 °C, tamisage et quartage selon 
une méthode normalisée (Arrouays et al., 2003 ; Jolivet et al., 2018).

2. Consistant à échantillonner un panel de 200 sites répartis dans l’espace géographique parmi les 2 240 
recensés chaque année et de manière à couvrir l’ensemble des sites à la fin de la campagne.
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La première campagne du RMQS s’est déroulée sur la période de 2000 à 2015 (jusqu’en 
2009 en métropole), en intégrant des mesures de paramètres agronomiques mais aussi 
l’analyse de plusieurs contaminants (éléments traces métalliques [ETM], polluants orga-
niques persistants [POP], pesticides organochlorés…), cette première campagne étant 
axée sur la contamination des sols. Les résultats ont été valorisés par le Gis Sol notam-
ment à travers un rapport sur l’état des sols français (Gis Sol, 2011). De nombreuses 
publications, cartes et rapports sont également disponibles sur le site web du Gis Sol3.

Les données agronomiques et physico-chimiques

Différentes analyses physico-chimiques sont conduites sur les échantillons par le 
laboratoire d’analyse des sols d’INRAE (LAS, Arras) (tableau  1.1). Les données des 
analyses effectuées sur les échantillons composites de surface (0-30 cm) et de 
subsurface (30-50 cm) sont disponibles sur le dataverse du Gis Sol (Institut national 
de la recherche agronomique et al., 2021).

3. http://www.gissol.fr/publications

Tableau 1.1. Analyses physico-chimiques des échantillons 
du RMQS par le laboratoire d’analyse des sols (LAS, Arras)

Menu analytique pour les sols du RMQS

Teneur en eau résiduelle à 105 °C (méthode gravimétrique interne) - g/kg

Granulométrie 5 fractions sans décarbonatation (NF X 31-107) - g/kg

Calcaire (CaCO3) total, carbone (C) organique, azote (N) total (NF ISO 10693, NF ISO 10694  
ou NF ISO 14235, NF ISO 13878) - g/kg

pH eau (NF ISO 10390)

pH KCl N (NF ISO 10390)

pH (CaCl2) 0,01mol/l (NF ISO 10390)

Phosphore (P2O5) - méthode Joret-Hébert (NF X 31-161) - g/kg

Phosphore (P2O5) - méthode Olsen (NF ISO 11263) - g/kg

Extraction au chlorure de cobaltihexamine (NF ISO 23470)

Capacité d’échange cationique cobaltihexamine (spectrocolorimétrie) (NF ISO 23470) - cmol+/kg

Ca, Mg, Na, K, Fe, Mn, Al échangeables à la cobaltihexamine (ICP-AES/EAF) (NF ISO 23470) 
- cmol+/kg

Bore (B) soluble à l’eau bouillante (méth. INRA) - mg/kg

Extraction selon la méthode Tamm en obscurité (méth. INRA)

Si, Al, Fe méthode Tamm en obscurité (ICP-AES) (méth. INRA) - g/100 g

http://www.gissol.fr/publications
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Les analyses des contaminants

De nombreux contaminants ont été mesurés dans les échantillons du RMQS prélevés 
lors de la première campagne de mesures, comme résumé dans le tableau 1.2. Les 
ETM ont été mesurés pour les échantillons de surface et subsurface, tandis que les 
analyses de polluants organiques, d’arsenic (As) et de mercure (Hg) ont été effectuées 
uniquement sur les échantillons de surface.

Des tableaux statistiques sont disponibles en ligne pour les substances dont les 
mesures sont assez nombreuses pour produire des statistiques considérées comme 
fiables4, ainsi que pour les ETM (Saby et al., 2020), les polychlorobiphényles (PCB) et 
les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) (Saby et al., 2019a). La consulta-
tion en ligne permet de filtrer en fonction de différents critères d’intérêt (substance, 
type d’extraction, etc.).
La spatialisation des données au niveau national avait pour objectif de fournir des 
cartes informant sur les « teneurs habituelles » dans les sols français, correspondant 
au cumul du fond « pédogéochimique » et des contaminations diffuses issues des 

4. https://traitementinfosol.pages.mia.inra.fr/statistiquesrmqs/

Tableau 1.2. Description des mesures de contaminants  
effectuées sur le RMQS

Molécules Mesure Programme Profondeur

Cd, Cu, Co, Cr, Mo, Ni, 
Pb, Tl, Zn Teneurs totales (HF + HClO4) RMQS1

(tous les sites)
Surface (0-30 cm)
Subsurface (30-50 cm)

As, Hg Teneurs totales RMQS1
(tous les sites) Surface (0-30 cm)

Cd, Cu, Mo, Ni, Pb, Zn Teneurs extractibles (EDTA) RMQS1
(tous les sites)

Surface (0-30 cm)
Subsurface (30-50 cm)

PCB, HAP, dioxines, 
furanes

21 PCB
16 HAP
75 dioxines
135 furanes

RMQS – POP
(tous les sites) Surface (0-30 cm)

Polybromodiphényléthers 
(PBDE), pesticides 
organochlorés (OCP), 
herbicides

39 PBDE
12 organochlorés 
(DDT, lindane, dieldrine…)
26 herbicides 
(triazines, phénylurés)

RMQS – OCP
(550 sites) Surface (0-30 cm)

Pesticides 
(111 molécules)

48 fongicides
36 herbicides 
(dont le glyphosate)
25 insecticides/acaricides
2 safebers

Phytosol 
(48 sites) Surface (0-30 cm)

https://traitementinfosol.pages.mia.inra.fr/statistiquesrmqs/
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activités humaines (on parle aussi de fond pédogéochimique anthropisé [FPGA]). Les 
différentes cartes produites sont disponibles en ligne et téléchargeables sous forme 
de raster5. Les prédictions spatiales à une résolution de 1 000 m des teneurs totales 
de 9 ETM y sont notamment disponibles.
Des exemples de tableaux et de cartes sont présentés ci-après.

	❚ La base de données des éléments traces métalliques (BDETM)

Pour la réalisation des plans d’épandage des boues d’épuration, de très nombreuses 
analyses d’ETM dans les sols sont effectuées sur tout le territoire, conformément aux 
prescriptions du décret du 8 décembre 1997, complété par l’arrêté du 8 janvier 1998. Ainsi, 
les teneurs en sept ETM sont déterminées (Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn) sur des échantillons 
de sols prélevés en surface (horizons labourés) des terres essentiellement agricoles 
susceptibles de recevoir des épandages de boues de station d’épuration urbaine. Cela 
concerne des parcelles agricoles très diverses mais qui doivent correspondre aux critères 
suivants : disposition plane, hors zones à enjeu environnemental (nitrate). D’autres 
analyses sont parfois également réalisées, liées à la caractérisation agropédologique 
des échantillons de sols, telles que la granulométrie, le pH, ou encore la matière 
organique. Toutes ces analyses portent sur la « terre fine » (< 2 mm), ce qui exclut donc 
tous les « éléments grossiers » de diamètre supérieur à 2 mm (graviers et cailloux).
Ces analyses ont été collectées et répertoriées à partir de la fin des années 1990 
dans le cadre d’un projet entre l’Ademe et l’unité INRAE de Sciences du sol d’Orléans 
(Deslais et Baize, 1997). Le Gis Sol a ensuite repris ce projet et gère aujourd’hui cette 
base de données nommée BDETM. Différents organismes publics ou privés en charge 
de ces études sont ainsi sollicités dans le cadre du programme : des maîtres d’ouvrage 
(collectivités), des maîtres d’œuvre (bureaux d’études ou chambres d’agriculture), 
des services instructeurs (directions départementales des territoires – DDT) ou des 
organismes de suivis (chambres d’agriculture, services d’assistance technique aux 
exploitants des stations d’épuration – SATESE).
La BDETM contient également des informations sur les prélèvements (localisation 
géographique, date de prélèvement, organisme responsable de l’étude préalable à 
l’épandage…) ainsi que sur les analyses (laboratoire, méthode utilisée). La principale 
hétérogénéité des données récoltées concerne les méthodes analytiques employées 
par les différents laboratoires pour la détermination des teneurs en ETM, principalement 
la méthode de mise en solution préalable correspondant à l’extraction totale utilisant 
un mélange d’acides fort (HF et HClO4) et à l’extraction « pseudo-totale » à l’eau régale 
(HNO3 et HCl). Ces informations sont nécessaires afin de pouvoir comparer les résultats, 
puisque les deux méthodes peuvent donner des teneurs différentes suivant les sols 
et les éléments considérés.

5. https://data.inrae.fr/dataverse/gissol

https://data.inrae.fr/dataverse/gissol
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Les données du programme ASPITET6 (Baize, 1997 ; 2000) ont été intégrées au sein 
de la BDETM. Ces analyses proviennent de 382 sites distincts en France (sols cultivés 
et forestiers), dans une quarantaine de départements. Cependant, ils sont irréguliè-
rement répartis sur le territoire national, situés surtout dans la moitié nord du pays et 
principalement dans le Bassin parisien, au sens large.
La BDETM compte aujourd’hui plus de 73 400 sites référencés, avec un nombre crois-
sant de données collectées depuis les années 1990 (figure 1.2). De plus, des analyses 
effectuées dans le cadre d’études scientifiques ont été collectées afin d’alimenter la 
base de données.

Une grande disparité dans la répartition géographique des sites collectés s’observe 
à l’échelle du territoire (figure  1.3), elle est principalement liée aux contraintes sur 
les caractéristiques des parcelles épandables. Cette variabilité s’observe également 
au niveau des analyses puisque plus de 70 laboratoires différents ont été sollicités. 
Cependant, la diversité des laboratoires permet de s’affranchir de biais importants liés 
à des problèmes analytiques que l’on pourrait rencontrer avec un unique laboratoire 
responsable des analyses.
Au vu du nombre de sites collectés, on peut cependant considérer que ces données 
apportent des éléments objectifs de comparaison pour toute institution ou tout bureau 
d’études désirant confronter un résultat d’analyse à différents indicateurs statistiques, 
en renseignant sur une gamme de variation observée.

6. Apports d’une stratification pédologique à l’interprétation des teneurs en éléments traces.

Source : Ademe-INRA

Figure 1.2. Nombre total de sites collectés 
dans la BDETM de 1983 à 2009
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De par leur origine, ces analyses correspondent à des teneurs habituelles des sols 
agricoles, c’est-à-dire la somme du fond pédogéochimique et des contaminations 
locales liées aux activités agricoles. Leur traitement a permis la production de cartes 
des teneurs en éléments traces des sols agricoles français, notamment par interpolation 
spatiale (krigeage). Les résultats de la BDETM ont ainsi été mis à disposition du public, 
à travers des web services et des datasets (Saby et  al., 2019b). Cependant, aucun 
outil simple n’existe actuellement pour consulter directement ces données, alors 
que plusieurs acteurs sont susceptibles d’être intéressés pour divers usages tels 
que l’établissement des fonds pédogéochimiques pour la gestion des sites pollués 
ou des terres excavées, mais aussi la connaissance de l’état des sols pour la santé 
et l’aménagement du territoire. Il est donc essentiel de faciliter leur accès, tout en 
veillant à respecter la réglementation en matière de diffusion de données puisqu’elles 

Source : Ademe-INRA

Figure 1.3. Carte de répartition du nombre de sites référencés  
dans la BDETM par département 
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peuvent être considérées comme des données à caractère personnel et sont soumises 
au règlement général sur la protection des données (RGPD). Leur diffusion est donc 
strictement encadrée et nécessite la vérification du respect de ces règles avant toute 
mise en ligne.
Une nouvelle campagne de collecte de données a démarré en 2023 et devrait permettre 
de compléter les informations acquises au-delà de 1999.

	❚ La base de données des analyses de sols urbains (BDSolU)

Pour déterminer de façon uniforme le fond pédogéochimique anthropisé (FPGA) des 
grandes villes françaises, le BRGM, avec le soutien de l’Ademe, a lancé depuis 2010 la 
collecte d’analyses de sols en milieu urbain dans le cadre du projet « Établissements 
de fonds pédogéochimiques urbains – FGU ». À partir de 2014, la BDSolU a été conçue 
et développée pour regrouper ces analyses (BRGM, 2023).
L’objectif de ce programme est d’apporter un appui aux décideurs et aux aménageurs 
qui souhaitent mieux connaître la qualité des sols de leur territoire, notamment quand 
ils sont confrontés à des friches, donc au diagnostic des sols (potentiellement) pollués, 
et à la valorisation des terres excavées.
Les substances visées peuvent être des molécules organiques dites persistantes dans 
le temps (HAP, PCB, dioxines et furanes, et désormais les composés perfluorés ou 
certains principes actifs pharmaceutiques) ou des métaux (plomb, mercure, chrome, 
cadmium…) et métalloïdes (arsenic, antimoine…).
Comme dans le cas de la BDETM, le projet FGU ne fait pas appel à un programme 
spécifique de prélèvements et d’analyses  : il repose sur la collecte des données 
existantes ou en cours d’acquisition produites par les collectivités et les organismes 
acteurs de la gestion des sols urbains (villes, métropoles, ministère, établissements 
publics fonciers, bureaux d’études, projets d’aménagement, projets de recherche).
Le premier projet contributeur a été conduit à partir de 2008 par le BRGM pour le ministère 
chargé de l’environnement et consistait à réaliser, sur l’ensemble du territoire national, 
des diagnostics préventifs des sols dans les établissements accueillant des enfants ou des 
adolescents (Section thématique Sites et sols pollués du portail InfoTerre du BRGM, 2023).
Les prélèvements contributeurs ne relèvent pas d’un plan d’échantillonnage dans une 
maille géographique régulière, dans une période déterminée et selon un protocole 
établi. En outre, le prélèvement d’échantillons de sols en zone urbaine exclut le 
plus souvent le respect d’une maille d’échantillonnage régulière, en raison de la 
présence d’immeubles et de la densité des différents réseaux (voies routières, égouts, 
distribution d’énergie, télécommunications, transports souterrains). Ces contraintes 
impliquent d’emblée une très forte hétérogénéité – des lieux de prélèvement, des 
méthodes de sondage, d’échantillonnage et d’analyse – due aux différents objectifs 
visés, aux différentes pratiques des intervenants et à l’évolution de ces pratiques dans 
le temps. De plus, les données ainsi recueillies font le plus souvent partie d’études de 
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diagnostics de sols en lien avec des activités industrielles, potentiellement polluantes. 
De ce fait, ces contraintes ne sont pas systématiquement les plus représentatives du 
fond pédogéochimique recherché.

La BDSolU a donc été prévue pour capitaliser de nombreuses informations permet-
tant de distinguer ces différences. Ainsi, elle décrit les différents lieux de prélèvement 
à différentes échelles géographiques  : registres d’occupation du sol dans la ville 
(nomenclature OCSOL GE7) développés par le Centre régional de l’information géogra-
phique en région Provence-Alpes-Côte d’Azur (CRIGE-PACA) (CRIGE, 2014) sur la base du 
standard Corine Land Cover (European Environment Agency, 1995) ; activité au niveau 
de la parcelle avec les codes NAF (nomenclature d’activités française) développés par 
l’Insee (Insee, 2021) ; environnement proche dans un rayon de quelques dizaines de 
mètres autour du point de prélèvement ; état de la surface du sol au point de prélève-
ment et, bien entendu, les coordonnées géographiques et altimétriques du point de 
prélèvement. Les descriptions des sondages (nature des niveaux et matériaux rencon-
trés, indices organoleptiques) et des échantillons prélevés sont également recueillies 
dans la base. Les méthodes de sondage (à la pelle, au carottier…), d’échantillonnage 
(local ou composite), de préparation des échantillons sur site (par exemple, le retrait 
des grossiers), et enfin de préparation et d’analyse au laboratoire ou sur site sont aussi 
enregistrées. Dans la plupart des cas, ces dernières informations sont codifiées selon 
les registres développés par le SANDRE8 (SANDRE, 2022).

Le BRGM détermine actuellement, à partir des données BDSolU, les valeurs de fonds 
pédogéochimiques pour quelques villes et agglomérations de France présentant des 
effectifs suffisants d’analyses représentatives. Les résultats calculés seront mis à dispo-
sition du public début 2024 et assortis d’avertissements sur les conditions générales 
de leur obtention et les limites de leur utilisation.

À terme, la collecte de nouvelles données devrait se poursuivre et la restitution des 
fonds pédogéochimiques s’étendre au reste du territoire national. Elles permettront 
la détermination de valeurs de fond sur des zones géographiques choisies par l’utili-
sateur selon un mode interactif. Depuis 2018, le projet se poursuit en partenariat avec 
l’unité Info&Sols d’INRAE et eOde, un bureau d’études basé en Suisse, spécialiste des 
statistiques et de géostatistique, ainsi qu’avec l’appui de l’École des mines de Paris. 
La BDSolU est aussi devenue un programme du Gis Sol depuis l’adhésion du BRGM 
au groupement en 2021. Le projet vise la mise au point d’un outil interactif automa-
tisé de traitement des données, notamment par des méthodes géostatistiques et des 
rendus cartographiques présentant des plages de couleurs représentatives de FPGA. À 
l’avenir, plusieurs tâches restent donc à mener comme : l’amélioration de la méthode 
de sélection et de traitement des données ; la détermination des incertitudes de calcul ; 
et le développement et l’automatisation de calculs d’interpolation et géostatistique.

7. Occupation du sol à grande échelle.
8. Service d’administration nationale des données et référentiels sur l’eau.



29

1. Contamination diffuse des sols agricoles et urbains

État de la contamination des sols français

	❚ Statistiques globales

À partir d’un échantillonnage issu d’une grille systématique (comme celle du RMQS), 
il est possible d’obtenir des distributions statistiques globales, ainsi que des 
estimations directes et non biaisées des moyennes par grands ensembles ou domaines 
géographiques (Brus et Saby, 2016).
Un ensemble de tableaux statistiques a été développé et est disponible en ligne9 pour 
une sélection d’éléments comme les ETM (Saby et al., 2019b), les HAP et les dioxines 
(Saby et al., 2020). À titre d’exemple, deux tableaux présentent respectivement ces 
distributions, pour trois éléments traces (tableau 1.3) et pour les HAP (tableau 1.4). Pour 
ces derniers, le nombre de valeurs en dessous du seuil de détection peut atteindre 
plus de la moitié des mesures. Dans ce cas, le calcul de la moyenne et de la variance 
n’est plus adapté (Barnett, 2002). Nous avons privilégié la fourniture d’un ensemble 
de quantiles (1,5,95 %) en remplaçant les valeurs inférieures au seuil par la moitié du 
seuil de détection (Orton et al., 2012), pour les HAP notamment.
De nouvelles données de contamination ont été acquises récemment, notamment sur 
les résidus de pesticides. Dans le cadre d’une convention de recherche avec l’Agence 
nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 
(Anses), 47 sols du RMQS sélectionnés parmi les sites des années 2019 et 2020 ont 
été analysés pour les résidus de pesticides. Au total, 111 substances, majoritairement 
des substances actives, excepté pour l’acide aminométhylphosphonique ou Ampa 
(un métabolite du glyphosate), ont été mesurées dans les sols par le laboratoire de 
physico- et toxico-chimie de l’environnement (LPTC, UMR 5805 EPOC10, université de 
Bordeaux). Les résultats de l’étude (figure 1.4) ont été publiés en 2023 (Froger et al., 
2023a) et démontrent ainsi la présence de nombreux résidus, jusqu’à 33 substances, 
dans 98 % des sols, y compris des forêts et prairies non traitées. De plus, certaines 
substances sont détectées longtemps après leur application sur les parcelles échan-
tillonnées, d’après les registres des agriculteurs, et à des concentrations supérieures 
à celles attendues.

9. https://traitementinfosol.pages.mia.inra.fr/statistiquesrmqs/
10. Environnements et paléoenvironnements océaniques et continentaux.

https://traitementinfosol.pages.mia.inra.fr/statistiquesrmqs/


30

Partie I. Pollution des sols

Ta
bl

ea
u 

1.
3

. P
ar

am
èt

re
s 

st
at

is
ti

qu
es

 d
es

 t
en

eu
rs

 t
ot

al
es

  
en

 c
ui

vr
e,

 c
ad

m
iu

m
 e

t 
p

lo
m

b 
da

n
s 

le
s 

so
ls

 e
n 

Fr
an

ce

  
Pr

of
on

de
ur

  
d’

éc
ha

nt
ill

on
na

ge
 (e

n c
m)

  
No

mb
re

 de
 

sit
es

 R
M

QS
  

M
oy

en
ne

  
M

éd
ian

e  
M

in
im

um
 

q0
1  

q0
25

  
q0

75
  

q0
9  

q0
99

  
Vi

br
iss

e (
3)

  

Cu
ivr

e
0-

30
2 1

44
20

,1
46

13
,9

 
< 0

,5
5,

02
3

8,
67

22
,3

35
,0

7
12

5,
14

62

Cu
ivr

e
30

-5
0

1 7
75

16
,5

49
12

,4
< 0

,5
4,

34
8

7,
70

5
20

30
,3

83
,4

94
56

,8

Ca
dm

iu
m

0-
30

2 1
44

0,
30

0,
19

5
< 0

00
1

0,
06

6
0,

12
0,

33
0,

61
1,

78
0,

95

Ca
dm

iu
m

30
-5

0
1 7

75
0,

18
0,

11
3

< 0
00

1
0,

03
1

0,
06

0
0,

20
0,

36
1,

19
0,

61

Pl
om

b
0-

30
2 1

44
32

,6
27

,8
3,

06
16

,6
21

,2
37

,5
49

,2
12

6,
6

86
,3

Pl
om

b
30

-5
0 

1 7
75

26
,6

23
,0

1,
75

12
,8

17
,4

30
,4

42
,0

86
,6

68
,6



31

1. Contamination diffuse des sols agricoles et urbains

So
ur

ce
 : h

ttp
s:/

/tr
ait

em
en

tin
fo

so
l.p

ag
es

.m
ia.

inr
a.f

r/s
ta

tis
tiq

ue
srm

qs
/

Ta
bl

ea
u 

1.
4

. S
ta

ti
st

iq
ue

s 
gl

ob
al

es
 d

es
 H

A
P

Un
ité

M
éd

ian
e

Tro
isi

èm
e q

ua
rt.

Ce
nt

ile
 99

M
ax

.
No

mb
re

 de
 Va

leu
r I

nf
. L

Q

Na
ph

ta
lèn

e
m

g/
kg

0
0

0,
05

1,
03

2 0
07

Ac
én

ap
ht

ylè
ne

m
g/

kg
0

0
0,

09
0,

53
2 0

60

Ac
én

ap
ht

èn
e

m
g/

kg
0

0
0,

01
0,

16
2 0

95

Flu
or

èn
e

m
g/

kg
0

0
0,

02
0,

25
1 9

02

Ph
én

an
th

rè
ne

m
g/

kg
0,

01
0,

02
0,

17
3,

47
96

5

An
th

ra
cè

ne
m

g/
kg

0
0

0,
03

0,
56

1 9
59

Flu
or

an
th

èn
e

m
g/

kg
0,

01
0,

03
0,

27
6,

08
94

6

Py
rè

ne
m

g/
kg

0
0,

02
0,

22
4,

37
1 1

45

Be
nz

o(
a)

an
th

ra
cè

ne
m

g/
kg

0
0,

01
0,

13
2,

18
1 5

78

Ch
rys

èn
e

m
g/

kg
0

0
0,

19
4,

14
1 9

55

Be
nz

o(
b)

flu
or

an
th

èn
e

m
g/

kg
0

0,
02

0,
17

2,
22

1 1
05

Be
nz

o(
k)

flu
or

an
th

èn
e

m
g/

kg
0

0,
01

0,
09

1,
46

1 3
14

Be
nz

o(
a)

py
rè

ne
m

g/
kg

0
0,

01
0,

15
1,

73
1 4

80

In
dé

no
(1

,2
,3

-cd
)p

yrè
ne

m
g/

kg
0

0,
01

0,
12

1,
83

1 4
79

Di
be

nz
o(

a,
h)

an
th

ra
cè

ne
m

g/
kg

0
0

0,
06

1,
13

1 9
86

Be
nz

o(
g,h

,i)
pé

ryl
èn

e
m

g/
kg

0
0

0,
14

1,
53

1 9
98

TE
Q 

(to
ta

l_é
qu

iva
len

t_
to

xiq
ue

_O
MS

_2
00

5)
m

g/
kg

0,
01

0,
02

0,
19

2,
49

0

To
ta

l
mg

/k
g

0,
16

0,
22

1,
7

31
,6

7
0



32

Partie I. Pollution des sols

	❚ Statistiques locales

À partir des données BDSolU, il est possible d’obtenir les statistiques de base ainsi 
qu’une valeur définissant la limite supérieure du fond pédogéochimique urbain (choisie 
comme étant la vibrisse interne de Tukey [1977]) pour une zone géographique donnée. 
Les résultats obtenus pour les sols de surface de deux villes A et B sont présentés pour 
les ETM (plomb et arsenic) et les HAP, respectivement dans les tableaux 1.5 et 1.6.

Source : Froger et al. (2023a)

Figure 1.4. Représentation graphique des teneurs en pesticides (au centre) 
en ng/g dans les différents sols échantillonnés (abscisse) organisés 
par occupation du sol (en haut) et par type de substances (ordonnées 
à droite) : fongicides (rouge), herbicides (vert), insecticides ou 
acaricides (bleu), phytoprotecteurs (violet). La fréquence de détection 
des substances (en %) est représentée sur l’axe gauche des ordonnées.
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Ces résultats montrent la forte variabilité des concentrations habituelles observées 
dans les sols urbains des différentes villes, à l’échelle locale de chaque ville, et par 
rapport aux sols agricoles précédemment décrits, que ce soit pour les éléments traces 
ou les contaminants organiques comme les HAP.

	❚ Cartographie des contaminants

ETM : spatialisation et FPGA

Les données obtenues dans les différents programmes du Gis Sol, notamment le 
RMQS, ont permis la construction de cartes spatialisées à l’échelle du territoire 
métropolitain11. Des méthodes basées sur la théorie des géostatistiques ont ainsi été 
utilisées (Webster et Oliver, 2000) ainsi que des techniques de cartographie numé-
rique (McBratney et al., 2003), afin de spatialiser au mieux les teneurs observées sur 
le territoire (figures 1.5 et 1.6).

11. https://www.gissol.fr/donnees/cartes

Source : Gis Sol, 2019

Figure 1.5. Teneurs en cadmium extractible des sols de surface (0-30 cm) 
en France : prédiction

https://www.gissol.fr/donnees/cartes
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Partie I. Pollution des sols

De nombreux produits opérationnels sous forme de fichier raster sont disponibles 
sur la plateforme de dataverse Gis Sol12 et librement téléchargeables. Il est possible 
d’accéder aux prédictions spatiales à une résolution de 1 000 m sur les concentrations 
totales de 10 ETMs et métalloïdes (As, Cd, Co, Cu, Cr, Hg, Mo, Ni, Pb, Zn) (Saby et al., 
2018a). Ces travaux de cartographie des contaminants au niveau national ont été menés 
notamment pour répondre aux enjeux de la gestion des sites et sols pollués. L’objectif 
était de fournir une cartographie des « teneurs habituelles » qui se définit comme le 
cumul du fond pédogéochimique et d’une éventuelle contamination diffuse. Cet indi-
cateur correspond à des valeurs de FPGA. L’établissement de cet indicateur doit ainsi 
permettre la détection d’une teneur en un élément trace ayant une valeur suspecte, 
tout en tenant compte du contexte local. Villanneau et al. (2008) ont proposé d’établir 

12. https://data.inrae.fr/dataverse/gissol

Source : Gis Sol, RMQS, 2011 ; INRA, Base de données géographique 
des sols de France – BDGSF, 1998

Figure 1.6. Teneurs en cadmium extractible des sols de surface 
(0-30 cm) en France : valeurs mesurées au point RMQS

https://data.inrae.fr/dataverse/gissol
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cet indicateur à partir d’une limite supérieure de ces teneurs habituelles à l’aide de 
vibrisses calculées localement à partir des valeurs disponibles dans un voisinage 
(figure 1.7). Cette approche a en effet l’avantage d’être très simple à mettre en œuvre, 
mais elle ignore la présence des possibles corrélations spatiales. Ces données sont 
également disponibles en ligne (Saby et al., 2018b).

Ces travaux de spatialisation sont également en cours à partir des données de la 
BDSolU. Cependant, en milieu urbain, cette spatialisation peut être rendue difficile du 
fait de l’irrégularité de la répartition spatiale des points de prélèvement, ce qui peut 
biaiser les résultats en donnant plus de poids à une zone géographique qu’à une autre 
présentant une moindre densité de prélèvements. Il faut donc dégrouper les points de 
prélèvement, notamment en tenant compte de la densité des points de prélèvement dans 
une grille arbitraire (méthode dite « à fenêtre » ; Sauvaget, 2022). Par ailleurs, certains 
composés et éléments présentent parfois des concentrations très faibles, inférieures 
aux limites de quantification des méthodes d’analyse. Or, dans la mesure où les fonds 
pédogéochimiques recherchés peuvent se situer à des niveaux de valeurs faibles ou 
très faibles, il est indispensable de conserver et d’exploiter ces résultats inférieurs aux 
limites de quantification. Les ignorer ou les substituer par la limite de quantification, 
comme cela est souvent pratiqué, conduirait à un biais statistique important (Helsel, 
2005). Il est donc fait appel à une méthode de discrétisation d’une loi entre 0 et la 
limite de quantification. Elle vient compléter l’algorithme de traitement des données et 

Source : Villanneau et al. (2008)

Figure 1.7. Vibrisses du cuivre total contenu  
dans les sols de surface (0-30 cm) (à gauche) 
et de subsurface (30-50 cm) (à droite) en France



38

Partie I. Pollution des sols

permet de reconstituer la population d’analyses entre ces bornes (Fouquet, 2022). De 
par leur origine, les jeux de données obtenus peuvent également présenter des valeurs 
élevées en raison d’anomalies locales naturelles ou anthropiques, ce qui impacte la 
spatialisation. Il s’agit donc d’opérer une sélection dans les données disponibles pour 
obtenir des jeux de données représentatifs et des populations présentant des résultats 
homogènes, même si quelques valeurs extrêmes (ou outliers) peuvent subsister. D’une 
manière générale, les spécificités du contexte urbain font que la prise en compte des 
incertitudes dans l’établissement des cartes de fonds pédogéochimiques y revêt une 
importance toute particulière (Belbèze et al., 2023).  

Contaminants organiques : le cas du lindane et des HAP

Parmi les contaminants organiques suivis lors de la campagne du RMQS, on trouve 
notamment des contaminants organiques classés dans la famille des polluants 
organiques persistants (POP). Cette famille regroupe des polluants présentant des 
caractéristiques communes de persistance, de bioaccumulation, de toxicité et de 
mobilité dans l’environnement. Plusieurs de ces POP ont été mesurés dans les sols 
français (tableau 1.2 p. 23), notamment le lindane, un herbicide interdit depuis 1993 
en France ou encore les HAP, composés organiques produits lors de la combustion de 
matière organique et classés comme cancérogènes.
Les données obtenues ont ainsi permis la cartographie de ces contaminants lors de 
projets de recherche et ont fait l’objet de publications. Orton et al. (2012) ont ainsi 
publié la première carte de prédiction de la distribution du lindane dans les sols 
(figures 1.8 et 1.9), et les travaux de Froger et al. (2021), en partenariat avec l’École des 
mines ParisTech, ont permis la production d’une carte spatialisée sur la distribution 
de la somme des HAP dans les sols français (figures 1.8 et 1.9). Ces résultats ont ainsi 
démontré la variabilité spatiale des contaminants organiques dans les sols, et posent 
la question des risques pour l’environnement et les populations.

Impact sanitaire et environnemental

La comparaison des concentrations dans les sols avec des valeurs seuils de références 
permet d’évaluer les risques pour l’Homme et l’environnement. En France, pour certaines 
substances, des seuils sanitaires sont établis sur la base d’une évaluation des risques 
pour la santé. Des valeurs seuils sont aussi proposées dans la littérature internationale. 
Il est ainsi possible d’identifier les concentrations au-delà desquelles un sol peut être 
considéré comme contaminé. L’un des indicateurs spatiaux possible pour représenter 
une potentielle contamination consiste à estimer la probabilité d’un sol de dépasser 
un seuil spécifique.
Dans le cas du lindane, la concentration limite choisie est celle de 5 µg.kg-1 d’après 
des travaux de Crommentuijn et al. (2000) aux Pays-Bas. Cette concentration limite 
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Source : Orton et al. (2012)

Figure 1.8. Prédiction des concentrations de lindane 
dans les sols métropolitains

Source : Froger et al. (2021)

Figure 1.9. Prédiction de la somme des HAP 
dans les sols métropolitains
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est basée sur un sol avec une teneur en carbone organique de 10 %, un modèle de 
régression linéaire a donc été utilisé pour adapter ce seuil aux sols français. Dans le 
cas des HAP, le seuil de 100 µg.kg-1 considéré notamment au Canada (Canadian Council 
of Ministers of the Environment, 2010) a été utilisé pour calculer une probabilité 
de dépasser cette limite dans les sols à partir des résultats spatialisés. Les cartes 
obtenues de probabilité de dépasser les seuils de références sont présentées dans 
les figures 1.10 et 1.11.

L’intérêt d’intégrer la contamination des sols dans les études d’évaluation des risques 
pour la santé et l’environnement est notamment illustré par les travaux de recherche 
de Froger et al. (2021). Dans ce travail, une évaluation des risques a été conduite à 
partir des données réelles (à chaque point de mesure) en considérant comme voies 
d’exposition directe des populations locales : l’ingestion de sol, l’inhalation de particules 

Source : Orton et al. (2012)

Figure 1.10. Probabilité de dépasser la valeur seuil 
dans les sols pour le lindane
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contaminées et l’absorption par voie cutanée. L’indice de risque obtenu, appelé « excès 
de risque individuel », traduit le risque de contracter un cancer à la suite d’une exposition 
chronique aux HAP dans les sols (figure 1.12). Il est généralement considéré comme 
négligeable en dessous de 10-6, c’est-à-dire une probabilité qu’une personne sur un 
million soit atteinte d’un cancer du fait de la contamination. Ces résultats démontrent 
également la forte disparité géographique des risques, plus élevés dans le nord de la 
France où les populations sont également exposées à la présence de métaux lourds 
liée au passé industriel de la région.

Plus récemment, dans le contexte des travaux sur les résidus de pesticides dans les 
sols, une évaluation des risques chroniques pour les vers de terre a été menée (Froger 
et al., 2023a). Des quotients de risque individuel ont été calculés pour chaque substance 
en utilisant les valeurs de Non Observable Effect Concentration (NOEC) issues de la 
Pesticide Properties Database (Lewis et al., 2016), avec un facteur de sécurité de 10. 
Le cumul des risques individuels a permis d’établir un risque cumulé pour les vers 
de terre dans chacun des sols prélevés, qui s’avère modéré à fort dans les parcelles 
cultivées (figure 1.13).

Source : Froger et al. (2021)

Figure 1.11. Probabilité de dépasser la valeur seuil  
dans les sols pour les HAP



42

Partie I. Pollution des sols

Ces résultats démontrent l’importance de s’intéresser aux contaminants dans les sols 
et de leurs impacts sur les écosystèmes et la santé humaine. Dans le futur, l’intégration 
de composés récemment identifiés comme potentiellement problématiques (composés 
perfluoroalkylés et polyfluoroalkylés  –  PFAS, microplastiques…) sera essentielle, et 
l’utilisation des réseaux de surveillance nationaux pour conduire ces surveillances de 
nouveaux composés semble indispensable.

Conclusion et perspectives

Les programmes du Gis Sol, mis en place il y a plus de vingt ans, ont permis de collecter des 
informations sur la présence de contaminants dans les sols en France, principalement les 
sols agricoles et forestiers. Ces données nationales s’avèrent désormais indispensables 
pour connaître l’état des sols (notamment le fond pédogéochimique) et évaluer les 
potentiels risques pour l’environnement et la santé humaine.

Source : Froger et al. (2021)

Figure 1.12. Excès de risque individuel pour les populations  
lié à l’exposition aux HAP dans les sols en France
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Depuis 2021, le BRGM est membre du Gis Sol et la BDSolU est devenue l’un de ses 
programmes, apportant des connaissances sur les sols urbains et périurbains, et venant 
compléter les informations nationales sur les sols. Dans ce contexte, le BRGM et INRAE 
travaillent à l’interopérabilité des données des deux bases qui couvrent des espaces 
géographiques différents. Ces espaces se rejoignent et se complètent à la périphérie 
des villes, leur valorisation croisée permettrait de mieux cartographier la qualité des 
sols des villes et de leur pourtour. L’accroissement de données dans la BDSolU est 
essentiel car il permettra à terme de disposer d’une vision nationale de la qualité des 
sols urbains, dont les teneurs apparaissent très différentes de celles des sols agricoles 
ou forestiers, compte tenu de l’activité humaine passée et actuelle.
La distinction entre le fond pédogéochimique naturel et la contamination anthropique 
est capitale pour définir des niveaux de contamination des sols et déclencher des actions 
publiques. Si ces données sont accessibles à travers différents moyens de consulta-
tion, elles doivent être plus largement diffusées et utilisées : elles restent finalement 
encore assez peu connues d’autres publics comme les médecins ou les évaluateurs 
des risques, alors même que certains travaux ont montré leur utilité, notamment ceux 
pour évaluer des inégalités environnementales13.

13. https://www.ineris.fr/fr/risques/dossiers-thematiques/tous-dossiers-thematiques/inegalites-environnementales

Source : Froger et al. (2023a)

Figure 1.13. Risque de toxicité chronique cumulée 
pour les vers de terre

https://www.ineris.fr/fr/risques/dossiers-thematiques/tous-dossiers-thematiques/inegalites-environnementales
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Les demandes pour connaître l’état de la contamination des sols par des molécules 
émergentes telles que les perturbateurs endocriniens, les PFA ou les pesticides sont 
croissantes. Compte tenu de la place centrale des sols dans les écosystèmes, puisqu’ils 
sont à la fois récepteurs et potentielles sources de contaminants dans l’environne-
ment, la surveillance des sols doit être accrue et de nouvelles molécules doivent être 
ajoutées à la liste de celles déjà suivies.
Le développement et la généralisation de nouvelles technologies d’analyses (telles les 
analyses non ciblées, Huang et al., 2022 ; 2023) permettront dans les années à venir 
d’acquérir un nombre croissant de données sur la contamination des sols et de pouvoir 
identifier les risques associés en lien avec la gestion et les pratiques, qui sont d’une 
importance capitale notamment pour les politiques de santé publique.
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2. Les études historiques dans 
le contexte des sites et sols pollués
Thierry Blondel

Introduction

Avant d’aménager un terrain dans un contexte anthropisé, de réhabiliter un site en 
déshérence ou de reconvertir une parcelle urbanisée en parc ou en jardin, une étude 
historique et documentaire en lien avec le « passif d’usage ou d’occupation » du site 
doit être menée dans les règles de l’art.
Ainsi, afin d’éviter les « mauvaises surprises » et se prémunir d’éventuels risques sani-
taires et environnementaux, et également d’éventuels contentieux, « il faut mener 
l’enquête pour dissiper les doutes » ; en résumé  : « avant de creuser le sol, il faut 
creuser l’histoire du site ».
En France, en l’absence de loi sur les sols et de normes définissant ce que serait un sol sain 
ou acceptable pour chaque type d’usage, la méthodologie nationale de gestion des sites 
et sols pollués1, avec ses guides associés, basée sur l’approche « gestion du risque selon 
l’usage » et dont la dernière version révisée date d’avril 2017, ainsi que les codifications 
de prestations reportées dans la norme Afnor X31-620 en cinq parties de décembre 2021, 
définissent les prérequis, les moyens et les démarches à mettre en œuvre pour caractériser 
puis gérer au besoin les problématiques de pollution de tous types de sites. 

Les études préalables

	❚ L’étude historique, documentaire et mémorielle

Sur les parcelles rurales ou urbaines potentiellement à risques, de par leur passif envi-
ronnemental, une étude historique, documentaire et mémorielle bien menée est à la 
base de tout diagnostic de pollution. 
Il faut en premier lieu réaliser la visite des parcelles, repérer sur plan les différentes 
occupations actuelles et passées (bâtis en place, zones de stockages, présence 
de cuves, de fosses, de puits, de sous-sols, de parkings,  etc.), repérer les regards 
et les réseaux enterrés, et bien entendu consulter en rentrant du terrain les cartes 
topographiques, le cadastre et les photos aériennes récentes et anciennes prises au droit 
du site concerné (Géoportail de l’IGN, Google Earth), les archives locales et régionales, 

1. https://ssp-infoterre.brgm.fr/sites/default/files/documents/2022-02/intro_methodo_ssp_2017.pdf

https://ssp-infoterre.brgm.fr/sites/default/files/documents/2022-02/intro_methodo_ssp_2017.pdf
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les bases de données disponibles en ligne (Géorisques avec BASIAS2-BASOL3, BARPI4). 
Il faut y passer deux, trois jours ou plus si nécessaire. 

Creuser ainsi l’histoire d’un site ou d’une parcelle n’est certainement pas du temps 
perdu, bien au contraire. Toute pollution de sol révélée tardivement génère des retards et 
surtout des surcoûts dans les projets d’aménagement, sans parler ici des risques sani-
taires potentiels pour les intervenants découvrant « fortuitement » des problématiques 
de pollution lors de travaux d’excavations, par exemple. 

	❚ L’étude de vulnérabilité

Concernant l’étude de vulnérabilité d’un site, qui vient normalement à la suite des études 
historiques, documentaires et mémorielles, il convient bien entendu de consulter les 
cartes géologiques et hydrogéologiques du secteur étudié (BRGM), ainsi que les données 
disponibles sur les eaux superficielles et souterraines, sans oublier de compulser autant 
que nécessaire les suivis quantitatifs et qualitatifs de la ressource en eau, ainsi que les 
publications technico-scientifiques afférentes (ADES5, agences de l’eau, ARS6, DREAL7, 
DRIEAT8, BRGM, Ademe, universités, écoles, CNRS9…).

Concernant le milieu « eau », sa vulnérabilité est d’autant plus importante à considérer, 
dans toute étude préalable de diagnostic d’un site, qu’il s’agit d’un milieu récepteur et 
également de transfert de potentielles pollutions, et cela que ce soit en surface (cours 
d’eau, plan d’eau…) ou en profondeur (nappe d’eau souterraine). Il est important de 
rappeler que si au niveau des cours d’eau les écoulements sont relativement rapides 
(quelques mètres à dizaines de mètres par minute), il n’en est pas de même en profon-
deur et notamment au sein d’un milieu aquifère poreux de nappe alluviale ou autre, 
où les vitesses d’écoulement sont beaucoup plus faibles qu’en surface (quelques 
centimètres à quelques mètres par jour).

Hors pollution des sédiments, si une pollution des eaux de surface peut rapidement 
être détectée et donc traitée, il n’en est pas de même pour un panache de pollution 
impactant une nappe alluviale. En effet, un tel panache peut avoir été généré par une 
pollution des sols ayant affecté un terrain implanté à quelques dizaines ou centaines 
de mètres en amont du site étudié, et impacter ce site plusieurs mois voire plusieurs 
années après, même si la pollution des sols à l’origine du panache impactant les eaux 
souterraines a été traitée entre temps. 

2. Base de données d’anciens sites industriels et activités de service.
3. Base de données des sites et sols pollués.
4. Bureau d’analyse des risques et pollutions industriels.
5. Portail national d’accès aux données sur les eaux souterraines.
6. Agence régionale de santé.
7. Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement.
8. Direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports.
9. Centre national de la recherche scientifique.
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Les substances polluantes potentiellement toxiques, voire agressives ou corrosives, 
issues de panaches transitant au droit d’un site, peuvent bien entendu impacter 
directement des ouvrages de prélèvements, tels que des puits utilisés pour l’arro-
sage de jardins ou pour des pompes à chaleur (PAC), mais également, par dégazage 
ou remontées de nappe (hautes eaux), les réseaux enterrés comme les canalisations 
de distribution d’eau destinée à la consommation humaine (EDCH10, AEP11), ainsi que 
les fondations de bâtiments ou d’ouvrages, les sous-sols ou les vides sanitaires 
d’immeubles de bureaux ou d’habitations, etc. 
Ainsi, un panache polluant contenant par exemple quelques dizaines à centaines 
de microgrammes par litre de solvants halogénés dissous (par exemple, le trichloro
éthylènes [TCE] ou le tétrachloroéthylène [PCE]) peut, par dégazage sous des bâtiments 
et transfert dans les lieux d’habitation via les cages d’escaliers ou les canalisations, 
être à l’origine de graves problèmes de santé pour leurs occupants, par exposition chro-
nique durant plusieurs mois à plusieurs années des voies respiratoires, et cela même 
si les odeurs sont très faibles à quasi imperceptibles.
Il est donc très important de réaliser une étude de vulnérabilité détaillée du site, en 
intégrant impérativement les éventuelles eaux souterraines transitant au droit de ce 
dernier. Il faut également proposer l’implantation d’un réseau de piézomètres par un 
hydrogéologue – dans le cas où par exemple l’étude préalable indique qu’une nappe 
phréatique est présente à quelques mètres de profondeur. Ce réseau sera constitué 
a minima d’un piézomètre implanté en amont hydraulique du site, afin de détecter 
d’éventuels panaches polluants issus de terrains situés en amont, et a minima de 
deux piézomètres implantés en aval, afin de détecter tout éventuel panache polluant 
issu du site ou transitant par ce dernier. Tout cela conformément aux règles de l’art, 
ainsi qu’aux guides et normes en vigueur (Afnor NF X31-614 et NF X31-615).
Une étude de vulnérabilité poussée est nécessaire, en particulier concernant les eaux 
souterraines en vérifiant si la première nappe qui transite au droit du secteur étudié est 
soumise à de forts battements (hautes eaux, basses eaux, marnage en zone côtière, 
aires d’influence de pompages ou de captages), et/ou si elle est « libre », « captive », 
voire « semi-captive ». Sans cette étude, le risque est de constater par la suite qu’un 
prestataire a implanté des piézomètres pour le contrôle et le suivi de la qualité des 
eaux souterraines, qui, hélas, sont « secs » tout ou partie de l’année, par exemple s’ils 
ont été implantés en période de hautes eaux sans considérer le niveau d’étiage ou de 
basses eaux (cycles hydriques saisonniers), ou sans considérer la profondeur effective 
de la nappe notamment en présence d’une couverture imperméable (nappe captive 
sous couverture argileuse) ou semi-perméable (nappe semi-captive sous couverture 
limoneuse). Cela arrive fréquemment si un prestataire ne considère que des données 
piézométriques issues, par exemple, d’un rapport antérieur, sans vérifier si, localement 
ou régionalement, la nappe est libre, captive ou semi-captive.

10. Eaux destinées à la consommation humaine.
11. Alimentation en eau potable.

2. Les études historiques dans le contexte des sites et sols pollués
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	❚ Les méthodes géophysiques 

Pour compléter le « panel » des études préliminaires à réaliser avant d’engager des inves-
tigations destructives, avec sondages et analyses sur les prélèvements de sols, et quand 
on manque de données, on peut procéder à des investigations « non destructives ». 
Les méthodes géophysiques sont à ce propos très utiles, d’autant que la recherche 
progresse dans ce domaine. Elles ont également un double avantage : elles sont dix fois 
moins chères que les investigations dites « destructives » (sondages), et elles permettent 
d’orienter et d’optimiser l’implantation des sondages, et donc in fine les coûts d’un 
diagnostic de pollution. Ces méthodes dites « non destructives » permettent ainsi de 
réaliser une visualisation, ou screening, du site avant implantation des sondages pour 
prélèvements de sols, puis analyses. 
Par exemple, réaliser une cartographie de la résistivité apparente du sol d’un site grâce 
à des méthodes géophysiques (électriques, électromagnétiques) permet de repérer des 
zones d’anomalies de conductivité électrique dans le sol (présence de fûts enterrés 
ou de cuves, de corps d’imprégnation ou de poches de pollution, de zones de circula-
tion ou de rétention de fluides…) qui serviront à orienter l’implantation des sondages 
par la suite. Pour réaliser une telle cartographie, on effectue un maillage de points de 
mesures, par exemple, par carreaux de 10 m x 10 m, en affinant le maillage au droit 
des zones où la visite du site et la recherche historico-documentaire indiquent qu’il 
peut y avoir des problématiques de pollution. 
Une autre mesure simple et « non destructive » est l’analyse des gaz du sol selon un mail-
lage prédéfini de points de mesures, à l’aide d’une sonde et de réactifs, ou avec un PID. 
Pour information, un PID (Photoionization Detector) est un détecteur portable à photo-
ionisation qui utilise les rayons ultraviolets (UV) pour détecter la présence de manière 
qualitative à semi-quantitative de composés organiques volatils (COV) dans l’air ambiant 
ou dans les gaz du sol, à des gammes de valeurs allant de 1 ppb à 10 000 ppm. Cette 
méthode de détection donne ainsi « une première idée » sur la présence éventuelle de 
COV. Elle permet d’orienter par la suite les prélèvements d’air ambiant, de gaz du sol, 
de sols ou de remblais, pour analyses en laboratoires accrédités qui permettent, eux, 
d’obtenir des résultats analytiques quantifiés (et opposables) pour chaque substance 
détectée, et ce afin de pouvoir les comparer à des valeurs guides, des valeurs seuils 
ou à des normes lorsqu’existantes.
Toutes les études et mesures préalables à un diagnostic de pollution donnent ainsi 
des indices sérieux mais ne sont ni exhaustives ni parfaites. 
Ainsi, même après avoir réalisé des études préalables poussées, on ne pourra toujours pas 
évaluer l’état ou la qualité des sols présents sous des zones recouvertes (dalles de béton 
épaisses, déblais avec blocs, voiries ou trottoirs comportant souvent plusieurs couches 
successives d’enrobé…) ou inaccessibles à cause de l’occupation du site au moment des 
investigations. Ceci, surtout pour les sols sous des bâtiments en place, qui plus est anciens 
et avec des sous-sols tout ou partie comblés, ou avec des vides sanitaires trop étroits 
(en général présents sous des bâtiments pour lutter contre les remontées d’humidité).
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Pour cette raison, nombre de bureaux d’études émettent des réserves en conclusion 
de leurs rapports de diagnostic de pollution, en précisant par ailleurs qu’afin de « lever 
ces réserves », il devra être procédé à la réalisation de diagnostics de pollution complé-
mentaires au niveau des sols, présents sous ces bâtiments ou ces recouvrements, une 
fois découverts après démantèlement, déconstruction, évacuation. Encore faut-il que le 
donneur d’ordre ait prévu un budget « nécessaire et suffisant » pour que le prestataire 
spécialisé, retenu après appel d’offres, puisse réaliser d’abord – et impérativement – 
les études préalables historiques, documentaires et mémorielles, et de vulnérabilité. 
Et d’y ajouter, si nécessaire ou si possible, des investigations non destructives afin de 
réaliser un screening du site concerné pour optimiser l’implantation prévisionnelle des 
sondages (cf. prestation codifiée A130 – Norme Afnor X31-620 – partie 2 de décembre 
2021) avec prélèvements d’échantillons de sols et analyses en laboratoires. Les résul-
tats d’analyses seront utilisés dans le cadre du diagnostic initial, avant la réalisation 
d’éventuels diagnostics complémentaires s’ils s’avèrent nécessaires, afin d’affiner les 
estimations de surfaces ou volumes de sols impactés, ou de lever des incertitudes inhé-
rentes à toute interpolation de pollution des sols, notamment au droit de bâtis en place 
ou de surfaces couvertes (enrobé, béton).
Il est important de rappeler ici que tout diagnostic de pollution doit être réalisé de manière 
proportionnée aux enjeux. En conséquence, le donneur d’ordre doit prévoir un budget 
suffisant pour le mettre en œuvre en intégrant impérativement une étude historique et 
documentaire, une étude de vulnérabilité et une visite préalable du site (prestations codi-
fiées A100-A110 et A120 – Norme Afnor X31-620 – partie 2 de décembre 2021). Et ce, avant 
toute réalisation d’investigations sur site par sondages pour prélèvements et analyses.
Si de telles études préalables ne sont pas réalisées, voire bâclées par manque de moyens, 
la levée des incertitudes relatives aux éventuelles problématiques de pollution du sol et 
du sous-sol ne sera pas possible ou très partielle. Le donneur d’ordres risque de devoir 
gérer « en urgence » ces problématiques « non prévues » lors des travaux d’aménagement 
ou de réhabilitation (figure 2.1), avec les dépenses et les retards de réalisation associés, 
qui peuvent être très conséquents et impacter, voire remettre en cause, le projet initial.
Une autre problématique, qui apparaît lors des études préalables de diagnostic de pollu-
tion des sols d’un site, concerne la présence éventuelle de remblais, notamment en zone 
urbaine où l’on sait que, parfois sur plusieurs décennies voire plusieurs centaines d’an-
nées, l’Homme a procédé à de nombreuses constructions puis déconstructions, puis 
reconstructions, etc. 
L’analyse historique et documentaire d’une parcelle urbaine et celle des plans et des 
photos aériennes anciennes du site ne pourront pas détecter la mise en place de remblais 
potentiellement souillés sur ce dernier, ou très rarement lorsqu’une photo est prise au 
moment des remblaiements pour réaliser une plateforme de bâtiment ou une voirie.
Nous avons toutes et tous des exemples de terrains ou de parcelles où les études histo-
riques, documentaires et mémorielles préalables avaient pourtant été réalisées « dans 
les règles de l’art » par des personnes spécialisées et avec des moyens suffisants – et sur 
cette base le prestataire était « sûr » qu’il n’y avait pas de cuves enterrées ni d’anciens 



52

Partie I. Pollution des sols

dépôts de déchets, par exemple. Mais, après le « premier coup de pelle mécanique », 
les intervenants sur site ont découvert des remblais dégoulinants de goudrons pâteux 
issus du démantèlement d’une ancienne usine à gaz « il y a cinquante ans, une à deux 
rues plus loin », ou de remblais noirâtres chargés en mâchefers contenant des métaux 
lourds et issus d’une ancienne boulonnerie ou d’un ancien incinérateur.
Les études préalables à la réalisation d’un diagnostic de pollution sont donc cruciales 
car elles visent à définir, avec la meilleure justesse possible, les investigations à réaliser 
sur site (implantation prévisionnelle des sondages, maillage adapté et profondeur 
nécessaire, type et nombre de prélèvements selon les milieux concernés, analyses à 
réaliser, etc.), afin de minimiser les incertitudes implicitement liées au milieu souter-
rain au droit et en périphérie du site concerné – s’agissant d’un milieu non visible 
depuis la surface – tout en réduisant les risques d’éventuels contentieux a posteriori. 
Pour mener à bien toutes études relatives à des problématiques de pollution, notam-
ment sur des terrains réputés à passif environnemental en zone urbaine à périurbaine, 
il est essentiel que le donneur d’ordres prévoit des moyens adaptés aux enjeux. Il 
devra échanger au préalable avec le prestataire spécialisé en caractérisation et en 
gestion de sites et sols pollués, au besoin sur les conseils avisés d’un assistant à 
maîtrise d’ouvrage (AMO) reconnu et indépendant dudit prestataire, et en lui appor-
tant un soutien financier nécessaire et suffisant. Cela limitera autant que possible 

© Thierry Blondel

Figure 2.1. Découverte fortuite – par manque d’études préalables – 
d’une cuve enterrée contenant du fioul résiduel avec pollution des sols 
périphériques par des hydrocarbures lors des travaux 
de démolition d’anciens bâtiments industriels en zone urbaine
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les incertitudes résiduelles à l’issue des investigations de diagnostic de pollution du 
site ou du terrain concerné, et optimisera par la suite la gestion – et donc les coûts 
associés – des éventuelles problématiques de pollution rencontrées.
En résumé : « Plus les études préalables seront poussées, meilleurs seront les diagnos-
tics de pollution réalisés à l’issue, plus précise en sera la gestion des éventuelles 
problématiques de pollution détectées selon le ou les usage(s) prévu(s) du site ou du 
terrain concerné, et in fine meilleures se porteront les finances du donneur d’ordres 
notamment en cas de travaux nécessaires de dépollution ».
Cette gestion adaptée du passif environnemental doit permettre d’adapter au mieux, 
voire de diminuer fortement, les éventuels coûts de traitement et de réhabilitation, 
tout en optimisant la mise en œuvre, à des coûts raisonnables et raisonnés, des 
projets d’aménagement ou de réhabilitation, avec ou sans changement d’usage, ou 
de valorisation de terrains ou de parcelles en zone urbaine à périurbaine (figure 2.2).

Références bibliographiques
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Source : Lecomte (1998)

Figure 2.2. Impact de la précision des études préalables 
sur les coûts de réhabilitation de sites pollués
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Introduction

Deux décennies après la mise en place d’une réglementation et d’instruments permettant 
de mieux connaître la qualité des sols et leur potentiel impact sur la santé, il importe de 
relever l’écart existant entre les informations historiques contenues dans les archives 
et celles qui sont usuellement utilisées par les acteurs de terrain. Afin d’illustrer ce que 
l’on pourrait qualifier, avec un brin de provocation, de « mirage numérique », la Belgique 
présente à cet égard un beau cas de figure de par sa complexité institutionnelle, son 
lourd passé industriel et agricole, et les initiatives prises par les autorités pour répondre 
aux crises environnementales et sanitaires.

Le labyrinthe institutionnel belge

La gestion de la crise de la pandémie de Covid-19 a rappelé aux Belges le nombre élevé 
de ministres dont les compétences touchent de près ou de loin à la santé. La complexité 
du découpage institutionnel dans ce domaine a été suspectée d’avoir compliqué la 
gestion de la pandémie. En effet, pas moins de dix personnes se partagent douze porte-
feuilles ministériels en lien avec la santé à différents niveaux de pouvoir (Faniel, 2020). 
Cette singularité provient notamment de la spécialisation progressive de compétences 
relevant initialement de la période napoléonienne et qui étaient regroupées dans un 
très large ministère de l’Intérieur (Terrizzi, 1995). De l’indépendance de la Belgique 
à nos jours, le département de l’Intérieur ne cesse d’être un ministère essentiel de 
l’administration centrale. Il donnera naissance à de multiples départements au fur et à 
mesure que se développent et se précisent les nécessités administratives et politiques 
d’un État moderne. En parallèle et conjointement se sont développées en Belgique des 
structures administratives particulières telles que les organismes d’intérêt public, dits 
« parastataux1 » (Damar et Delaunois, 1988) qui reflètent le caractère intrinsèquement 

1. « Un parastatal est un organisme de droit public indépendant des administrations et créé par une loi, 
un décret ou une ordonnance. L’Autorité fédérale et les entités fédérées peuvent créer des organismes 
d’intérêt public indépendants, qui ne font pas partie de l’administration tout en contribuant à l’action du 
gouvernement dont ils dépendent. » Extrait du site du Crisp (Centre de recherche et d’information socio-
politique). https://www.vocabulairepolitique.be/organisme-d-interet-public-oip/

https://www.vocabulairepolitique.be/organisme-d-interet-public-oip/
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« consociatif » du pays2. Ce caractère intègre par sa plasticité différentes composantes 
publiques, comme privées, ainsi que fédérales et fédérées. Dès le xixe siècle et spécia-
lement au xxe siècle, ces services décentralisés et déconcentrés, normalement dotés 
de la personnalité juridique, ont été constitués à différents niveaux de pouvoir afin 
de gérer un ou plusieurs intérêt(s) public(s) déterminé(s) (Terrizzi, 1995). Jouissant 
tantôt de l’autonomie financière et technique, tantôt – en sus – de l’autonomie orga-
nique, ces structures se justifient aux yeux de leurs promoteurs par une gestion plus 
souple, par leur capacité d’associer plus directement les interlocuteurs publics et privés 
(sociaux ou autres), par une indépendance accrue vis-à-vis des organes de contrôle, 
par la maîtrise du processus de désignation du personnel lors de leur création (Yante, 
2003). En outre, le cheminement institutionnel, propre à la Belgique au cours de 
multiples réformes de l’État, a réparti tant bien que mal – entre les niveaux fédéral, 
communautaire et régional – différentes compétences telles que le financement de la 
sécurité sociale, l’infrastructure des hôpitaux ou encore la politique de promotion de 
la santé et de la prévention. En 1993, la Belgique est officiellement devenue un État 
fédéral qui se compose des communautés et des régions. Cette complexité institution-
nelle est à double tranchant. Elle peut refléter une architecture soucieuse d’appliquer 
jusque dans ses derniers recoins le principe de subsidiarité. Dans le même temps, 
elle peut générer le malaise des autorités belges poussées à adopter parfois la poli-
tique dite « de la chaise vide » à l’échelon européen ou international, faute d’accord 
entre les ministres compétents.

Outre les accords de coopération entre les différents niveaux de pouvoirs, la transi-
tion numérique a progressivement permis de contourner cet écueil institutionnel par 
la gestion des flux d’informations et la mise en place de guichets uniques, dans une 
optique de convivialité et de simplification administrative à destination du citoyen. 
Apparue dès avant 1980, l’idée de l’utilisation de la technologie pour simplifier les 
procédures administratives de la sécurité sociale a abouti, en 1990, à l’installation 
de la Banque-carrefour de la Sécurité sociale. L’interaction de cette nouvelle institu-
tion avec les autres institutions de sécurité sociale a mené à la création d’un réseau 
informatique d’échanges des données, au départ duquel s’est développée, à partir 
de  1995, la volonté d’harmoniser certains concepts juridiques en vue de simplifier 
les procédures informatiques de traitement des données et d’accroître l’utilisation 
des possibilités techniques. De grands projets ont ainsi pu être mis en œuvre dans le 
but d’offrir aux assurés sociaux et aux entreprises des services facilement utilisables, 
compréhensibles, rapides, proactifs et de qualité, destinés à réduire au maximum les 
lourdeurs administratives, les pertes de temps ou les défauts d’octroi de droits qui 
leur étaient pourtant acquis (Robben et al., 2006).

2. Le politologue Jean-Louis Seiler (Seiler, 1999) définit le consociativisme en ces termes : « Fondé sur le 
principe “chacun pour soi et les fonds publics pour tous”, le système consociatif voit les segments de la 
société civile tenter de se consolider en institutionnalisant et devenir les piliers d’une société politique 
où les élites négocient au sommet et s’entendent pour soustraire certaines matières au débat politique. »

3. Santé et historique des sols en Belgique
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Un État fédéral, trois sols fédérés

Afin de saisir le cadre institutionnel du pays, il est d’usage en Belgique de penser en 
fonction d’une ligne de démarcation entre les communautés et les régions en attri-
buant aux communautés les compétences liées aux personnes, et aux régions celles 
liées au sol. Le niveau communal, pour sa part, est tiraillé entre les compétences rele-
vant du fédéral, des communautés et des régions. Dès lors, le sol proprement dit et les 
compétences environnementales ont progressivement glissé vers les entités fédérées 
pour ne plus laisser qu’une structure faîtière au niveau fédéral. La première interven-
tion du législateur belge concernant la problématique de la pollution des sols remonte 
à 1967. Traduisant leur volonté de réorientation économique et sociale, les autorités 
belges adoptèrent en 1978 une loi visant à la rénovation de tous les sites d’activités 
économiques désaffectés (Merenne-Schoumaker, 1989). Au cours des années 1980, 
les compétences basculèrent vers les régions qui progressivement mirent en place leur 
propre administration et cadre réglementaire en matière de gestion des sols3. Même 
si les trois entités fédérées suivent des principes similaires en termes d’identification 
et de « remédiation » des pollutions des sols, il existe un bon nombre de points diffé-
rents tels que les listes de polluants et les seuils retenus, les listes d’activités à risque 
ou encore la distinction entre pollution historique et pollution récente.
Quant à la qualité sanitaire des produits agricoles, elle reste du ressort des autorités 
fédérales. Cette compétence fut encore renforcée à la suite de la crise alimentaire dite 
« de la dioxine » de 1999 par la création de l’Agence de sécurité alimentaire (désormais 
Agence fédérale pour la sécurité de la chaîne alimentaire – AFSCA). Avec comme devise : 
« de la fourche à la fourchette », cette dernière contrôle l’ensemble de la chaîne alimen-
taire. Il est à noter que le lien entre la qualité sanitaire des sols et celle des produits 
alimentaires ne constitue pas un continuum naturel. Du côté régional, des modèles 
informatiques font partie de la procédure d’évaluation des risques des sols pour la 
santé humaine et l’environnement (Davila et al., 2020). L’AFSCA, pour sa part, n’est 
pas compétente pour le contrôle et le suivi d’une contamination environnementale. 
Elle ne collabore avec les régions que dans le cadre de ses compétences, à savoir : le 
contrôle de la sécurité des denrées alimentaires et des aliments pour animaux qui se 
retrouvent dans les rayons des magasins. Les produits cultivés dans des jardins privés, 

3. Région de Bruxelles-Capitale : ordonnance du 5 mars 1999 relative à la gestion et à l’assainissement 
des sols de la Région de Bruxelles-Capitale, entrée en vigueur le 1er janvier 2010, modifiée de manière 
substantielle le 23 juin 2017, ci-après ordonnance « Sols ». Région flamande : décret du 27 octobre 2006 
relatif à l’assainissement des sols pollués et à la protection du sol, entré en vigueur le 1er  juin 2008, 
tel que modifié en dernier lieu le 27 octobre 2017, ci-après Bodemdecreet. La Région flamande est la 
première à avoir légiféré au sujet des sols qui étaient visés dès 1995 au sein du Decreet houdende alge-
mene Bepalingen inzake Milieubeleid, ou décret relatif à la politique générale de l’environnement. Région 
wallonne : décret du 5 décembre 2008 relatif à la gestion des sols, entré en vigueur le 6 juin 2009, ci-après 
décret « Sols » de 2008 remplacé par le décret du 1er mars 2018 relatif à la gestion et à l’assainissement 
des sols. Pour l’essentiel, ce dernier est entré en vigueur le 1er janvier 2019.
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les œufs de poules et autres produits de particuliers restent dans la sphère privée 
et ne relèvent donc pas de la compétence de l’AFSCA4. Afin de pallier cette absence, 
certaines initiatives telles que « Sanisol » par l’administration de la Région wallonne 
visent à sensibiliser à la question de la pollution des sols, outiller et accompagner les 
jardiniers dans l’évaluation et la gestion des risques liés à la culture sur un sol pollué5.

L’autoproduction soulevant de plus en plus de questions quant aux risques pour la 
santé liés aux pollutions relevées dans les sols, Sanisol propose aux jardiniers des 
conseils pour éviter les types de fruits et légumes qui accumulent les métaux lourds, 
par exemple. Après des analyses du sol, en cas de doute sur le transfert de polluants 
vers certaines espèces potagères, des recommandations pour une culture hors sols 
avec l’usage de terre propre d’origine connue pour éviter toute présence de polluants 
organiques sont données6. Toutefois, des recherches menées en France montrent que 
les recommandations de changements de pratiques sont peu suivies à moyen et long 
terme (Mougin et al., 2020).

Passé industriel et agricole des sols

Alors que notre société tente à l’heure actuelle de s’adapter aux bouleversements 
engendrés par la désindustrialisation et la révolution digitale et d’en saisir les 
opportunités, nos régions ont depuis une vingtaine d’années lancé d’ambitieuses 
politiques veillant à apurer une lourde et ancienne dette écologique résultant 
principalement des révolutions industrielles mais également agricoles qui ont façonné 
l’environnement du pays depuis plus de deux  siècles. En effet, la petite Belgique 
densément peuplée est une vieille nation industrieuse et industrielle. Elle fut la première 
sur le continent européen à suivre la révolution industrielle qui éclot en Grande-Bretagne 
à la fin du xviiie siècle (Hobsbawm, 2007). En outre, elle fut une très active et intensive 
économie agricole dont les rendements furent soutenus par les engrais chimiques 
depuis la fin du xixe siècle, auxquels s’ajoutèrent les pesticides au lendemain de la 
Seconde Guerre mondiale (Segers et Van Molle, 2004).

Au xixe siècle et durant la première moitié du xxe siècle, Bruxelles a été le premier pôle 
industriel du pays en termes d’emploi et d’établissement. L’activité industrielle était 
constituée principalement de petites et moyennes entreprises. Traversée de part en 
part par le canal de Charleroi-Willebroek et aisément accessible par chemin de fer, la 
capitale belge était une région attractive pour le développement de l’industrie. De plus, 
l’importante mise en œuvre de la gare maritime de Tour et Taxis avait stimulé la croissance 

4. https://www.favvafsca2021.info/pfas
5. http://environnement.sante.wallonie.be/files/document pdf/Brochure SANISOL.pdf
6. L’outil Sanisol propose des analyses de sols et une brochure informative sur la culture potagère en 
sol pollué. https://www.wallonie.be/fr/demarches/recevoir-des-conseils-sur-le-type-de-legumes-cultiver-
dans-mon-potager-grace-loutil-sanisol

https://www.favvafsca2021.info/pfas
http://environnement.sante.wallonie.be/files/document pdf/Brochure SANISOL.pdf
https://www.wallonie.be/fr/demarches/recevoir-des-conseils-sur-le-type-de-legumes-cultiver-dans-mon-potager-grace-loutil-sanisol
https://www.wallonie.be/fr/demarches/recevoir-des-conseils-sur-le-type-de-legumes-cultiver-dans-mon-potager-grace-loutil-sanisol
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industrielle le long du canal de Laeken à Vilvorde (Vandermotten, 2015). Outre des 
lieux de production dans le Sud-Luxembourg ou encore dans le Brabant, la Révolution 
industrielle se concentra en Wallonie sur le sillon Sambre et Meuse qui détenaient les 
monopoles de la houille, du minerai de fer et des carrières. Au cours du long xixe siècle, 
la Wallonie était à l’avant-garde de l’activité industrielle, transformatrice et exportatrice 
de l’Europe occidentale. Grâce à une importante série d’investissements publics, la 
Flandre prendra le relais au lendemain de la Seconde Guerre mondiale en créant ex 
nihilo notamment une imposante sidérurgie et un pôle chimique sur les grands axes 
navigables et ferroviaires, tout en organisant une urbanisation extensive sur d’anciennes 
terres agricoles. Sa dynamique économie transformatrice et exportatrice s’appuiera 
également sur un imposant maillage de petites et moyennes entreprises (Cornelis, 2021).
Après un développement florissant qui se poursuivit jusqu’aux années 1960, la Belgique 
tente depuis lors de se relancer sur la base de ses ressources propres et de revenir à une 
trajectoire de développement conciliant l’économie, l’environnement et le social. L’un 
des leviers pour atteindre cet objectif est constitué par l’important, mais indispensable 
travail de réhabilitation des sites pollués, ou potentiellement pollués, afin de répondre 
aux nécessités de redéploiement économique par la création de nouveaux espaces, 
et visant à améliorer l’environnement. Certains territoires ont hébergé des activités 
diversifiées, tandis que d’autres se sont spécialisés. Ainsi, la région de Liège a concentré 
pendant plusieurs siècles des activités liées à la métallurgie, alors que celle d’Anvers, 
par exemple, s’est diversifiée autour de l’activité portuaire et chimique. Les provinces de 
Flandre occidentale et orientale restèrent de manière générale attachées à la production 
du tissu de lin et de coton qui a fait sa réputation depuis le Moyen Âge. La province 
du Limbourg a connu un développement économique plus tardif au xxe siècle avec 
l’exploitation des mines de charbon de Campine. Au niveau agricole, l’activité se 
caractérise jusqu’au lendemain de la Seconde Guerre mondiale par une myriade de 
petites exploitations intensives en Flandre et de grandes productions céréalières en 
Brabant et en Hesbaye, la culture des plantes industrielles ou encore un élevage extensif 
du gros bétail dans le sud du pays (Blomme, 1993).
Les pollutions de sols et de nappes phréatiques sont très fréquentes dans les zones 
urbaines au passé industriel. Peu visibles, elles présentent des risques réels. Les pollu-
tions rencontrées sont dues à des métaux lourds, des solvants, des hydrocarbures, des 
cyanures, etc. Elles peuvent être à la source de problèmes de santé tels que cancers, 
infertilité, troubles du système nerveux, irritations de la peau et des yeux,  etc. En 
milieu urbain, les dangers de cette contamination pour les habitants sont accrus du 
fait de la mixité « logement-entreprise » et de la densité de population. La pollution du 
sol peut également avoir un impact significatif sur l’environnement en portant atteinte 
à la biodiversité, aux écosystèmes et aux nappes d’eau souterraines. La première 
démarche en cas de suspicion de contamination du sol est l’étude historique. Elle a 
pour finalité d’éclairer et d’orienter les éventuels travaux d’assainissement d’un site 
tant du point de vue de la gestion de la pollution que de celui de la conception d’un 
projet de réhabilitation. Dans un certain nombre de cas, la réhabilitation du site sera 
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considérée comme indispensable au vu de ses usages et de son environnement. La 
mise en place d’un programme de réhabilitation passe le plus souvent par des phases 
complémentaires de diagnostic afin d’acquérir des données de dimensionnement préli-
minaires aux actions de réhabilitation. Les diagnostics peuvent être de deux natures 
différentes. On distingue ceux reposant sur une étude documentaire de ceux reposant 
sur la mise en œuvre de campagnes de mesures sur le terrain. La recherche d’éléments 
d’information documentaires permet de collecter des données de nature et d’origine 
différentes (cartes, photographies, rapports d’étude, interviews de personnes ayant 
travaillé sur le site, etc.) afin de les recouper et de les vérifier, et dans la mesure du 
possible, de les localiser. Ces éléments d’information permettent de définir un cadre 
d’étude spatio-temporel, adapté à la nature des enjeux à préserver. Dans ce cadre, une 
étude historique vise à identifier les activités et pratiques susceptibles d’avoir entraîné 
une pollution du sol ou des eaux et d’identifier la nature et la quantité des polluants. 
Cette opération constitue l’une des premières étapes de l’étude préliminaire et précède 
la phase d’investigation des zones suspectes s’appuyant fondamentalement sur des 
stratégies d’échantillonnage et la phase d’interprétation des données (Antoine, 2017).

Bases de données sols

Afin de suivre l’état de leurs sols et de mieux assurer leur gestion, les trois régions 
belges ont entrepris d’identifier et de recenser les terrains susceptibles d’être pollués au 
travers de banques de données centralisées et actualisées. Elles recensent, pour chaque 
parcelle cadastrale, les données disponibles liées à un état de pollution éventuel du 
sol, passé ou présent, ainsi que les parcelles où s’exerce une activité posant un risque. 
Même si le traitement et la consultation d’informations récentes sont à peu de chose 
près similaires dans les trois parties du pays, elles diffèrent sensiblement pour leurs 
données historiques. Leur base historique est commune, à savoir les archives produites 
en application du décret impérial du 15 octobre 1810 relatif aux « Manufactures et ateliers 
qui répandent une odeur insalubre ou incommode ». Il s’agit d’enquêtes réalisées par 
les administrations publiques depuis la période française avant la prise de certaines 
décisions jugées d’utilité publique. Ce dispositif, qui inaugurait le contrôle sanitaire de 
la pollution industrielle, avait comme but fondamental de protéger le capital industriel 
contre les récriminations des voisins. Suivant ce régime juridique, chaque activité 
industrielle était classée dans une catégorie impliquant des obligations spécifiques. 
Avec beaucoup d’adaptations, ce régime juridique a perduré jusqu’en 1946, date à 
laquelle il a été remplacé par le « Règlement général pour la protection du travail ». 
Au tout début du xxe siècle, la législation de l’ancêtre du « Permis d’environnement » 
a imposé un nouveau cadre juridique. Ces archives sont des sources précieuses pour 
qui veut identifier les activités menées sur un site industriel, les technologies qui y 
ont été mises en œuvre, les normes techniques qui y sont associées, les nuisances 
environnementales générées, les conflits avec le voisinage, etc. (Antoine, 2017).
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En Région bruxelloise, un inventaire de l’état des sols a été publié pour la première fois 
en 2002. La source principale de cette base de données spatiale était une collection 
d’archives d’autorisations d’entreprises insalubres et dangereuses (EID) que l’Institut 
bruxellois pour la gestion de l’environnement (IBGE) avait récupérée de l’ancienne 
province de Brabant. L’ordonnance bruxelloise sur les sols de 2004 a transformé 
cet inventaire en un outil juridique. Bruxelles Environnement (Antoine, 2017) avait 
alors répertorié les sites potentiellement pollués en Région de Bruxelles-Capitale, 
représentant près de 8 % de sa superficie totale. Après la nouvelle ordonnance de 2009, 
14 640 parcelles cadastrales (environ 25 % du territoire régional) ont été marquées 
comme concernées par un risque de pollution dans l’inventaire de l’état des sols. 
La Région de Bruxelles-Capitale a privilégié l’option de s’inscrire au plus près de la 
temporalité dans laquelle travaillent les opérateurs du secteur de l’assainissement des 
sols en leur fournissant un accès direct à l’information qui leur est potentiellement utile. 
Au cours de ces évolutions, les principales sources utilisées pour alimenter l’inventaire 
étaient toujours les archives de l’EID en possession de Bruxelles Environnement7.
En Région flamande, chaque commune tient un inventaire des terrains à haut risque dont 
le sol est potentiellement contaminé. Cet inventaire dépend des activités qui ont eu lieu 
sur le terrain dans le passé. L’inclusion d’un terrain dans l’inventaire est communiquée 
à l’administration régionale en charge de la gestion des déchets, à savoir l’Openbare 
Vlaamse Afvalstoffenmaatschappij (désormais OVAM), qui traite les informations dans 
le registre d’information foncière. L’inventaire communal des terrains à risques joue 
un rôle informatif important dans la cession de terrains8. Le niveau de détail de ces 
archives dépend ensuite de la commune à laquelle elles appartiennent. Il est à noter 
que la conservation des archives communales est inégale. Ainsi, au moment de la 
fusion des communes en 1975, certaines ont parfois été perdues. Les archives provin-
ciales constituant à peu de chose près des doubles des dossiers conservés dans les 
communes sont également consultées à la recherche d’informations supplémentaires. 
Curieusement, la masse des archives anciennes de cette série provinciale conservée 
dans les différents dépôts des Archives de l’État dans les provinces n’a pas été intégrée 
au système d’information sur les sols de la Région flamande.
En Région wallonne, la Banque de données de l’état des sols (BDES) a été mise en 
place avant la publication du décret « Sols ». Elle est également enrichie des immenses 
collections d’archives de l’EID conservées dans les dépôts des Archives de l’État dans 
les provinces. Ces collections ont été étudiées par le Centre d’histoire des sciences et 
des techniques (CHST) de l’université de Liège dans les années 2010. Cet important 
travail, basé sur une collaboration entre la Région wallonne, les Archives de l’État et 
l’université de Liège, a permis d’améliorer considérablement les inventaires existants. 
Malheureusement, cet ambitieux programme de recherche a été brutalement interrompu 

7. https://environnement.brussels/citoyen/outils-et-donnees/etat-des-lieux-de-lenvironnement/
sols-etat-des-lieux#inventaire-de-letat-du-sol
8. https://ovam.vlaanderen.be/gemeentelijke-inventaris

https://environnement.brussels/citoyen/outils-et-donnees/etat-des-lieux-de-lenvironnement/sols-etat-des-lieux#inventaire-de-letat-du-sol
https://environnement.brussels/citoyen/outils-et-donnees/etat-des-lieux-de-lenvironnement/sols-etat-des-lieux#inventaire-de-letat-du-sol
https://ovam.vlaanderen.be/gemeentelijke-inventaris
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faute de financement. Le projet reste donc inachevé. Dès lors, le ministère wallon de 
l’Aménagement du territoire a alors choisi de mobiliser des informations historiques 
afin de guider les travaux de dépollution des opérateurs. Des méthodologies pour 
l’étude historique des terrains potentiellement pollués ont été développées, notamment 
par le CHST afin de constituer une recherche documentaire conséquente. Ensuite, 
une synthèse est réalisée par la confrontation de toutes les sources d’information, 
y compris les résultats de la prospection sur le terrain. L’objectif de ce type d’étude 
historique est d’orienter les travaux ultérieurs en décrivant précisément l’état du site 
et en distinguant, en matière de pollution des sols, les zones suspectes des zones non 
suspectes (Péters et Defêchereux, 2020).
Lors de la mise en place du nouveau cadre légal wallon pour la protection des sols 
en 2013, ce type d’étude historique est devenu une obligation légale. Elle fait partie 
de l’étude d’orientation définie par le Guide de référence pour l’étude d’orientation 
(GREO). Dans ce cadre, le CHST a publié en 2014 un remarquable inventaire des 
ressources documentaires disponibles, prenant en compte les documents les plus 
pertinents au regard des objectifs de l’étude historique. Une typologie des ressources 
documentaires et une méthode d’analyse ont été communiquées aux experts pour 
garantir la qualité des données historiques collectées9. Après dix ans de pratique de 
l’étude historique dans le cadre du décret « Sols », il semble que dans la majeure partie 
des cas, les experts maîtrisent mal le paysage des ressources documentaires qui leur 
semble nébuleux par manque d’expertise dans les sciences humaines (histoire et 
archéologie principalement), de temps et de précision dans les demandes adressées 
vers les gestionnaires de ressources documentaires. La question des temporalités 
éclaire les difficultés de mobilisation des données historiques. Les experts disposent 
de calendriers très contraignants pour la réalisation de leurs études. Ils planifient, en 
fonction des moyens disponibles, une étude historique qui ne peut excéder quelques 
jours. L’essentiel du temps consacré à l’étude d’orientation concerne la préparation 
et l’analyse des investigations de sol. Ils attendent donc des réponses rapides à leurs 
demandes de consultation de documents. En ce sens, une réponse négative peut être 
considérée comme une « bonne réponse », dans la mesure où l’expert ne perdra pas 
de temps en recherches documentaires. L’archiviste ou gestionnaire devrait répondre 
qualitativement à la demande de l’expert. Mais, dans la plupart des cas, identifier 
dans les fonds conservés des documents potentiellement intéressants nécessite une 
recherche interne qui ne peut pas être immédiate. Entre l’expert pressé et l’archiviste 
qui n’est pas en mesure de délivrer une réponse qualitative immédiate, il y a donc un 
hiatus. L’expert joue la montre dans une démarche quantitative, il envoie en début 
de recherches une série de mails aux divers gestionnaires d’archives sans réellement 
attendre de réponse positive qui l’obligerait à entamer des recherches documentaires. 

9.  https://sol.environnement.wallonie.be/home/sols/sols-pollues/code-wallon-de-bonnes-pratiques-
-cwbp-/etude-dorientation.html

https://sol.environnement.wallonie.be/home/sols/sols-pollues/code-wallon-de-bonnes-pratiques--cwbp-/etude-dorientation.html
https://sol.environnement.wallonie.be/home/sols/sols-pollues/code-wallon-de-bonnes-pratiques--cwbp-/etude-dorientation.html
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App�orts possibles des archives historiques redevenues  
d’utilité administrative

Plus de trente ans de pratique d’assainissement des sols a démontré une forte 
hétérogénéité dans la qualité de l’information recueillie laissant de la sorte de nombreux 
angles morts. De l’aveu même des professionnels de la dépollution, il existe un important 
déficit d’information sur le passé des sites. Afin de pouvoir opérer un saut qualitatif 
nécessaire pour restreindre le coût des actes techniques à réaliser sur le terrain et en 
laboratoire, il faut pouvoir utiliser à plein la masse de documentation papier qui regorge 
dans les centres d’archives et les administrations. De même, le recours à des solutions 
radicales et coûteuses de dépollution, telles que l’excavation des terres, pourrait en partie 
être évité en ciblant plus précisément les zones posant problème ou au contraire celles 
potentiellement épargnées. Enfin, une meilleure connaissance de la chaîne historique 
des usages d’un sol peut permettre de pointer la présence de produits polluants pouvant 
passer sous le radar d’une reconnaissance standard des sols. Or, le développement et 
l’usage des techniques actuelles de l’information excluent pour une bonne part toutes 
les possibilités d’exploitation que recèlent les documents papier. Nous pourrions à cet 
égard parler de « fracture digitale ». Afin de contourner ce double écueil, il faut d’abord une 
prise de conscience de l’ensemble des acteurs du sol qui sont confrontés pratiquement 
quotidiennement à ce hiatus entre des demandes croissantes des multiples secteurs liés 
à la gestion et la planification de la ville, et l’incapacité technique de mettre à disposition 
ces gisements d’informations indispensables provenant du passé.
Comme par contraste, les pollutions des sols s’étalent sur une temporalité remontant 
au Moyen Âge, voire à l’Antiquité. Le cœur de la pratique archéologique consiste en la 
récolte de données permettant de reconstituer localement les paysages anciens, depuis 
les sols dits « en place » (sols naturels) jusqu’aux sols anthropiques et aux déplacements 
de terre (sous forme de remblai ou de réaménagement d’assiettes pour la construction et 
les aménagements urbains). Les archéologues peuvent relever des pollutions anciennes 
via des analyses physico-chimiques de prélèvement de terres noires anthropiques, 
ou encore via la documentation archivistique attestant d’activités polluantes en cave 
(orfèvrerie, tannerie, huilerie, distillerie…). Il n’est dès lors pas étonnant que l’un des 
pionniers dans la gestion des pollutions en Wallonie soit archéologue de formation. 
Au travers de son parcours au sein du CHST de l’université de Liège et de la Société 
publique d’aide à la qualité de l’environnement (Spaque), Philippe Tomsin a appliqué 
à l’assainissement des sols les techniques de l’archéologie telles que la stratigraphie 
et la recherche en archives. Les lieux de conservation d’archives ont un rôle capital à 
jouer sur la compréhension de l’état des sols. De nouvelles pistes sont exploitables. 
Il convient à présent de les ouvrir à la consultation. Une difficulté majeure rencontrée 
par les gestionnaires d’archives est l’accès ou plutôt l’identification des demandes 
des professionnels et des bureaux d’études. Ces derniers ne disposent en général 
que d’une adresse ou d’un numéro de parcelle. Or, ces références cadastrales n’ont 
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de cesse d’évoluer à chaque changement d’affectation du bâti. De même, les noms de 
rues et les limites communales ont varié au cours du temps ou ne sont tout bonnement 
pas repris à l’inventaire.
L’Administration générale de la documentation patrimoniale (AGDP) regroupe, au sein 
du Service public fédéral des finances (SPF), les administrations appelées, jusqu’à il y a 
peu, du Cadastre, de l’Enregistrement et des Hypothèques10. Ces dernières ont produit, 
depuis leur institution à la fin du xviiie siècle, une masse phénoménale d’archives : de véri-
tables bases de données papier que la transition numérique va conduire, ces dernières 
années, hors des murs de l’administration et rejoindre les collections des Archives de 
l’État. Ainsi, ces grands ensembles documentaires – qui, pour une large part, conservent 
une grande force probante et une importance juridique à très long terme – sont actuel-
lement en train d’être rendus accessibles à un public plus large. Ouvrant ainsi le champ 
des possibilités d’exploitation au-delà des objectifs qui ont conduit à sa production. 
Ces ensembles d’archives cohérents peuvent ainsi tant alimenter l’étude des évolu-
tions morphologiques des territoires, que permettre l’analyse de l’usage du bâti, des 
types de construction et fonction d’occupation, de l’usage de l’espace public, etc. Ils 
offrent la possibilité de reconstituer solidement et systématiquement toute transforma-
tion juridique ou matérielle d’un espace du plan parcellaire. Les principaux écueils de 
ces archives, notamment cadastrales, restent cependant leur technicité et leur volume.
L’inventaire du patrimoine industriel a démontré la pertinence de l’étude des anciens 
sites industriels. Des fiches descriptives complètes, tant au point de vue historique 
que patrimonial, sont un apport considérable à la connaissance des espaces urbains 
à préserver, voire réhabiliter. Ces informations d’ordre patrimonial contribuent à offrir 
de l’information relative à (i)  l’identification des établissements industriels et des 
dépôts divers ; (ii) la description des activités industrielles menées ; (iii) la définition 
des pratiques industrielles ; et (iv) in fine, l’inventaire des polluants potentiels avec une 
réflexion sur les polluants moins classiques ou non normés. Cette typologie de terrains 
peut s’associer à des observations liées à la mobilisation de la littérature technique 
et l’examen des usages et des pratiques dans le domaine industriel au travers princi-
palement des archives d’entreprises et de la collection historique des brevets. Il est à 
noter que les techniques ont évolué mais le vocabulaire usité également.
Les recherches archivistiques sur le sous-sol peuvent également offrir une meilleure 
connaissance du bâti souterrain, et permettre de la sorte de recueillir un maximum 
d’informations autour des éléments qui influent dans le déplacement d’une pollution. La 
connaissance d’infrastructures présentes dans le sol, telles que des fondations anciennes, 
les infrastructures d’utilité publique enterrées actuelles ou abandonnées (notamment 
d’adduction ou d’abduction d’eau), et les infrastructures liées à la mobilité (fondations 
routières, tunnels, métro, canal, etc.), apporte des éléments utiles à la compréhension de 
dissémination de contamination dans le cadre d’études de pollutions pour l’ensemble d’un 
quartier. Une connaissance plus précise des modifications de reliefs (zones de décharge 

10.  https://finances.belgium.be/fr/sur_le_spf/structure_et_services/administrations_generales/ 
documentation_patrimoniale

https://finances.belgium.be/fr/sur_le_spf/structure_et_services/administrations_generales/documentation_patrimoniale
https://finances.belgium.be/fr/sur_le_spf/structure_et_services/administrations_generales/documentation_patrimoniale
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publique, travaux de nivellement, comblement de dépressions, de zones d’extraction ou 
de cours d’eau, etc.) permet également de mettre en évidence des remblais suspects et 
une meilleure compréhension de l’extension de pollutions connues et de leur dispersion 
éventuelle. Ces cas de disséminations de pollution ne peuvent être interprétés que par 
une vision globale de la situation. L’étude historique d’une parcelle, pour être au plus 
proche de la réalité, doit être élargie au niveau du quartier. Établir un descriptif histo-
rique et économique des différentes communes permet de faciliter le travail du bureau 
d’études qui aura ainsi à sa disposition des clés de compréhension pour l’analyse du site 
à étudier ; clés qui pourront servir pour toute étude effectuée dans le même périmètre.
Il importe également de valoriser les savoirs citoyens qui constituent autant de sources 
indirectes d’information sur d’anciens sites industriels  : photographies, documents, 
souvenirs, autant de pistes pour mieux comprendre un quartier. Ils proviennent directe-
ment de citoyens qui ont en leur possession des documents inédits. Au mieux, ils sont 
déposés dans un centre local d’archives ou sur un site internet. Malheureusement, trop 
de documents restent enfouis dans des tiroirs ou sont éliminés. Il faut veiller à pérenniser 
cette information, à conscientiser les citoyens de la valeur de ces souvenirs, à récolter les 
témoignages des personnes qui ont travaillé dans les anciens ateliers et usines. Ils sont 
les derniers témoins des processus d’activités ou encore des habitudes d’entreposage.
Comment des informations et connaissances nouvelles en matière de pollution de 
sol, issues de recherches historiques – et d’une méthodologie associée –, agissent-
elles sur le système sociotechnique associé au sol et à son affectation, notamment au 
sein des systèmes d’acteurs spécifiques et de leur intentionnalité ? En particulier, les 
quartiers ayant connu une activité industrielle intensive durant plus d’un siècle sont 
« assainis », moyennant l’utilisation intensive d’excavatrices et le transport de terres 
pendant quelques jours de chantier. Des solutions basées sur la nature, telles que 
la phytoremédiation, sont rarement sélectionnées parce que le marché immobilier 
ne permet pas le temps long nécessaire à ce traitement. Une meilleure connaissance 
des sols et de leur historique serait donc un grand atout pour penser une ville et des 
projets urbains plus durables, et plus à même de faire face au changement climatique. 
Une meilleure prise en compte des sols dans les projets d’aménagement urbanistique 
permettrait de mieux les protéger, de les régénérer de façon adaptée ou de choisir un 
usage plus adapté à des sols trop fortement dégradés, tels que des zones d’entreposage, 
de parking, voire d’un retour d’activités industrielles en milieu urbain.

Les �enseignements de la récente crise des composés  
per- et polyfluoroalkylés (PFAS)

Les multiples révélations de ces dernières années relatives aux taux de PFAS, dits 
« forever chimicals » au sein de l’Union européenne, se transforment en une déferlante 
à l’image de l’enquête menée par un consortium de journalistes et publiée notamment 
dans le quotidien français Le Monde. Il est indiqué à propos de ces produits chimiques 
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hautement toxiques : « Quant à 3M, qui fournissait à Dupont le PFOA [acide perfluoro
octanoïque] nécessaire à la fabrication de Téflon, la firme a tant pollué les environs de 
son usine de Zwijndrecht, près d’Anvers (Belgique) et au-delà, que la zone serait des 
plus contaminées par le PFAS au monde. » (Horel, 2023). On ne peut que s’étonner en 
constatant que l’ampleur et l’ancienneté de la pollution étaient inconnues des auto-
rités flamandes en dépit des lois, réglementations et procédures mises en œuvre par 
les administrations compétentes depuis des décennies. Il est également intéressant 
de détailler comment ce hot spot a été décelé et quel cheminement de compétences a 
pris ensuite cette révélation. Pour des raisons économiques, la Région flamande avait 
entrepris d’importants travaux d’infrastructure afin de désengorger la ville portuaire 
d’Anvers en creusant un tunnel sous l’Escaut. Ce dernier débouche en 2021 à Zwijndrecht 
à proximité d’une usine de la société américaine 3M, où étaient produits ces composés 
chimiques de synthèse quasi indestructibles et développés depuis les années 1940 
pour résister à l’eau et à la chaleur. L’analyse réglementaire des terres excavées révèle 
des teneurs en sulfonate de perfluorooctane (PFOS) bien supérieures aux normes envi-
ronnementales. Des études complémentaires sont menées à la fois sur les sols dans un 
périmètre qui s’est largement élargi et dans les cours d’eau. Les résultats alarmants et 
l’inquiétude de la population relayés par les médias et le monde politique ont poussé 
les autorités à prendre des mesures de précaution en matière d’agriculture et d’appro-
visionnement d’eau (Van Ossel, 2021), de même que des mesures de santé publique 
par des analyses sanguines des populations environnantes11.
Le fait que les PFAS forment une grande famille de plusieurs milliers de produits 
chimiques synthétiques plaide indéniablement sur la nécessité de récolter, pour les 
substances problématiques, autant d’informations administratives que possible, mais 
également celles relatives aux procédés de fabrication, afin de pouvoir effectuer des 
recherches plus ciblées. Le nombre de produits qui font l’objet d’une surveillance des 
autorités publiques est limité et les coûts des analyses sont élevés (De Muelenaere, 
2021). Cette démarche peut contribuer à repérer des polluants qui risquent en fonction 
de protocoles standards de passer sous le radar, ainsi qu’à mieux prendre en compte 
les effets cocktails et aider à définir des travaux de « remédiation » moins coûteux et 
plus respectueux de l’environnement.
L’actuelle crise environnementale des PFAS ne peut qu’inciter les administrations 
à continuer à renforcer la formation des experts en matière de sources documen-
taires utiles pour l’étude de sols, ainsi que l’échange et la dissémination des bonnes 
pratiques. Dans la même optique, il importe de faire appel au crowdsourcing afin de 
contribuer à contourner l’écueil financier auquel sont confrontés les pouvoirs publics 
pour l’alimentation de données historiques des bases de données numériques sols. 
Cette démarche permet en effet de mobiliser largement pour la récolte d’informations, 
mais également d’impliquer les citoyens dans la gestion et les usages du sol. Mais il 

11. https://www.zorg-en-gezondheid.be/nieuws/omwonenden-van-3m-fabriek-in-zwijndrecht-kunnen-
zich-aanmelden-voor-een-bloedonderzoek-naar-pfas

https://www.zorg-en-gezondheid.be/nieuws/omwonenden-van-3m-fabriek-in-zwijndrecht-kunnen-zich-aanmelden-voor-een-bloedonderzoek-naar-pfas
https://www.zorg-en-gezondheid.be/nieuws/omwonenden-van-3m-fabriek-in-zwijndrecht-kunnen-zich-aanmelden-voor-een-bloedonderzoek-naar-pfas
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est à pointer que le règlement général sur la protection des données (RGPD), d’appli-
cation au sein de l’Union européenne depuis le 25 mai 2018, risque de limiter toute 
marge de manœuvre possible par la mise en place d’un dispositif déterminant quels 
traitements sont autorisés et sous quelles conditions, ainsi que la façon dont les indi-
vidus concernés peuvent faire valoir leurs droits12. Dans cette optique, la consultation 
des bases de données de l’état des sols dans les trois régions belges est scindée en 
deux niveaux d’information : l’un pour le public, l’autre plus pointu et/ou rectifiable 
auquel peuvent accéder les propriétaires et/ou exploitants, ainsi que les personnes 
et sociétés accréditées.
À cet égard, le RGPD peut dès lors se placer en porte-à-faux avec la convention d’Aarhus 
signée en 1998 par la Communauté européenne et ratifiée par ses membres donnant 
aux personnes physiques et aux associations qui les représentent le droit d’accès à 
l’information et de participation au processus décisionnel en matière d’environnement, 
ainsi que d’exiger réparation si ces droits ne sont pas respectés13. Afin d’atténuer la 
portée de cette double contrainte, il peut être opportun de faire usage de la dérogation 
au RGPD accordée pour des « fins archivistiques dans l’intérêt public14 ». Cette dernière 
s’applique au traitement ultérieur des données à caractère personnel présentes dans 
les archives qui ont été transférées dans un service d’archives public, en vertu d’une 
obligation légale comme la loi sur les archives15.

Conclusion

Au niveau des citoyens, des administrations, comme des décideurs, il existe une prise 
de conscience collective sur la nécessité d’atteindre un niveau de qualité de l’eau et de 
l’air suffisant. En revanche, de par leur nature invisible et silencieuse, les pollutions du 
sol ne sont pas assez prises en compte. Le sol continue dès lors à être maintenu dans un 
carcan datant de la période napoléonienne, où les droits du propriétaire sont privilégiés 
au détriment d’autres usagers du sol. Deux siècles plus tard, la notion de « commun » 
réapparaît par les nuisances qui doivent être traitées collectivement, ouvrant de la 
sorte la voie vers un dialogue entre différentes composantes de la société. Toutefois, 
la gestion des sols pollués présente plusieurs obstacles d’ordre technique (diagnostic 
et traitement), financier (coûts des réaménagements), juridique ou encore d’accès à 
l’information. En outre, le sol fait l’objet de multiples concurrences devant concilier 

12. https://eur-lex.europa.eu/content/news/general-data-protection-regulation-GDPR-applies-from- 
25-May-2018.html?locale=fr
13. Convention d’Aarhus sur l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel 
et l’accès à la justice en matière d’environnement, Commission économique pour l’Europe des Nations 
Unies (CEE-NU), https://unece.org/fileadmin/DAM/env/pp/documents/cep43f.pdf
14. Article 89 du https://gdpr-text.com/fr/read/article-89/
15. La loi relative aux archives en Belgique du 24 juin 1955, modifiée par la loi du 6 mai 2009, Moniteur 
belge, 19 mai 2009.

https://eur-lex.europa.eu/content/news/general-data-protection-regulation-GDPR-applies-from-25-May-2018.html?locale=fr
https://eur-lex.europa.eu/content/news/general-data-protection-regulation-GDPR-applies-from-25-May-2018.html?locale=fr
https://unece.org/fileadmin/DAM/env/pp/documents/cep43f.pdf
https://gdpr-text.com/fr/read/article-89/
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des impératifs d’ordre alimentaire, d’infrastructure, sanitaire, patrimonial, climatique, 
économique ou encore de logement. Il s’agit dès lors de trouver de la marge en jouant 
sur les temporalités, les échelles et le champ chronologique. Ces défis doivent faire 
appel également aux citoyens afin de suppléer les manques de moyens financiers. 
Cette dynamique permet, dans le même mouvement, de démocratiser le processus 
de prise de décision en vue d’augmenter la plasticité des données numériques et les 
archives papier, dans leur traitement comme dans leurs usages.
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Dans un contexte d’aménagement où la disponibilité foncière n’est plus la norme, les 
projets de réhabilitation des friches urbaines et industrielles se multiplient depuis 
un peu moins d’une dizaine d’années. Conséquence de ce phénomène, la question 
pourtant ancienne de la conservation et de la transmission de l’information liée à 
la pollution du sol se pose aujourd’hui de façon plus aiguë. Rares sont les villes qui 
ne s’engagent pas dans la reconversion de ces espaces laissés à l’abandon, soit en 
maîtrise d’ouvrage publique, soit du fait d’aménageurs privés. Autrefois considérées 
comme impropres à un changement d’usage, notamment à l’aune de considérations 
budgétaires, les friches industrielles présentent désormais un potentiel de dévelop-
pement. La rareté du foncier en certains endroits, ainsi que la dynamique nouvelle 
insufflée par l’adoption de la loi dite Climat et résilience (2021), qui a fixé le cadre de 
mise en œuvre de l’objectif « zéro artificialisation nette » (ZAN) des sols, semblent avoir 
modifié les poids de la balance économique des projets.
Ce constat peut être expliqué comme résultant d’une succession de lois visant à favo-
riser les projets de reconversion des friches, et en particulier celles caractérisées par la 
présence d’une pollution des sols. La reconversion des sites et sols pollués – car c’est 
bien de cela qu’il s’agit – interroge aujourd’hui le droit civil, le droit de l’urbanisme et le 
droit de l’environnement, dans leur capacité à conserver et à transmettre l’information 
(plutôt encombrante) de la pollution, même lorsque cette dernière est considérée comme 
gérée. En ce domaine, des améliorations sont attendues et à défaut, pourraient émerger 
une problématique sanitaire d’ampleur, bien que discrète, en raison de la lenteur des 
manifestations des risques et nuisances générés par des sources de pollution diffuse.

La �pollution du sol : une information progressivement 
rendue publique

À l’inverse de la pollution de l’eau, la pollution du sol ne se manifeste pas nécessaire-
ment par une modification perceptible du milieu. Sauf exception, elle n’a en effet rien 
d’aussi remarquable que le spectacle macabre de poissons à la dérive. Par ailleurs, ceint 
par les hautes clôtures d’un site souvent sécurisé, un sol pollué s’offre au regard de peu 
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de témoins en dehors des salariés de l’usine, et bien souvent elle ne sera « découverte » 
qu’à l’occasion d’un changement d’exploitant ou de la disparition du propriétaire. Par 
conséquent, et bien que l’état des sols soit compris dans le champ d’application du droit 
à l’information en matière d’environnement, si le droit n’était pas venu encadrer le sujet 
de l’information de la pollution des sols, cette donnée-là serait restée privée. Il s’agis-
sait en effet uniquement d’une information inter partes qui n’était attendue qu’entre un 
vendeur et son acheteur, ou bien d’un propriétaire à son locataire. Dans ce registre, les 
juridictions judiciaires saisies de litiges portant sur l’annulation de ventes à la suite de 
la découverte d’une pollution du sol ont élaboré leur propre définition de cette notion, 
mais surtout la Cour de cassation oriente progressivement son interprétation du droit vers 
la détermination d’un principe général d’obligation de dépollution (Boutonnet, 2013).
La pollution du sol a longtemps été invisibilisée, ne connaissant pas d’autre cadre 
juridique d’expression que celui du droit des installations classées pour la protec-
tion de l’environnement (ICPE) ou encore celui des déchets. Ce n’est qu’au tournant 
des années 2010 que, porté par l’essor du droit industriel de l’environnement, un véri-
table régime de police de la pollution des sols s’est développé (Thieffry, 2011). Il en 
a notamment découlé la création d’un outil cartographique : le secteur d’information 
sur les sols (SIS), qui identifie à l’échelle parcellaire les terrains « où la connaissance 
de la pollution des sols justifie (…) la réalisation d’études de sols et de mesures de 
gestion de la pollution pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et 
l’environnement » (art. L. 125-6 c. env.). Arrêtée par le préfet puis annexée au plan local 
d’urbanisme, cette carte rend publique et accessible la pollution du sol.

La �pollution gérée ou la disparition de l’information

Afin de ne pas pénaliser les propriétaires de terrains ayant supporté une ICPE ou dont 
une pollution serait connue, le droit prévoit qu’une fois considérée comme gérée, 
l’information relative au passé du site disparaît. Ainsi, les SIS n’identifient pas les 
anciennes ICPE ayant fait l’objet d’une remise en état dûment constatée par l’adminis-
tration. La principale limite de ce mécanisme réside dans la méthode d’identification 
très restrictive des parcelles « candidates », puisque peu de recherches de terrains ont 
été réalisées pour leur élaboration. Il s’agit en effet en grande majorité des terrains 
déjà identifiés par les bases de données BASIAS1 et BASOL2. À titre d’exemple, 37 sites 
sont répertoriés par le SIS de Paris, dont la majorité se trouve dans le 19e arrondis
sement (arrêté préfectoral du 13 janvier 2020), tandis que par contraste, l’Institut Paris 
Région a identifié grâce à son outil Cartofriche3 un potentiel de 800 espaces à Paris 
et en petite couronne. Sans dire que les friches sont nécessairement polluées, un tel 
écart de chiffre donne tout de même matière à réflexion.

1. Base de données d’anciens sites industriels et activités de service.
2. Base de données des sites et sols pollués.
3. Plateforme de visualisation de l’inventaire national des friches.
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C’est l’usage passé du sol plutôt que son état réel qui va faire peser sur lui une présomp-
tion de pollution. L’invisibilisation est donc double et un nombre important de sols 
pollués reste ainsi méconnu du simple fait des zones d’ombre du droit (Damien, 2017). 
Cette approche soulève des interrogations quant au suivi des sites ayant fait l’objet de 
mesures de gestion mais qui prévoient, comme c’est majoritairement le cas, des mesures 
de suivi et de surveillance. En effet, le droit en vigueur fixe un objectif de compatibilité 
entre le sol et son usage. Plus précisément, si une parcelle est comprise dans un SIS, le 
porteur de projet à l’origine du changement d’usage devra faire conduire une étude de 
sol par un bureau d’études certifié, attestant de cette compatibilité (article L. 556-2 du 
Code de l’environnement). La notion de compatibilité induit que des pollutions quali-
fiées de résiduelles demeurent, même après les opérations de remise en état. Or, bien 
que résiduelles, ces pollutions relèvent tout de même du champ d’application du droit 
à l’information en matière d’environnement, et ce d’autant plus si des comportements 
particuliers sont attendus de la part des usagers. Mais, limitée à ce cadre, l’obligation 
d’information ne s’étend pas au-delà (article L. 556-1 du Code de l’environnement), ce qui 
souligne l’intérêt d’avoir recours à d’autres mécanismes pour combler les lacunes du SIS.

Un facteur de risque potentiel à long terme

Le régime juridique des sites et sols pollués ne comporte pas de dispositions spéci-
fiques à la qualité de l’air intérieur. Ce sujet est traité au sein d’une section spécifique 
du Code de l’environnement qui renvoie à des « valeurs guides pour l’air intérieur » défi-
nissant un niveau de concentration de polluants pour un espace clos donné, dans le but 
d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine, à atteindre, 
dans la mesure du possible, dans un délai donné4. Bien que ce dispositif ait considé-
rablement été renforcé ces dernières années, il reste anecdotique en ce qui concerne la 
qualité de l’air des logements édifiés sur d’anciens sites et sols pollués. Par exemple, 
le régime juridique de la surveillance et du contrôle de la qualité de l’air intérieur ne 
s’intéresse que marginalement aux transferts des composés organiques volatils (COV) 
des sols vers les bâtiments.
À ce jour, l’application réglementaire de ces dispositions se limite au formaldé-
hyde et au benzène5, ainsi qu’au dioxyde de carbone dans le cadre limitatif des 
établissements recevant du public6. Concernant d’autres polluants, il faut se référer 
aux valeurs guides de qualité de l’air intérieur de l’Anses7. Or, les sources principales 

4.  Art. R. 221-29 c. env.
5. Décret no 2011-1727 du 2 décembre 2011 relatif aux valeurs guides pour l’air intérieur pour le formal-
déhyde et le benzène.
6. Décret no 2012-14 du 5  janvier 2012 relatif à l’évaluation des moyens d’aération et à la mesure des 
polluants effectuées au titre de la surveillance de la qualité de l’air intérieur de certains établissements 
recevant du public.
7. https://www.anses.fr/fr/content/liste-des-valeurs-guides-de-qualité-d’air-intérieur-vgai-de-l’anses
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de ces différents polluants proviennent (quasi) essentiellement des matériaux utilisés 
lors de la construction du bâtiment, de l’ameublement, de solvants ou du trafic 
routier, de l’agriculture ou des industries minières, manufactures, etc. Sur les onze 
substances analysées, il est fait mention des risques d’émanation des sols conta-
minés vers l’intérieur des bâtiments pour trois d’entre elles  : le naphtalène, le 
trichloroéthylène et le tétrachloroéthylène.
L’usage ou la valorisation d’un site pollué (ou susceptible de l’être) implique non 
seulement de répondre aux demandes élémentaires d’information des futurs occu-
pants, propriétaires ou opérateurs, mais encore de pouvoir assurer la traçabilité et la 
pérennité de ces informations dans le temps. Or, au stade opérationnel, le praticien 
soucieux de qualifier un site et de connaître le régime juridique qui lui est appliqué 
est confronté à une mosaïque de dispositifs qui réglemente l’usage du sol l’obligeant 
à embrasser des champs réglementaires aussi différents que complexes tels que le 
droit de l’urbanisme, le droit de l’environnement, le Code du patrimoine ou encore 
le Code de la construction et de l’habitation, et plus récemment le droit de l’énergie.
Se pose ainsi la question de la limite du niveau d’information relative à une pollution 
du sol à rechercher et sa transcription dans les documents contractuels tels que les 
actes de vente, les baux ou autres conventions à conclure entre un propriétaire et ses 
potentiels acheteurs ou occupants.

La mémoire des lieux, une contractualisation difficile

À côté des instruments d’information de type cartographique et disposant d’une quali-
fication de servitudes d’utilité publique (SUP) ou de SIS, et plus généralement tous 
les mécanismes de porter à connaissance8 effectués dans le cadre de l’étude de la 
faisabilité d’un projet, des outils de droit privé peuvent également être mobilisés.
L’introduction de la méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués évoque 
que « […] les objectifs […] des instruments de mémoire individuelle mis en place sur 
un site donné sont doubles : garantir la conservation de la mémoire des pollutions 
présentes ; fixer les usages des milieux compatibles avec ces pollutions, c’est-à-dire les 
usages qui ne présentent pas de risques inacceptables pour les populations […] Lorsque 
le projet de réhabilitation conduit à laisser en place des pollutions en les confinant, les 
restrictions d’usage inscrites dans les documents d’urbanisme (servitudes d’utilités 
publiques) ou fonciers (conservation des hypothèques ou livre foncier) permettent non 
seulement de garder la mémoire des pollutions, mais surtout d’expliciter les risques 
pour les populations et les précautions à prendre en cas de modification de l’état des 
bâtiments et des sols ou de changement des usages ».

8. Art. L. 132-1 à L. 132-4 et R. 132-1 et R. 132-3 de Code de l’urbanisme, précisé par la circulaire DPPR/SEI2/
FA-07-0066 du 4  mai 2007 relative au porter à connaissance « risques technologiques » et maîtrise de 
l’urbanisation autour des installations classées.
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Là où le SIS prévoit une obligation de vérifier la compatibilité entre la pollution constatée 
et l’usage projeté et où les SUP vont imposer des restrictions d’usage ou des interdic-
tions sur les terrains concernés, les outils de droit privé viennent couvrir également 
les cas de pollution « connue », mais qui n’auraient pas fait l’objet d’inventaire ou 
ne seraient pas couverts par la police des déchets ou des ICPE. En pratique, ces cas 
peuvent être très nombreux.
À titre d’illustration on peut citer le cas de déploiement d’un projet de production d’énergie 
renouvelable (lequel doit être réalisé en priorité sur les sites dits dégradés) sur un site 
dont on ne retrouve pas l’historique. Les sites de dépôts sauvages ou non réglementés 
sont nombreux, obligeant les collectivités à prendre des délibérations spécifiques pour 
reconnaître leur statut particulier. Par l’effet du temps, ces sites pollués ont souvent 
retrouvé une apparence naturelle alors qu’ils causent en réalité de graves préjudices à 
la qualité du sol et des eaux souterraines, ainsi qu’à la biodiversité. Dans ce cas, comme 
dans tant d’autres cas de pollution accidentelle ou subie, une telle pollution ne peut 
être appréhendée que par le biais de la déclaration d’un vendeur ou d’un bailleur dans 
le cadre d’un contrat de location ou de vente. À défaut, il engagerait sa responsabilité 
pour vice caché, voire dol. Les sanctions peuvent ainsi aller de la résolution de la vente, 
au versement de dommages et intérêts jusqu’à la mise en danger d’autrui.
Si le champ réglementaire s’est structuré autour d’outils collectifs ayant pour objectif 
d’être opposables au plus grand nombre et de faciliter l’information de la pollution des 
sols, l’intervention du droit privé dans la collecte de l’information et de sa transmission 
ne doit pas être négligée.

La �contractualisation, un chaînon de l’information 
incontournable

En pratique, dans le cadre de la mise en œuvre de projets, il reste indispensable pour 
le propriétaire du site et/ou ses occupants de pouvoir justifier des mesures mises en 
œuvre pour garantir la conformité de l’usage du site avec la réglementation applicable. 
En cas de contrôle ou de contentieux liés, par exemple, aux conditions d’occupation 
du site et/ou des constructions édifiées ou à édifier, le propriétaire doit rapporter qu’il 
a satisfait à l’ensemble de ses obligations en matière d’information sur le passé de 
l’immeuble9. À l’inverse, il peut demander à son occupant les actions mises en œuvre 
pour respecter les prescriptions découlant de cette situation. Il faut néanmoins préciser 
qu’une telle contractualisation ne peut pas avoir pour effet de détourner le sens de la 
loi et faire supporter à un tiers la charge et la responsabilité de celui à qui il incombe 
d’en répondre à l’administration.
En revanche, il faut admettre que l’information et la publicité liées à des actes privés 
restent limitées. Elles peuvent faire l’objet d’un enregistrement au fichier foncier (pour 

9. Voir en ce sens : cour d’appel, Lyon, 1re chambre civile A, 20 octobre 2022 – no 21/08664.
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les droits réels tels que les baux à construction ou les baux emphytéotiques, ou encore 
de publication pour les baux commerciaux de plus de douze ans), mais l’opposabilité 
aux tiers est beaucoup plus limitée que celle déployée pour les outils de droit public 
(type SUP précité ou SIS).
Cette contractualisation reste indispensable pour s’assurer du maintien des dispo-
sitifs techniques et de maintenance associés aux dispositifs techniques constructifs 
mis en œuvre sur le site. Il s’agit ici de s’assurer que la chaîne contractuelle des 
différents locateurs d’ouvrages qui ont contribué à la construction d’un ouvrage ou 
d’infrastructures sur un site pollué est continue, du maître d’œuvre à la société de 
construction, en passant par le contrôleur technique. Les dispositions contractuelles 
doivent contenir, outre les engagements habituels de respecter et de se conformer 
aux autorisations administratives et d’urbanisme, les normes, les documents techni
ques unifiés (DTU) et les règles de l’art qui peuvent guider les pratiques en matière 
de préservation du site.
À titre d’illustration, et en lien avec le contrôle de la qualité de l’air, le maître d’ouvrage 
doit s’assurer que les futurs propriétaires et occupants du site sont parfaitement 
informés du niveau de maintenance et de veille qu’il convient de mettre en place (par 
le biais de contrat de maintenance, avec des obligations de moyens ou de résultats 
selon le niveau d’efficacité recherché ou à respecter). Différents facteurs devront être 
pris en compte pour s’assurer de l’acceptabilité des mesures à mettre en œuvre et 
les niveaux de contrôle à déterminer (organisation de concertation préalable, trans-
cription dans les titres et baux, déclinaison des dispositifs dans des chartes et autres 
documents explicatifs de fonctionnement des sites). La justification de cette pérennité 
contractuelle des engagements pris par le maître d’ouvrage lors de la mise en œuvre 
du projet est une condition essentielle de l’efficience du dispositif.
La question de la limite de ces restrictions d’usage se pose  : si on peut imaginer 
qu’elles pourraient être contractualisées sous la forme de servitudes, au sens des 
dispositions du Code civil, et donc être opposables à tous les acquéreurs successifs, 
elles ne doivent néanmoins pas être un « outil rigide davantage tourné vers le passé 
que vers l’intérêt général lié à la reconversion des friches » (Boivin et Souchon, 2022). 
À l’heure où le Conseil d’État a admis que « le droit de chacun de vivre dans un envi-
ronnement équilibré et respectueux de la santé, tel que proclamé par l’article premier 
de la Charte de l’environnement, présente le caractère d’une liberté fondamentale au 
sens de l’article L. 521-2 du Code de justice administrative10 », il convient de ne pas 
oublier que ce droit a nécessairement pour corollaire un droit à l’information de l’état 
des sites et de leur pollution passée, présente et à venir.

10. Conseil d’État, 20 septembre 2022, no 451129 et CE 19 avril 2023, no 472633, Assoc. FNE Midi-Pyrénées.
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spatialisé de pollution potentielle 
en éléments traces métalliques 
des sols urbains en Île-de-France
Mathilde Basuyau, Laure Chabalier, Philippe Branchu

Introduction

Les sols urbains, définis comme l’ensemble des sols de l’enveloppe urbaine et 
périurbaine soumis à l’influence humaine (Blanchart et al., 2018 ; Libessart et al., 
2022), rassemblent des sols très différents, depuis des sols relictuels de la couver-
ture pédologique locale, jusqu’à des sols scellés, imperméabilisés (Branchu et 
Montagne, 2020). Ces sols, en tant que surface caractérisée par des occupations et 
usages, sont bien connus et décrits spatialement par différentes bases de données 
(Corine Land Cover, fichiers fonciers, OCS GE1, etc.) ; il n’en est rien de leur qualité, 
définie par leur multifonctionnalité qui s’exprime en trois dimensions. Cette théma-
tique de la qualité des sols reste largement une approche scientifique (Bünemann 
et al., 2018), même si elle s’est invitée récemment aux agendas politique et régle-
mentaire (loi Climat et résilience, stratégie nationale pour la biodiversité, projet de 
directive européenne sur la santé des sols) en portant la préservation des sols et la 
lutte contre leur artificialisation.

En milieu urbain, les sols, de par leurs fonctions, rendent des services essentiels à la 
production de biomasse, à la régulation du cycle de l’eau, à la lutte contre les îlots de 
chaleur urbains, au changement climatique, au cadre de vie, etc. Ces services peuvent 
être contraints par l’artificialisation des sols et notamment par leur pollution. Si la 
pollution des sols associée aux sites et sols pollués est relativement bien connue car 
encadrée réglementairement2, les niveaux de contamination des sols urbains plus ordi-
naires ne le sont pas. Les collectivités ne peuvent alors pas planifier les aménagements 
urbains dont les usages peuvent mettre en contact les usagers avec le sol (agriculture 

1. OCS GE est une base de données de référence pour la description de l’occupation du sol de l’ensemble 
du territoire métropolitain et des départements et régions d’outre-mer. https://geoservices.ign.fr/ocsge
2. Code de l’environnement – Livre  V  : Prévention des pollutions, des risques et des nuisances. 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006129026/ 
- LEGISCTA000006129026

https://geoservices.ign.fr/ocsge
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006129026/#LEGISCTA000006129026
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006129026/#LEGISCTA000006129026
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urbaine, jardinage, espaces verts…). Dans ce contexte de rareté de la donnée, et malgré 
les efforts de capitalisation engagés ces dernières années, notamment par le BRGM 
qui pilote la base de données nationale sur les sols urbains BDSolU (Brunet et al., 
2023 ; https://www.bdsolu.fr), il est nécessaire de mettre à disposition des collecti-
vités des outils d’aide à la décision leur permettant de « hiérarchiser » le foncier au 
regard de la pollution potentielle des sols. C’est dans ce contexte qu’un travail de créa-
tion d’un indice de pollution potentielle (IPP) des sols urbains du territoire francilien 
a été engagé dans le cadre du troisième plan régional santé environnement (PRSE3) 
d’Île-de-France (2017-2021).
Les objectifs de cet article méthodologique sont de définir le périmètre géographique 
des sols urbains en Île-de-France, puis de présenter le modèle conceptuel et la construc-
tion de l’indice, et enfin d’appliquer une première version de l’IPP dédié aux éléments 
traces métalliques (ETM) puis d’en discuter les limites.

Méthodologie

	❚ Les sols urbains

La notion de sol urbain est ici assimilée à celle de sol en proximité des objets construits 
(bâti, infrastructure de transport, parking, etc.). Le travail d’élaboration de la couche 
géographique incluant ces sols urbains s’est appuyé sur la définition de l’Insee de 
l’unité urbaine : « L’unité urbaine est une commune ou un ensemble de communes 
qui comporte sur son territoire une zone bâtie d’au moins 2 000 habitants où aucune 
habitation n’est séparée de la plus proche de plus de 200 m. » Cette définition a 
été adaptée afin de fournir une vision infracommunale de l’espace, d’y intégrer les 
surfaces bâties au sens large (non restrictif aux lieux d’habitation), les surfaces 
imperméabilisées (routes, dalles, etc.), d’enlever la référence au nombre d’habitants 
et de réduire la distance assurant la continuité entre deux zones construites à 100 m. 
La zone dans laquelle le sol est considéré comme affecté par l’objet construit est de 
20 m autour de celui-ci.
La couche « Bâti » utilisée est celle de la BD Topo de l’IGN. Un filtre de surface a été généré 
pour éviter que les petits bâtiments isolés (transformateurs, hangars…) ne génèrent une 
surface urbaine. Le mode d’occupation des sols (MOS) de l’Institut Paris Région (IPR) a 
été utilisé pour « boucher » les trous correspondant à des surfaces construites non prises 
en compte par la BD Topo. Les infrastructures de transport de la BD Topo ont ensuite 
été ajoutées à l’enveloppe. L’enveloppe ainsi délimitée, appelée par la suite « tache 
urbaine », regroupe l’ensemble des sols affectés par une construction et définit donc le 
périmètre de l’objet d’étude, les sols urbains. La tache urbaine a ensuite été renseignée 
en matière d’occupation du sol par le millésime 2017 du MOS francilien produit par l’IPR, 
et en niveau d’imperméabilisation des sols par la couche « Imperviousness Density 2018 » 
du programme européen d’observation de la Terre Copernicus.
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	❚ L’Indice de pollution potentielle (IPP)

Les indicateurs sont des grandeurs qualitatives ou quantitatives mesurées à partir de 
faits observables (OECD, 2008), ils permettent une interprétation de la réalité (Charlot-
Valdieu et Outrequin, 2006, cités dans Balestrat, 2011). La combinaison de ces données 
en un indicateur composite (ou indice) cherche à donner une information synthétique 
sur un phénomène complexe, et suppose de nombreux choix méthodologiques. 
La démarche générale développée ici s’appuie en grande partie sur un guide de 
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) dédié aux 
indicateurs composites (OECD, 2008). Les principaux choix effectués pour créer l’IPP 
sont présentés par la suite mais sans être détaillés.

Cadre théorique et sélection des données

L’IPP vise à hiérarchiser les sols urbains franciliens selon un niveau potentiel de pollution 
établi en l’absence de données physico-chimiques accessibles. La première version 
de l’indice ici présentée ne considère que la pollution aux ETM qui sont les éléments 
les plus étudiés d’un point de vue bibliographique.
Le modèle Forces-Pressions-État-Impacts-Réponses (FPEIR) a été utilisé pour décrire 
la problématique de la pollution des sols. Adopté par l’Agence européenne de 
l’environnement pour le pilotage des politiques publiques, il propose un cadre d’analyse 
mettant en évidence des relations de cause à effet entre des facteurs environnementaux 
et humains (Smeets et Weterings, 1999). Selon ce modèle, les évolutions sociétales (par 
exemple, croissance démographique, industrialisation) – appelées forces motrices – 
sont à l’origine de pressions (émissions de substances ou de chaleur, ou consommation 
de ressources) pouvant entraîner des changements d’état de l’air, de l’eau et du sol. 
Les impacts de ces changements environnementaux sur la société humaine et son 
écosystème (par exemple, problèmes sanitaires, érosion de la biodiversité) peuvent 
occasionner la mise en œuvre de mesures – les réponses –, qui peuvent elles-mêmes 
infléchir les forces motrices à l’œuvre, modifier la nature et l’intensité des pressions, 
ou agir directement sur la qualité des compartiments de l’environnement.
La première étape de construction de l’IPP consiste à identifier par une revue de 
littérature scientifique les facteurs territoriaux (forces) associés à des concentrations 
d’ETM plus ou moins élevées dans les sols (état), puis à cartographier leur zone 
d’influence. Sept facteurs territoriaux ont ainsi pu être identifiés : l’activité industrielle 
(Pelfrêne et al., 2020), la circulation routière (Tedoldi et al., 2021), l’occupation du sol 
(Shi et al., 2021), les usages et les pratiques propres aux sites (tel l’apport d’intrants 
par les jardiniers, Joimel et  al., 2016), les pratiques de remblaiements d’anciennes 
carrières, les épandages historiques de déchets (Charvet et Nold, 2020).
D’autres facteurs tels que le chauffage urbain, la circulation, etc., vont générer un apport 
diffus de polluants sur ces sols urbains. Ici, seuls les facteurs générant une anomalie 
anthropique sont considérés. Une anomalie est une concentration inhabituelle « d’une 
substance dans un sol en lien avec les activités humaines ». Elle correspond à une 
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pollution ponctuelle, éventuellement concentrée et localisée à la parcelle du site et 
aux parcelles avoisinantes concernées par la pollution (Ademe, 2018).
En outre, le fond pédogéochimique et ses anomalies naturelles peuvent expliquer des 
hétérogénéités spatiales de concentration en ETM dans certaines régions et doivent à 
ce titre être intégrés dans l’IPP.
Une seconde étape vise à sélectionner des jeux de données permettant de caractériser 
le niveau de pollution en ETM des sols situés dans la zone d’influence de chaque facteur 
territorial. Lorsqu’aucune donnée d’état n’est disponible pour statuer sur le caractère 
« anomalique » des concentrations, des données de pressions sont recherchées  : il 
s’agit de données portant sur des flux d’ETM dirigés vers les sols ou les décrivant 
indirectement. L’hypothèse sous-jacente est que plus la pression polluante s’exerçant 
sur un sol est importante, plus la concentration en polluants du sol et le risque pour ce 
dernier d’être pollué sont élevés. Enfin, s’il n’est possible de mobiliser ni des données 
d’état ni des données de pressions, un niveau de pollution des sols est déduit à partir 
des caractéristiques du facteur territorial considéré.
Le tableau  5.1 récapitule les facteurs territoriaux retenus pour construire l’IPP et, 
lorsqu’ils existent, les jeux de données identifiés pour chacun d’eux ainsi que le 
millésime utilisé dans la méthode.

* Facteur territorial ne faisant pas l’objet d’un calcul d’indice dimensionnel,  
intégré dans la première version de l’IPP.

Tableau 5.1. Jeux de données identifiés pour le calcul  
des indices dimensionnels de l’IPP

Facteurs territoriaux corrélés  
à une pollution aux ETM des sols

Données pour 
cartographier 

les sols concernés

Données pour caractériser 
le niveau relatif de pollution 

aux ETM des sols

Activité 
industrielle

Sites et sols pollués SIS 2022, Géorisques ZRP 2017, DRIEE
Émetteurs de polluants 
atmosphériques RRTP 2020, Géorisques RRTP 2020, Géorisques

Anciens sites d’activités CASIAS 2021, Géorisques BD ActiviPoll 2018, BRGM
Circulation routière BD Topo avril 2022, IGN BD Topo avril 2022, IGN

Occupation du sol Évolumos 2017,  
IPR MOS 1949, IPR

Tableau établi à dire 
d’expert 2021, CEREMA

Usages et pratiques propres au site* Données indisponibles Données indisponibles

Remblaiement d’anciennes carrières* Cartes de l’IGC (Paris et  
sa petite couronne) Jeu de données non identifié

Épandage historique de déchets* Anciennes zones d’épandage  
de la ville de Paris Jeu de données non identifié

Fond pédogéochimique* Petites régions agricoles 
2020, Agreste BDETM 2010, Gis Sol
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Trois sources de données ont été sélectionnées pour cartographier les sols dont le 
niveau de pollution aux ETM est influencé, ou potentiellement influencé, par une activité 
industrielle : les SIS, le Registre des Rejets et Transferts de Polluants (RRTP) et la Carte 
des Anciens Sites Industriels et Activités de Services (CASIAS).
• La couche vectorielle SIS fournie par le site Géorisques localise à l’échelle parcel-
laire les sols dont « la connaissance de la pollution justifie, notamment en cas de 
changement d’usage […], la réalisation d’études de sols et de mesures de gestion de 
la pollution […] » (article L. 125-6 du Code de l’environnement). Un croisement avec la 
couche vectorielle produite par la DRIEE3 et identifiant à l’échelle cadastrale les « zones 
à risque de pollution » (ZRP) permet de filtrer les SIS concernés spécifiquement par 
une anomalie de concentration en ETM4.
• Le RRTP, diffusé sur Géorisques, permet de localiser par un couple de coordonnées 
(x, y) certaines installations industrielles émettant des polluants dans l’air. Dans la 
construction de l’IPP, il est supposé que les sols soumis aux retombées atmosphériques 
de ces émetteurs fixes se trouvent dans une zone tampon de 500 m autour de leur point 
de géolocalisation5. Le niveau de pollution potentielle des sols est appréhendé via la 
quantité annuelle d’ETM émis dans l’atmosphère, également renseignée par le RRTP.
• La CASIAS, également publiée par Géorisques, informe sur le passé industriel du 
territoire dès la fin du xixe siècle. Les anciens sites d’activités sont localisés à l’échelle 
d’une commune ou par un point placé au niveau de leur centroïde ou de leur adresse. 
Seuls les sites géolocalisés par un point sont retenus dans la construction de l’IPP. Leur 
emprise cadastrale reste néanmoins inconnue. De plus, la CASIAS ne présume en rien 
de la contamination des sols à l’endroit des sites et ne renseigne pas sur des pressions 
polluantes passées. Le niveau de pollution des sols aux ETM est alors appréhendé par 
l’indice de confiance fourni par la BD ActiviPoll (BRGM) qui corrèle certaines activités, 
décrites par un code NAF (nomenclature d’activités française), à la présence d’ETM 
dans les sols, gaz du sol et eaux souterraines.
Pour cartographier les sols potentiellement concernés par une pollution aux ETM liée 
aux retombées atmosphériques issues de la circulation routière, un tampon de 50 m 
a été tracé autour des tronçons de route de la BD Topo. Il a ensuite été supposé que 
les émissions et dépôts d’ETM sur les sols croissaient avec le trafic. Si les données 
de trafic moyen journalier sont mobilisables à l’échelle régionale, leurs conditions 
d’acquisition et d’utilisation sont hétérogènes. Une hypothèse de lien entre le trafic 
et la typologie de la route (décrite par le champ « Importance » de la BD Topo) a alors 
été posée. Les « liaisons entre métropoles composant l’essentiel du réseau européen » 

3. DRIEE pour direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie ; devenue 
direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports 
(DRIEAT) en 2021.
4. La couche ZRP datant de 2017, il sera nécessaire dans un deuxième temps d’extraire les données liées 
à la pollution des sols des fiches associées aux SIS.
5. Dans la réalité, la zone d’influence dépend de facteurs de dispersion tels que l’orientation des vents 
dominants ou la présence d’obstacles.
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ont ainsi été associées au trafic le plus fort, suivies des « liaisons entre départements », 
puis des « liaisons entre villes à l’intérieur d’un département ». Les voiries de desserte 
locale n’ont pas été prises en compte.
La région Île-de-France dispose d’un MOS produit par l’IPR. La couche « Évolumos », qui 
rend compte des évolutions entre les millésimes publiés tous les trois à cinq ans depuis 
1982, et le MOS de 1949 sont utilisés pour cartographier les changements d’occupation 
du sol. Une note reliant un poste d’occupation du sol à une pollution potentielle aux 
ETM a été créée à dire d’expert par le Centre d’études et d’expertise sur les risques, la 
mobilité et l’aménagement (CEREMA). Le niveau de pollution potentielle des sols est 
estimé à partir des notes associées à leurs occupations pour 1949, 1982 et 2017. La 
note la plus faible est associée aux milieux naturels (forêts et espaces d’eau) et semi-
naturels et la plus forte aux emprises des divers réseaux de transports.
Les usages et pratiques propres à un site ne sont quant à eux pas renseignés de 
manière systématique dans une base de données ou une couche cartographique et 
ne sont donc pas pris en compte ici.
Pour ce qui est de l’épandage historique de déchets (boues, gadoues,  etc.) et du 
remblaiement des exploitations anciennes d’extraction de matériaux par différents 
matériaux et déchets, des données pourraient être mobilisées mais nécessitent un travail 
en archives préalable. Elles n’ont pas été intégrées à cette première version de l’IPP.
Concernant le fond géochimique, la variabilité spatiale des concentrations en ETM dans 
les sols naturels franciliens étant relativement faible, ce facteur territorial n’est pas utilisé.
Sur la base des données disponibles à l’échelle régionale, immédiatement utilisables 
dans une méthode faisant appel aux systèmes d’information géographique (SIG), cinq 
indices spatiaux dits « dimensionnels » sont calculés. Il s’agit d’indices relatifs aux 
sites et sols pollués, aux émetteurs fixes de polluants atmosphériques, aux anciens 
sites d’activités, à la circulation routière et à l’occupation du sol. De leur agrégation 
résulte la première version de l’IPP.

Construction des indices dimensionnels

La création d’un indice spatialisé nécessite de définir un objet spatial de référence sur 
lequel agréger l’ensemble des données. La maille carrée de 200 m de côté de la grille 
nationale proposée par l’Insee est utilisée pour croiser les informations de pollution 
potentielle portées par des géométries surfaciques variables (parcelles dans le cas des 
SIS, zones tampons dans le cas des RRTP ou de la circulation routière, polygones de 
modèles d’occupation du sol) et des géométries ponctuelles (points de géolocalisation 
dans CASIAS). Les dimensions de l’objet spatial de référence se veulent cohérentes 
avec la précision géographique des données sélectionnées. Pour calculer l’IPP, seuls 
les carreaux de la maille Insee intersectant la tache urbaine francilienne (périmètre 
d’intérêt de l’étude) sont conservés.
Les indices dimensionnels sont ensuite construits comme des indices « à notation » 
(Devillers et al., 2005). Pour chacun d’entre eux, les mailles de la grille se voient affecter 
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deux notes qui renvoient à des classes de valeurs définies à dire d’expert (croisement 
des données issues de la littérature et expertise des auteurs). La première note décrit 
la présence du facteur territorial considéré au sein de la maille. La seconde note carac-
térise sur cette maille le niveau de pollution potentielle des sols se trouvant dans la 
zone du facteur territorial en question. La valeur finale des indices dimensionnels 
correspond au produit normalisé6 de ces deux notes, qui est ensuite discrétisé en 2 à 
5 classes par la méthode des seuils naturels de Jenks7. Ce calcul n’est pas sans rappeler 
une formule du risque donnée comme le produit de la probabilité d’occurrence d’un 
danger et de la gravité des dommages qu’il peut causer.
La figure 5.1 illustre, à titre d’exemple, la construction de l’indice dimensionnel lié aux 
anciens sites d’activité. La maille (a) contient deux sites CASIAS dont les activités sont 
potentiellement associées à la présence d’ETM dans les sols. L’indice de confiance tradui-
sant ce lien est donné par la BD ActiviPoll : il vaut au maximum 7 pour l’un des sites et 
8 pour l’autre. Selon les classes de valeurs définies dans les tableaux 5.2 et 5.3, la note 

6. La méthode du ranking est la méthode de normalisation utilisée tout au long de la construction de 
l’IPP (Teknomo, 2015).
7. Algorithme intégré au logiciel SIG libre QGIS.

Tableau 5.2. Classes de valeurs définies pour la note « Présence 
du facteur » de l’indice dimensionnel lié aux anciens sites d’activité

Densité d’anciens sites d’activité par maille 
(données CASIAS) Note « Présence du facteur »

0 1
1-4 2
5-8 3

Plus de 8 4

Tableau 5.3. Classes de valeurs définies pour la note « Niveau de 
pollution » de l’indice dimensionnel lié aux anciens sites d’activité

Moyenne des indices de confiance maximaux associée 
aux sites d’une maille (données BD ActiviPoll) Note « Niveau de pollution »

[1 ; 1,5[ 1
[1,5 ; 3,5[ 2
[3,5 ; 5,5[ 3
[5,5 ; 6,5[ 4
[6,5 ; 7,5[ 5
[7,5 ; 8] 6
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« Présence du facteur » de la maille (a) vaut 2 (car la densité de sites est comprise entre 
1 et 4), et la note « Niveau de pollution » vaut 6 (car la moyenne des indices de confiance 
maximaux est égale à 7,5).

Pondération et agrégation des indices dimensionnels

La somme pondérée est la méthode d’agrégation la plus communément utilisée lors de 
la création d’indices (on parle aussi d’agrégation arithmétique). Facile et transparente 
dans sa mise en œuvre, sa principale limitation réside dans l’interprétation à donner 
aux poids affectés aux différents indicateurs agrégés entre eux. En effet, les poids ne 
traduisent pas l’importance relative d’un indicateur dans le phénomène complexe à 
mesurer, mais la capacité d’un indicateur à compenser les valeurs obtenues par les 
autres indicateurs (Greco et al., 2019).
Pour l’IPP, on attribue à chaque indice dimensionnel une note comprise entre 0 et 1, 
traduisant la robustesse de sa relation à une pollution avérée des sols aux ETM. Cette 
relation est jugée la plus forte lorsque le niveau de pollution est appréhendé via des 
données d’état (indice lié aux sites et sols pollués). Elle perd en robustesse lorsque 
des données de pressions, directes ou indirectes, sont convoquées (indice lié aux 
émetteurs fixes de polluants atmosphériques, indice lié à la circulation routière). Elle 
est la plus faible lorsque le niveau de pollution se déduit des modalités prises par le 
facteur territorial (indices liés aux anciens sites d’activités et à l’occupation du sol). 
Le tableau 5.4 présente ces notes qui, une fois normalisées entre elles, donnent les 
poids de chacun des indices dimensionnels.

Pour obtenir les valeurs finales de l’IPP, les sommes pondérées des notes normali-
sées des indices dimensionnels sont discrétisées en cinq classes par la méthode de 
Fisher-Jenks8. L’IPP se présente donc comme un entier compris entre 1 et 5 : plus il est 
élevé, plus le niveau de pollution potentielle des sols est élevé comparativement au 
reste des sols franciliens.

8. Algorithme appelé via la fonction R getBreaks du package cartography. La méthode Fisher-Jenks repose 
sur le même principe que la méthode Jenks, donne des résultats similaires, mais est bien plus rapide à 
exécuter. Ce paramètre a son importance car les opérations d’agrégation des indices dimensionnels et 
de discrétisation du résultat final seront répétées 100 fois lors de l’analyse d’incertitude et de sensibilité.

Tableau 5.4. Pondération des indices dimensionnels

Indices dimensionnels Note de robustesse Poids
Sites et sols pollués 1 0,33

Émetteurs de polluants atmosphériques 0,8 0,27

Circulation routière 0,7 0,23

Anciens sites d’activités industrielles et de service 0,3 0,1

Occupation du sol 0,2 0,07
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Analyse d’incertitude et de sensibilité

Les indices sont le fruit de multiples choix méthodologiques qui ont tous leur part de 
subjectivité et génèrent des incertitudes sur le résultat final. L’analyse d’incertitude 
vise à quantifier l’incertitude du résultat en sortie induite par les incertitudes des 
facteurs en entrée, alors que l’analyse de sensibilité cherche à identifier les facteurs 
d’incertitude en entrée qui contribuent le plus à l’incertitude du résultat en sortie. 
Appliquées aux indicateurs composites, ces techniques mathématiques permettent 
d’interroger les étapes de traitement des données manquantes, de normalisation, de 
pondération et d’agrégation (Saisana et al., 2005). Elles ne permettent toutefois pas 
d’appréhender les incertitudes non quantifiables (par exemple, certains critères de 
qualité des données) (Burgass et al., 2017) et il n’existe pas, à notre connaissance, de 
méthode pour évaluer les incertitudes liées à l’agrégation spatiale (Miller et al., 2013). 
Par ailleurs, dans la pratique, les analyses d’incertitude et de sensibilité réalisées pour 
des analyses spatiales multicritères portent essentiellement sur l’étape de pondération 
(Chen et al., 2010 ; Fildes et al., 2022 ; Ghorbanzadeh et al., 2018 ; Ligmann-Zielinska 
et Jankowski, 2014 ; Xu et Zhang, 2013).
Pour l’IPP, une analyse d’incertitude et de sensibilité dite « One-at-a-Time » (OAT) a 
été menée selon la méthodologie développée par Fildes et al. (2022). 100 résultats 
de l’indice ont été obtenus en faisant varier un à un les poids originellement affectés 
aux indices dimensionnels (tableau 5.4) de – 100 % à + 100 %, avec un pas de 10 %. 
Il est alors possible de suivre les valeurs de l’IPP portées par chaque maille de la 
grille Insee au cours des 100  simulations (analyse d’incertitude), et d’appréhender 
l’influence de chaque poids en comparant les simulations où lui seul a varié avec les 
autres simulations (analyse de sensibilité).

Résultats

	❚ Les sols urbains

La tache urbaine est principalement générée par l’agglomération parisienne et d’autres 
agglomérations en périphérie. Mais chaque surface bâtie génère également une tache 
urbaine. Chaque tache urbaine « bâtie » est reliée à une autre par un réseau de transport.
Sur cette base terminologique, qui permet de définir et situer les sols urbains, 22 % 
(soit près de 2 700 km²) de la région Île-de-France (12 012 km²) est constituée de sols 
urbains, le reste correspondant à des espaces agricoles, forestiers ou naturels. Au sein 
de ces sols urbains, 52 % sont des sols non imperméabilisés.

	❚ L’indice de pollution potentielle

Les notes 1 et 2, valeurs les plus faibles de l’IPP, sont portées par près de trois quarts 
des mailles, ce qui représente 48,1 % de la surface totale des sols urbains. La note 3, qui 
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constitue la classe de valeur intermédiaire, représente 11,6 % des mailles et concerne 
18,2 % de la surface totale des sols urbains. Ainsi, 17,3 % des mailles prennent les 
valeurs 4 et 5 (10,6 % et 6,7 % respectivement), et permettent d’identifier les sols 
urbains qui sont potentiellement les plus pollués aux ETM d’Île-de-France. Ces sols 
couvrent une surface d’environ 580 km² (23,6 % de la tache urbaine) et se trouvent 
principalement en Seine-et-Marne (environ 115 km²), dans les Yvelines (environ 94 km²) 
et dans l’Essonne (environ 80 km²).
Au cours des 100 simulations générées pour mener les analyses d’incertitude et de 
sensibilité, seuls 22,6 % des mailles conservent la même valeur d’IPP que celle calculée 
avec les poids des indices dimensionnels d’origine. Les mailles dont l’IPP d’origine 
vaut 1 ainsi qu’une minorité des mailles prenant la valeur 5 (0,2 %) appartiennent à 
cette catégorie. Pour 43,8 % des mailles, l’IPP peut être amené à diminuer d’un point. 
Les incertitudes liées à la variation des poids des indices dimensionnels sont les plus 
importantes pour les valeurs intermédiaires et hautes de l’IPP : entre les 100 simulations, 
des écarts d’au moins 2 points sont observés pour près de 80 % des mailles dont l’IPP 
d’origine est compris entre 3 et 5.
L’analyse met par ailleurs en évidence une sensibilité particulière de l’IPP au poids 
de l’indice dimensionnel lié à la circulation routière. Ses variations de –  100 % à 
100 % entraînent à elles seules des incertitudes sur la valeur de l’IPP pour 18,5 % des 
mailles. 87,4 % des écarts de 3 points et 98,1 % des écarts de 4 points entre les valeurs 
obtenues pour l’IPP au cours des 100 simulations lui sont exclusivement dus. Les mailles 
concernées par ces écarts se trouvent principalement au niveau des axes routiers de 
Seine-et-Marne, des Yvelines et de l’Essonne, et ont un IPP d’origine compris entre 3 et 5.

Discussion

	❚ Que conclure des analyses d’incertitude et de sensibilité ?

L’IPP présente un comportement plutôt stable pour environ deux tiers des mailles : sa 
valeur reste constante ou diminue d’un point, quels que soient les poids testés lors 
des analyses d’incertitude et de sensibilité.
Pour la majorité des mailles restantes, le choix du poids de l’indice dimensionnel lié à 
la circulation routière impacte fortement le résultat final de l’IPP. Ce poids relativement 
élevé repose sur deux hypothèses : relation typologie/trafic et trafic/pollution, dont 
la première reste à valider statistiquement et nécessite donc une investigation 
complémentaire.

	❚ Limites des analyses d’incertitude et de sensibilité

Une part des incertitudes associées à l’IPP sont non quantifiables et échappent aux 
méthodes mathématiques d’analyses d’incertitude et de sensibilité. Si la précision 
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géographique des données a guidé le choix de l’objet spatial de référence, si les poids 
des indices dimensionnels ont été définis en fonction de la pertinence des données 
pour caractériser le niveau de pollution des sols, des sources d’incertitudes telles que 
la non-exhaustivité des jeux de données ne sont pas prises en compte dans la présente 
méthode. Leur impact sur le résultat final est potentiellement non négligeable. À titre 
d’exemple, sur 738  sites recensés en 2020 dans le RRPT, 558  ne se voient affecter 
d’aucun flux de polluants (soit 75,6 %)9.

De plus, bien qu’alignée sur les pratiques identifiées dans la littérature, la méthode 
OAT mise en œuvre reste partielle en n’interrogeant pas les choix de normalisation 
et d’agrégation des données en plus de la pondération des indices dimensionnels.

La méthode « One-at-a-time » a par ailleurs des limites clairement identifiées dans la 
littérature (Fildes et al., 2022 ; Ligmann-Zielinska et Jankowski, 2014 ; Saltelli et al., 2019). 
Elle a pour avantages d’être relativement facile à mettre œuvre, instinctive et visuelle, 
mais elle suit un plan d’expérience qui ne permet pas de couvrir l’intégralité du domaine 
d’incertitude. De plus, les interactions éventuelles entre les facteurs d’incertitude ne 
sont pas prises en compte. Une analyse de sensibilité globale (telle que celle menée par 
Ligmann-Zielinska et Jankowski, 2014) permettrait de contourner ces limites. Elle n’est 
toutefois pas adaptée à la méthode de développement de l’IPP en raison des temps 
de calculs demandés notamment par les opérations de discrétisation de Fisher-Jenks.

	❚ Comment communiquer sur les résultats de l’IPP  
et leurs incertitudes ?

Au vu des incertitudes intrinsèquement liées au développement d’un indicateur 
composite spatial, la communication autour des résultats de l’IPP constitue un enjeu 
majeur (Burgass et al., 2017).

Afin de tenir compte des résultats des analyses d’incertitudes et de sensibilité, un filtre 
pourrait, par exemple, être ajouté à la restitution cartographique pour que n’apparaissent 
que les mailles de la grille Insee où l’IPP serait à la fois élevé et suffisamment robuste. 
Il pourrait s’agir des mailles où l’IPP vaut soit 5, soit 4 ou 5 sur les 100 simulations 
générées lors de la méthode OAT. Une autre possibilité serait de proposer deux cartes, 
une présentant le résultat de l’IPP et l’autre le niveau d’incertitude associé.

Si des considérations d’incertitudes et de sensibilité peuvent pour un public non averti 
compliquer l’information véhiculée par l’indice, il reste crucial d’assurer la transparence 
de sa méthode, et de permettre son exploration par ses sous-indicateurs, voire ses 
données sources (Burgass et al., 2017). Ainsi les choix méthodologiques qui génèrent 
des incertitudes non quantifiables échappant au spectre des méthodes mathématiques 
peuvent être traçables, voire visibles sur une carte. À titre d’exemple, pour l’indice 
dimensionnel « Sites et sols pollués », la présence d’un SIS n’est détectée que s’il 

9. Les données ont été téléchargées en juillet 2022.
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recouvre au moins 25 % de la surface d’une maille. L’agrégation des données sur une 
surface carrée de 200 m de côté peut donc diluer, voire effacer une information de 
pollution des sols. La consultation de la couche SIS à partir de laquelle a été calculé 
l’indice dimensionnel permettrait d’identifier les parcelles polluées qui n’auraient pas 
été prises en compte dans le résultat final de l’IPP.

Conclusion

L’indice spatial présenté dans cet article propose une hiérarchisation des sols urbains 
franciliens (de 1 à 5) en fonction d’un niveau potentiel de pollution aux ETM. Près de 
24 % de la tache urbaine francilienne (5 % de la région Île-de-France) est caractérisée par 
un indice supérieur ou égal à 4. Ce résultat reste provisoire car la méthode est encore 
incomplète. Différents ajouts pourront être faits dans une deuxième version du calcul 
de l’indice en prenant en compte : d’autres substances tels les composés organiques 
(hydrocarbures,  etc.) ; d’autres facteurs territoriaux tels que les zones d’épandages 
d’eaux usées, les anciennes carrières ; d’autres sources de données, telles que celles 
des historiens et/ou archéologues de l’environnement.
Au-delà, des limites propres au choix de la méthode et à son application, l’analyse 
d’incertitude et de sensibilité du résultat final se heurte au caractère non quantifiable 
de certaines sources d’incertitudes en entrée. La construction de l’IPP repose en effet 
sur des choix méthodologiques établis à dire d’experts concernant notamment la 
définition des classes de valeurs servant au calcul des indices dimensionnels et des 
poids affectés aux indices dimensionnels. La constitution et le recours à un groupe 
d’experts selon les recommandations de Burgman et al. (2011) et Sutherland et Burgman 
(2015) permettraient de consolider ces choix en réduisant les incertitudes liées à 
l’expression d’une seule subjectivité (Burgass et al., 2017).
La communication faite autour des résultats de l’indice semble être une voie pour 
plus de transparence sur les limites de l’information communiquée par l’indice. Un 
projet d’application webmapping permettant au destinataire de l’IPP de consulter les 
indices dimensionnels et les données sources sur lesquelles il est bâti est en cours 
de développement pour remplir cette fonction.
Cet indice, qui s’appuie sur des hypothèses de cause à effet entre présence d’un 
facteur territorial et pollution d’un sol, permet de classer les sols selon un gradient de 
pollution potentielle mais ne saurait se substituer à l’acquisition et à la capitalisation 
de données sur les sols. La production de données sur les sols par les collectivités 
permettra également de valider le caractère opérationnel de l’indice et pourra servir à 
consolider les choix méthodologiques liés à la méthode.
Le caractère générique de cette méthode qui mobilise des données disponibles sur le 
territoire national permet d’envisager une application sur toute la France, lorsque la 
deuxième version de l’indice sera produite.
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Introduction  
Les épandages et amendements : 
histoire et impacts 
sur les sols et territoires
Laurence Lestel

Sommes-nous durablement marqués par le cri de Victor Hugo dans Les Misérables1, 
enjoignant la ville à ne plus gaspiller ses excreta et à rendre à la terre ce qu’elle lui préle-
vait en nourriture ? Cette injonction pose cependant un certain nombre de questions 
auxquelles les auteurs de cette partie tentent de répondre : comment s’est construite 
la valorisation agricole des boues urbaines, notamment après la rupture métabolique 
des années 1970 quand le tout-à-l’égout s’est imposé comme la norme et que ces 
excreta sont devenus des boues de station d’épuration ? 
Tout d’abord, Yann Brunet nous explique comment la France est devenue l’un des pays 
européens qui valorise le plus ses boues en agriculture, pratique considérée dans les 
années 1970 comme moins polluante pour les ressources aquatiques, alors même 
qu’aucun contrôle de la qualité ou des polluants contenus dans ces boues n’existait. 
La régulation du secteur par des normes dans les années 1980 résulte de compromis 
entre professionnels de l’assainissement et agriculteurs récepteurs de ces boues, 
mais cette pratique ne permet pas d’exclure tous les risques, notamment sanitaires, 
questionnant la pertinence de ce rebouclage métabolique. 
Dans un deuxième article, Maxime Algis nous emmène vers la complexité politique 
de revalorisation de terres soumises à des épandages d’« eaux usées » pendant plus 
de cent ans, épandages qui ont conduit à la situation non souhaitée à Paris, à savoir 
la dégradation de la qualité des sols à Carrières, Triel et Chanteloup. Que faire de 
ces terres ? Situées en milieu périurbain, et non bâties, elles peuvent devenir une 
ressource, mais trois acteurs différents (la municipalité concernée, un établissement 
public d’aménagement de la région et le département) proposent trois configurations 
environnementales, politiques et économiques radicalement différentes de cette même 
plaine, traduisant trois visions différentes d’un même territoire. 
Ensuite, Marie-Laure Mouchard, François Nold et Ronald Charvet évoquent le cas très 
concret du recyclage des produits résiduaires organiques (PRO) générés sur le territoire 
parisien. La loi AGEC du 10 février 2020, dite loi « Antigaspillage pour une économie circu-
laire », fixe une obligation de tri et de revalorisation des biodéchets à l’horizon 2024, 

1. Victor Hugo, Les Misérables, 1862, vol. 5, partie 2, chap. 1.
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mais est-ce une pratique soutenable à l’échelle de Paris ? Par un chiffrage précis des 
quantités de compost produites ou attendues, de leur teneur en éléments traces, 
des pratiques d’épandage de ces composts sur les surfaces locales disponibles, ces 
auteurs montrent les limites du système  : trop grande quantité de compost dispo-
nible, trop grande quantité épandue conduisant à des teneurs en matière organique 
inadéquates et, à terme, au dépassement des normes en métaux lourds après dix, 
vingt ou cinquante ans d’épandage, conduisant à une dégradation de la qualité des 
terres urbaines. Ils plaident donc pour une meilleure coordination entre les politiques 
publiques de gestion des biodéchets et les filières de valorisation dans le milieu agri-
cole. Encore faut-il que les filières agricoles puissent utiliser ces matières fertilisantes 
sans risque environnemental ou sanitaire. 
Enfin, Cécile Poulain nous propose un texte sur la nécessaire évolution de la 
réglementation française pour que le retour au sol de ces matières fertilisantes puisse 
être fait dans le respect de la qualité des sols, tant en termes d’innocuité que d’efficacité 
de ces matières fertilisantes.
La caractérisation de la qualité des sols peut être considérée comme une question 
d’experts, mais prendre en compte les dimensions stratégiques, politiques ou 
économiques dans lesquelles ces expertises sont rendues montre combien la santé 
des sols et leur devenir est une question éminemment politique.
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acteurs et limites 
du rebouclage métabolique
Yann Brunet

Introduction

« Gros imbroglio autour des boues d’épuration », pouvait-on lire dans un article de 
La  Gazette des communes du 13  mars 2023. En effet, alors que la loi du 10  février 
2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire (AGEC) prévoit 
la mise en place de nouveaux référentiels réglementaires concernant le retour au sol 
des boues d’épuration qu’elle promeut, afin de s’assurer de son innocuité au plus 
tard le 1er juillet 2021, le décret « socle » n’a toujours pas été publié, laissant ainsi les 
collectivités dans l’incertitude.
Si le retour au sol des matières organiques (excreta et ordures) a été très largement 
pratiqué par le passé, on note à partir de la fin des années 1970 un déclin généralisé 
de ce rebouclage métabolique (Barles, 2015 ; Barles et Dufour, 2021). Les capacités de 
traitement par compostage des ordures atteignent un pic vers 1981 mais perdent déjà du 
terrain face aux autres modes d’élimination1. Le mode de valorisation qui s’impose par la 
suite relève de la production énergétique et non d’une valorisation agronomique. C’est 
dans ce contexte que « naissent » les boues d’épuration, qui sont dans un premier temps 
essentiellement mises en décharges, rejetées à la mer ou incinérées. Mais depuis les 
années 1990, la raréfaction des espaces disponibles, l’augmentation des coûts d’élimi
nation, et les textes réglementaires ne cessent de promouvoir une valorisation de ces 
matières résiduelles. Plus récemment encore, dans le cadre de la loi AGEC, les collec-
tivités tendent à développer leur récupération avec l’apparition des « bornes marrons » 
pour les « biodéchets », comme dans les rues de Lyon et Villeurbanne, et le retour au sol 
des boues d’épuration. Or, dans un monde de plus en plus colonisé par divers produits 
chimiques et polluants associés, il semble toutefois légitime de questionner la perti-
nence de ces politiques de rebouclage systématique des matières organiques produites 
du point de vue sanitaire et environnemental (Boudia et Jas, 2019 ; Leroux, 2023).

1. Cf. les inventaires des installations de traitement des ordures ménagères publiés dans la revue Techniques 
et sciences municipales en bibliographie.
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Ce chapitre s’attache à retracer l’histoire de ces politiques relatives à la valorisa-
tion agricole des boues d’épuration depuis leur « invention » dans les années 1970. 
Nous appuierons nos propos essentiellement sur un travail d’archives produites par 
les acteurs intéressés par cette problématique, qu’il s’agisse des agences finan-
cières de bassin (AFB), des ingénieurs sanitaires des collectivités locales, des acteurs 
privés de l’assainissement, des universitaires et ingénieurs en hydrologie et agro-
nomie. Concrètement, le corpus est constitué de sources variées telles que des revues 
techniques, des comptes rendus de séances d’institutions spécialisées (Académies 
nationales de médecine et d’agriculture), des archives administratives, des études et 
des rapports scientifiques.
Nous nous attacherons dans un premier temps à situer et à comprendre les raisons de 
l’apparition des boues d’épuration, puis nous décrirons les choix politiques d’orien-
tation de ces flux métaboliques pris en contexte de fortes incertitudes relatives aux 
impacts sanitaires et environnementaux de telles pratiques. Enfin, nous décrirons 
comment les pouvoirs publics ont géré ces incertitudes et risques associés par la 
normalisation, ainsi que ses limites.

« L’�invention » des boues urbaines : équiper la France 
pour assainir ses eaux

Si « la France s’équipe » dès la seconde moitié du xixe siècle (Goubert, 1984), il faut 
attendre les années 1970 pour qu’émerge le problème de l’élimination des boues 
(Bernard et Divet, 1974, p. 286). Le tout-à-l’égout passe progressivement au cours de 
la première moitié du xixe siècle d’un statut marginal à celui de norme et provoque 
une rupture métabolique (Scherrer, 1992). Jusqu’alors, les sociétés urbaines opéraient 
une séparation entre les excreta et les eaux pluviales et ménagères. Dans un premier 
temps, les matières collectées par les compagnies de vidanges sont entreposées dans 
différents dépotoirs plus ou moins éloignés de la ville avant d’être employées par les 
agriculteurs (Barre-Suquet, 1995). Par la suite, elles ont pu être évacuées au fleuve 
par les égouts pendant plusieurs décennies (cas de l’agglomération lyonnaise). Les 
pouvoirs publics mobilisent en effet la notion de « pouvoir épurateur » du fleuve. La 
ville de Paris a quant à elle expérimenté depuis le milieu du xixe siècle l’épandage 
des « eaux vannes », source de controverses entre ingénieurs municipaux et méde-
cins (Barles, 2005). Ces plaines d’épandage font d’ailleurs l’objet d’une surveillance 
sanitaire depuis le début des années 2000 (présence de plomb) (ARS, 2022).
L’évacuation au fleuve met progressivement à mal la capacité d’autoépuration et 
implique le développement de stations d’épuration. En 1960, seulement 54 % des 
habitants des communes de plus de 2 000  habitants sont desservis par un réseau 
d’assainissement. Ce taux chute à 13 % pour la desserte par une installation de trai-
tement avant rejet (Lalloy, 1964, p. 29). À partir de la fin des années 1960 et du début 
des années 1970, le parc de stations d’épuration se développe, en particulier grâce à 
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l’action et aux aides des AFB. Leur nombre a fortement augmenté en cinquante ans, 
passant de 2 115 en 1970, 7 542 en 1980, 11 500 en 1990, 14 377 en 2000 et 22 613 en 
2021 (Miguel, 2003, p. 162). Cette augmentation est aussi indissociable des textes euro-
péens en la matière comme la directive européenne du 21 mai 1991 qui fixe l’objectif du 
traitement des eaux de toute agglomération dont les rejets sont supérieurs à 2 000 EH 
(EH pour « équivalent habitant2 ») au début des années 2000.
La normalisation sanitaire qui s’opère à partir des années 1960-1970, concomitante de 
l’évolution des techniques d’épuration (lits bactériens vers boues activées), engendre 
une quantité de boues toujours plus importante (260 000 t en 1972 ; 1 million de 
tonnes dans les années 2010 [GEERS, 1974, p. 31 ; Thomann et Floriat, 2019, p. 5]) 
(Berland, 1994). Dans ce contexte, les indicateurs sélectionnés3 se rapportent alors 
uniquement à la pollution organique et non pas au suivi discriminant de tel ou tel 
élément délétère.
Au début des années 1980, la grande majorité des boues est évacuée en décharges 
et seulement 20 à 30 % des boues urbaines sont valorisées en agriculture en France 
(Cazenave, 1983, p. 3). L’article 10 de la circulaire du 9 mars 1973 dispose que seules 
les boues pelletables (présentant au moins 25 % de matières sèches) « non toxiques » 
des stations d’épuration sont admises en décharges contrôlées4. En revanche, les 
sources ne permettent pas de préciser si ces boues sont effectivement évacuées 
correctement. Vingt  ans plus tard, le taux de valorisation agricole s’élève à 60 % 
(Miguel, 2003, p. 172). À la fin des années 1990, la France est l’un des pays euro-
péens qui valorise le plus ses boues en agriculture (Allemagne : 25 % ; Royaume-Uni : 
46 % ; Italie : 34 % ; etc. [André et Bonnin, 1999, p. 32]). Toutefois, si la part de boues 
mises en décharge a globalement diminué, conformément à la réglementation, on 
observe d’importantes disparités départementales en matière de valorisation agri-
cole (Aisne  : 14 % ; Somme  : 94 % [1987] ; Rhône  : 4 % [2004]) (Agence de l’eau 
Artois-Picardie, 1987, p. 6 ; Préfecture du Rhône, 2003, p. 23). Ces chiffres peuvent 
toutefois cacher l’existence d’une installation importante dont les boues sont valori-
sées ou non (cas du district de Saint-Quentin dans l’Aisne, d’Amiens dans la Somme, 
du Grand Lyon dans le Rhône).
Par conséquent, à l’échelle nationale la valorisation agricole des boues a connu une 
forte augmentation depuis les années 1970 qui, comme nous allons le décrire, repose 
sur une action volontariste de la part des pouvoirs publics malgré des connaissances 
émergentes et de fortes incertitudes.

2. Unité de mesure permettant d’appréhender la pollution à traiter par une installation d’épuration. Elle 
correspond plus précisément à « la charge organique biodégradable ayant une demande biochimique 
d’oxygène en cinq jours (DBO5) de 60 grammes d’oxygène par jour » (Directive européenne du 21 mai 1991).
3. Trois indicateurs : la demande biologique en oxygène (DBO), la demande chimique en oxygène (DCO), 
les matières en suspension (MES). Une formule  permettant de calculer les redevances dues par les 
usagers : (2 DBO5 + DCO)/3.
4. Dispositif de gestion des déchets s’opposant à la décharge brute et dont l’exploitation est précisé-
ment définie.
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Pro�mouvoir le rebouclage métabolique en contexte 
d’incertitudes (1970-1980)

Depuis le début des années 1970, les institutions européennes et françaises promeuvent 
la valorisation agricole des boues urbaines alors même que les acteurs agricoles n’en 
éprouvent pas nécessairement le besoin (Catroux, 1981, p.  783). Même sur le plan 
économique, selon l’agronome Gérard Catroux (laboratoire de microbiologie des sols 
de Dijon-INRA5), la hausse du coût de l’énergie dans les années 1970 n’impacte que 
faiblement le coût du produit final. « Si l’utilisation agricole des boues est une opéra-
tion bénéfique globalement, il apparaît que c’est plus la collectivité que l’agriculture qui 
tire les marrons du feu ». C’est un service que les agriculteurs rendent à la collectivité.
Cette pratique est alors perçue comme une alternative susceptible de causer moins 
de pollutions que celles des rejets à la mer ou des dépôts sur les sols sans véritable 
contrôle (Commission of the European Communities, 1977, p. 4). Cela témoigne aussi 
de la perception du sol comme potentiel agent épurateur, notamment en matière 
d’assainissement autonome, permettant de préserver les ressources aquatiques, 
matrice des politiques environnementales des années 1960-1970 (Buson et al., 1984).
Dès 1971, les instances européennes lancent le COST6 project 68, une action concertée 
de 13 pays dans le but de standardiser la qualité des boues et de mettre en place des 
méthodes de détermination de celle-ci (Baas, 1977, p. 12). Un deuxième programme 
d’une durée de trois ans est adopté par le Conseil européen le 27 septembre 1977 (ADR, 
1977). Plusieurs raisons militent en faveur de cette valorisation agricole comme alter-
native à la mise en décharge et à l’incinération telles que les coûts d’élimination, la 
valeur agronomique estimée ou la protection des eaux.
Les recherches se concentrent sur la valorisation agricole des boues et s’assurent 
de l’innocuité de cette pratique. L’un des quatre  thèmes de recherche se rapporte 
aux problèmes environnementaux relatifs à l’emploi de boues sur les sols (métaux 
lourds7, transfert des polluants aux végétaux, effets à long terme sur la qualité des sols 
agricoles, etc.) (Commission of the European Communities, 1977, p. 8). Plusieurs sympo-
siums européens puis internationaux sont organisés dont le premier a eu lieu au centre 
d’études nucléaires à Cadarache en février 1979 (ADR, 1979a). Près de 400 projets de 
recherche auraient été entrepris au cours de ces trois années. 
En 1983, dans le contexte de la préparation d’une directive européenne, le rappor-
teur Alain Bombard du Comité sur l’environnement, la santé publique et la protection 
des consommateurs souligne les problématiques liées à la présence de polychlorobi
phényles (PCB), d’ETM et de pesticides dans les boues, et de leur accumulation dans les 

5. Institut national de la recherche agronomique.
6. European Cooperation in Science and Technology.
7. Éléments traces métalliques, ou plus précisément ETM.
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sols (Bombard, 1983, p. 13). Il évoque enfin la fragilité de l’élaboration de valeurs limites 
dans un contexte où les connaissances évoluent régulièrement. M. Mertens, rapporteur 
du Comité sur l’agriculture, présente quant à lui le risque de transfert des ETM vers les 
végétaux et les populations, soit la contamination de la chaîne alimentaire (Bombard, 
1983, p. 17). Il promeut plus généralement, par précaution, de fixer une liste large des 
ETM à prendre en compte ainsi que des valeurs limites basses. La directive européenne 
de 1986 n’en retient que six : Cd, Cu, Ni, Pb, Zn, Hg (tableau 6.1). Il recommande enfin à la 
Commission d’être extrêmement prudente concernant la présence de pesticides et de PCB.

En France, le ministère de l’Environnement et les administrations associées – en parti-
culier les agences financières de bassin (AFB) et l’Agence nationale pour la récupération 
et l’élimination des déchets (ANRED)8 – promeuvent aussi très largement cette valorisa-
tion agricole depuis les années 1970, tout en cherchant à en appréhender les impacts 
environnementaux et, dans une moindre mesure, sanitaires.
En octobre  1974, l’Institut de recherches hydrologiques (IRH) de Nancy publie une 
étude réalisée avec l’AFB Rhin-Meuse intitulée Étude et dosage des toxiques (métaux 
lourds) dans les boues résiduaires de stations d’épuration urbaines. L’un des ques-
tionnements concluant cette étude relève de la problématique de l’accumulation. En 
effet, « un problème de fond demeure », peut-on lire. « Des boues considérées comme 
“normales” [par rapport aux valeurs proposées dans l’avant-projet de normes] peuvent-
elles être utilisées sans danger, sur de longues périodes, pour l’usage agricole ? » (Colin 
et Kisfaludi, 1974, p. 35). D’après l’auteur de cette étude, cette question doit faire l’objet 

8. Agence créée à la suite de l’adoption de la loi du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets et 
à la récupération des matériaux.

* Les valeurs limites pour le chrome n’ont pu être fixées à cette période. 
Tableau tiré de l’annexe IB – Valeurs limites de concentration en métaux lourds dans les 
boues destinées à l’utilisation en agriculture, directive du conseil du 12 juin 1986 relative 
à la protection de l’environnement et notamment des sols, lors de l’utilisation des boues.

Tableau 6.1. Valeurs limites de concentration en métaux lourds 
dans les boues destinées à l’utilisation en agriculture

Paramètres Valeurs limites (mg/kg de matière sèche)

Cadmium 20 à 40

Cuivre 1 000 à 1 750

Nickel 300 à 400

Plomb 750 à 1 200

Zinc 2 500 à 4 000

Mercure 16 à 25

Chrome* –
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d’un approfondissement de la part des toxicologues et des agronomes. En tout cas, la 
question de la pertinence des valeurs limites et de leur usage est posée.
À cette date, l’écotoxicologie, science foncièrement holistique, est en plein développe-
ment (Gillet, 2018). Les toxicologues tels que François Ramade se montrent alors très 
critiques envers les politiques et comités de contrôle de certaines substances mis en 
place dans les années 1970, qui relèvent de l’idéologie contemporaine technocratique 
et administrative et nécessairement réductionniste (Ramade, 1987).
Les agronomes sont aussi impliqués dans les diverses recherches en matière de valo-
risation agricole des matières organiques. Le Comité « Sols et déchets solides », créé 
en 1973 et dirigé par le directeur du département agronomie de l’INRA Stéphane Hénin, 
entreprend à la demande du ministère de l’Environnement des études sur les pollutions 
induites par l’épandage de déchets organiques sur les terres agricoles. Les premiers 
résultats de recherches sont présentés lors du colloque d’Orléans en 1977. En 1980, 
d’autres recherches sont lancées concernant la valorisation agricole des déchets et la 
pollution des sols. L’appel d’offres évoque « l’évaluation du pouvoir épurateur du sol » 
et diverses problématiques relatives aux transferts d’éléments délétères vers les végé-
taux et les eaux souterraines (ADR, 1980a). Des membres de la station d’agronomie et 
du laboratoire de microbiologie des sols de l’INRA ont aussi participé aux travaux des 
groupes de travail 4 et 5 sur la valorisation agronomique des boues et les impacts envi-
ronnementaux et sanitaires dans le cadre de l’action concertée européenne (Catroux, 
1981, p. 783). Outre la difficulté à appréhender précisément les mécanismes de trans-
ferts des éléments délétères, ils questionnent la pertinence de cette politique. Gérard 
Catroux se montre particulièrement sceptique sur le développement de la filière dans 
sa conclusion relative aux travaux du groupe  4 en 1981  : « Je suis personnellement 
convaincu que si dans l’avenir, nous ne réussissons pas à diminuer fortement la teneur 
des boues en métaux lourds et à les enrichir simultanément en éléments fertilisants, 
alors l’utilisation agricole des boues n’a qu’un avenir très limité pour ne pas dire pas 
d’avenir du tout. » (Catroux, 1981, p. 784).
Ces études et prises de position témoignent de l’émergence d’une tendance systémique 
de la discipline agronomique et de l’intégration des impacts environnementaux des 
pratiques agricoles dès les années 1970-1980 (Cornu et al., 2018 ; Cornu et Meynard, 
2020).
De la même manière, depuis sa création, l’ANRED a toujours promu la valorisation agri-
cole des boues de stations d’épuration, qui par ailleurs n’avaient pas, dans un premier 
temps, le statut de « déchet ». C’est l’une des lignes directrices de son action. Peu de 
temps après sa création, elle développe des « missions de valorisation agricole des 
déchets » (MVAD) implantées au sein des chambres d’agriculture au niveau départe-
mental (Joncoux, 2013). La première est créée dans le Vaucluse en 1979. Leur nombre 
passe de 9 en 1983 à 26 en 1992. Par ailleurs, par une convention du 27 juillet 1983, 
le ministère de l’Agriculture s’engage à verser à l’ANRED 4 millions de francs pour lui 
permettre de développer cette filière de valorisation (ordures et boues) (Ambroise-
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Rendu, 1982). Enfin, en octobre 1987, l’agence organise un colloque sur la valorisation 
agricole des boues9. Cette politique semble avoir été constante de la part de l’ANRED.
À la fin des années 1970, le directeur de la prévention des pollutions et nuisances 
(DPPN) (ministère de l’Environnement) annonce la création d’un groupe de travail 
devant aboutir à la publication d’un « cahier technique » ou « guide » sur l’élimina-
tion et la valorisation des boues urbaines (ADR, 1980b). Ce groupe est notamment 
composé de représentants de l’INRA, du CTGREF10, de l’ANRED, des AFB, du service des 
Déchets, etc. On notera aussi qu’« après examen approfondi du plan et des premières 
parties » du guide, le directeur de l’AFB Loire-Bretagne considère qu’il « faudrait éviter 
que sa lecture laisse comme principale impression que la mise en œuvre des boues 
pose à court ou à long terme un ensemble de problèmes particuliers, difficiles à cerner, 
liés à la présence d’éléments gênants ou toxiques ou dangereux pour la santé » (ADR, 
1979b). En 1982, le service des Déchets publie un guide intitulé La valorisation agricole 
des boues de stations d’épuration (ANRED, 1982b).
Globalement, il ressort de la lecture des études réalisées dans ce cadre au cours des 
années 1970-1980 l’incertitude relative aux impacts environnementaux et plus encore 
sanitaires de la valorisation agricole des boues urbaines. Pour autant, elle ne semble 
pas avoir été remise en question par les principaux acteurs de la politique de l’envi-
ronnement, dont les objectifs premiers sont « d’éliminer » aux moindres coûts et dans 
des conditions considérées comme acceptables ces résidus. On observe également 
que l’enjeu sanitaire semble avoir été placé au second plan.

Les �limites d’une approche réductionniste de la maîtrise des risques 
en contexte urbain anthropocène depuis les années 1980

Les années 1980-1990 se caractérisent par la production de normes et de valeurs limites, 
comme en témoigne la directive européenne du 12 juin 1986 (tableau 6.1 p. 99). En France, 
le 11 juillet 1985 est publiée la norme Afnor NF U 44-041 sur les matières fertilisantes issues 
des boues d’épuration. Son application est rendue obligatoire à la suite de l’adoption 
de l’arrêté du 29 août 1988 transposant ainsi la directive européenne de 1986. Puis, le 
décret du 8 décembre 1997 relatif à l’épandage des boues issues du traitement des eaux 
usées et l’arrêté du 8 janvier 1998 fixent des prescriptions techniques applicables aux 
épandages de boues sur les sols agricoles. On y trouve des seuils en ETM et, pour la 
première fois, en composés organiques dans les boues et les sols (tableaux 6.2 et 6.3).
Malgré cette volonté de maîtriser les risques et les incertitudes, de favoriser le 
développement de la filière, cette dernière est particulièrement impactée au cours 
des années 1990 par l’émergence dans la sphère publique du risque sanitaire (« vache 

9. Colloque : Valorisation agricole des boues des stations d’épuration. Angers, 27 au 29 octobre 1987. 
Techniques Sciences Méthodes, 12, 536.
10. Centre technique du génie rural des eaux et des forêts.
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folle », organismes génétiquement modifiés – OGM, dioxines) et la remise en cause 
des pratiques agricoles comme sources de pollutions (directive « nitrates » en 1991). 
Certains industriels commencent aussi à se montrer réticents envers cet usage, soit en 
l’interdisant pour leurs productions, soit en le réglementant contractuellement comme 
le montre l’exemple de Bonduelle (ADR, 1999 ; Miquel, 2001, p. 223).

* 15 mg/kg de matière sèche à compter du 1er janvier 2001 et 
10 mg/kg de matière sèche à compter du 1er janvier 2004 ; 
** 0,015 g/m2 à compter du 1er janvier 2001. 

Tableau 6.2. Teneurs limites en éléments traces dans les boues

Éléments traces Valeurs limites dans les boues
(mg/kg de matière sèche)

Flux maximum cumulé apporté 
par les boues en dix ans (g/m2)

Cadmium 20* 0,03**

Chrome 1 000 1,5

Cuivre 1 000 1,5

Mercure 10 0,015

Nickel 200 0,3

Plomb 800 1,5

Zinc 3 000 4,5

Chrome + cuivre + nickel + zinc 4 000 6

* PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (« congénères » de la numérotation Ballschmiter et Zell [BZ]). 
Les tableaux 6.2 et 6.3 sont tirés de l’arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques 
applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles pris en application du décret 
n° 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l’épandage des boues issues du traitement des eaux 
usées, Journal officiel de la République française, 31 janvier 1998, p. 1566.

Tableau 6.3. Teneurs limites en composés traces organiques 
dans les boues

Composés traces

Valeurs limites dans les boues
(mg/kg de matière sèche)

Flux maximum cumulé apporté 
par les boues en dix ans (g/m2)

Cas général Épandage 
sur pâturages Cas général Épandage 

sur pâturages

Total des 7 principaux PCB* 0,8 0,8 1,2 1,2

Fluoranthène 5 4 7,5 6

Benzo(b)fluoranthène 2,5 2,5 4 4

Benzo(a)pyrène 2 1,5 3 2
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En outre, de nombreuses interrogations persistent à la fin des années 1990 et au début 
de l’année 2000 concernant les mécanismes de transferts et d’accumulation des ETM et 
des micropolluants organiques provenant des boues11 (Mouthon, 2003, p. 32). La mise 
en place en février 1998 du Comité national des boues urbaines (CNB) réunissant des 
élus, des professionnels de l’assainissement, des agriculteurs, des représentants de 
l’agro-industrie, de la grande distribution, d’associations de consommateurs ne permet 
pas non plus d’aboutir à un accord (D’Arcimoles et Borraz, 2003)12. En 2000, le député 
Pierre Micaux relate à l’Assemblée nationale que dans son département de l’Aube, et 
dans d’autres, les maires de communes rurales prennent des arrêtés interdisant l’épan-
dage des boues invoquant le non-respect des dispositions de 1997 et 199813. Le député 
souligne aussi ses doutes envers la capacité de ces textes à protéger la santé humaine 
malgré leur stricte application. « Il est devenu clair que les prescriptions techniques 
actuellement applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles ne suffisent 
plus à rassurer les consommateurs », ajoute-t-il.
Les notions de « seuils » et de « valeurs limites » pour « un sol normal » qui guident les 
possibilités de valorisation de ces résidus sont critiquées pour leur réductionnisme et 
leur appréhension statique du système « sols-eaux-végétaux ». Au début des années 
2000, le pédologue Denis Baize évoque « le mauvais usage des valeurs limites pour 
les sols » puisque cette approche ne prend pas en considération le fond pédogéo-
chimique (Baize, 2002)14. Un sol qui ne présente pas de fortes concentrations en ETM 
ou en micropolluants organiques à un instant donné ne constitue pas nécessairement 
un sol sur lequel l’épandage de boues serait sans conséquence sur les végétaux ou les 
eaux souterraines, et inversement. Les valeurs proposées ne s’appuient sur aucune 
justification scientifique. « C’est certainement par souci d’élaborer une réglementation 
simple, facile à mettre en œuvre », écrit-il.
De plus, un certain nombre de facteurs relatifs au « système complexe urbain » et à 
son évolution impacte substantiellement la qualité des eaux à traiter, et par extension 
des boues à disposer. Cette qualité est par conséquent très variable et peu prévisible 
dans le temps. L’imperméabilisation des sols qui découle de l’évolution des mobilités 
et de l’assainissement de l’environnement urbain constitue un phénomène majeur de 
cette transformation de la matérialité urbaine au cours du xxe siècle (McShane et Tarr, 
2007). Cet épiderme urbain, profondément modifié, est le lieu de divers dépôts prove-
nant d’émissions diverses liées aux activités urbaines, industrielles et aux mobilités. 
Par exemple, le plomb dans l’essence utilisé comme antidétonant, et dont l’usage s’est 

11. Avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France du 30 septembre 1997 vis-à-vis des risques 
liés à l’épandage des boues résiduaires des stations d’épuration urbaines ou mixtes.
12. Atelier 3. L’épandage. 14-15 septembre 1999. Actes des conférences, 5e Assises nationales des déchets, 
p. 44.
13. 9 novembre 2000. Débats parlementaires à l’Assemblée nationale, Journal officiel de la République 
française, séance du 8 novembre 2000, p. 8140.
14. Ce questionnement a fait l’objet d’un programme lancé en 1994 par l’INRA intitulé « Apports d’une 
stratification pédologique pour l’interprétation de teneurs en éléments traces » (ASPITET).
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accru au cours de la seconde moitié du xxe siècle, n’a été interdit en France qu’à partir 
du 1er janvier 2000. Dans les années 1990, on trouvait, par exemple, 100 grammes de 
plomb par hectare à Lyon d’après le sénateur Gérard Miquel (2003, p. 20). Par consé-
quent, le lessivage des routes peut être la cause de pollutions en hydrocarbures, en 
plomb, etc. (Newton et al., 1974 ; Desbordes, 1975 ; Respaud-Médous, 1999). D’autres 
études se sont concentrées plus récemment sur la pollution des eaux pluviales par 
des biocides utilisés en surface des bâtiments (produits anti-mousses pour les tuiles, 
conservateurs de peintures, fongicides pour enduits de façades, conservation du 
bois, etc.) (Burkhardt et al., 2011 ; Paijens, 2019).
Des études sur la qualité des eaux domestiques ont également mis à jour des pollu-
tions par les substances médicamenteuses et les microplastiques (Dagot, 2018). 
Une étude réalisée en 2022 expose que la très grande majorité des microplastiques 
(1 000-5 000  µm) présents dans les eaux usées se retrouve dans les boues du trai-
tement primaire (à hauteur de 90 % entre l’écume et la boue) (Lofty et al., 2022). La 
présence de ces éléments accroît l’incertitude quant aux risques qu’implique la valo-
risation agricole des boues. Un projet de recherche européen est par ailleurs en cours 
de réalisation pour appréhender l’impact de cette pollution plastique sur la qualité et 
la productivité des sols agricoles15.

Conclusion

L’étude historique du métabolisme urbain relatif à l’assainissement témoigne de 
l’ambiguïté du statut des boues, produits d’infrastructures lourdes, et des difficultés 
pour définir ses usages à l’aune des considérations agronomiques, environnementales 
et sanitaires. La production de normes et de valeurs limites ne rend pas compte de 
la complexité des différents systèmes impliqués et de leurs interrelations (sols-eaux-
plantes et urbain). Elle suppose également une mise à jour permanente à mesure que 
les connaissances évoluent. Cette étude questionne ainsi également la pérennité et 
la pertinence des rapports métaboliques ville/campagne.
Dans La Troisième voie du vivant, le biologiste Olivier Hamant écrit que  : « La crise 
climatique, l’effondrement de la biodiversité et les multiples dérèglements physico-
chimiques de nos écosystèmes annoncent un monde toujours plus imprévisible à 
l’avenir. Notre obsession pour la performance et le contrôle nous enferre dans une voie 
toujours plus étroite. Notre prétendue optimisation nous fragilise. » (Hamant, 2022). 
Ne faudrait-il pas repenser collectivement le système urbain, et les modes de vie 
associés, qui produit ces matières chargées d’éléments délétères et d’incertitudes 
indépassables, plutôt que de vouloir systématiquement les réintroduire dans un cycle 
productif à l’aune des incertitudes qu’implique l’urbain anthropocène ? Nous pensons en 
particulier aux politiques de désimperméabilisation des sols et aux projets dits de « villes 

15. Projet « Micro- and nano-plastics in agricultural soils » (MINAGRIS – 2021-2026).
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perméables »16. Cette récupération à la source des eaux pluviales permet notamment 
d’éviter les phénomènes de lessivage et par conséquent la contamination potentielle 
des eaux. Cela suppose de rompre avec l’approche historique hygiéniste et technicienne 
basée sur une conception hydraulique de la ville comme le souligne Anne Grosperrin, 
vice-présidente de la Métropole de Lyon déléguée au cycle de l’eau (Grosperrin, 2022). 
Ce questionnement rejoint enfin d’une certaine manière les propos de Claude Gilbert et 
d’Emmanuel Henry (2012) sur les « enjeux des processus définitionnels » des problèmes. 
Il s’agit en effet de « dénaturaliser » le problème de l’assainissement urbain.
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7. Quelles trajectoires pour 
les sols dégradés périurbains ?
La reconversion de l’ancienne plaine 
d’épandage de Carrières-Triel-Chanteloup

Maxime Algis

Introduction

	❚ Des sols périurbains non bâtis mais pollués :  
indisponibles pour les uns, une ressource pour les autres

Ce chapitre se propose d’examiner les projets de reconversion de l’ancienne plaine 
d’épandage de Carrières-Triel-Chanteloup, dont la contamination des sols par des 
métaux lourds est découverte à la fin des années 1990. Cette plaine alluvionnaire 
d’environ 300 hectares située dans une boucle de la Seine (la « boucle de Chanteloup »), 
à une trentaine de kilomètres à l’ouest de Paris, a en effet servi depuis la fin du 
xixe  siècle d’exutoire (au même titre que les deux autres plaines de Pierrelaye et 
d’Achères [Barles, 2005 ; Carnino, 2019 ; Lestel et  al., 2021]) pour les eaux usées 
de la ville de Paris, puis du Syndicat interdépartemental pour l’assainissement de 
l’agglomération parisienne (SIAAP). L’épandage de ces eaux vannes devait permettre 
simultanément leur assainissement par filtration à travers les sols sableux de la plaine 
et la fertilisation de ces mêmes sols (Barles, 2005), exploités depuis cette époque pour 
la production maraîchère. Mais si la matière organique qui se dépose dans les sols 
permet bien le développement d’une riche production maraîchère, elle s’accompagne 
d’une accumulation progressive de plomb, de zinc, de cuivre, de cadmium, de mercure 
ou encore d’arsenic.
On ne reviendra pas ici en détail sur le processus de découverte puis de reconnaissance 
de la contamination de ces sols : ce récit impliquerait la description de controverses 
qui se sont déployées sur les autres plaines d’épandages et le jeu de circulation des 
alertes et des expertises entre ces différents territoires1. Sur la plaine de Chanteloup, les 
conclusions des premières études sur la teneur en éléments traces métalliques (ETM) 
dans les sols, produites à la fin des années 1990, ont pour conséquences l’interruption 

1. Pour une lecture des origines de la controverse sur les métaux lourds, voir Mandinaud (2005).
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des épandages puis de l’activité maraîchère en 2000, à la suite d’un arrêté préfectoral 
interdisant l’agriculture pour la consommation humaine et animale. Cette décision 
transforme le paysage de la plaine, qui est depuis régulièrement présentée (par la 
presse aussi bien que par les acteurs publics) comme un espace vidé et en déshé-
rence. Elle est pourtant réinvestie par d’autres formes d’activités : résidentielles pour 
des populations roms et de gens du voyage (Flégeau, 2018), de décharge illégale pour 
des artisans du bâtiment, mais aussi de loisirs pour certains habitants du territoire 
(motocross, promenade).
Les conséquences de l’arrêté préfectoral l’illustrent  : si la dégradation des sols 
représente ici un enjeu environnemental et sanitaire, elle constitue également un 
enjeu économique pour les collectivités concernées et les propriétaires fonciers 
(souvent d’anciens maraîchers). On observe donc dans les arènes politiques locales 
le développement de différents projets de reconversion en lien avec des types variés 
d’acteurs économiques. C’est que la contamination des sols vient jouer ici un rôle 
paradoxal, elle rend cet espace indisponible aux deux formes d’activités les plus 
attendues dans ce contexte périurbain subissant une forte pression foncière  : la 
mise en culture ou bien l’urbanisation (zones résidentielles ou d’activité). Mais par 
là même, elle rend disponible – et d’un seul tenant – à différents autres secteurs 
de l’activité économique métropolitaine une vaste surface foncière restée non bâtie. 
Une ressource rare et susceptible alors d’intéresser aussi bien des professionnels 
de la gestion des déchets (stockage des déchets inertes que constituent les terres 
excavées des chantiers métropolitains) que de la production d’énergie « verte » 
(photovoltaïque, hydrogène), le secteur de la logistique ou encore les filières de 
production de matériaux de construction (ouverture de sablières et de gravières, 
sylviculture pour la filière bois, etc.).

	❚ Qualifier des économies politiques de la dégradation des sols 
par une enquête située

Étant donné ce contexte, la place donnée dans les projets de reconversion de la plaine à 
la potentielle restauration d’un bon état des sols apparaît alors aux acteurs politiques et 
économiques comme inséparable d’une autre forme de restauration à mettre en œuvre : 
celle de leur valeur économique. Ainsi s’il s’agit d’examiner jusqu’où il est possible de 
remédier à la dégradation des sols périurbains. L’analyse de ces projets nous permet 
de saisir l’intrication des décisions qui peuvent être prises en termes biotechniques 
(décapage de l’horizon supérieur des sols pollués, phytomanagement, confinement 
des terres en place,  etc.) et des façons dont les acteurs publics problématisent le 
potentiel et les limites économiques des espaces dégradés qu’ils se proposent de 
prendre en charge.
Comment les acteurs publics et économiques négocient-ils alors l’usage futur des 
sols non bâtis dégradés ? Et quelles formes d’économies politiques locales de la 
dégradation se font jour dans les projets de reconversion de la plaine de Chanteloup ? 
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Quels contours les acteurs publics donnent-ils à la réalité incertaine de la pollution 
des sols pour pouvoir construire ces projets ?
Aucun de ces projets n’a encore été durablement mis en œuvre. Il s’agit donc ici 
d’examiner non pas leurs résultats in situ mais la conception de ces propositions par 
les acteurs publics, et pour ce faire on se propose d’être attentif à trois aspects (dans 
les faits systématiquement entremêlés) :
•	Les différents objets et thèmes (risque toxique des métaux lourds pour les humains, 
présence d’espèces protégées sur la plaine, fertilité des sols, etc.) que chacun des 
acteurs sélectionne, et qui leur permettent de construire un discours politique sur 
la dégradation du milieu et le projet d’une reconversion de la plaine. Quels « motifs 
environnementaux » (Bouleau, 2019) les acteurs choisissent-ils de reconnaître et de 
problématiser dans la diversité offerte par la « réalité physique » de la plaine (avec 
l’aide de quelle forme d’expertise ?), et quelles actions spécifiques la reconnaissance 
de ces motifs leur permet-elle d’engager ?
•	Le secteur économique, ou industrie, auquel chacun de ces projets propose de 
rendre disponible la ressource foncière que la plaine représente2 et la manière dont 
s’articule la structuration de ces secteurs (les besoins en ressources, les sources de 
financement, l’organisation de la clientèle, les formes d’expertises traditionnellement 
mobilisées) et la prise en charge de la pollution des sols.
•	Enfin, la forme du travail politique qui doit être engagé par les acteurs publics pour 
porter ce projet, c’est-à-dire les coalitions d’acteurs qu’ils tentent de construire et les 
discours à propos de la plaine qu’ils élaborent pour faire tenir ces coalitions et asseoir 
leur légitimité politique à porter un projet de reconversion.
La construction d’une compréhension de ces trois aspects s’appuie sur une enquête 
commencée en février 2021 sur la plaine de Chanteloup et qui combine trois types 
d’investigations : un ensemble d’entretiens réalisés auprès d’acteurs publics (élus, 
chargés de projets dans des établissements publics), de propriétaires fonciers et 
de responsables associatifs (associations de propriétaires, environnementales) et 
d’acteurs privés (entreprise de gestion des déchets, bureaux d’études environnement). 
S’y ajoute un travail d’observation mené dans diverses situations : séances plénières 
d’une commission extra-municipale organisée par une mairie du territoire, assemblées 
générales de l’association des propriétaires fonciers de la plaine, campagne de relevés 
pédologiques des bureaux d’études sur le site. Ces matériaux sont croisés avec 
une analyse documentaire qui s’est focalisée sur les rapports et études produits et 
mobilisés par les différents acteurs publics pour définir et/ou légitimer leur projet de 
reconversion. Le caractère situé de cette enquête nous cantonne à la présentation de 
résultats également situés, cependant la variété des dispositifs économiques mobilisés 
ici par les acteurs pour la reconversion de cet espace (gestion des déchets inertes, 

2. Un secteur étant ici entendu comme un segment de l’économie regroupant des entreprises partageant 
le même type d’activités, mais aussi comme étant structuré par un ensemble de règles, de croyances, de 
normes et de conventions qui en régulent les activités, une régulation à laquelle participent, à différentes 
échelles, les acteurs publics. À ce propos, voir Jullien et Smith (2012) ; Smith (2008).

7. Quelles trajectoires pour les sols dégradés périurbains ?
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sylviculture, compensation écologique par l’offre, développement local) permettent 
à ces résultats de participer à renseigner également –  à l’échelle plus large de la 
métropole parisienne – les rapports qui se construisent entre les mécanismes de (re)
valorisation du foncier non bâti dégradé, les filières économiques concernées et les 
acteurs politiques sur le territoire.

	❚ Quels projets de sols pour les acteurs publics : 
recouvrir la plaine et ses pollutions ou faire de la dégradation 
un motif politique ?

Les critères retenus (motif environnemental sélectionné, secteur économique associé, 
travail politique engagé) doivent nous permettre de mieux saisir les différentes 
configurations dans lesquelles les acteurs publics tentent de projeter la plaine de 
Chanteloup. On verra d’abord que certains acteurs publics tentent de résoudre 
l’ensemble des questions environnementales en présence par une solution unique 
permettant de financer le réaménagement de la plaine sans engager les deniers 
des collectivités, une option qui implique de contractualiser avec une entreprise de 
gestion des déchets inertes métropolitains, et qui aborde la gestion des sols par la 
reconstruction de nouveaux horizons artificiels.

Nous verrons ensuite qu’en décalage avec cette proposition, d’autres acteurs publics 
investissent certains aspects spécifiques de la dégradation sur la plaine en les associant 
à des options de valorisation économique contrastées. L’un en s’attachant aux désordres 
et aux dégradations de surface, l’autre en mettant au cœur de son discours la réalité 
invisible de la pollution des sols.

La �reconversion de la plaine de Chanteloup par et pour l’accueil 
des terres excavées des chantiers métropolitains

	❚ Faire atterrir les déchets inertes

Les projets présentés ici ne recouvrent pas la totalité de ceux élaborés depuis la 
découverte de la pollution en 20003. Nous nous intéresserons spécifiquement aux 
propositions formulées par trois  acteurs publics différents au cours d’une même 
séquence qui se déroule entre le printemps  2019 et le printemps  2022, et durant 
laquelle sont élaborés plusieurs projets concurrents pour la reconversion de la plaine. 
En effet, en septembre  2019, l’Établissement public d’aménagement du Mantois 

3. Il faut en particulier souligner l’existence du projet « Cœur vert » mis en œuvre progressivement entre 
2009 et 2014 sur la plaine par l’intercommunalité de l’époque (la Communauté d’agglomération des 
Deux Rives de Seine), et qui visait à expérimenter une agriculture non alimentaire sur les sols pollués 
en installant du miscanthus. La dissolution de l’intercommunalité au profit d’un ensemble plus grand 
(Grand Paris Seine et Oise) et les difficultés à structurer des débouchés pour la production mettent le 
projet entre parenthèses.
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Seine aval4 (Epamsa) élabore un appel à projets d’initiatives privées (Epamsa, 2019) 
visant à sélectionner un opérateur pour la reconversion de la plaine. Cependant, ses 
travaux sont mis en pause dès 2020, écartés par le département des Yvelines qui 
revendique le pilotage du dossier. Parallèlement, l’équipe municipale de Carrières-
sous-Poissy cherche aussi à se positionner sur ces enjeux, une majeure partie de la 
plaine s’inscrivant dans le territoire de la commune. Si les propositions formulées par 
ces trois acteurs envisagent des rapports contrastés aux sols de la plaine et à leur 
potentiel économique, elles ont en commun de partir du même constat financier : la 
très grande dimension de cet espace non bâti (300 hectares) rend inenvisageable une 
gestion par décapage puis exportation de la totalité des horizons de terres polluées, 
une solution jugée trop coûteuse.
Cette question du coût des opérations est au cœur de la réflexion que mène d’abord 
l’Epamsa sur la plaine, et l’appel à projet rédigé par cet acteur fait référence à la diver-
sité des secteurs d’activité qui pourraient être intéressés par ce type de foncier dégradé : 
nouvelles formes de culture non alimentaires, cultures horticoles ou maraîchères hors-sol, 
espaces de loisirs, foresterie, production d’énergie renouvelable et développement 
d’activités industrielles et économiques. Mais l’installation de ces activités est présentée 
comme n’étant possible que dans un second temps, suspendue à un travail de réaména-
gement de la plaine en amont qui ne saurait être mené sans « la force de frappe du privé5 ». 
Ainsi, c’est un partenariat avec une entreprise de gestion de terres excavées inertes des 
chantiers du BTP qui est en réalité envisagé par l’établissement public pour la mise en 
œuvre du projet. Le caractère potentiellement controversé de cette option apparaît en 
creux dans la manière dont est rédigé le document : l’appel à projet ne formule jamais 
explicitement le recours à ce type d’acteur économique, tout en organisant cependant 
toutes les contraintes techniques et les conditions de réponse en ce sens.
Une option potentiellement controversée puisqu’elle propose en réalité d’avoir recours 
au secteur de la gestion des déchets : toutes les terres et sédiments excavés dans le 
cadre d’une opération de génie civil ou d’aménagement entrent en effet dans cette 
catégorie6. La part polluée de ces terres excavées est prise en charge par des entre-
prises spécialisées dans les déchets dangereux et le reste des terres, sédiments et 
gravats excavés ne présentant pas de risques sanitaires, entre dans la catégorie des 
déchets non dangereux et spécifiquement celle des « déchets inertes »7. Ces volumes 

4. Aménageur public compétent sur le territoire qui dirige l’opération d’intérêt national (OIN) Seine Aval 
incluant le périmètre de la boucle de Chanteloup.
5. Selon les termes d’un chargé d’étude de l’Epamsa au cours d’un entretien.
6. Arrêté du 4 juin 2021 fixant les critères de sortie du statut de déchet pour les terres excavées et sédi-
ments ayant fait l’objet d’une préparation en vue d’une utilisation en génie civil ou en aménagement.
7. En tant que matériau qui « ne subit aucune modification physique, chimique ou biologique impor-
tante, qui ne se décompose pas, ne brûle pas, ne produit aucune réaction physique ou chimique, n’est 
pas biodégradable et ne détériore pas les matières avec lesquelles il entre en contact d’une manière 
susceptible d’entraîner des atteintes à l’environnement ou à la santé humaine ». (Article R541-8 - Code 
de l’environnement).
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de déchets inertes sont historiquement gérés par les entreprises qui les produisent 
(le secteur du BTP), et trouvent traditionnellement un exutoire dans les anciennes 
carrières. Cependant, les anciens sites d’extraction ne suffisent plus en Île-de-France à 
absorber le volume produit par les chantiers de construction. Malgré les ambitions des 
acteurs privés et publics sur le recyclage de ces matières (notamment en matériaux de 
construction), le besoin de foncier disponible pour pouvoir y installer ces terres exca-
vées8 (inertes) demeure un enjeu central. Dans ce cadre, de nombreux acteurs de la 
filière regrettent le classement de ces terres en déchets, à la fois en raison de la rigi-
dité des règles qui s’appliquent à cette catégorie et pour la « mauvaise presse » que 
le terme implique, dans un contexte où le travail sur l’acceptabilité locale est devenu 
primordial pour accéder au foncier. L’enjeu pour les entreprises de gestion de ces terres 
excavées est donc de pouvoir les faire « atterrir », en les qualifiant auprès des acteurs 
publics et des citoyens comme la potentielle matière première d’une transformation 
valorisante du territoire. Il s’agit de gommer le statut de décharge des installations 
de stockage des déchets inertes (ISDI) pour en faire des projets d’aménagement. 
Cette ambition a d’abord été portée par l’entreprise ECT qui se spécialise sur ce type 
d’opérations en s’appuyant sur le discours et l’expertise paysagère9. Aujourd’hui, ce 
modèle paysager est partagé et repris par d’autres entreprises du secteur (comme 
Tersen, filiale du major du BTP Colas).
L’intérêt porté par les entreprises de gestion des déchets inertes aux grandes emprises 
non bâties périurbaines, décuplé depuis l’ouverture des chantiers du Grand Paris 
en 2014, s’illustre dans les controverses sur le futur de la plaine de Chanteloup. La 
proposition d’accueillir des déchets inertes ne remonte en effet pas seulement à la 
rédaction de l’appel à projets de l’Epamsa en 2019 : le précédent maire de Carrières-
sous-Poissy évoquait déjà son ambition de faire appel à cette solution pour édifier 
sur la plaine polluée un paysage nouveau couronné d’un « belvédère ». Et en 2023, 
alors que le dossier a été repris en main par le département et l’appel à projet de 
l’Epamsa laissé de côté, l’entreprise ECT continue de faire valoir son intérêt pour 
cet espace, aussi bien auprès du département qu’auprès de l’équipe actuelle de la 
mairie de Carrières-sous-Poissy10.

8. La mention de « terres excavées » utilisée à partir de ce point dans le texte fait référence exclusivement 
aux terres excavées inertes et non à la fraction polluée redirigée en sortie de chantier vers des décharges 
spécialisées dans les déchets dangereux.
9. L’entreprise ECT, en spécialisant son activité sur la gestion de ces déchets inertes (contrairement à 
des entreprises du BTP pour lesquelles cette activité n’en est qu’une parmi d’autres) et en construisant 
un modèle paysager d’acceptabilité de ces terres, peut aujourd’hui, contrairement à d’autres acteurs de 
la filière, tenir un discours positif sur la catégorie de déchet inerte, considérée comme permettant un 
encadrement rigoureux des matériaux et de leur traçabilité.
10. Les informations qui servent ici à élaborer les analyses se basent donc à la fois sur des entretiens 
avec des chargés de missions de l’Epamsa, mais également sur l’observation d’interactions entre des 
représentants de l’entreprise ECT et des élus de Carrières-sous-Poissy, et sur des entretiens menés a poste-
riori avec des responsables d’ECT.
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	❚ Réaménager des sols au « passé chaotique11 »

La proposition de l’Epamsa ne sélectionne pas un aspect précis parmi les problématiques 
qui se superposent sur la plaine, mais a pour ambition de les (re)couvrir toutes : les 
campements illicites, les dépôts d’ordures et « la pollution des sols due à l’épandage » 
sont rapportés à un même état de « dénaturation » et doivent être traités simultanément 
par « un projet d’ensemble » (Epamsa, 2019). Cette volonté de gérer de manière 
globale (à  l’échelle de toute la plaine) les questions environnementales s’accorde 
aux possibilités et aux contraintes offertes par l’accueil de terres excavées. En effet, 
si ce dispositif offre une ressource matérielle sous la forme d’importants volumes de 
terres excavées, les contraintes qui pèsent sur les entreprises de gestion de ces déchets 
deviennent également celles du projet de réaménagement : besoin de vastes espaces 
d’un seul tenant et accessibles aux camions et à leur circulation, et une rentabilité 
indexée sur la quantité de terres importées. L’Epamsa anticipe ces besoins et ces 
contraintes et les deux acteurs, public et privé, partagent alors un même discours qui 
met en avant l’apport, la répartition et le stockage des terres excavées comme une 
solution « tout-en-un » aux potentiels multiples.
Ce discours présente les terres excavées comme permettant d’abord de recouvrir les sols 
pollués sur de très grandes surfaces : il s’agit alors de « déconnecter » les contaminants 
des futurs usages. Si décaper la totalité des sols de la plaine est considéré comme 
trop coûteux par les acteurs publics, les recouvrir permet au contraire de gérer le 
risque tout en finançant les travaux d’aménagements (gestion paysagère des terres, 
plantation, etc.), en se servant du prix de mise en décharge payé par les acteurs du BTP.
Cependant, cette solution est adaptée à des pollutions dont le risque de migration est 
considéré comme faible. Lorsqu’il apparaît nécessaire d’opérer une gestion des sols 
pollués qui empêche à la fois la remobilisation par le haut (poussières, cultures) mais aussi 
vers le bas (nappes), ces entreprises proposent un travail de confinement qui tire parti de 
la diversité des terres excavées apportées sur le site (notamment de terres argileuses).
Enfin, selon les usages futurs qui sont envisagés, ces entreprises de gestion des terres 
excavées proposent la réinstallation d’un horizon de sol fertile. Cette capacité à resti-
tuer un site dont les sols seraient à nouveau « fonctionnels » est un argument apparu 
depuis moins de dix ans dans le discours de ces acteurs, qui cherchent à assimiler 
(a minima dans leurs discours) les nouveaux référentiels environnementaux liés aux 
sols12 et à étendre les usages possibles à la suite de leur intervention. Ceux-ci ne 
proposent donc plus seulement de reconstruire un paysage, mais également de « recy-
cler les terres inertes en sols fertiles » (Groupe ECT, s. d.) (notamment dans le contexte 
de « réhabilitations agricoles ») en faisant fond sur des savoirs construits par les sciences 

11. D’après le mot d’un responsable de l’entreprise ECT.
12. On pense par exemple au concept de « sol vivant » porté en France par la Fondation pour la recherche 
sur la biodiversité (FRB), aux fonctions et services écosystémiques assurés par les sols, un cadrage mis 
en avant par la Food and Agriculture Organization (FAO) et l’European Environment Agency (EEA), ou 
encore le concept plus récent de « santé des sols ». Concernant les deux premiers, voir Fournil et al. (2018).
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du sol sur l’anthropo-pédogénèse13 depuis le début des années 2010. Des travaux qui 
permettent aujourd’hui à ces entreprises14, assistées par des bureaux d’études spécia-
lisés en ingénierie pédologique15, la « formulation » de « technosols fertiles » à partir 
d’un mélange de terres et gravats inertes et de compost.
Mais si ce réaménagement de la plaine est censé permettre le confinement de la pollu-
tion des sols sur le site, il en changera également la nature. En ce sens, l’apport des 
terres excavées est considéré par un responsable local d’une association environnemen-
tale comme inconciliable avec la protection de la biodiversité : « Remodeler l’ensemble 
de la plaine, qui était le projet ECT de départ, qui était, moi je pense une idée, une 
bonne idée, qui permettait d’indemniser tout le monde, quand vous voyez la richesse 
de la biodiversité vous tirez un trait dessus […] Vous ne pouvez pas vous dire “ah oui, 
moi je veux recréer un truc, je veux préserver, recréer un corridor écologique tout ça” 
et tout écraser avec des terres inertes, c’est pas possible16. »
Cet argument cependant ne porte pas la controverse sur la qualité même de ces terres 
excavées et des sols reconstruits. Une qualité des terres excavées qui sur d’autres sites 
a pu être mise en cause, notamment par la découverte de pyrite dans des terres qui 
sont apparues finalement moins « inertes » que prévu, l’acidification de ce composant 
(qui ne fait pas partie de la liste de ceux contrôlés) ayant donné lieu à la formation 
dangereuse de sulfures, obligeant le gestionnaire de ce site des Yvelines (une carrière 
du cimentier Lafarge) à déplacer 240 000 tonnes de terres vers un site de gestion des 
déchets dangereux.
Enfin, si ces apports de terres excavées sont censés permettre de prendre en charge 
la question de la pollution des sols, ils sont également envisagés par l’établissement 
public comme permettant de gérer simultanément les autres formes de « dénaturation » 
du site. Ainsi, il est précisé par l’Epamsa que l’entreprise sélectionnée devra intégrer 
au budget du projet l’évacuation des décharges illégales, mais surtout il est projeté 
que le remodelage de la plaine permette non seulement de renouveler son paysage 
et d’améliorer son image, mais aussi d’en sécuriser les futurs usages : « Il y avait ça, 
le confinement de la pollution, mais il y avait aussi une manière physique de dire, si 
on rehausse et si on a créé – je caricature, ça n’aurait pas eu cette tête-là – un merlon 
tout autour de la plaine, c’est aussi une manière d’empêcher les gens malintentionnés 
de venir déposer des déchets. » (un chargé d’étude de l’Epamsa).
La refabrication des sols et du paysage par les déchets inertes ne tend donc pas 
simplement à recouvrir la pollution des sols, mais également à vider cet espace de ses 
pratiques informelles et à en prévenir le retour, en refermant la plaine sur elle-même 
par le dessin d’une nouvelle topographie.

13. Notamment le projet de recherche SITERRE du BRGM, voir Meulemans (2020 ; 2017). 
14. On pense par exemple à Terra-Innova, en région nantaise, qui s’est spécialisée sur ce type 
d’aménagements.
15. Comme les bureaux d’études Microhumus ou encore Edaphos engineering.
16. Un membre de l’association France Nature Environnement.
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	❚ L’économie métropolitaine des déchets inertes 
et le financement de la reconversion des sites dégradés.  
Une prolongation du modèle des épandages ?

L’ampleur et la complexité des réaménagements évoqués ci-dessus ne sont envisageables 
par l’Epamsa que parce qu’il projette de s’appuyer sur un modèle visant à requalifier la 
plaine en installation de stockage des déchets inertes. La spécificité de cette proposition 
étant de ne pas projeter une allocation définitive du foncier (de nombreux usages doivent 
redevenir possibles), tout en réservant cependant (pour le temps du réaménagement du 
site) tout l’espace disponible à la gestion des déchets inertes. Ce modèle économique 
d’un « autofinancement » du réaménagement tient dans les faits à un financement du 
projet par le secteur du BTP, dont les coûts de mise en décharge payés à l’entreprise 
de gestion des déchets permettent à la fois de financer les travaux tout en rétribuant 
cette dernière. Ce modèle d’une solution présentée aux collectivités comme « clé en 
main » a été initialement développé par l’entreprise ECT et est ici traduit à la lettre par 
l’établissement public d’aménagement (mais sans jamais le signifier explicitement) 
dans le cadre d’une commande publique. C’est ce qui apparaît lorsqu’un chargé de 
mission de l’Epamsa évoque la rédaction de l’appel à projets : « Aujourd’hui, une des 
ressources importantes en Île-de-France c’est d’accueillir des terres qui viennent des 
chantiers du Grand Paris. […] les exutoires aujourd’hui viennent à manquer en Île-de-
France, donc on sait très bien que c’est une ressource financière intéressante. […] On 
est parti sur ce postulat en se disant : si on a créé un appel à projet plutôt basé sur un 
projet paysager, et qu’on cible les bonnes personnes en termes d’entreprises privées, 
on doit pouvoir, par la recette qu’on tirerait de l’apport et de la mise en décharge de 
terres, récupérer cet apport financier pour pouvoir financer un projet paysager derrière. 
[…] Et donc typiquement les entreprises comme ECT étaient notre cible avec cet appel 
à projet. Parce qu’on savait que c’était des gens d’une part capables d’avoir un volume 
de terre suffisant pour remplir la plaine, et d’autre part capables de proposer un projet 
d’aménagement, en tous les cas de s’occuper de la topographie17. »
Cependant, cette option s’élabore dans le cadre confiné des bureaux de l’établissement 
public d’aménagement et est peu discutée dans les arènes politiques locales. Elle est 
remise en question par certains élus de l’équipe municipale de Carrières-sous-Poissy, 
qui la contestent en faisant valoir pour la plaine la nécessité d’une rupture avec le statut 
d’un « territoire servant ». L’histoire des épandages est ici mobilisée pour une mise 
en critique du projet d’accueil des terres excavées. Pour cet acteur, c’est une même 
logique qui a mené à l’état actuel de pollution de la plaine et qui guide ce projet de 
réaménagement par les terres du Grand Paris : l’utilisation d’un espace périphérique 
de la métropole comme exutoire pour la gestion des matières en excédent, produites 
par le développement du centre métropolitain.
En effet, au-delà de la reprogrammation du site, à moyen terme c’est au profit de 
l’industrie du BTP – structurée à l’échelle métropolitaine – que la proposition de l’Epamsa 

17. Un chargé d’étude de l’Epamsa.



118

Partie II. Jusqu’où peut-on assainir la ville ?

met le foncier de la plaine à disposition. Cette orientation est cohérente avec les activités 
et les réseaux de cet acteur de l’aménagement, un établissement public placé sous la 
tutelle (au moment où nous écrivons) de la Direction de l’habitat, de l’urbanisme et 
des paysages (DHUP), qui fait partie de la Direction générale de l’aménagement, du 
logement et de la nature (DGALN) au sein du ministère de la Transition écologique et 
de la Cohésion des territoires. L’ambition de s’adresser par un « projet d’ensemble » 
autofinancé aux diverses problématiques du site illustre la volonté de ne pas avoir 
à faire appel à la contribution financière des collectivités et donc de rendre le projet 
« faisable » relativement rapidement, en tenant éloignées des enjeux politiques locaux 
autant que possible les problématiques liées à la dégradation (pollution, décharges 
illégales, etc.). Ces questions se trouvent cependant politisées par les autres acteurs 
du territoire, les positionnements du département des Yvelines et de la commune de 
Carrières-sous-Poissy, sur ces enjeux, sanctionnent l’échec de cette approche.

Deux �futurs contrastés proposés par la commune  
et le département : prendre en charge la dégradation  
de la surface ou la dégradation des sols ?

Dans la proposition de l’Epamsa, la gestion de la dégradation des sols par l’apport de 
terres excavées a le double effet à la fois de rendre le foncier réaménagé disponible 
à de futurs usages, tout en l’allouant une première fois au secteur de la gestion des 
déchets. Dans le cas des projets du département des Yvelines et de la mairie de 
Carrières-sous-Poissy, la gestion des incertitudes est pensée en amont et c’est la 
façon dont ces acteurs problématisent la dégradation qui, dans chaque cas, engage 
la possibilité d’une valorisation économique, mais permet aussi de construire leur 
légitimité politique sur le dossier.

	❚ Prendre en charge l’urgence visible des décharges illégales 
ou investir le stigmate invisible de la pollution des sols ?  
Deux légitimités politiques en concurrence

À cette étape, aussi bien pour le département que pour la mairie de Carrières-sous-Poissy, 
les positions sur l’avenir de la plaine s’établissent à partir de la mobilisation d’expertises 
commandées antérieurement par d’autres acteurs publics. Mais si la mairie de Carrières-
sous-Poissy décide d’investir la question de la pollution des sols, le département quant 
à lui cherche à déplacer les enjeux vers le mauvais état de la plaine en surface.

Dans le discours du département des Yvelines, l’enjeu environnemental et sanitaire de 
la pollution des sols s’efface donc derrière celui des décharges illégales et de l’instal-
lation de populations roms et de gens du voyage18. Et la « mer des déchets » – qui est 

18. Deux phénomènes régulièrement amalgamés par différents acteurs politiques, alors que les 
décharges illégales sont en réalité principalement dues à des entreprises du bâtiment. Voir à ce 
propos Flégeau (2018).
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le terme utilisé par la presse et repris par les bulletins du département pour qualifier 
les dépôts sauvages – est présentée comme une atteinte au potentiel « économique, 
paysager et environnemental » (Département des Yvelines, 2019b). L’investissement 
de ce motif a l’avantage pour le département de faire référence à un problème visible 
dans l’espace de la plaine et identifié comme urgent par tous les acteurs politiques. Il 
lui permet également de s’appuyer sur un diagnostic et des préconisations livrées dans 
une étude récente, commandée par l’intercommunalité Grand Paris Seine et Oise en 2018 
au bureau d’études Girus (spécialisé en ingénierie des infrastructures, gestion de l’eau 
et des déchets) et qui fait l’inventaire de tous les « gisements de déchets » (Roussat, 
2018) de la plaine. Le motif des décharges illégales permet donc au département de 
construire par le négatif un discours sur la nécessaire « renaturation » de la plaine sans 
pour autant donner une signification précise à ce processus : la mise en scène d’un 
espace devenu un « vaste dépôt d’ordures à ciel ouvert de 330 ha » (Département des 
Yvelines, 2019b) permet de faire de la résorption des décharges un retour à un état 
naturel antérieur. Ce cadrage permet au département de se positionner comme l’acteur 
politique le mieux désigné pour décider du futur de cet espace : il fait entrer la plaine 
dans une catégorie qui relève d’une de ses compétences (la protection de la nature 
avec la gestion des espaces naturels sensibles – ENS), et il lui offre une prise qui lui 
permet d’agir sans attendre, et en particulier d’être le premier acteur à investir finan-
cièrement dans sa transformation. Il s’impose donc comme moteur dans le processus 
de nettoyage puis de clôture de la plaine dès fin 2019, sans attendre les conclusions 
de l’appel à projet de l’Epamsa, et consolide sa place avant la stabilisation des diffé-
rents rôles politiques sur ce dossier. Ce déplacement réussi vers les problématiques 
des décharges et de l’insécurité permet d’occulter l’état de dégradation des sols et de 
construire un contexte politique dans lequel un projet qui ne traiterait des questions 
de pollution qu’à la marge soit rendu acceptable.
Si le département cherche à appuyer sa légitimité sur la reconnaissance d’une 
dégradation en surface, la mairie de Carrières-sous-Poissy quant à elle s’appuie sur 
les risques invisibles que recèlent les sols pollués pour construire son rôle politique. 
Cette stratégie passe notamment par une action en justice : en septembre 2020, une 
plainte contre X est déposée par la commune pour mise en danger de la vie d’autrui 
et atteinte à l’environnement. Avec cette procédure implicitement dirigée contre le 
SIAAP, la mairie réclame 79,1 millions d’euros. Les expertises auxquelles s’adossent la 
mairie pour prendre cette position ont été décidées antérieurement par d’autres acteurs 
publics dont, ironiquement, le SIAAP. La toute première est commandée en 1997 à un 
bureau d’études privé (EVS-SEDE) par le syndicat d’assainissement pour évaluer l’état 
des sols des anciennes plaines d’épandages. Les résultats donnent lieu à deux autres 
rapports en 1997 et 1998, commandés par les services de l’état à des bureaux d’études 
environnement (ANTEA et le BURGEAP) pour comparer les taux en ETM relevés avec les 
référentiels de l’époque pour les sols cultivés et pour évaluer le potentiel impact sur les 
eaux souterraines. Cette première phase (qui motive l’arrêté préfectoral d’interdiction des 
cultures) est suivie d’une vaste étude menée entre 2007 et 2017 par le bureau d’études 
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spécialisé dans les sites et sols pollués HPC Envirotec, missionné par l’Agence régionale 
de santé Île-de-France et cofinancée par le SIAAP. Cette étude propose notamment une 
évaluation des risques sanitaires en sélectionnant certains usages (jardin ouvrier, 
potager privé, contact d’un public sensible avec les sols contaminés, fréquentation du 
public) et en les comparant aux taux relevés d’ETM en différents sites localisés dans 
l’emprise historique des épandages. Cette étude est complétée en 2018 par un rapport 
de l’organisme public Santé publique France concernant spécifiquement les risques de 
saturnisme. La somme de ces expertises dessine en 2019 une connaissance des sols qui 
instaure à la fois une certitude quant à leur contamination sur la totalité de la plaine, 
et engendre simultanément de nombreuses incertitudes quant à la répartition spatiale 
de ces contaminations et l’étendue des risques selon les usages projetés. C’est dans 
ce contexte que la mairie de Carrières-sous-Poissy cherche à construire son propre rôle 
politique autour du stigmate de la pollution et des dangers qu’elle représente pour 
ses administrés. Elle veut tirer de cette position la légitimation d’une prise en main 
locale des décisions sur l’avenir de cet espace, et la mise en responsabilité d’une 
forme d’ingérence passée de la ville de Paris et du SIAAP a vocation ici à s’étendre à 
la potentielle ingérence future du département. Ainsi, la commission extra-municipale 
« pour l’avenir de la plaine », que met en place la mairie dès 2020 pour élaborer sa propre 
proposition en concertation, dédie une part importante de ses travaux à la question 
des sols. Les membres de ce groupe de travail espèrent d’ailleurs l’accès à une carte 
des pollutions de la plaine potentiellement possédée par le SIAAP, et qu’ils considèrent 
initialement comme un prérequis à l’élaboration du projet de reconversion.

	❚ Rompre avec le statut de territoire servant et favoriser 
une politique de développement local sur la plaine,  
ou mettre à disposition cette réserve foncière pour un projet 
à l’échelle départementale ?

Le département des Yvelines trouve donc dans la plaine, à travers les décharges illégales, 
un motif qui lui permet à la fois de construire et de légitimer son action politique. En 
s’attaquant aux « zones de dépôts », cet acteur envisage de vider la plaine pour pouvoir 
l’intégrer ensuite dans le tissu plus large des espaces « naturels » qu’il a en gestion.
La mairie de Carrières-sous-Poissy en revanche cherche, sans les trouver, les contours 
d’un motif environnemental qui lui permettrait de se saisir d’éléments tangibles dans 
la plaine. La pollution des sols, dans l’état où elle se trouve décrite dans les études 
existantes, c’est-à-dire sous la forme de tableaux de taux en ETM relevés au droit de 
points d’échantillonnages, constitue un risque indéfini qui flotte dans la boucle de 
Chanteloup. Cette incertitude a servi un temps la stratégie municipale en prenant 
(notamment dans la traduction faite par les médias des résultats de ces expertises) 
la forme d’un danger qui pèse sur l’ensemble du territoire, et donc susceptible de 
légitimer la mairie qui se montre décidée à s’emparer du problème. Mais le passage 
à l’action par la construction d’un projet est ralenti par cette indétermination, et 
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une carte permettant de définir des zones précises de pollution reste introuvable. 
L’ambition de la mairie est en effet de soutenir le développement de plusieurs initiatives 
indépendantes les unes des autres, sélectionnées parmi les propositions d’acteurs 
économiques intéressés ou sollicités (énergie photovoltaïque, maraîchage hors-sol, 
fabrique d’écomatériaux, horticulture, activités sportives, projets pédagogiques), et 
dont la taille réduite est censée permettre de les ajuster au fur et à mesure de leur 
construction aux contraintes hétérogènes qu’exerce la pollution des sols. Des contraintes 
dont la mairie attend de voir se dessiner la répartition spatiale, sans cependant avoir 
les moyens ni techniques ni financiers de les mettre au jour par la réalisation de son 
propre inventaire cartographique.
Ce projet d’un développement local diversifié nous renvoie aux analyses qui voient dans 
l’action environnementale des municipalités un enjeu de différenciation et d’attractivité 
économique (Halpern, 2020). La volonté de réaménager l’espace par une addition de 
petits projets censés développer l’emploi est cohérente avec le désir de mettre en 
place un « patchwork de solutions de court terme, fortement visibles et dépendantes 
des opportunités de financement » (Halpern, 2020). Mais, si de ce point de vue la 
mairie de Carrières correspond à la description qui peut être faite de municipalités 
« opportunistes », elle incarne simultanément une forme « d’activisme municipal » 
(Halpern, 2020). La justification du projet municipal par la nécessaire construction 
d’une « autonomie » territoriale témoigne de la volonté de donner un sens politique et 
écologique à l’échelle économique du projet. La mairie offre un propos sur la place de 
la plaine dans le métabolisme urbain et sur l’origine de son état de dégradation, avec 
la présence historique des épandages mais aussi de nombreuses carrières comblées 
ensuite par des remblais, et l’installation d’infrastructures de traitement des eaux 
et de gestion des déchets. C’est donc aussi le projet d’une rupture avec le statut de 
« territoire servant » qui motive ici le développement d’activités à une échelle locale, 
par et pour les Carriérois. La commune est présentée comme un territoire resté pendant 
trop longtemps un « espace-ressource » pour d’autres territoires, et le projet municipal 
porte en creux une critique de l’appropriation des potentialités économiques actuelles 
de cet espace par des acteurs politiques et économiques structurés à des échelles plus 
larges. Si se déclarer en faveur d’initiatives de petite échelle est un moyen de lutter 
contre cette potentielle appropriation, la commune n’a cependant pas les moyens 
financiers pour soutenir directement ces projets et envisage une logique de subventions. 
Sont listées les aides existantes aux échelles européenne, nationale et régionale, 
ainsi que leurs modalités d’attribution pour pouvoir évaluer leurs compatibilités avec 
les projets envisagés. Mais, conscients des capacités limitées de la commune, même 
pour ce potentiel travail d’accompagnement de petits acteurs économiques, les élus 
envisagent également la promotion de ces diverses initiatives comme stratégique. En 
les faisant exister dans la controverse sur le futur de la plaine, leur espoir est de voir 
certaines de ces options reprises et intégrées par l’acteur qui finalement portera le 
projet de reconversion, et potentiellement de voir la commune créditée et associée à 
cette partie du projet.
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Pour le département, la plaine représente d’abord un vaste espace d’un seul tenant, 
susceptible, en raison de sa dégradation, d’être acquis à bas prix et de s’intégrer 
dans les politiques foncières de la collectivité. Différents scénarios de valorisations 
possibles, mais encore flous en 2020-2021, se superposent dans la même proposition 
de « renaturation » de la plaine par la plantation d’une forêt. Ce projet amalgame 
initialement les deux motifs paysagers et industriels de la protection de la nature et de 
la production de matériaux de construction : ils font écho d’un côté à la compétence 
du département en matière de gestion des espaces naturels sensibles (ENS), et de 
l’autre à sa politique de soutien au développement d’une filière d’écoconstruction 
dans les Yvelines. La forêt à venir est donc simultanément envisagée comme pouvant 
rejoindre le « capital environnemental d’exception » (Département des Yvelines, 2019a) 
du département et comme un potentiel espace productif, exploité en sylviculture. 
Enfin, une troisième forme de valorisation de la plaine est envisagée, qui fait écho aux 
transformations de la politique départementale de gestion des espaces naturels et qui 
prendra progressivement le pas sur les deux premières. Il s’agit de la transformation 
de cet espace en site naturel de compensation (SNC) et de son intégration à l’offre 
de compensation écologique que le département cherche à constituer à travers son 
opérateur, le groupement d’intérêt public Biodif, renommé Seine Yvelines Environnement 
(SYE). Le travail de SYE sur cette option fait finalement réintégrer la gestion de la pollution 
des sols dans le projet départemental, et un processus s’engage pour trouver à traduire 
la prise en charge des éléments traces métalliques (par phytomanagement) en gain 
de renaturation/biodiversité, de manière à valoriser ce gain dans le nouveau cadre, 
encore flou, de la compensation écologique par l’offre (Dauguet, 2021). Le différentiel 
entre l’état initial de dégradation des sols et l’état de la plaine une fois « renaturée » 
pourrait ainsi être traduit en « unités de compensation écologique », des unités ensuite 
vendues aux acteurs de la construction et de l’aménagement yvelinois, aujourd’hui 
contraints (dans le contexte de la séquence « éviter, réduire, compenser » – ERC) de 
compenser l’impact de leurs projets sur la biodiversité des sites qu’ils artificialisent.
Même s’il opère une réorientation vers le projet d’un site naturel de compensation, 
construire initialement son discours autour d’une future forêt a permis au département 
de « remplir » symboliquement la plaine à l’avance (les autres acteurs politiques 
parlent de « la forêt du département » ou même de « la forêt de Pierre Bédier » qui est 
président du conseil départemental). Cette figure de la forêt a également permis à cet 
acteur de tenir à distance le motif des sols et de leur pollution avant de se trouver en 
possession des éléments (notamment en ressources humaines chez SYE) pour s’en 
saisir à son avantage, tout en gardant ouvertes simultanément différentes options de 
valorisation et en escamotant de potentielles incompatibilités entre elles (comme celle 
d’une exploitation en sylviculture et la conservation de la biodiversité existante sur 
site). Ce projet de plantation a cependant été contesté par différents acteurs dont les 
associations présentes dans la commission extra-municipale de Carrières-sous-Poissy. 
Une association locale de protection de l’environnement fonde ainsi son opposition à 
cette option en puisant dans la controverse qui s’est construite quelques années plus 
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tôt sur la plaine de Pierrelaye – également une ancienne plaine d’épandage polluée –, 
et en mobilisant l’étude Epandagri de l’INRA (Lamy, 2004) produite en 2004 et dont les 
conclusions décrivent la nécessité de conserver une activité sur ces sols qui permette de 
stabiliser les contaminants en renouvelant la matière organique. La plantation d’arbres, 
et notamment de conifères, risquant en revanche d’acidifier les sols et d’accélérer les 
processus de transfert des polluants vers les nappes phréatiques.

Conclusion

Nous avons tenté ici de décrire trois  configurations à la fois environnementales, 
politiques et économiques dans lesquelles des acteurs publics différents ont proposé, 
entre 2019 et 2022, d’inscrire le futur de l’ancienne plaine d’épandage de Chanteloup.
La première de ces configurations, principalement portée par un établissement public 
d’aménagement (l’Epamsa), propose de mettre en œuvre un projet d’ensemble sur la 
plaine en contractualisant avec une entreprise ayant en gestion des terres excavées 
de chantiers du Grand Paris. Le coût de mise en décharge de ces déchets inertes 
doit permettre de financer le projet de réaménagement de la plaine, et l’apport de 
grands volumes de terres est présenté comme permettant de gérer l’ensemble des 
problématiques environnementales qui se superposent dans cet espace, dont la 
pollution des sols, par recouvrement et donc déconnexion des futurs usages. Cette 
option resituerait la plaine comme exutoire dans le cadre d’une économie métropolitaine 
de la gestion des déchets, un futur qui pour d’autres acteurs locaux prolongerait le statut 
de « territoire servant » assumé par la plaine à partir du xixe siècle et de l’installation 
du réseau d’épandages.
Le département des Yvelines, quant à lui, propose à partir de 2020, mais sans jamais 
le préciser en détail, un projet de plantation d’une forêt. Il s’agit d’intégrer l’espace 
que représente la plaine de Chanteloup dans la politique foncière de la collectivité 
et de le mettre au service d’une des politiques portées par le département : gestion 
d’un réseau d’espaces naturels sensibles, politique de soutien au développement 
d’une filière d’écoconstruction (sylviculture), ou encore développement d’une offre 
de compensation écologique pour les aménageurs du territoire. Le projet – indéfini – 
d’une « renaturation », censé donner naissance à cette forêt, permet d’envisager ces 
trois options simultanément, tout en tenant à distance le motif de la pollution des 
sols. Et pour légitimer son rôle dans la définition du futur de la plaine, le département 
cadre initialement les enjeux environnementaux autour du problème des décharges 
illégales, et devance les autres acteurs publics en finançant une partie de l’évacuation 
de ces déchets. Mais en travaillant sur l’option du site naturel de compensation, cet 
acteur réoriente finalement son projet vers un phytomanagement de la pollution : une 
prise en charge des sols dont il attend qu’elle soit traduite sous la forme d’unités 
de compensation cédées aux aménageurs du territoire, ces revenus permettant de 
financer le projet.
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Enfin, la mairie de Carrières-sous-Poissy porte encore une autre vision de cet espace 
et s’attache à « assumer » le caractère pollué de la plaine. Elle propose d’y installer un 
ensemble de projets tournés vers le développement local et l’emploi, aux dimensions 
plus réduites et qui, dans la diversité de leurs modèles économiques et leurs rapports 
aux sols, seraient en mesure de s’adapter localement à la variation des risques que fait 
peser la pollution sur les usages et les usagers. Cette proposition cependant anticipe 
sur un inventaire précis des pollutions que la mairie n’est pas en mesure de mener. 
L’équipe municipale redéfinit alors progressivement son travail, de la construction 
d’un projet informé par une connaissance des risques sanitaires vers une stratégie 
d’intermédiation entre les parties en présence (département, propriétaires fonciers, 
associations environnementales). Elle tente également de compenser cette absence de 
carte par la production et le regroupement de connaissances techniques et juridiques 
sur la question de la pollution aux métaux lourds.
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Introduction

La matière organique (MO) du sol est un mélange de résidus de plantes, d’animaux 
et de micro-organismes sous différents états de décomposition, elle désigne ainsi les 
substances carbonées qui constituent l’ensemble des êtres vivants, ainsi que leurs 
déjections. Contrairement aux matières minérales, elle est généralement biodégradable. 
La Commission européenne faisait le constat en 2006 que 45 % des sols européens 
avaient un taux de MO insuffisant (Communication de la Commission au Conseil, 
2006). Même si à l’échelle de la France ce constat est assez contrasté et parfois moins 
inquiétant, il n’en reste pas moins que les sols ont globalement un déficit de MO. Cette 
MO provient de la décomposition in situ des végétaux ou d’apports exogènes sous 
l’appellation de produits résiduaires organiques (PRO). Elle joue un rôle essentiel dans 
l’activité biologique et la biodiversité du sol, contribue à la structure, à la nutrition 
minérale des plantes, à la capacité de rétention en eau du sol et au stockage du 
carbone. Cette diminution de la MO est principalement due aux changements d’usage 
des sols (monoculture au lieu de polyculture-élevage) et des pratiques (déforestation), 
voire à des phénomènes tels que l’érosion. Les pratiques culturales génèrent un export 
définitif de MO en l’absence d’apports suffisants et réguliers. Le recyclage de la MO 
est une pratique nécessaire et bien connue en agriculture, mais il est aussi admis 
que l’apport de PRO peut être une source de pollution pour les sols ; de sorte qu’il est 
important de raisonner les doses appliquées pour ne pas risquer une contamination 
problématique pour l’ensemble des compartiments environnementaux (sols, eau, air) 
et in fine un caractère nuisible pour les êtres vivants. Les PRO sont donc encadrés par 
des normes de qualité (valeur agronomique) et d’usage (flux en éléments indésirables).
Ces sujets longtemps circonscrits au milieu agricole s’imposent désormais dans le 
milieu urbain. Ayant pris conscience de l’intérêt de végétaliser la ville, les politiques 
publiques promeuvent la pleine terre et les usages associés. Les sols de surface 
en milieu urbain sont alors désimperméabilisés, reconstitués par des apports de 
terre végétale, reconstruits, amendés… pour aménager des espaces verts, jardins 
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partagés et pédagogiques, cours « oasis », forêts urbaines… Ainsi, il convient de 
réinterroger la qualité agronomique et la compatibilité des terres avec ces nouveaux 
usages. La végétalisation de la ville s’accompagne non seulement d’interrogations 
sur les besoins en amendements et en fertilisants, mais aussi de questionnements 
sur la gestion de la MO produite ; celle-ci pouvant provenir de déchets végétaux liés 
aux pratiques d’entretien (résidus de tontes, élagages…) ou de déchets propres aux 
habitants (résidus alimentaires).
Du point de vue des collectivités, cette MO peut être vécue comme un déchet ou une 
ressource valorisable. Le besoin de gestion s’est trouvé amplifié par la promulgation 
de la loi AGEC (loi « Antigaspillage pour une économie circulaire ») du 10 février 2020 
qui généralise le tri des biodéchets à la source en fixant une obligation de tri pour tous 
les producteurs et détenteurs d’ici fin 2023. L’un des moyens de gestion des MO est, 
par exemple, la pratique du compostage à partir de broyat de plantes ligneuses et de 
déchets alimentaires. La ville de Paris, à l’instar de nombreuses collectivités, s’inscrit 
déjà dans une démarche de recyclage et de valorisation à différents niveaux, notamment 
au travers de son plan Compost et de ses partenariats avec le Syctom (acteur public 
du traitement et de la valorisation des déchets en Île-de-France).
Même s’il répond à une volonté de gérer les déchets à la source, le recyclage via les 
composts mérite d’être examiné afin de savoir sous quelles conditions il pourrait 
contribuer à l’amélioration de la qualité des sols urbains.
Cet article aborde ainsi la problématique de la gestion des PRO par la ville de Paris et 
de l’équilibre à conserver entre recyclage et maîtrise des impacts environnementaux 
et sanitaires.

Les PRO produits en milieu urbain

	❚ Sources rencontrées à Paris ?

Alimentation

Dès l’étape de production, les ressources alimentaires génèrent de nombreuses 
déperditions (fruits et légumes gâtés ou déclassés) mais cela reste marginal en milieu 
urbain. Elles prennent alors la forme de sous-produits animaux (découpes de viandes 
et de poissons, coquilles d’œufs et coquillages, carapaces de crustacés), végétaux 
(épluchures, fruits et légumes abîmés), et mixtes (restes de repas, produits transformés 
périmés). À Paris, ces résidus représentent un tiers des ordures ménagères non triées. 
Ils sont principalement incinérés comme la plupart des déchets émanant des Parisiens ; 
sachant que seuls 20 % d’entre eux sont recyclés (journaux, cartons, verre…). Toutefois, 
la ville de Paris expérimente depuis 2017 la collecte séparative des déchets alimentaires. 
Cette opération s’inscrit dans la loi sur la transition énergétique qui prévoit que toutes 
les villes françaises proposent un système de collecte des déchets alimentaires à 
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la source d’ici  2024. Ces résidus sont valorisés en terreau destiné aux agriculteurs 
franciliens ou transformés en biogaz pour faire rouler les bus et les camions-bennes 
de la ville de Paris.

Métabolisme humain et animal

Comme chez tous les êtres vivants, nos cellules réalisent de nombreuses réactions 
chimiques pour synthétiser de la matière (génération ou renouvellement des tissus) et 
tirer de l’énergie. Ce mécanisme produit des déchets (urine, fèces) nommés « excreta » 
qui ne sont pas valorisés sur le territoire urbain mais traités dans des stations d’épu-
ration périphériques. Toutefois, un projet de collecte sélective des urines est en cours 
de déploiement dans le cadre du réaménagement de la ZAC1 Saint-Vincent-de-Paul 
(Paris 14e). Les urines seront traitées (filtration sur charbon actif, pasteurisation, etc.) 
puis stockées dans des contenants adaptés aux usages (bouteilles, jerrycans, cuves). 
Elles seront ensuite valorisées en tant que fertilisant pour les pelouses parisiennes 
ainsi qu’au sein du centre de production horticole de la ville de Paris.

Espaces verts

Les couverts végétaux produisent de la biomasse dont l’entretien conduit inexora-
blement à la production de résidus organiques appelés déchets verts. Ces derniers 
concernent toutes les strates ornementales (arborée, arbustive, florale, herbacée) 
mais aussi les dispositifs productifs (productions horticoles, agriculture urbaine et 
jardins partagés). Ils proviennent du cycle végétatif des cultures et/ou de leur renou-
vellement (feuilles mortes, plantes mortes et déclassées, arrachage des décorations, 
souches et grumes, etc.), de leur entretien (résidus de tonte, de fauche et de taille 
[BRF2], adventices, découpe des bordures), mais aussi de substrats de culture, de 
biodéchets alimentaires ou de sapins de Noël. Même si la production de déchets 
verts est indissociable de l’entretien des espaces verts, les principes de gestion diffé-
renciée limitent les développements trop exubérants et par conséquent les besoins 
d’interventions et la production de rémanents. Ils visent à apporter la quantité néces-
saire d’eau et de fertilisants à la croissance des plantations en s’appuyant sur les 
besoins des cultures. Le raisonnement du choix des espèces constitue également un 
levier important pour limiter la production de déchets verts. Il repose notamment sur 
la proportion entre les essences caduques et persistantes ou la prise en compte de la 
taille à maturité et de la vigueur des spécimens en fonction du contexte d’implantation 
(bordure de piste cyclable, etc.). Enfin, la valorisation in situ (tonte « kit mulching3 », 
BRF, compost) réduit les besoins d’évacuation vers des sites d’incinération ou de 
compostage industriel.

1. Zone d’aménagement concerté.
2. Bois raméal fragmenté : broyat de jeunes rameaux ligneux de feuillus.
3. Technique de tonte qui hache finement la pelouse de manière à pouvoir la laisser reposer sous forme 
de particules après le passage de la tondeuse.
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Dynamique des MO et principes de gestion

	❚ Devenir de la MO apportée par les PRO

Dans le sol, la MO est constamment accumulée et décomposée. Elle relève de la 
perpétuation de la vie. Elle forme un ensemble hétérogène constitué d’organismes 
vivants ou morts (flore, faune, micro-organismes), de composés transitoires (en cours de 
décomposition) et de composés stabilisés (humus). Elle constitue une source d’énergie 
aux organismes hétérotrophes vis-à-vis du carbone (animaux et micro-organismes) qui, 
contrairement aux organismes autotrophes (végétaux), ne sont pas capables d’élaborer 
leurs tissus à partir de carbone minéral. Plus de 90 % des MO fraîches apportées 
au sol sont dégradées par la biomasse microbienne en molécules simples lors de 
la minéralisation primaire. La respiration associée à ce processus libère une partie 
du carbone dans l’atmosphère sous forme de CO2. Ce gaz est par la suite recapturé 
par les plantes au cours de la photosynthèse. D’autres métabolites minéraux (H2O, 
NO3

-, PO4
3-, SO4

2-, etc.) sont assimilés par les cultures, mis en réserve au niveau du 
complexe adsorbant du sol ou perdus sous l’effet des pluies et des arrosages (lixiviation) 
ou d’émanations gazeuses (volatilisation). Moins de 10 % des MO fraîches donnent 
ainsi naissance à l’humus. Celui-ci provient exclusivement des matières végétales, en 
particulier de la cellulose et la lignine. Quoique relativement stable, il est lentement 
dégradé lors de la minéralisation secondaire (figure 8.1).

	❚ Avantages et inconvénients des MO

Qu’elles soient fraîches et labiles ou stables, les MO sont à la base de la fertilité des 
sols. Elles forment une source et une réserve d’éléments nutritifs pour les plantes et les 
différents organismes telluriques. En participant à l’édification de la structure du sol, 
elles favorisent l’aération et la perméabilité indispensables au bon développement des 
végétaux et à l’activité biologique. Leur caractère hydrophile améliore la rétention en eau 
du sol. Cette faculté, couplée avec une bonne prospection racinaire, permet une meilleure 
résilience des végétaux face à la sécheresse. Leur capacité à fixer certains éléments 
traces métalliques (ETM) et composés organiques limite la mobilité des contaminants. Ce 
faisant, elles participent à la protection de la qualité des eaux et des cultures. L’humus 
constitue un stock de carbone à long terme qui intervient dans la régulation du climat.
En dépit de leurs rôles fondamentaux, les MO peuvent fragiliser les ciments organo-
minéraux et déstabiliser la structure du sol lorsqu’elles sont trop présentes. Même si 
elles contribuent à accroître la réserve hydrique du sol, leur caractère hydrophobe à l’état 
sec peut empêcher ou retarder le processus de réhumectation lors des précipitations 
ou irrigations suivantes. La dégradation des composés ligneux, riches en carbone 
et déficitaires en azote, peut mobiliser temporairement l’azote minéral du sol au 
détriment des végétaux et provoquer une « faim d’azote ». Par ailleurs, des espèces 
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riches en tanins (laurier, noyer,  etc.) peuvent accumuler des composés inhibiteurs 
de la végétation et de la biodiversité (polyphénols). Une application massive de PRO 
peut en outre conduire à une libération excessive d’éléments nutritifs exposant à des 
déséquilibres minéraux préjudiciables aux cultures. De même, un apport trop important 
ou une application en dehors des périodes de végétation risquent d’induire des fuites 
de nutriments susceptibles de polluer les nappes phréatiques et/ou d’engendrer une 
eutrophisation des cours d’eau.
Pour prévenir l’apparition d’accidents végétatifs et respecter les flux de contaminants 
réglementaires, la nature, le niveau de maturité, le mode d’épandage et la dose de 
PRO doivent faire l’objet d’une attention particulière.

	❚ Raisonnement agronomique des apports

La pratique des amendements organiques repose sur les teneurs réputées optimales 
pour les sols et les plantations qu’ils supportent. De manière simplifiée, on considère 
que les cultures les « plus productives » (potagers, fleurs) ont des exigences supérieures 
aux autres (arbres, arbustes, pelouses) (tableau 8.1).

Au cours de sa dégradation, la MO passe de l’état organique à l’état minéral. Sachant 
que l’humus représente la majeure partie de la MO d’un sol biologiquement actif, sa 
gestion consiste à évaluer la perte annuelle et à calculer la quantité d’amendement 
pour la compenser. Le taux de minéralisation de l’humus dépend notamment de la 
texture et de la structure du sol. En facilitant les échanges gazeux et la circulation 
de l’eau, la porosité d’un sol sableux tend à stimuler l’activité biologique. De ce fait, 
la dégradation de l’humus en sol sableux est deux fois plus forte qu’en sol argileux.
Tous les amendements organiques n’ont pas la même capacité à produire de la matière 
organique stable. Leur rendement, dit coefficient d’humification, dépend de leur origine 
et de leur composition (tableau 8.2). Ainsi, une fois la dose d’humus définie, la quan-
tité d’amendement à appliquer sera d’autant plus faible que son rendement humique 
sera important.

Tableau 8.1. Interprétation des teneurs en matière organique 
et affinités des cultures

Pourcentage de MO Niveau de richesse Type de culture

< 2 % Pauvre -

2 à 3 % Correct Arbres

3 à 4 % Satisfaisant Arbustes, pelouses

6 à 8 % Riche Fleurs, potagers

> 10 % Excessif -
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La capacité d’un PRO à fournir de la MO stable constitue un critère de sélection pour 
restaurer ou entretenir le stock d’humus du sol. Néanmoins, en mettant rapidement 
les éléments nutritifs qu’ils renferment à la disposition des cultures, les produits les 
plus facilement biodégradables peuvent se substituer en tout ou partie aux engrais. 
Le choix des produits repose donc sur leur potentiel amendant ou fertilisant et dépend 
de l’objectif recherché.

Qualité des sols parisiens

Afin d’appréhender la compatibilité des sols parisiens avec les usages présents ou 
projetés, la ville de Paris a entrepris un diagnostic de l’ensemble de ses espaces 
verts (Nold, 2020) et des jardins partagés sur les ETM, sur certains composés orga-
niques (HAP, HCT, PCB4) et sur les paramètres agronomiques. Ainsi, l’étude COMETE, 
menée entre 2016 et 2020, a montré que certains aménagements antérieurs à 1950 
avaient reçu de la terre issue de cultures maraîchères contaminées par des épandages 
d’eaux usées et de boues de stations d’épuration (STEP). De ce fait, ces espaces verts 
pouvaient présenter des teneurs importantes en ETM (notamment en plomb) et ainsi 
ne pas respecter les préconisations du Haut Conseil de la santé publique (HCSP, 2014) 
relatives à la présence de jeunes enfants. L’usage des espaces verts examiné est de 
type récréatif sur des pelouses accessibles au public. La voie d’exposition considérée 
est donc l’ingestion de sols par les jeunes enfants. La politique de la ville de Paris 

4. Hydrocarbures aromatiques polycycliques, hydrocarbures totaux, polychlorobiphényles.

Grâce au coefficient d’humification, on peut estimer la quantité d’amendement 
à apporter pour relever ou entretenir le taux de MO du sol.

Tableau 8.2. Potentiels humigènes de quelques amendements 
organiques courants

Apport annuel de MO stable (humus)
par différents amendements organiques

Type d’amendement Coefficient  
d’humification

Taux de MO 
sur matière sèche

Rendement en humus
(kg/t de matière sèche)

Fumier très décomposé 0,50 20 100

Fumier décomposé 0,40 22 88

Fumier pailleux 0,25 25 62,5

Paille sèche 0,15 85 128

Boues de STEP 0,20 20 40

Lisier de bovin 0,20 7 14
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impose de prendre des mesures de gestion, par exemple en cas de teneurs moyennes 
supérieures à 300 mg/kg de plomb et de réaliser des études de risques pour les sites 
ayant des teneurs comprises entre 100 et 300 mg/kg. Les amendements appliqués 
sur les espaces verts doivent être raisonnés pour ne pas risquer à terme de dépasser 
ces seuils de gestion.
Le sujet est encore plus sensible pour les jardins partagés qui peuvent présenter 
un double usage récréatif et nourricier. La pratique du potager expose davantage 
les usagers du fait d’une manipulation des terres plus fréquente et de l’éventualité 
d’ingérer des végétaux contaminés par un transfert de polluants à partir du sol. Les 
seuils de gestion pour ces usages ont ainsi été abaissés sur la base des valeurs de fond 
des terres agricoles d’Île-de-France (53,7 mg/kg pour le plomb). Avec ces seuils plus 
restrictifs, l’usage d’amendements déjà contaminés en métaux aura potentiellement 
plus d’impact sur ces aménagements.
Ce constat peut être illustré par le fait que la médiane de 534 échantillons prélevés 
dans les jardins partagés est de 39,8 mg/kg pour le plomb et que 25 % des échantil-
lons se situent entre cette teneur et celle représentant le troisième quartile, 57,6 mg/kg. 
Autrement dit, 75 % des échantillons disposent d’une teneur inférieure à 57,6 mg/kg 
de plomb. Ces données sont cohérentes puisque ces aménagements sont globale-
ment bâtis sur des terres franciliennes d’origines agricoles, mais notons que dans de 
nombreuses situations, les teneurs sont déjà proches du seuil de gestion défini pour 
un usage potager (CIRE ÎdF5).
Il faut souligner que les jardins présentant des dépassements de seuil à la suite du 
diagnostic ont bénéficié d’un changement de terre. Ils sont donc aujourd’hui rede-
venus compatibles. Depuis une cinquantaine d’années, les terres des jardins parisiens 
proviennent du décapage de terres agricoles et sont contrôlées en ETM par le labo-
ratoire d’agronomie depuis 2015. Il n’y a donc aucune raison qu’elles présentent un 
dépassement des seuils de gestion ; à moins qu’elles aient reçu des apports extérieurs.
Nous nous sommes donc intéressés aux pratiques de gestion appliquées dans les 
jardins partagés afin d’identifier les risques de recharge en polluants.

Foc�us sur les composts des jardins partagés  
et des pieds d’immeubles

En théorie, il est recommandé de mélanger 2/3 de déchets alimentaires et 1/3 de matière 
sèche (broyat de végétaux) pour permettre le bon processus de compostage. Dans la 
pratique, il peut être difficile de se procurer le broyat nécessaire à la réalisation d’un 
compost de qualité. Idéalement, le broyat sera issu du jardin, mais il peut aussi être 
importé d’espace vert extérieur (rémanents de tonte et de taille, arrachage d’adventices). 
Il arrive également que le broyat ait une origine inconnue (don ou achat).

5. Cellule d’intervention en région Île-de-France.
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Se pose alors la question de la qualité de ces intrants qui peut être très variable et 
qui impacte potentiellement les caractéristiques du produit fini, comme le montre la 
comparaison ci-dessous des teneurs en zinc dans les broyats utilisés pour le compostage 
et celles retrouvées dans les composts produits sur 7 sites (figure 8.2).

Eu égard à leur impact sur les sols, la ville de Paris a souhaité améliorer sa connaissance 
de la qualité des composts produits dans les jardins partagés (Ben Jemaa, 2019 ; Adnot, 
2022). Il ressort de cette étude qu’ils répondent parfaitement à la norme NFU 44-051 
sur leur contamination en ETM ; celle-ci régissant les teneurs à déclarer et les doses 
limites d’emploi des amendements organiques avec ou sans engrais pour la mise sur 
le marché. Bien que le respect de cette norme puisse apparaître comme le garant de 
bonnes pratiques, certains professionnels estiment qu’elle n’est pas assez protectrice et 
ils se sont engagés dans la labellisation de composts avec des seuils en polluants plus 
restrictifs et apportant donc de meilleures garanties aux consommateurs (Compostplus6).
En définitive, malgré la diversité des pratiques et des biodéchets mobilisés, la qualité 
des composts produits dans les jardins partagés semble satisfaisante. On observe 
néanmoins des disparités quant à la maturité, qui pourraient traduire une mauvaise 
montée en température avec une destruction incomplète des pathogènes.

6. Compostplus est un réseau national d’échanges qui rassemble élus et techniciens de collectivités 
engagées dans le tri à la source des biodéchets.

Source : Ben Jemaa (2019)

Figure 8.2. Corrélation entre la teneur en zinc 
des broyats utilisés et celle des composts 
produits sur 7 sites parisiens
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À ce propos, il faut bien garder à l’esprit que les composts amateurs correspondent 
rarement à ce qui est décrit dans les guides techniques (Jacquier, 2019). Ils présentent 
une très forte variabilité des intrants et in fine de qualité du produit fini. Parfois, la 
pratique de compostage s’apparente davantage à un pourrissement dans la mesure où 
elle accueille toutes sortes de déchets (mouchoirs usagés, tickets de caisse, cheveux 
collectés chez le coiffeur, restes de repas, etc.) sans réel brassage. La difficulté des 
jardiniers à se procurer du broyat induit un risque de méthanisation et contribue à 
produire des composts mal équilibrés. Une vigilance sur la qualité des broyats achetés 
ou collectés est nécessaire puisqu’ils sont reconnus comme une source potentielle de 
pollution en ETM.
Même si la qualité des composts produits à Paris ne semble pas contestable sur les 
paramètres étudiés, d’autres études menées en France ont montré que des polluants 
comme des plastiques ou des pesticides peuvent être présents dans les composts et 
venir dégrader la qualité des sols.
Lorsque le compost est produit en dehors d’un processus industriel réglementé, son 
usage doit être limité à un cercle restreint d’utilisateurs ayant participé à la production. 
Même s’il était donné à titre gracieux, le compost entrerait dans une logique commer-
ciale, et à ce titre devrait être contrôlé et suivi au regard de la norme NF 44-051. On 
part donc du principe que le compost produit localement est utilisé localement, ce qui 
explique que le compost parisien produit en jardin partagé ou en pied d’immeuble, 
non professionnel, n’est soumis à aucune réglementation, tant au niveau de la qualité 
que de son utilisation.
Une gestion patrimoniale des sols est essentielle pour ne pas compromettre les poten-
tialités d’usages pour les générations actuelles et futures. La ville de Paris a donc 
tout intérêt à suivre la qualité des composts et imposer des recommandations de 
bonnes pratiques. Malgré l’absence de retours sur l’utilisation des composts produits 
en pieds d’immeubles, il a été émis l’hypothèse qu’ils sont utilisés pour quelques 
cultures réalisées dans les copropriétés (peu orientées vers la culture potagère inten-
sive) ou bien simplement jetés, voire exportés hors du site de production, ce qui ne 
serait pas légal. Les enquêtes menées lors de ces études ont permis de savoir que 
l’ensemble du compost produit dans les jardins partagés est globalement utilisé 
sur site. Il est donc épandu sur les cultures potagères et ornementales, les autres 
surfaces étant minéralisées ou inadaptées à l’apport de compost (zones engazon-
nées). La superficie des jardins partagés parisiens est généralement faible ; puisque 
la valeur médiane des sites est de 250 m2. L’étude de l’occupation de ces jardins a 
montré que les surfaces réellement cultivées se limitaient à la moitié de la surface 
totale soit 125 m2. Et il s’agit probablement d’une valeur surévaluée puisqu’elle n’est 
pas exclusivement dévolue à la culture potagère.
Les enquêtes mettent en lumière que les jardiniers ont rarement connaissance des 
besoins réels des sols (qui nécessitent de recourir à des instruments d’analyses) et des 
doses à épandre, ni bien conscience des impacts de leur pratique. En conséquence, 
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les  quantités de composts épandues sont dictées par ce qui est disponible et non 
pas par ce qui est raisonnable. De plus, l’application du compost est très fréquente, 
souvent jusqu’à plusieurs fois par an.
Se pose alors la question des flux d’ETM dans les sols au regard des quantités et 
des fréquences d’apport du compost dans les jardins partagés. Leur capacité de 
production (entre 300 et 500 kg/bac selon les modèles) correspond, pour une surface 
d’épandage de 100 m2, à un flux de 3 à 5 kg/m2/an, soit exactement la préconisation 
de l’Ademe (Ademe, 2022) pour des plantes à fort besoin. En termes d’épaisseur, cela 
représenterait environ 1 cm. Il est déjà douteux de considérer que toutes les plantes 
ont des besoins élevés et il s’avère que les jardiniers déclarent appliquer plusieurs 
centimètres de compost chaque année. Cette donnée semble crédible si l’on consi-
dère le fait qu’ils remplissent plusieurs bacs par an, ce qui les amène à réaliser 
plusieurs apports par an. Pour la suite des calculs et en cohérence avec leurs décla-
rations, il a été considéré un apport d’une épaisseur moyenne de 3 cm par an. Pour 
cette quantité, les calculs montrent un dépassement quasi systématique des flux 
en ETM sur un an et sur dix ans (figure 8.3), cela au regard de la norme NFU 44-051 
appliquée aux composts parisiens.
Il est observé que même en utilisant des composts de qualité conforme à la norme, 
leur trop grande utilisation conduit à un dépassement des flux préconisés par la norme.
Cette étude a donc cherché à savoir si ces flux pouvaient générer un apport en ETM 
susceptible de dépasser les seuils en ETM pour l’usage « potager » dans les sols des 
jardins. Pour cela, il a été défini une terre de jardin « type » sur la base de la moyenne 
de 477 analyses de terre et un compost « type » de 181 analyses de composts parisiens 
toutes origines confondues (tableau 8.3).

L’évolution dans le temps de la teneur en ETM dans un sol « type » de jardin si l’on 
applique une fois par an 3 cm d’un compost parisien « type » pendant dix, vingt et 
cinquante ans a par la suite été simulée. Cette simulation montre alors un dépasse-
ment du seuil de gestion pour la plupart des ETM dès vingt ans d’application, dont le 
plomb et le cadmium qui sont des polluants d’intérêt au regard de leur toxicité et qui 
sont réglementés dans les légumes.

Tableau 8.3. Teneurs moyennes en ETM  
de la terre de jardin « type » et de compost « type »

ETM (mg/kg de matière sèche)

Arsenic Cadmium Chrome Cuivre Mercure Nickel Plomb Zinc

Terre de 
Jardin « type » 7,84 0,16 21,79 19,22 0,13 15,23 29,36 57,02

Compost 
« type » 3,45 0,41 18,91 37,70 0,21 8,39 47,74 212,48
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Afin de limiter la contamination des sols des jardins par l’apport de compost, l’étude 
a simulé les conséquences d’apport réduit à 1 cm, 0,5 cm et 0,1 cm sur une durée de 
cinquante ans d’épandage. On constate alors que seule une épaisseur de compost de 
0,1 cm/an permettrait de conserver un sol conforme aux seuils de gestion pour usage 
potager au bout de cinquante ans.
Bien que la lixiviation des ETM et le transfert dans les plantes ne doivent pas diminuer 
sensiblement les teneurs dans les sols en cas de contamination, les simulations ont 
été confrontées à un cas expérimental. Ainsi, sur un site d’agriculture urbaine (avec 
vente de légumes) dont la terre avait été changée en 2015, il a été appliqué tous les 
ans a minima 3 cm (déclaratif ) de compost de qualité variable. Des analyses de terre 
en 2017, puis en 2021, ont alors montré une tendance à la re-contamination progressive 

Source : Adnot (2022)

Figure 8.3. Ratio entre le flux d’ETM des jardins partagés 
parisiens, sur un an (A) et sur dix ans (B), et le seuil 
de la norme NFU 44-051 (barre horizontale rouge)
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Source : Adnot (2022)

Figure 8.4. Comparaison du taux d’ETM entre la terre changée en 2015, 
les analyses de 2017 (A) et 2021 (B) et les teneurs simulées après 
utilisation de deux ans ou six ans de compost (les valeurs de Cd et 
Hg ont été multipliées par 10 afin de faciliter la visualisation)
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de ces terres. On observe notamment une augmentation significative des teneurs en 
plomb, en arsenic et en zinc. À partir des analyses des composts du site, une simula-
tion de l’évolution des teneurs en ETM des terres a été réalisée après ajout de compost 
sur deux ans et sur six ans et a été comparée aux teneurs mesurées (figure 8.4).
Les ordres de grandeur des teneurs en ETM dans les terres simulées sont alors tout à 
fait cohérents avec les analyses réalisées en 2021. En six ans d’application de composts 
sur la base de flux excessifs (3 cm/an), il a été observé une contamination significative 
pouvant à moyen et long terme dépasser le seuil de gestion.
En conclusion, les terres végétales les plus contaminées du territoire parisien 
correspondent aux aménagements antérieurs à 1950 reposant sur d’anciennes terres 
maraîchères sujettes à des épandages de gadoues et d’eaux usées lors de leur usage 
productif. La contamination des terres par les amendements est donc un phénomène 
connu que nous risquons de reproduire si l’utilisation des composts produits n’est pas 
en adéquation avec la surface de terre à amender.
La production et l’utilisation du compost, on le comprend, constituent une voie de 
valorisation de la MO urbaine, mais les sols parisiens ont-ils la capacité de la recycler 
et ont-ils besoin d’être amendés ?

Focus sur les PRO produits et utilisés dans les espaces verts

	❚ Quantités de PRO produits à Paris

Une enquête à l’initiative des services de la ville de Paris sur dire d’experts, menée en 
2022, a permis d’évaluer les sources et les volumes de PRO gérés au sein des espaces 
verts parisiens. En excluant les composts issus des jardins partagés, les feuilles mortes 
épandues dans les bois, les résidus de cultures et de substrats produits et recyclés par 
le centre de productions horticoles ainsi que les déchets de tontes valorisés directement 
sur les pelouses grâce aux tondeuses équipées de kit mulching, la Direction des espaces 
verts et de l’environnement (DEVE) traite 13 000 t de résidus organiques par an. Ces 
matières inhérentes à l’entretien des espaces verts sont complétées par des matières 
non produites au sein de la cité. Elles prennent la forme de produits commerciaux 
(paillages, composts, substrats,  etc.) principalement utilisés dans les dispositifs 
d’agriculture urbaine et les jardins partagés. Elles sont complétées par 900 t de paillage 
provenant du broyage des sapins de Noël recyclés par les Parisiens. Finalement, 
8 060 t, soit 62 % des PRO produits au sein des espaces verts, sont valorisées in situ 
par compostage ou en couverture de sol. En parallèle, 16 % des 4 500  t de feuilles 
mortes sont laissées sur place lorsque leur situation ne risque pas d’occasionner des 
chutes des piétons ou de cyclistes. La majorité des feuilles restantes est balayée par 
la Direction de la propreté et de l’environnement (DPE) et incinérée (87 %) mais 500 t 
sont valorisées par compostage industriel (13 %).
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La DPE collecte en outre 170 000 t de biodéchets alimentaires dont 1 624 t (1 %) sont 
recyclées localement par lombricompostage, ou via des composteurs collectifs implantés 
dans les copropriétés ou à proximité d’établissements publics. Elles aboutissent à 
406 t de compost.

La fraction non exploitée par ces deux directions correspond à des PRO excédentaires, 
souillés par des éléments non biodégradables (emballages, canettes, bouteilles, etc.) 
mais aussi à des résidus d’abattage (souches, racines, végétaux malades ou invasifs). 
Ces PRO sont incinérés ou valorisés dans des processus de compostage industriel et 
de méthanisation (figure 8.5).

	❚ Évaluation de la pertinence des apports de PRO par la DEVE

Masse équivalent compost

Le bien-fondé des pratiques de gestion actuelles a été analysé à partir d’une conversion 
des quantités des PRO valorisés in situ (déchets verts en mélange, broyat de grumes 
et paillage de sapins de Noël) en quantité équivalente compost. Cette projection est 
établie sur l’abaissement de la masse des PRO associée aux pertes en eau et aux 
émanations gazeuses se produisant durant la phase de dégradation. La nature des PRO, 
et notamment leur richesse en éléments ligneux, influence fortement ce phénomène, 
de sorte que l’estimation a été menée en affectant un rendement massique à chaque 
catégorie de déchets. La masse équivalente compost valorisée chaque année est ainsi 
évaluée à 4 075 t (tableau 8.4 et figure 8.6).

Source : ville de Paris. Direction des espaces verts et de l’environnement.  
Division Expertises Sol et Végétal 2022

Figure 8.5. Devenir des PRO gérés par la DEVE et la DPE
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Cette quantité a ensuite été examinée au regard des possibilités d’épandage. Les 
surfaces horticoles (pelouses, massifs floraux et d’arbustes) forment moins de la moitié 
des 500  ha d’espaces verts. Le restant est représenté par les allées de circulation, 
kiosques, aires de jeux, bâtiments municipaux, etc. La majorité des surfaces horticoles 
étant engazonnée (174 ha), la surface susceptible de recevoir des apports de PRO se 
limite ainsi à 71 ha (figure 8.7).

Préconisations de l’Ademe

L’Ademe préconise pour les cultures aux forts besoins nutritifs un apport de 3  à 
5 kg/m²/an de compost. Cet apport peut donc être estimé comme étant la dose maximale 
pour la gestion des PRO.
Le flux de PRO estimés dans les espaces verts est alors de 5,7 kg/m²/an, si l’on considère 
la surface de valorisation de 71 ha et les 4 075 t équivalent compost ce qui est déjà 
supérieur à la cible de l’Ademe.

Tableau 8.4. Principe de conversion en masse équivalente compost 
de divers résidus horticoles

Masse valorisée 
(t/an)

Masse équivalente compost 
(t/an)

Broyat de grumes 1 800 1 260

BRF/sapins de Noël 900 540

Déchets verts en mélange 4 550 2 275

Total 4 075

Source : ville de Paris. Direction des espaces verts et de l’environnement.  
Division Expertises Sol et Végétal 2022

Figure 8.6. Perte de masse durant la phase de dégradation
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En parallèle, il a été observé que les biodéchets collectés par la DPE généraient 406 t de 
composts produits localement. Sur la base de la limite recommandée par l’Ademe, ce 
serait ainsi 8 ha de surface d’épandage à trouver pour recycler cette matière organique, 
alors même que les espaces verts actuels sont déjà saturés. À ceci se rajoutent les 
composts produits dans les 150  jardins partagés, soit potentiellement entre 75  et 
150 t/an (production entre 500 kg et 1 t par jardin) qui doivent être recyclées sur environ 
5 ha de jardins partagés, soit une estimation de 3 ha cultivés. Le flux théorique minimum 
est alors de 3 à 5 kg/m2/an au regard de l’étude menée par la Ville.
Au regard de ces éléments généraux, il apparaît que la capacité d’épandage est déjà 
saturée sur le périmètre de la ville de Paris.

Besoins des cultures

En matière organique

L’exploitation des 4 452 analyses réalisées sur les terres en place entre 2017 et 2021 
révèle une teneur en MO moyenne de 6,5 %. Ce niveau répond aux besoins en MO 
des cultures ornementales ou maraîchères réputées exigeantes et a fortiori à ceux 
des cultures plus accommodantes comme les arbustes et les plantes vivaces. Un 
apport organique reste nécessaire pour stabiliser la teneur actuelle et stimuler l’activité 
biologique mais, dans une perspective d’entretien, il visera uniquement à compenser 
les pertes par minéralisation.
Les terres végétales mises en œuvre lors des plantations d’alignement, des créations 
de nouveaux espaces verts ou de leur rénovation sont systématiquement analysées. 
Souvent d’origine agricole et supportant des productions céréalières, elles disposent 

Source : ville de Paris. Direction des espaces verts et de l’environnement.  
Division Expertises Sol et Végétal 2022

Figure 8.7. Mise en évidence de la concentration des apports organiques 
du fait de l’inégalité entre les surfaces de production de déchets organiques 
et les surfaces de valorisation



143

8. Gestion des produits résiduaires organiques générés sur le territoire parisien…

d’une moindre teneur en MO (2,1 % en moyenne7). Même si ce niveau paraît convenable 
pour les cultures peu contraignantes, il ne dispense pas des mesures d’entretien. En 
revanche, un renforcement de la teneur apparaît justifié pour les cultures aux besoins 
élevés ou intensives. Sous réserve de respecter les flux d’ETM réglementaires, ces 
terres nouvellement mises en place constituent la cible privilégiée pour la pratique 
des amendements organiques.

En nutriments

Les réserves en phosphore et en potasse des terres d’import s’établissent entre 0,85 et 
1,5 fois l’optimum calculé. Ce faisant, leur niveau est jugé satisfaisant. En revanche, leur 
teneur en magnésium apparaît nettement excédentaire, étant située à plus de 3 fois 
l’optimum. Concernant les terres en place, un large excédent des réserves minérales est 
généralement constaté. Cela tient autant à leur origine maraîchère qu’à des pratiques 
d’entretien inadaptées (fertilisation et amendements sans raisonnement).
De manière globale, il apparaît que les sols parisiens d’espaces verts disposent de 
réserves minérales capables de satisfaire la plupart des couverts végétaux (tableau 8.5). 
Les fertilisations d’entretien ont seulement pour objectif de compenser les exportations 
des cultures exigeantes.

Les 150 composts analysés entre 2013 et 2021 présentent des teneurs individuelles 
en nutriments moyennes inférieures à 3 % sur matière brute (MB) (N – P – K + Mg : 
0,73 – 0,33 – 0,63 + 0,24) et leur somme respecte le seuil de 7 % de MB maximum. 
Ils se révèlent donc conformes aux exigences des normes relatives aux amendements 
organiques (NFU 44-051 et NFU 44-095) et peuvent donc être considérés comme tels 
et non comme des engrais.
Toutefois, même en présence d’une faible valeur fertilisante, l’application de 5,7 kg/m² 
d’équivalent compost apporte suffisamment d’éléments pour subvenir aux besoins 
des cultures les plus exigeantes. Cette contribution allant jusqu’à dépasser 4 fois le 
nécessaire (tableau  8.6). Ces excès peuvent induire des déséquilibres minéraux et 
venir perturber l’alimentation minérale et hydrique des végétaux.

7. Données ville de Paris. Moyenne réalisée sur 658 contrôles d’approvisionnement analysés pendant 
la période 2017-2021.

En vert : satisfaisant à très satisfaisant ; en orange : excédentaire. 
* Capacité d’échange cationique du sol. 

Tableau 8.5. Richesse minérale moyenne des terres en place 
ou importées entre 2017 et 2021

2017-2021 CEC* Phosphore Potassium Magnésium
Terres importées 14 cmol+/kg 165 mg/kg 279 mg/kg 232 mg/kg

Terres en place 18 cmol+/kg 504 mg/kg 433 mg/kg 358 mg/kg
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À terme, cette pratique nuit à la biodiversité du sol et risque de compromettre son 
usage en tant que support de cultures.

Conclusion et perspectives

La contamination des sols par l’ajout de PRO est bien connue dans le monde agricole et 
a donc donné lieu à des réglementations comme les normes NFU 44-051 (amendements 
organiques avec ou sans engrais), NFU 44-095 (amendements organiques issus du 
traitement des eaux) ou l’arrêté du 8 janvier 1998 fixant les valeurs limites réglementaires 
dans les sols destinés à l’épandage. Les normes sont en cours de révision et seront 
harmonisées dans un futur document dit « Socle commun » (cf. chapitre 9, Cécile Poulain 
du ministère de l’Agriculture).
Il est à noter que ces normes prennent en compte non seulement la qualité des 
amendements mais aussi les flux. Ce paramètre est difficilement appréhendable par 
des jardiniers amateurs et quasiment jamais porté à leur connaissance. Bien que 
ces normes aient vocation à encadrer des pratiques professionnelles, on comprend 
aisément que leur non-respect, lié à une dérive d’usage, produira les mêmes impacts 
sur l’environnement et par voie de conséquence sur les cultures.
Au cours de ces études, la ville de Paris a constaté que les PRO valorisés sur ses 
espaces verts, incluant les composts dans les jardins partagés, représentaient des 
quantités d’intrants supérieures aux recommandations de l’Ademe. Ce décalage entre 
la production et le besoin est compréhensible au regard du potentiel de production 
de MO (issue de l’alimentation et de la biomasse) et de la surface limitée de pleine 
terre en milieu urbain dense.

Potentiel nutritif :  
n Élevé, 100 % < besoin < 200 % – n Très élevé, 200 % < besoin < 400 % – n Excessif, > 400 % du besoin

Tableau 8.6. Mise en perspective de la contribution fertilisante moyenne, 
liée à l’application de 5,7 kg/m² d’équivalent compost,  
et des besoins nutritionnels des cultures

Apports moyens d’un compost 
de déchets verts

N
7,3 g/kg MB

P2O5
3,3 g/kg MB

K2O
6,3 g/kg MB

MgO
2,4 g/kg MB

Apports moyens liés à l’application 
de 5,7 kg/m2 de compost 416 kg/ha/an 188 kg/ha/an 359 kg/ha/an 137 kg/ha/an

Besoins (fleurs) 100 kg/ha/an 140 kg/ha/an 250 kg/ha/an 40 kg/ha/an

Besoins (potagers) 120 kg/ha/an 90 kg/ha/an 200 kg/ha/an 20 kg/ha/an

Besoins (arbustes) 50 kg/ha/an 15 kg/ha/an 40 kg/ha/an 4 kg/ha/an

Besoins (vivaces) 60 kg/ha/an 85 kg/ha/an 150 kg/ha/an 24 kg/ha/an
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Malgré la volonté de gérer à la source les biodéchets en lien avec la loi AGEC, les terres 
des milieux urbains et péri(urbains) ne pourront pas recycler la MO produite sans 
conséquences. En effet, les études menées montrent que les terres parisiennes n’ont 
besoin que de pratiques d’entretien raisonnées et que les flux actuels de composts 
dans les jardins partagés conduisent inexorablement à une pollution des sols. Le risque 
étant de dépasser les seuils de gestion pour l’usage potager, voire récréatif alors qu’ils 
ont été élaborés pour ne pas générer de surexposition de la population.
Il est par ailleurs à noter que l’analyse du projet de révision des normes (« Socle 
commun ») montre que la plupart des seuils seront abaissés sauf pour les éléments 
jugés moins toxiques que sont le zinc, le cuivre ou le nickel.
Au vu de ces éléments, il apparaît pertinent de mettre en cohérence les politiques 
publiques de gestion des biodéchets et les objectifs de qualité des terres urbaines. 
Une sensibilisation sur la production raisonnée des composts et autres PRO en milieu 
urbain apparaît nécessaire parallèlement à la mise en place de filières de valorisation 
dans le milieu agricole par épandage direct ou après méthanisation. Cela est d’autant 
plus nécessaire que l’agriculture souffre d’un déficit structurel en MO, malgré son 
caractère indispensable pour garantir la fertilité des sols, favoriser la biodiversité, 
limiter l’érosion et pallier l’augmentation du coût des matières fertilisantes.
Un nouvel exemple, si tant est qu’il en faut, de l’interdépendance du milieu agricole 
et du milieu urbain et qui confirme la nécessité de préserver les terres agricoles et 
l’agriculture régionale.
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organiques : oui, mais jusqu’où ?
Cécile Poulain

Le projet de réglementation sur les matières fertilisantes dit « Socle commun » a pour 
objectif d’harmoniser la réglementation française autour des matières fertilisantes 
dans le but de faciliter le retour au sol en confiance des matières organiques d’origine 
résiduaire dans la perspective d’une économie circulaire.
Si les pratiques de réutilisation des déchets organiques et de retour au sol des déjections 
animales pour la fertilisation (engrais [éléments fertilisants] ou amendement [matière 
organique, gestion du pH]) n’ont jamais vraiment cessé avec l’essor de la fabrication 
d’engrais minéral de synthèse, c’est sous le prisme environnemental de l’économie 
circulaire qu’elles sont encouragées aujourd’hui. Utiliser les matières fertilisantes issues 
du recyclage (Mafor) permet au monde agricole d’être moins dépendant des engrais 
d’origine non renouvelable (impacts environnementaux, raréfaction des ressources 
minières) et plus résilient en permettant d’atténuer les effets du changement climatique 
par un plus grand stockage de matières organiques dans les sols. C’est également une 
volonté des pouvoirs publics de réduire les volumes de déchets générés par les activités 
économiques et d’améliorer leur recyclage. 729,2 millions de tonnes de matières ferti-
lisantes organiques issues du recyclage ont ainsi été épandues en 2018, dont près de 
94 % d’effluents d’élevage (Ademe, 2018) et le reste majoritairement constitué par des 
gisements urbains et industriels. Ce sont au total 6,6 millions d’hectares qui reçoivent 
des Mafor sur les 29 millions de surface agricole française métropolitaine1.
Selon la prospective des matières fertilisantes d’origine résiduaire à l’horizon 2035 
commanditée par le ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire en 2019, 
l’offre et la demande en Mafor diminueront, principalement du fait de la réduction du 
cheptel français. Les taux d’utilisation des Mafor seront en très légère baisse d’ici 2035, 
oscillant entre 17 et 19 % de la fertilisation totale. Ces résultats prospectifs confortent 
les orientations des politiques actuelles en faveur notamment du développement des 
légumineuses comme source d’azote (Stratégie nationale sur les protéines végétales) 
et du tri à la source des biodéchets à partir de 2024, qui contribueront à augmenter et 
optimiser la part de la fertilisation d’origine renouvelable dans l’agriculture.
Encourager le retour aux sols agricoles des matières organiques issues du recyclage2 
nécessite cependant l’évaluation des bénéfices et des risques associés à leur utilisation 

1. Association nationale professionnelle pour les engrais et amendements (ANPEA), 2018, Observatoire 
national de la fertilisation minérale et organique.
2. Notamment via la feuille de route nationale pour l’économie circulaire en 2018 puis la loi du 10 février 
2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire (AGEC).



147

9. Recyclage des matières organiques : oui, mais jusqu’où ?

aussi bien au niveau des parcelles que de leur environnement (compartiments sol, eau 
et air, biodiversité) et de leur impact sanitaire. Du fait de leur origine résiduaire, les 
apports au sol des matières organiques exogènes peuvent en effet représenter une 
source de contaminants minéraux (éléments traces métalliques, nanoparticules…), 
contaminants organiques persistants (hydrocarbures, résidus pharmaceutiques et 
hormonaux, dioxines, composés perfluorés, additifs des plastiques…), mais aussi 
d’agents pathogènes pour les matières fertilisantes non suffisamment hygiénisées 
(salmonelles, Escherichia coli, parasites…).
Les pouvoirs publics ont ainsi mobilisé l’expertise scientifique collective à plusieurs 
reprises à cette attention : valorisation des matières fertilisantes d’origine résiduaire sur 
les sols à usage agricole ou forestier en 20143, usages de matières plastiques biosour-
cées, biodégradables et compostables en 2022 (Anses, 2022), plastiques utilisés en 
agriculture et pour l’alimentation commencé en 2022, ainsi que de nombreux avis ou 
appuis scientifiques en matière de cadmium (Anses, 2018), d’éléments traces métal-
liques (Levasseur et al., 2021) dans les matières fertilisantes… Un encadrement vigilant 
des matières entrantes et des processus de fabrication accompagné d’un contrôle de la 
qualité de ces matières avant leur mise sur le marché ou leur épandage est nécessaire 
pour s’assurer que leur usage via la fertilisation préserve la qualité des sols.
Si ces mesures de gestion de la contamination des productions végétales par les 
matières fertilisantes et les supports de culture ont été entreprises en 1998 au niveau 
national pour les boues d’épuration, puis en 2002 et 2006 pour les amendements orga-
niques, les exigences réglementaires issues de ce processus historique sont cependant 
disparates ; celles-ci dépendent du type de matière fertilisante (produits manufac-
turés, boues de station d’épuration, biodéchets, effluents d’élevage,  etc.), de leur 
origine (agricole, urbaine, industrielle) et de la voie de mise sur le marché : autorisa-
tion de mise sur le marché délivrée par l’Anses, conformité à une norme française, au 
règlement européen 2019/10094, à un cahier des charges, ou à un plan d’épandage.
Ce besoin d’harmoniser et de renforcer l’encadrement des matières fertilisantes s’est 
traduit, en 2018, par un pacte de confiance élaboré avec l’ensemble des acteurs de la 
filière. Ce pacte a proposé de définir les conditions de valorisation des matières et déchets 
organiques sur les sols agricoles pour préserver la qualité des terres et des productions 
alimentaires. Pour le rendre opérationnel, un socle commun réglementant les principaux 
contaminants des matières fertilisantes (dont celles d’origine résiduaire) et supports de 
culture (MFSC) a été conçu pour spécifier autant que de besoin l’innocuité et l’efficacité 
de ces matières. Cette réglementation est également un gage de sécurité pour la valori-
sation des matières issues de l’économie circulaire, dont l’utilisation devrait se renforcer.
Ce socle commun harmonise ainsi les principes de caractérisation des MFSC par des 
critères de qualité – innocuité et efficacité – pour l’ensemble des matières fertilisantes. 

3.  Valorisation des matières fertilisantes d’origine résiduaire sur les sols à usage agricole ou forestier, 
https://hal.inrae.fr/hal-02801920v1
4. https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32019R1009&rid=1
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https://hal.inrae.fr/hal-02801920v1
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32019R1009&rid=1
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Il précise ainsi la liste des contaminants et leurs seuils admissibles pour l’ensemble 
des matières selon des catégories liées à leur usage ; mise sur le marché tout public, 
uniquement pour des professionnels ou sous plan d’épandage, quelles que soient leurs 
modalités de mise sur le marché (normes, AMM, cahier des charges, plan d’épandage).
Le mandat législatif du socle commun a ainsi été complexe  : comment rétablir la 
confiance du monde agricole ? Comment fixer des critères harmonisés à l’ensemble 
des matières fertilisantes déjà autorisées par une réglementation foisonnante et datée 
non pas selon leur origine mais selon leur usage ?
Cet exercice de légistique a demandé de nombreuses concertations avec l’ensemble 
des acteurs. Cette nouvelle réglementation du socle commun institue des catégories de 
MFSC en fonction de leur destination (utilisées par particulier et/ou par professionnel, 
en plan d’épandage), des critères d’innocuités (à savoir les contaminants à rechercher 
selon leurs matières constitutives), et des valeurs limites qu’ils doivent respecter pour 
réduire les risques selon l’usage qui en sera fait. La future réglementation établit ainsi 
une progressivité dans les teneurs maximales autorisées d’un même contaminant entre 
catégories, les plus basses pour celles mises librement sur le marché, certaines parfois 
supérieures pour les usages réservés aux professionnels, et les plus fortes pour des 
déchets épandus via un encadrement et un contrôle plus strict.
Le respect des teneurs maximales en contaminants comme le chrome VI, l’arsenic 
inorganique, les polychlorobiphényles (PCB) et les hydrocarbures aromatiques poly-
cycliques (HAP) contaminants est également instauré, conformément au règlement 
européen sur les matières fertilisantes.
Ce cadrage réglementaire initial du socle commun sera par la suite complété par d’autres 
arrêtés ultérieurs qui encadreront l’efficacité, les modalités de mise en place des tests 
d’écotoxicité et de perturbation endocrinienne…

Déchets : vers la notion de ressources

Les innovations manufacturières entraînent souvent de nouveaux types de déchets 
et, par ricochet, un accroissement des lois relatives aux déchets dans le Code de 
l’environnement (et le Code rural). Ainsi, au fil du temps, l’encadrement du domaine 
des déchets s’enrichit. Si dans un premier temps, on se concentre sur son élimina-
tion, via l’enfouissement ou l’incinération, on privilégie progressivement les objectifs 
de réduction (dès 1975), du réemploi, de la valorisation de matière… C’est ainsi qu’en 
2008, la directive-cadre sur les déchets organise une hiérarchie dans la gestion des 
déchets en privilégiant la valorisation de matière sur celle de l’énergie. Des lois globales 
sur l’environnement ont par la suite organisé le domaine des déchets organiques  : 
du Grenelle I, qui en 2009 fixe un certain nombre d’objectifs en matière de préven-
tion et de recyclage, notamment dans sa valorisation organique, au Grenelle  II en 
2010, puis en 2015 la loi de transition énergétique pour la croissance verte qui donne 
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des objectifs pour la filière organique. En 2020, suite à la feuille de route autour de 
l’économie circulaire proposée en 2018, la loi AGEC, relative à la lutte contre le gaspil-
lage et à l’économie circulaire, décline ces grands principes en s’intéressant à toutes 
les étapes du cycle de vie d’un produit, notamment la fin de vie du déchet en réson-
nance au niveau européen avec le Green New Deal (Pacte vert pour l’Europe, 2019) et 
ses déclinaisons : le paquet économie circulaire (2020), la stratégie « Farm to Fork » 
(« De la ferme à la table », 2020).
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Introduction 
Sols et santé : des liens multiples,  
un impératif de prévention
Agnès Lefranc

Parce que le sol est le substrat sur lequel nous vivons, dans lequel parfois nous 
déversons différents contaminants, dans lequel poussent les végétaux que l’Homme 
ou les animaux consomment, parce qu’il est un immense réservoir de biodiversité et 
bien plus encore, sa qualité va influencer la santé des personnes, des animaux et des 
écosystèmes.
Ainsi, s’intéresser aux liens entre sols et santé, comme le font sous différents angles 
les travaux présentés dans cette partie, est une déclinaison très opérationnelle de 
l’approche « une seule santé », qui consiste en une approche intégrée et unificatrice 
visant à équilibrer et à optimiser durablement la santé des personnes, des animaux et 
des écosystèmes en reconnaissant que la santé des humains, des animaux domestiques 
et sauvages, des plantes et de l’environnement en général (y compris des écosystèmes) 
est étroitement liée et interdépendante.
Les activités humaines passées et actuelles, industrielles ou agricoles notamment, 
peuvent contribuer à dégrader la qualité des sols, en faisant des sources de réémission 
de polluants dans l’air, de contamination des végétaux qui y poussent, ou en perturbant 
les écosystèmes complexes qu’ils abritent, comme l’illustre le cas du glyphosate dans 
cette section. L’observation des impacts de ces dégradations sur la santé est complexe : 
les effets surviennent fréquemment avec un temps de latence important et sont le plus 
souvent multifactoriels. Qui plus est, le milieu « sol » lui-même, de par « l’inertie » et la 
variabilité qu’il présente vis-à-vis des transferts de contaminants par exemple, ajoute 
encore à la complexité des travaux qui s’attachent à observer les impacts sanitaires 
d’une dégradation de la qualité des sols.
C’est pourquoi la mise en œuvre de mesures de prévention, visant à agir sans attendre 
la réalisation des impacts sanitaires négatifs d’une qualité des sols dégradée, est 
indispensable. Concernant la prévention des effets négatifs des pollutions des sols 
d’origine anthropique sur la santé humaine, en particulier celle des populations les 
plus sensibles, un cadre réglementaire national s’est progressivement mis en place 
au cours de deux dernières décennies. La prise en compte de l’héritage de siècles 
d’activités humaines ayant pu contribuer à dégrader la qualité des sols peut s’avérer 
ardue, notamment par la difficulté d’accéder à la connaissance des pollutions passées, 
mais des démarches de diagnostic priorisées peuvent y contribuer, comme l’illustre la 
démarche parisienne présentée dans la présente section.
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Aujourd’hui, des enjeux nouveaux apparaissent. De façon générale, il est nécessaire 
de progresser encore dans la connaissance et la compréhension des interdépendances 
qui s’exercent au travers du sol entre santé et activités humaines, santé des animaux 
et santé des écosystèmes. Par ailleurs, alors qu’en 2022 la Banque mondiale estimait 
que 56 % de la population mondiale, soit 4,4 milliards d’habitants, vivaient en ville, 
et que le milieu urbain est très vulnérable aux impacts au changement climatique, les 
impératifs de désimperméabilisation des sols et de lutte contre le phénomène d’îlot de 
chaleur urbain par exemple amènent à de nouveaux questionnements sur les usages de 
sols dont la qualité a pu être parfois extrêmement dégradée par les activités humaines 
passées. Ces questionnements ne trouveront probablement pas de réponse unique, 
mais le développement de méthodes permettant une analyse au cas par cas n’omettant, 
dans une démarche intégrative, aucune des dimensions connues des liens entre sols 
et santé pourrait contribuer à une meilleure gestion de ces situations.
Le sol est ainsi bien plus que le support inerte des activités humaines. Notre santé 
dépend de la « bonne santé » du sol et des autres organismes vivants pour lesquels il 
constitue un milieu de vie.
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de la qualité de l’air intérieur

L’exemple de la démarche parisienne 
de diagnostics dans les établissements 
sensibles

Agnès Lefranc, Irène Cazenobe, Franck Bonneviale, 
Marie Gantois, Isabelle Rouvié-Laurie

Introduction

Certaines substances présentes dans les sols peuvent avoir des impacts néfastes sur 
la santé humaine. La survenue de ces impacts est conditionnée par l’existence d’une 
« voie d’exposition » permettant la pénétration de la substance dans l’organisme.
Dans le cas des sols pollués, l’exposition directe à des substances polluantes se fait 
soit par inhalation de poussières ou de gaz provenant des sols, soit par ingestion de 
sols pollués, soit par contact cutané de sols ou de poussières. L’exposition indirecte 
se fait notamment par consommation d’eau, de végétaux ou de produits animaux qui 
au contact de sols pollués peuvent être eux-mêmes contaminés.

La pollution des sols peut entraîner des pollutions de l’air intérieur

Lorsque le sol contient des substances volatiles1, celles-ci sont, au gré des conditions 
physico-chimiques (température notamment), émises dans l’air qui se trouve au-dessus 
du sol. En l’absence de bâti, elles sont rapidement dispersées et, sauf circonstances 
exceptionnelles, leurs concentrations dans l’air restent suffisamment faibles pour ne 
pas présenter de risque sanitaire inacceptable. En revanche, lorsqu’un bâti est présent 
sur un sol pollué par des substances volatiles, ces dernières peuvent s’accumuler dans 
l’air intérieur des bâtiments, en particulier dans les étages les plus bas et les zones 
directement en contact avec le sol.

1. Par exemple, le mercure, le benzène, le trichloréthylène, le perchloréthylène (ou tétrachloroéthylène) 
ou les composés organiques volatils (COV) en général.
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Les transferts du sol vers l’air intérieur des bâtiments et l’accumulation éventuelle des 
polluants dans l’air intérieur sont conditionnés par de nombreux facteurs, dont notam-
ment (Direction générale de la prévention des risques, 2017) : la présence de vides 
sanitaires, de caves, de parkings, ventilés ou non, et de leur type de sol (terre battue 
ou dalle) ; la présence de gaines techniques (chauffage, distribution d’eau…) ou d’amé-
nagements tels que les vide-ordures, les cages d’ascenseurs qui peuvent constituer 
des voies de diffusion verticale des pollutions présentes dans les sols ; la présence 
d’appareils (chaudières…) dont le fonctionnement peut créer une dépression du local 
qui conduit à « aspirer » les polluants du sol ; l’état des dalles, qui conditionne leur 
étanchéité (présence de fissures, de joints…) ; la présence et le type de ventilation 
(mécanique ou naturelle…) et, en cas de présence de dispositifs de ventilation, leur 
état de fonctionnement et d’entretien ; la présence, l’état et l’opérabilité des ouver-
tures permettant l’arrivée d’air neuf. Ces éléments peuvent induire les concentrations 
en polluants susceptibles d’être retrouvées dans les espaces intérieurs.
Le risque qui peut en résulter pour la santé humaine est également conditionné par 
la sensibilité des populations exposées et par les doses d’exposition, qui dépendent 
elles-mêmes du temps passé dans les locaux. Dans le cas des expositions par inha-
lation, il est considéré en règle générale que la présence d’un polluant dans l’air d’un 
local rend inévitable l’exposition par inhalation des personnes qui s’y trouvent, propor-
tionnellement aux concentrations présentes dans l’air et au temps passé dans le local 
(hors port d’équipements de protection individuelle adaptés), quelles que soient leurs 
activités dans le local considéré (contrairement aux expositions par ingestion, dont 
l’existence et l’intensité pourront être largement affectées par la nature des activités 
prenant place dans le local).
Afin de prévenir les expositions, ou a minima de s’assurer de l’absence de risques inac-
ceptables pour la santé humaine, si des mesures préventives (changement d’usage 
du site, et/ou conception de la construction permettant d’assurer l’étanchéité entre 
le sol et le bâtiment) sont envisageables (et désormais réglementairement requises) 
lorsque la pollution du sol est connue préalablement à la construction d’un bâtiment 
(circulaire du 8 février 2007 relative à l’implantation sur des sols pollués d’établisse-
ments accueillant des populations sensibles), la problématique des bâtiments existants 
construits sur des sols pollués requiert une autre approche.

Gérer l’héritage du passé

Au tournant du xxie siècle, le constat de contamination par certains polluants (mercure, 
benzène, trichloréthylène, perchloréthylène…) dépassant les valeurs de référence 
sanitaires dans l’air intérieur de bâtiments recevant du public, parfois très anciennes, 
et la mise en relation de ce constat avec l’existence de pollutions historiques des sols 
des parcelles concernées a amené à une prise de conscience des autorités vis-à-vis 
de cette problématique. Aux dates de construction de ces bâtiments, les obligations 
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réglementaires en matière de prévention, de remédiation et de prise en compte pour 
la définition des usages des pollutions des sites et des sols étaient moins strictes qu’à 
l’heure actuelle, voire inexistantes. Ainsi, en vue de prévenir les risques sanitaires pour 
les occupants, en particulier les enfants, population particulièrement vulnérable vis-à-vis 
des effets cancérogènes ou neurotoxiques de certains polluants des sols, il apparaissait 
nécessaire d’identifier a posteriori les établissements existants susceptibles d’être 
concernés par des contaminations de l’air intérieur liées à des pollutions des sols, 
et d’y conduire des diagnostics, afin de mettre en œuvre les mesures de prévention 
nécessaires en cas de pollution avérée.
Le 2e Plan national santé environnement (2009-2013) comprenait ainsi une action  : 
« Identifier d’ici 2013 les établissements sensibles construits sur des sites potentiellement 
pollués, évaluer le risque et, le cas échéant, définir et mettre en œuvre des plans de 
gestion. » « Établissements sensibles » est ici entendu au sens de la circulaire du 
8 février 2007, c’est-à-dire « crèches, écoles maternelles et élémentaires, établissements 
hébergeant des enfants handicapés relevant du domaine médico-social, ainsi que 
les aires de jeux et espaces verts qui leur sont attenants », et les « collèges et lycées, 
ainsi que les établissements accueillant en formation professionnelle des élèves de 
la même tranche d’âge ».
L’article 43 de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise 
en œuvre du Grenelle de l’environnement a fixé un calendrier de mise en œuvre, 
en prévoyant le croisement de la base de données des anciens sites industriels et 
activités de services et de la carte des lieux d’accueils de populations sensibles avant 
la fin de l’année 2010. Dans le cadre d’un groupe de travail interministériel piloté par 
le ministère chargé de l’environnement, une liste de 2 039 établissements situés en 
France et construits sur ou à proximité immédiate de l’emprise d’une ancienne activité 
susceptible d’être polluante a été établie, et un certain nombre d’entre eux a fait l’objet 
de diagnostics, selon un protocole défini par la circulaire interministérielle du 4 mai 
2010 et la circulaire du 17 décembre 2012 au niveau national. À l’issue du diagnostic, 
chaque établissement a été classé dans l’une des catégories suivantes :
•	catégorie A : « les sols de l’établissement ne posent pas de problème » ;
•	catégorie B : « les aménagements et les usages actuels permettent de protéger les 
personnes des expositions aux pollutions, que les pollutions soient potentielles ou 
avérées. Des modalités de gestion de l’information doivent cependant être mises en 
place pour expliquer ce qui doit être fait si les aménagements ou les usages des lieux 
venaient à être modifiés » ;
•	catégorie C : « les diagnostics ont montré la présence de pollutions qui nécessitent la 
mise en œuvre de mesures techniques de gestion, voire la mise en œuvre de mesures 
sanitaires ».
Les résultats obtenus sur les environ 1 400  établissements ayant fait l’objet d’un 
diagnostic ont permis de confirmer que certains établissements sensibles construits 
sur d’anciens sites industriels (environ 9 % des établissements diagnostiqués) faisaient 
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l’objet, ponctuellement ou de façon plus étendue, de pollutions nécessitant la mise en 
œuvre de mesures de gestion appropriées (catégorie C) : mesures allant, par exemple, 
de l’amélioration de la ventilation à l’éviction des occupants, éventuellement accom-
pagnées de mesures sanitaires de type dépistage. Pour un peu moins de la moitié des 
établissements diagnostiqués, il apparaissait nécessaire de prendre des précautions 
en cas de réaménagement du fait de la présence potentielle ou avérée de pollution 
susceptible d’exposer les enfants en cas de modification de l’agencement actuel (caté-
gorie B)2. Toutefois, fin 2015, le ministère a pris la décision de mettre fin à ce programme 
(Jourda G., au nom de la commission d’enquête n° 700, Sénat, 2020).
À Paris, 575  établissements accueillant des personnes mineures avaient ainsi été 
identifiés comme superposés ou contigus à un site figurant dans l’inventaire BASIAS. 
134 diagnostics représentant la presque totalité des crèches parisiennes figurent sur 
le site du Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM)3 dans le cadre de la 
démarche mise en œuvre par l’État jusqu’à son interruption. Quinze de ces diagnostics 
(soit 11 %) ont amené à un classement de l’établissement en catégorie C (« présence 
de pollutions qui nécessitent la mise en œuvre de mesures techniques de gestion, 
voire la mise en œuvre de mesures sanitaires »), dont quatre en raison de transferts 
des polluants du sol vers l’air intérieur. 83 diagnostics (soit 62 % des diagnostics) ont 
amené à classer l’établissement en catégorie B (mise en place de « modalités de gestion 
de l’information […] pour expliquer ce qui doit être fait si les aménagements ou les 
usages des lieux venaient à être modifiés »). Il est à noter que les proportions d’éta-
blissements classés B ou C parmi les établissements diagnostiqués sont légèrement 
plus élevées à Paris qu’au niveau national. Cela peut découler d’une priorisation effi-
cace des investigations menées à Paris jusqu’à l’interruption de la démarche nationale, 
mais cela reflète très probablement aussi l’impact de la très forte densité d’activités 
industrielles existant jusqu’à la seconde moitié du xxe siècle à Paris, et de l’extrême-
ment forte densité d’urbanisation de la ville actuelle, ayant conduit, avant la mise en 
place de la réglementation en vigueur, à la réutilisation massive sans précaution parti-
culière des terrains laissés vacants par le départ d’activités industrielles, y compris 
pour la construction d’équipements accueillant des enfants.

La �démarche parisienne de diagnostics  
dans les établissements sensibles

L’interruption de la démarche nationale a amené la ville de Paris à poursuivre, à 
son initiative, une action de diagnostic et de gestion des établissements accueillant 

2. https://ssp-infoterre.brgm.fr/fr/demarche-etablissements-sensibles/phase-exploratoire-2010-2021, 
consulté le 02/01/2023.
3. https://ssp-infoterre.brgm.fr/fr/rapports_diagnostics_ets/recherche, consulté pour le département 
de Paris le 02/01/2023.

https://ssp-infoterre.brgm.fr/fr/demarche-etablissements-sensibles/phase-exploratoire-2010-2021
https://ssp-infoterre.brgm.fr/fr/rapports_diagnostics_ets/recherche
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des mineurs de façon pérenne, situés sur d’anciens sites industriels et dont elle est 
gestionnaire : crèches n’ayant pas déjà bénéficié d’un diagnostic, écoles maternelles 
et élémentaires, collèges, établissements d’hébergement de l’aide sociale à l’enfance.
Cette démarche, nommée « ESPPISols » (Établissements sensibles et prévention de la 
pollution issue des sols), se fonde en partie sur la méthodologie de diagnostic de la 
démarche nationale préexistante. C’est sur cette base qu’une méthodologie propre 
a été proposée par la ville de Paris à un comité d’experts nationaux qu’elle avait 
constitué, comprenant trois collèges  : un collège « Pollution des sols », regroupant 
des représentants de l’Ineris, de l’Ademe et du BRGM ; un collège « Représentants de 
l’État », regroupant des représentants de l’ARS-ÎdF DD 75, de la DRIEAT-ÎdF UD 75, de 
la Préfecture de police de Paris, ainsi que du Laboratoire central de la Préfecture de 
police (LCPP) ; un collège « Santé », regroupant des experts universitaires et médicaux.
Après des premiers échanges avec ce comité d’experts, puis une phase pilote permettant 
de tester la pertinence et la faisabilité des modalités définies, la méthodologie a été 
finalisée en 2021.
L’objectif de cette méthodologie est d’évaluer l’exposition des usagers des établissements 
concernés, d’être en capacité de mettre en place rapidement des mesures de gestion 
en cas de problème identifié en matière de qualité de l’air intérieur (mais aussi de 
l’eau du robinet ou des sols de surface), de caractériser les transferts de polluants et 
de s’assurer de la compatibilité des éventuelles pollutions résiduelles avec l’usage 
d’établissement accueillant des enfants.
Elle repose, après une phase d’étude historique et documentaire et de visite(s) du site, 
sur des analyses de qualité d’air intérieur et extérieur (ainsi que de l’eau du robinet et 
des terres de surface) en première intention, et non plus sur des investigations du sol 
et des gaz du sol comme dans la démarche mise en œuvre antérieurement par l’État. 
Le choix de réaliser des mesures à la recherche de contaminations éventuelles dans 
les milieux en contact direct avec les personnes (enfants et adultes) fréquentant les 
établissements (et donc au plus proche de leurs expositions potentielles) est délibéré, 
et relève du plein positionnement de la démarche adoptée par la ville de Paris comme 
une action de prévention en santé publique.

	❚ Documenter les éventuelles pollutions de l’air intérieur

La phase d’étude historique et documentaire et de visite(s) du site permet notamment 
de définir le plan d’investigations propre à chaque site, en fonction de ses spécificités. 
Sont notamment pris en compte la nature et la localisation des anciennes activités, la 
présence ou non de vides sanitaires, le type de ventilation, la localisation des pièces de 
vie, l’existence de stockages de produits ou activités pouvant impacter les résultats, etc. 
Les modalités d’usage du bâtiment (usages des différentes pièces, circulations…) sont 
également prises en compte, après renseignement via un questionnaire soumis au 
responsable d’établissement.
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Le choix des points où les mesures sont réalisées se fonde ainsi sur les éléments 
recueillis au cours de cette première phase, avec la présence systématique de : 1 point 
au sous-sol, 1 point au rez-de-chaussée du bâtiment, 1 point à l’étage le plus haut 
occupé par les enfants, 1 point extérieur dans un espace accessible aux enfants et 1 point 
témoin sur un site de référence, soit au minimum un total de 5 points de mesures et 
de prélèvements d’air par établissement diagnostiqué.
La nature des polluants à rechercher dans l’air (ainsi que dans l’eau du robinet et les 
terres accessibles aux enfants) est également déterminée en fonction des éléments de 
connaissance acquis au cours de l’étude historique et documentaire.
Des analyses systématiques sont réalisées dans l’air à la recherche de : BTEX (benzène, 
toluène, éthylbenzène et xylènes) ; COHV (composés organiques volatils halogénés : 
trichloroéthylène et tétrachloroéthylène) ; Screening COV ; naphtalène ; mercure volatil. 
Cette liste correspond à celle des polluants les plus fréquemment retrouvés sur les 
anciens sites industriels, en particulier dans le cadre de la démarche mise en œuvre 
entre 2009 et 2015. Elle est complétée par la recherche d’autres polluants susceptibles 
de transferts vers l’air intérieur si l’étude historique et documentaire oriente vers la 
possibilité de leur présence. Le tableau 10.1 présente les méthodes de prélèvement et 
d’analyse retenues pour l’étude des contaminations systématiquement recherchées 
dans l’air intérieur. 
Conformément à la méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués, deux 
campagnes de prélèvements et mesures (une en période « estivale », hors période 
de chauffe ; et une en période hivernale, en période de chauffe) seront réalisées par 
établissement. En effet, le transfert des polluants depuis le sol et leur accumulation 
dans les bâtiments sont susceptibles d’être affectés par des paramètres variant selon 
les saisons : températures et pratiques d’aération des bâtiments notamment. La réali-
sation de deux campagnes au cours de saisons contrastées permet donc de disposer 
d’une certaine représentativité de la variabilité qui peut en résulter en termes de 
concentration de polluants atteinte dans les bâtiments.
Les prélèvements et mesures sont réalisés, tout comme pour la démarche mise en œuvre 
dans les suites du Grenelle de l’environnement jusqu’en 2015, en milieu occupé. En effet, 
si la réalisation en milieu occupé entraîne des contraintes fortes liées notamment à 
l’impératif de coexistence en complète sécurité des dispositifs de prélèvements, des 
personnes intervenant pour les mesures et des occupants habituels des locaux (enfants 
et adultes), la volonté de disposer de mesures les plus représentatives possible des 
expositions potentielles des occupants des locaux impose cette disposition. En effet, les 
pratiques d’aération, de ventilation, de chauffe, et d’ouverture/fermeture des portes inté-
rieures sont notamment différentes en site occupé par rapport à une situation de site non 
occupé, et elles sont susceptibles d’influencer fortement l’accumulation et la diffusion 
au sein de l’établissement des éventuelles pollutions de l’air intérieur provenant du sol.
Le choix de recourir autant que possible à des techniques de prélèvement passives 
(tableau 10.1) est notamment lié à cette nécessité de réaliser les prélèvements en site 
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occupé. En effet, deux techniques de prélèvement d’air existent  : prélèvement actif 
(pompage généralement sur huit heures ou vingt-quatre heures) ou prélèvement passif 
(diffusion naturelle vers le support de prélèvement, généralement sur plusieurs jours). 
Les prélèvements passifs ont été retenus dans le cadre de la démarche parisienne de 
diagnostics dans les établissements sensibles car ils sont totalement silencieux (pas 
de pompe), recourent à des dispositifs peu encombrants et ne nécessitent qu’une 
présence limitée dans le temps des intervenants techniques (pour la pose et dépose 
uniquement). Les prélèvements passifs constituent une méthode de prélèvement 
reconnue et classiquement appliquée dans ce type de contexte. En outre, les prélève-
ments passifs fournissent des valeurs moyennes sur une semaine, comparables avec 
des valeurs réglementaires.

	❚ Interprétation des niveaux de polluants mesurés dans l’air 
intérieur, et mesures de gestion afférentes

Les valeurs de référence retenues pour l’interprétation des résultats concernant les 
teneurs en polluants dans l’air intérieur sont celles approuvées par l’État dans le 
cadre de la démarche initiée en 2009  : il s’agit des valeurs dites « d’analyse de la 
situation ». Ces valeurs ont été utilisées dans le cadre de la démarche de diagnostic des 
établissements « sensibles » mise en œuvre par l’État pour conclure sur le classement 
des établissements (catégories  A, B ou C, voir ci-dessus) lorsque des analyses de 
qualité d’air intérieur avaient été réalisées. Régulièrement mises à jour par l’Ineris4, 
ces valeurs « d’analyse de la situation » ont vu leur utilisation intégrée de façon plus 
générale dans la méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués de 2017. 
Trois valeurs sont définies :
•	Une valeur R1, la plus basse, qui correspond par ordre de priorité aux valeurs régle-
mentaires disponibles, aux valeurs cibles ou repères du Haut Conseil de la santé 
publique (HCSP), aux valeurs guides de qualité d’air intérieur (VGAI) de l’Anses et, 
à défaut, aux valeurs toxicologiques de référence (VTR) sélectionnées par l’Ineris et 
ramenées en concentration d’exposition ;
•	Une valeur R2 qui correspond dans la plupart des cas aux valeurs réglementaires ou 
aux seuils d’action définis par le HCSP ;
•	Éventuellement, une valeur R3 correspondant généralement aux VTR aiguës dispo-
nibles pour les expositions sur une courte période.
Les résultats obtenus pour les concentrations de polluants dans l’air au cours des 
deux campagnes de mesures sont interprétés au regard de ces valeurs d’analyse de 
la situation.
•	Lorsque toutes les valeurs mesurées dans l’air sont inférieures aux valeurs R1 (caté-
gorie identifiée comme « 1 »), il est considéré que, pour ce qui concerne les polluants 

4. Au 2 janvier 2023, la dernière version disponible est constituée par le rapport Ineris 20-200358-
2173530 du 2 juin 2020 : Mise à jour des valeurs repères R1, R2 et R3 dans le cadre de la méthodologie 
de gestion des sites et sols pollués.
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susceptibles de provenir des sols, la qualité de l’air intérieur dans l’établissement 
est satisfaisante, et aucune mesure de gestion particulière n’est envisagée à ce titre ;
•	Lorsqu’au moins une des valeurs mesurées est supérieure à la valeur R1 et que toutes 
les valeurs mesurées sont inférieures aux valeurs  R2, l’interprétation s’effectue en 
prenant en considération la localisation du (ou des) point(s) où le(s) dépassement(s) 
de la valeur R1 a (ont) été constaté(s) :

	– Si le dépassement concerne uniquement un ou des point(s) situé(s) dans des 
espaces inaccessibles aux enfants et peu ou pas fréquentés par les adultes (vides sani-
taires, caves, pièces techniques nécessitant des interventions très peu fréquentes, 
par exemple) (catégorie identifiée comme « 1  bis »), il est préconisé de maintenir 
les usages actuels et de limiter les allées et venues dans ces locaux (éviter de les 
utiliser comme lieux de stockage…). L’établissement est identifié dans la base de 
données de la ville de Paris relative aux locaux, de telle sorte que tous travaux, réfec-
tions, modifications d’usage, etc. prennent en compte l’existence, dans les locaux 
concernés, d’une pollution de l’air. Cette dernière mesure a notamment pour objectif 
d’éviter que des modifications constructives ou d’usages ne conduisent à ce que 
des transferts de polluants surviennent vers des zones occupées par des enfants 
ou fréquentées régulièrement par des adultes, ou même que les locaux affectés par 
des pollutions de l’air ne voient leur usage modifié pour accueillir des enfants, ou 
des adultes régulièrement.

	– Si le dépassement concerne au moins un point situé dans un espace accessible 
aux enfants ou régulièrement fréquenté par les adultes (catégorie identifiée comme 
« 2 »), l’ensemble des mesures détaillées dans la situation précédente est mis en 
œuvre, des investigations sont réalisées dans les meilleurs délais afin d’identi-
fier la totalité de la zone de l’établissement concernée par des dépassements de 
la valeur  R1, et d’orienter vers l’origine de la pollution. Des mesures de préven-
tion rapides sont implémentées, dont l’efficacité est contrôlée par la réalisation de 
nouvelles mesures de polluants : par exemple, augmentation de la ventilation et/ou 
de l’aération, confinement et mise en inaccessibilité (avec éventuelle étanchéifica-
tion) des zones les plus proches de la source potentielle… À des mesures rapides et 
immédiates (fermeture systématique des portes, ouverture des fenêtres…) peuvent 
succéder des mesures plus durables, mais dont l’exécution demande des délais 
plus longs (installation d’une ventilation mécanique, étanchéification de dalles…). 
Les autorités sanitaires locales (agence régionale de santé Île-de-France) sont infor-
mées de la situation (niveaux de polluants mesurés et mesures de gestion mises 
en œuvre), et peuvent le cas échéant effectuer des préconisations complémentaires 
quant aux mesures de gestion et de mesures de surveillance de la qualité de l’air.

•	Lorsqu’au moins une des valeurs mesurées est supérieure à la valeur R2, et que toutes 
les valeurs mesurées sont inférieures aux valeurs R3 (catégorie identifiée comme « 3 »), 
l’ensemble des mesures détaillées dans la situation précédente est mis en œuvre, 
de façon urgente et prioritaire. L’identification de l’origine de la pollution est alors 
essentielle, l’objectif étant de réaliser rapidement les mesures de traitement ou de 
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confinement de cette source afin d’atteindre des niveaux de polluants inférieurs aux 
valeurs R1 dans la totalité des lieux occupés par les enfants et fréquentés régulière-
ment par les adultes au plus six mois après le constat initial ;
•	Lorsqu’au moins une des valeurs mesurées est supérieure à la valeur R3 (catégorie 
identifiée comme « 4 »), la fermeture des locaux concernés, voire de l’établissement, 
est immédiate, et les mesures détaillées dans les situations précédentes sont mises 
en œuvre.
Si un dépassement (des valeurs de référence R1, R2 ou R3 pour les concentrations de 
polluants dans l’air) est connu à l’issue de la première campagne de mesures réalisée 
(hivernale ou estivale), il fait l’objet d’un signalement immédiat, et de la mise en 
œuvre des mesures de gestion adaptées à la situation (figure 10.1), sans attendre la 
production du rapport complet comprenant l’ensemble des résultats (deux campagnes 
de mesures des polluants de l’air, mesures des polluants dans l’eau du robinet et les 
terres de surface accessibles aux enfants).

	❚ Contributions et information des occupants des établissements

Le personnel travaillant dans les établissements (employés par la ville de Paris et par 
l’Éducation nationale dans les établissements d’enseignement), ainsi que les parents 
des enfants qui y sont accueillis sont informés des investigations à venir lors du 
lancement de la démarche dans l’établissement qui les concerne. Ils sont également 
avertis par courrier ad hoc et/ou par réunion publique dès lors qu’un dépassement est 
constaté et que l’établissement est classé dans une catégorie autre que 1.
Les responsables d’établissements ont également à leur disposition, dès l’annonce 
des investigations à venir, un « guide de communication » qui explicite la démarche 
et présente de façon pratique les investigations qui vont être mises en œuvre et les 
impacts pour leur établissement (les investigations étant réalisées en site occupé). 
Ce guide est accompagné d’un questionnaire qui leur est soumis afin notamment 
de documenter au mieux les usages des différents locaux de l’établissement, point 
essentiel pour la conception du plan d’investigation et l’interprétation des valeurs 
mesurées dans les différents locaux (voir ci-dessus). La question des usages est en effet 
primordiale, notamment parce qu’elle conditionne les niveaux de polluants atteints 
dans les locaux (qui dépendent des pratiques d’aération, d’ouverture/fermeture des 
portes de communication entre les différents espaces…), ainsi que les expositions 
(en fonction de la fréquentation des différents espaces). La connaissance de ces 
usages est donc essentielle pour, d’une part, interpréter correctement les résultats 
des mesures initiales et, d’autre part, déterminer, si cela s’avère nécessaire, des 
mesures de gestion efficaces pour la prévention des expositions, et acceptables pour 
les occupants des locaux.
Au-delà, l’appropriation de la démarche par les usagers des locaux (au sens large) est 
indispensable pour en assurer le succès, notamment dès lors que la mise en œuvre 
de mesures de gestion est nécessaire.
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Conclusion et perspectives

La démarche parisienne de diagnostics dans les établissements sensibles s’inscrit 
pleinement dans une démarche de prévention en santé publique.
Sans attendre la survenue d’événements sanitaires, de façon prospective, des 
diagnostics sont réalisés dans les établissements accueillant des enfants, où la 
qualité de l’environnement est susceptible d’être affectée par des pollutions des sols 
découlant d’activités industrielles passées. Dès lors que, au regard de valeurs de 
référence déterminées sur la base de considérations sanitaires, les contaminations 
de l’environnement sont considérées comme excessives, des mesures de gestion 
proportionnées sont appliquées. Ces dernières peuvent aller jusqu’à la fermeture 
d’un établissement, et la mise en œuvre d’une dépollution des sols dans l’attente 
d’un retour à des niveaux de contamination inférieurs à la plus faible des valeurs de 
référence disponible. Il est à noter que selon la localisation et la nature de la pollution 
concernée, les mesures de gestion peuvent être plus ou moins complexes à exécuter, et 
donc plus ou moins coûteuses et impactantes sur le fonctionnement des établissements.
Ces diagnostics, et plus encore les mesures de gestion qu’il s’avère parfois nécessaire 
d’implémenter, sont coûteux. Qui plus est, ils n’interviennent le plus souvent que 
plusieurs décennies après que les établissements ont été construits, et des expositions 
ont donc pu survenir sans qu’elles soient connues (et prévenues) pendant ces durées. 
Cette situation, pour regrettable qu’elle soit, est inévitable compte tenu de la mise en 
place qui reste relativement récente (décret no 2022-1588 du 19 décembre 2022, par 
exemple) d’un ensemble complet de dispositions permettant justement de prévenir, 
avant même la construction des bâtiments, de telles situations. Ces dernières 
dispositions réglementaires constituent un véritable schéma de prévention primaire 
des impacts sanitaires des pollutions historiques des sols. Ainsi, même si les contraintes 
qu’elles génèrent peuvent apparaître majeures, voire « freiner » certaines opérations 
présentant par ailleurs des impacts sanitaires positifs pour les populations (création 
d’équipements, notamment), il n’en demeure pas moins que les bénéfices à moyen 
et long terme, tant financiers que sanitaires, les justifient.
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11. Risques et gestion des sols 
urbains pour les usages récréatifs 
et la culture potagère
Aline Coftier, Véronique Huon de Kermadec,  
Ronald Charvet 

Introduction

Face aux enjeux actuels, la ville est en mutation  : la végétalisation de la ville prend 
une place de plus en plus importante (plantation d’arbres, ouverture d’espaces verts, 
développement des jardins collectifs et de l’agriculture urbaine, mise en place de potagers 
et de vergers dans les écoles et les crèches, etc.) et l’aménagement de l’espace public doit 
s’y adapter. Ainsi, de nouvelles démarches et concepts apparaissent. Il s’agit désormais 
de « renaturer la ville » (Deboeuf De Los Rios Serrano et al., 2022), ce qui implique le retour 
à la pleine terre et à la fonctionnalité écologique des sols. On parle de reconquérir ou 
réhabiliter des friches, ce qui implique souvent la réappropriation de ces espaces par 
le public, parfois accompagnée d’une désimperméabilisation des sols, mais aussi de 
mettre en place des « trames brunes » pour désigner la prise en compte de la continuité 
des sols et ainsi favoriser, par exemple, la biodiversité. La plupart de ces aménagements 
et concepts engendrent une nouvelle accessibilité aux terres qui peut s’accompagner de 
la création de voies d’exposition aux polluants présents dans les sols.
Il serait ainsi faux de croire que les espaces urbains sont naturels et donc adaptés à 
ces nouveaux usages sans réflexion. Au vu de l’historique des villes et des pollutions 
présentes dans leurs milieux environnementaux (sols, eaux souterraines et gaz des 
sols) liées aux anciennes activités industrielles et artisanales, à la présence généralisée 
de remblais, ou à l’apport ancien de terres maraîchères ou agricoles contaminées, la 
question du risque sanitaire pour le public se pose.
En effet, ces polluants peuvent être ingérés, inhalés ou transférés dans les végétaux 
consommés et présenter ainsi un risque sanitaire pour les populations. Les cas des 
plaines d’Achères ou de Pierrelaye-Bessancourt illustrent cela : des épandages d’eaux 
résiduaires et de gadoues, puis de boues d’épuration dès le début du xxe siècle 
ont pollué les sols en éléments traces métalliques (ETM), les rendant impropres 
à la culture (interdiction de mise sur le marché des cultures légumières et plantes 
aromatiques dans l’arrêté du 28 juillet 1999 à la suite des analyses de sols et de 
végétaux) – cf. chapitre 7.
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Nous évoquerons dans ce chapitre la pollution par les ETM des sols urbains superficiels, 
les voies d’expositions pour les usages récréatifs et potagers, et les questions de gestion 
des sols pollués et de la pertinence des référentiels, qui ne sont pas nécessairement 
synonymes de gestion du risque sanitaire. Nous prendrons l’exemple de la mise en place 
des seuils de gestion instaurés à Paris pour éviter une surexposition de la population.

La pollution des sols urbains

Ayant été affectés par une multitude d’activités et d’événements de remblaiement, les 
sols urbains superficiels peuvent présenter de nombreuses pollutions, et ce de manière 
très hétérogène. Ainsi, les zones urbaines dans leur globalité sont susceptibles de 
relever de la méthodologie nationale des sites et sols pollués du 19 avril 20171 (métho-
dologie SSP), et l’hétérogénéité spatiale des pollutions complexifie les démarches de 
gestion des sols potentiellement pollués. Avant d’envisager un usage sur un site, pour 
garantir la comptabilité sanitaire, il est donc nécessaire d’évaluer la qualité des sols 
en place (pleine terre) ou celle des éventuels apports de terre dite végétale.
Les collectivités diagnostiquent donc de plus en plus les sols et afin de faciliter et 
d’optimiser leur gestion, le BRGM et l’Ademe développent une base de données des 
analyses des sols urbains français (BDSolU), visant à établir des référentiels pour les 
teneurs habituelles des principales substances dans les sols urbains. Le recueil de 
ces données sur le fond pédogéochimique urbain contribue à permettre de distinguer 
les pollutions attribuables au site étudié du fond pédogéochimique anthropisé lié à 
l’activité urbaine ou industrielle environnante. Il est à noter que la notion de valeurs de 
fond dans les sols est à manipuler avec précaution puisqu’elles peuvent être différentes 
selon l’échelle spatiale à laquelle on se réfère (site, territoire) (Ademe, 2018a ; 2018b). 
Une autre initiative, le projet GeoBaPa, a permis de définir un référentiel régional de 
qualité des sols, incluant le milieu urbain, sur le périmètre Île-de-France – Normandie 
afin de faciliter la valorisation des terres excavées d’un site à l’autre, en s’assurant 
que la qualité des sols reste équivalente. Ces deux référentiels, BDSolU et GeoBaPa, 
ne garantissent pas la compatibilité sanitaire avec les usages et ne constituent pas 
des objectifs de dépollution.
La ville de Paris a donc réalisé entre 2019 et 2022 une étude pour évaluer l’impact en 
ETM des sols de surface de ses espaces verts, qui sont en totalité des terres d’apports 
dont l’origine a été maraîchère puis agricole (Charvet et Coulmance, 2022 ; Charvet 
et Nold, 2020). Ces données peuvent ainsi constituer les valeurs de fond des sols 
superficiels des espaces verts parisiens présents au droit des pelouses récréatives. De 
plus, des corrélations ont pu être établies entre les paramètres agronomiques et les 
concentrations en ETM mettant en évidence une différence entre les terres apportées 
avant  1950, correspondant généralement à des terres maraîchères sur lesquelles 

1. https://ssp-infoterre.brgm.fr/fr/methodologie/methodologie-nationale-gestion-ssp
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des boues ont été épandues ou qui ont été irriguées par des eaux usées et donc 
davantage impactées en ETM, et celles apportées après 1950, venant de zones agricoles. 
Une attention particulière doit donc être portée sur les anciennes terres maraîchères 
concernant les pollutions en ETM.

La comparaison de l’ensemble de ces données montre que le milieu urbain est beau-
coup plus impacté en ETM que les terres agricoles d’Île-de-France (ÎdF) sur lesquelles 
des teneurs agricoles habituelles peuvent être définies. Ces dernières ont été établies 
notamment par la cellule interrégionale d’épidémiologie (CIRE) d’ÎdF de l’Institut de 
veille sanitaire (INVS2), avec l’Institut national de recherche agronomique (INRAE), pour 
les régions Île-de-France et Centre, pour huit ETM (cadmium, chrome, cuivre, mercure, 
nickel, plomb, sélénium et zinc) (Mathieu et  al., 2007). Dans ce cadre, les auteurs 
préconisent des études visant à vérifier la compatibilité avec l’usage en cas de dépas-
sement des 95e percentiles des distributions des valeurs mesurées exclusivement dans 
les sols agricoles (bases de données d’INRAE).

Le risque sanitaire

	❚ Les voies d’exposition : des risques connus

La pollution des sols en milieu urbain est susceptible de devenir un problème dès lors 
que les usages des sols vont mettre en contact la population avec ces sols pollués. Il 
convient alors d’évaluer l’intensité de ces contacts (l’exposition) et de la mettre en regard 
des connaissances toxicologiques actuelles sur les substances qu’ils contiennent (le 
potentiel de danger), afin de statuer sur l’acceptabilité de la situation. Cette démarche 
est l’évaluation des risques sanitaires. Scientifique et robuste, elle est encadrée par un 
certain nombre de documents de référence, mais elle n’est pas exempte d’incertitudes.

Les principales voies d’exposition humaine avec les sols urbains superficiels 
potentiellement pollués par des ETM sont, d’une part, directes (par exemple, ingestion 
de terre, inhalation de poussières issues du sol) et, d’autre part, indirectes (par exemple, 
consommation de denrées végétales cultivées sur des sols pollués ou de denrées issues 
d’animaux élevés sur des sols pollués).

À noter que la manipulation répétée de la terre peut également favoriser le franchissement 
de la barrière cutanée par les polluants présents dans les sols, conduisant ainsi à 
une exposition cutanée des jardiniers. La présence de plaie sur les mains favorise 
évidemment cette voie d’exposition. Cependant, par manque d’études et de valeur 
toxique de référence (VTR) spécifiques, cette voie d’exposition est considérée comme 
non quantifiable dans le cadre de la méthodologie SSP. Elle ne sera ainsi pas présentée 
en détail ci-dessous.

2. INVS devenu en 2016 Santé publique France.
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Ingestion de terre et inhalation de poussières

Ingestion de terre

L’ingestion de terre apparaît de prime abord comme contre-intuitive puisqu’on 
consomme des denrées végétales et animales, on boit de l’eau, mais on ne consomme 
pas de terre. C’est néanmoins une réalité dont les conséquences en milieu urbain ne 
sont pas négligeables.
L’ingestion de terre se produit via le contact des mains avec le sol ou avec des surfaces 
salies par des particules de terre, puis avec la bouche. Elle peut également survenir à 
l’occasion de la consommation de fruits et légumes non ou mal lavés sur lesquels des 
particules de sol ont adhéré, typiquement les fraises consommées directement au jardin.
L’ingestion de terre est naturellement plus importante chez les jeunes enfants en raison 
de leur comportement de « porter main-bouche ». Ils portent en effet très fréquemment 
les mains et les objets potentiellement salis par de la terre à la bouche. Ils ont de plus 
une proximité accrue avec le sol et des contacts fréquents des mains avec le sol pour 
se déplacer ou jouer. Chez l’adulte, l’ingestion de terre est évidemment moindre mais 
néanmoins existante. Elle sera particulièrement importante lors de la pratique du 
jardinage sans port de gants. L’ingestion de terre chez l’enfant comme chez l’adulte est 
favorisée par le fait d’avoir les ongles longs et l’absence de lavage régulier des mains.
Des études scientifiques, généralement anciennes, reposant sur la méthode dite des 
« traceurs » –  méthode considérée aujourd’hui comme la plus robuste  – proposent 
des estimations de la masse de terre ingérée par jour par les enfants et les adultes. La 
méthode des traceurs permet une détermination indirecte de ce paramètre via un bilan 
massique. De manière schématique, elle consiste à sélectionner un élément « traceur » 
du sol (élément présent à des teneurs élevées et homogènes dans le sol), non absorbé 
dans le tractus gastro-intestinal, et pour lequel les autres apports (eau, alimentation, 
médicaments, etc.) peuvent être évalués et mesurés. On estime alors la différence entre 
la quantité connue du traceur entrant dans l’organisme, hors contribution des sols, 
et la quantité totale de ce même traceur mesurée dans les selles, afin d’en déduire, 
connaissant les teneurs du traceur dans les sols, la masse de terre ingérée par jour. Les 
résultats de ces études prouvent la réalité des expositions par ingestion de terre mais 
ne sont cependant pas totalement convergents, ce qui induit des incertitudes dans 
les évaluations des risques sanitaires lorsque cette voie d’exposition est prépondé-
rante. L’évaluateur est en effet aujourd’hui face à des recommandations divergentes 
issues de différents organismes faisant référence (US-EPA3, Anses, Ineris, HCSP4). 
Aussi, afin d’harmoniser les pratiques en matière de gestion des sites et sols pollués, 
la méthodologie SSP de 2017 prend le parti de statuer en faveur du jeu de valeurs 
recommandé par l’une de ces références (Ineris et INVS, 2012). Cette prise de position 

3. US-EPA pour US Environmental Protection Agency qui est l’Agence de protection de l’environnement 
des États-Unis.
4. Haut Conseil de la santé publique.
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a permis d’éviter des divergences de gestion selon les prestataires en charge de l’étude 
en imposant à tous un référentiel commun. Néanmoins, ce choix est contesté scientifi-
quement depuis plusieurs années et il n’est pas exclu qu’il soit reconsidéré à l’avenir.
De plus, la méthode des traceurs fournit une estimation moyenne des masses de terre 
ingérée par jour, c’est-à-dire un forfait jour correspondant aux spécificités d’exposition 
de la population étudiée dans l’étude source. Par ailleurs, cette méthode ne permet 
pas de distinguer la terre ingérée en extérieur des poussières de sol déposées dans les 
environnements intérieurs. Or, pour certains usages des sols impliquant une exposition 
limitée dans le temps et dans l’espace, l’évaluateur aurait souvent besoin de pouvoir 
décomposer l’ingestion de terre ou de poussières se produisant pendant la journée par 
activité et laps de temps, et ainsi pouvoir estimer la masse de terre ingérée par récréa-
tion en classe de maternelle, ou par heure de jeu dans un parc aménagé. Cependant, 
l’état des connaissances actuelles ne permet pas d’accéder à un tel niveau de détail, 
ce qui peut induire une certaine frustration. Force est de constater un fort besoin de 
recherche sur ce sujet afin d’acquérir de nouvelles connaissances.
Une fois ingérées, les particules de sol sont mélangées à la salive dans la bouche. 
Le mélange parvient ensuite dans l’estomac où l’action combinée de l’acidité et des 
enzymes solubilise certains constituants du sol et peut libérer certains polluants, puis 
passe dans l’intestin dont l’épithélium permet l’absorption des éléments solubilisés. 
Ainsi, les polluants présents dans la terre ingérée peuvent rejoindre le milieu intérieur 
et, s’ils ne sont pas métabolisés, générer des effets toxiques pour l’organisme.

Inhalation de poussières issues des sols

L’exposition par inhalation de poussières se décompose en l’émission de poussières 
depuis les sols et l’inhalation à proprement parler. Les sols soumis à l’influence du 
vent ou à diverses actions mécaniques (retournement, engins de chantier, etc.) libèrent 
des particules dans l’air, de granulométrie variable, susceptibles d’être aspirées par la 
respiration humaine. Le devenir des particules dépend alors de leur granulométrie. Les 
particules de taille supérieure à 10 µm sont captées dans le nasopharynx et évacuées par 
mouchage, expectoration, éternuement ou dégluties, puis ingérées. Les particules entre 
2,5 et 10 µm pénètrent dans les bronches et y sont retenues, tandis que les particules 
< 2,5 voire 1 µm pénètrent dans les alvéoles pulmonaires. Ces particules peuvent alors 
être solubilisées par les fluides pulmonaires, et les substances qu’elles contiennent 
être absorbées et rejoindre la circulation sanguine.
Lorsqu’une population est exposée à des sols pollués à la fois par ingestion de terre et 
inhalation de poussières, à teneurs identiques, l’exposition par ingestion de terre est 
très généralement prépondérante.

Transfert et ingestion de végétaux pollués

Les sols urbains sont des milieux complexes. Du fait de leur histoire (activités, 
remblaiements, etc.) et des éventuels apports liés aux pratiques culturales antérieures, 
leurs caractéristiques physico-chimiques et leur qualité chimique sont variables et 
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hétérogènes. La pollution des végétaux qui y sont cultivés dépend de ces propriétés 
des sols, ainsi que des espèces et variétés cultivées et de leur physiologie. Elle est donc 
difficile à appréhender autrement que par le prélèvement et l’analyse au cas par cas.
Les polluants du sol peuvent tout d’abord pénétrer dans la plante par voie racinaire. 
Le prélèvement peut s’effectuer soit sur toute la surface racinaire, soit être localisé 
dans la région racinaire apicale. Une part des polluants arrivant jusqu’à la racine peut 
être absorbée en surface des parois cellulaires de l’épiderme. Ainsi, pour certains ETM 
(plomb et cuivre), une part importante des polluants au niveau des racines est en fait 
sorbée5 sur l’épiderme. Les polluants peuvent également pénétrer dans la racine par 
voie apoplasmique (ils empruntent les espaces entre les parois cellulaires jusqu’à 
l’endoderme) et/ou voie symplasmique (ils pénètrent dans les cellules racinaires grâce 
à des transporteurs cellulaires) et rejoindre le xylème6. À noter que les exsudats raci-
naires de la plante et les micro-organismes racinaires sont susceptibles de modifier la 
physico-chimie de la rhizosphère et d’accroître la disponibilité de certains polluants 
(ETM). Une fois dans le xylème, ils sont véhiculés, sous forme libre ou complexée, vers 
les parties aériennes via le flux transpiratoire. Ils peuvent alors être accumulés dans les 
différents tissus de tous les organes (racines, tiges, feuilles) potentiellement comes-
tibles des plantes. Le comportement des polluants lors du transport via le phloème7 
et du remplissage des organes de stockage est très peu documenté.
Les plantes peuvent également absorber les polluants par leurs feuilles. Ainsi, les ETM 
sous forme de poussière ou de gaz (mercure) peuvent pénétrer dans les feuilles à travers 
les stomates sous forme d’ions, après passage à travers la cuticule.
Enfin, les surfaces des parties aériennes des végétaux peuvent être polluées par dépôt 
de particules de sols, par interception de poussières qui se réenvolent depuis le sol, 
ou par éclaboussure lors des précipitations ou de l’arrosage.
De ces phénomènes de transferts, il résulte des concentrations souvent supérieures dans les 
végétaux cultivés en milieu pollué par rapport à ceux cultivés en milieu non ou peu pollué. 
Le projet Phyt’Expo (Ademe, 2017), exploitant un large jeu de données relatif à la qualité 
des plantes potagères, met ainsi en évidence des surconcentrations en milieu pollué. Par 
exemple, pour le cadmium (Cd), les carottes issues de potagers implantés en milieu pollué 
en contiennent entre 2,4 et 18 fois plus que celles récoltées en contexte non pollué. Il en 
est de même pour les laitues : dans les deux études relatives à ce légume exploitées, les 
concentrations en Cd en contexte pollué sont 18,5 et 2,1 fois plus élevées qu’en milieu 
non pollué. En revanche, le comportement des pommes de terre et des tomates vis-à-vis 
de la pollution des sols de potagers en Cd n’est pas aussi tranché. Ainsi, la pollution des 
végétaux cultivés sur sol pollué bien que fréquente n’est pas systématique.

5. Fixation (absorption, adsorption) ou libération (désorption) de molécules d’un gaz au contact de la 
surface d’un solide.
6. Tissu végétal transportant la « sève brute », c’est-à-dire l’eau et les nutriments des racines vers la 
partie aérienne de la plante.
7. Tissu végétal transportant la « sève élaborée », c’est-à-dire contenant les molécules organiques 
synthétisées dans les feuilles, vers les différents organes de la plante.
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Ces transferts du sol vers les végétaux peuvent conduire à une contamination de la 
chaîne alimentaire humaine et contribuer à l’exposition de la population. Par exemple, 
dans le cas du cadmium, l’étude de l’alimentation totale 2 (EAT2) de l’Anses, conduite 
à l’échelle nationale entre 2006 et 2011 (Anses, 2011a ; 2011b), montre que les risques 
d’effets sanitaires liés à l’alimentation ne peuvent pas être écartés. Les principaux 
aliments contributeurs de l’exposition alimentaire mis en évidence sont d’origine végé-
tale : le pain et les produits de panification sèche, les pâtes, ainsi que les légumes 
et les pommes de terre. Plus récemment, les conclusions de l’étude de l’alimentation 
totale infantile (Anses, 2016a à 2016e) ont confirmé celles de l’EAT2, à savoir que le 
risque sanitaire lié au cadmium dans les aliments ne peut être écarté pour les enfants 
de moins de 3 ans. L’étude Esteban8 (étude de santé sur l’environnement, la biosur-
veillance, l’activité physique et la nutrition), conduite par Santé publique France entre 
avril 2014 et mars 2016, a confirmé des niveaux d’imprégnation actuels de la popula-
tion française au cadmium préoccupants. Cette étude identifie la consommation des 
céréales au petit-déjeuner comme un déterminant de l’exposition des enfants conduisant 
à augmenter les niveaux d’imprégnation par le cadmium.
À l’inverse, pour d’autres ETM, l’exposition via la consommation de végétaux n’aboutit 
pas à un apport préoccupant sur le plan sanitaire, même dans les zones de pollution 
importante.
En cas de suspicion de pollution, les sols des jardins doivent donc être analysés pour 
déterminer leurs teneurs en polluants avant d’être cultivés pour la production de légumes. 
Plusieurs outils permettent alors de prédire le transfert potentiel du sol vers les parties 
comestibles des légumes  : la sélection de facteurs de bioconcentration issus de la 
littérature, le recours à des modèles empiriques ou à des modèles physiologiques. À 
cet effet, la base de données BAPPET9 développée par l’Ademe capitalise les couples 
d’analyses de teneurs en ETM dans les végétaux et les sols issus de la littérature et de 
diagnostics SSP, et précise pour chacun un certain nombre de données relatives aux 
sols, à la plante et au contexte environnemental de l’étude. Elle permet ainsi de sélec-
tionner des gammes de valeurs de facteur de bioconcentration adaptées au contexte de 
l’étude. Une base similaire existe également pour les composés organiques persistants 
(BAPPOP10). Les incertitudes inhérentes au choix des facteurs les plus pertinents pour 
le contexte du site étudié conduisent cependant souvent, malgré toute la donnée capi-
talisée dans ces bases, à retenir des hypothèses majorantes par prudence scientifique.

	❚ Le cas du plomb

En 2014, dans le cadre de son avis sur les expositions au plomb, le HCSP a retenu 
de proposer des critères de dépistages environnementaux portant sur la qualité des 
milieux en contact avec les populations (sols, poussières intérieures, eau de boisson).

8. https://www.santepubliquefrance.fr/etudes-et-enquetes/esteban/les-resultats-de-l-etude-esteban
9. Base de données des teneurs en éléments traces métalliques de plantes potagères.
10. Base de données sur la contamination des plantes potagères par les molécules organiques polluantes.

https://www.santepubliquefrance.fr/etudes-et-enquetes/esteban/les-resultats-de-l-etude-esteban
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Ainsi, pour les sols, le HCSP introduit un niveau de teneur en plomb dans les sols 
(300 mg/kg) au-delà duquel un dépistage populationnel du saturnisme est préconisé 
chez les enfants âgés de 0-7 ans et chez les femmes enceintes ou projetant une grossesse 
à court terme. Ce critère porte sur la teneur moyenne en plomb dans les sols superficiels 
des lieux fréquentés par les enfants. Il correspond au niveau de teneur en plomb dans 
les sols tel qu’une plombémie de 50 µg/l est atteinte chez environ 5 % des enfants. 
Au-delà de ce niveau, le HCSP préconise également une analyse approfondie du risque, 
comportant notamment une évaluation des conditions d’exposition actuelles et futures 
envisageables, afin d’en tirer les mesures de gestion jugées les plus pertinentes dans 
le contexte particulier.
De plus, un niveau dit de vigilance (100 mg/kg), exprimé également en teneur 
moyenne, a été établi. Au-delà de ce niveau, le HCSP préconise un suivi et des conseils 
sanitaires. De plus, dans le cas où les teneurs moyennes des sols d’espaces collectifs 
habituellement fréquentés par des enfants (aire de jeu, cour de récréation, parc 
public, etc.) ou de jardins potagers collectifs dépassent cette valeur, le HCSP préconise 
une évaluation des risques prenant en compte les conditions locales d’exposition, 
suivie d’une analyse technico-économique consistant à évaluer la faisabilité technique 
des mesures de gestion envisagées ainsi que leur coût, en vue de déterminer les 
mesures de gestions adéquates.
Le HCSP précise que la définition de ces valeurs s’inscrit strictement dans le cadre de 
la définition d’une stratégie de dépistage du saturnisme infantile, et que ces valeurs ne 
constituent pas des objectifs de qualité des sols. Elles n’ont pas été établies dans le but 
de servir de base à une politique nationale de gestion des sources de pollution des sols.
Toutefois, ces valeurs sont reprises dans la méthodologie SSP en 2017. Ainsi, bien que 
ce ne soit pas des valeurs de gestion, elles permettent de donner des repères aux 
acteurs de la gestion des sols pollués et constituent une aide. De plus, ces valeurs et 
les recommandations associées à leur dépassement (EQRS11 site spécifique et étude 
technico-économique) ne sont pas en contradiction avec la méthodologie, et les outils 
proposés par cette dernière peuvent être utilisés à des niveaux de teneur inférieurs en cas 
de doute (par exemple, usage résidentiel avec jardin sur des sols à 280 mg/kg de plomb).
Le HCSP vient tout juste de publier des valeurs similaires (niveau de vigilance et niveau 
de dépistage) pour l’arsenic, le cadmium et le mercure. À ce stade, ces valeurs ne sont 
pas intégrées à la méthodologie SSP.
À  noter que l’évaluation sanitaire de l’agence régionale de santé d’Île-de-France 
(ARS ÎdF) en 2018 (Santé publique France, 2018) concluait, quels que soient les scénarios 
envisagés (enfants domiciliés sur site avec teneurs médianes ou importantes en plomb 
et avec ou sans consommation de végétaux produits localement), qu’il n’était pas 
possible d’exclure la survenue d’effet sanitaire en lien avec la présence de plomb 
dans les sols pour les enfants de moins 7  ans sur les sites de régions parisiennes 

11. Évaluation quantitative des risques sanitaires.
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d’épandage de boues et d’eau usées. Des mesures de plombémies chez des enfants 
de ces périmètres, réalisées à la suite, confirment l’imprégnation de certains enfants 
à des teneurs préoccupantes.

L’e�nvironnement local témoin et le périmètre de la 
méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués

Le mode de développement de notre société a été tel qu’aujourd’hui, aucun milieu 
n’est exempt de pollution. Nous sommes tous potentiellement exposés à un mélange 
de substances chimiques d’origines diverses et affectant tous les milieux avec lesquels 
nous sommes en contact. Dans ce contexte, la méthodologie SSP a vocation à gérer la 
pollution attribuable au site, c’est-à-dire ce que telle ou telle activité ajoute aux substances 
chimiques d’ores et déjà présentes dans le sol. Sur le principe, elle n’a pas vocation à 
gérer les éventuelles problématiques sanitaires liées à des teneurs équivalentes aux 
valeurs de fond pédogéochimique anthropisé, hors contribution de la ou des activités 
en question. La gestion de ces problématiques plus larges relève en effet d’actions de 
santé publique et peut, par exemple, donner lieu à des études épidémiologiques.
La question alors soulevée est de savoir quel référentiel va permettre de définir si un 
site est « anormalement » dégradé, et s’il faut procéder à une gestion de la pollution. 
La méthodologie SSP propose de prendre pour référentiel l’environnement local témoin 
(ELT). L’ELT est un état de référence de l’environnement qui n’a pas subi l’influence des 
activités du site étudié. Il ne constitue pas un état de l’environnement naturel, mais 
il tient compte de la dégradation de la qualité du milieu résultant de contributions 
anthropiques diffuses. On s’appuiera donc sur ce concept pour évaluer au terme d’un 
diagnostic si une problématique relève de la gestion des sites et sols pollués ou non. 
Si un site ou un milieu montre des dépassements de l’ELT, il est alors possible selon les 
contextes, soit de mettre en œuvre directement des mesures de gestion, soit d’évaluer 
si l’état du site est compatible avec son usage, existant ou projeté et, le cas échéant, 
de mettre en œuvre les actions de gestion pour rendre le site compatible avec l’usage, 
voire de renoncer à l’usage. En revanche, si un site ou un milieu est conforme à l’ELT, 
aucune action n’est à entreprendre au titre de la méthodologie SSP. Ce principe découle 
du fait que la méthodologie a été développée en premier lieu pour gérer les impacts 
des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), c’est-à-dire 
leurs impacts hors site, ainsi que leurs impacts sur site lors de la cessation d’activité. 
Et il n’est pas question, dans ces contextes, d’exiger d’un industriel de dépolluer son 
site ou de gérer les impacts dans l’environnement de son site à des niveaux inférieurs 
aux concentrations qui auraient prévalu s’il n’avait pas exercé d’activité du tout.
Cependant, l’ELT ne peut pas être considéré comme un seuil sanitaire ou un objectif 
de dépollution, certains environnements naturels pouvant déjà induire des risques 
sanitaires. En effet, les teneurs en polluants, en l’occurrence dans les sols, doivent 
être mises en regard des usages. On comprend aisément que l’on attend des qualités 
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différentes pour un sol accueillant un potager de celui qui va accueillir un parking. Ainsi, 
le sol d’un site identifié comme dégradé par rapport au référentiel d’ELT retenu pourra 
apparaître compatible avec un usage (par exemple, usage non sensible ou absence 
de voie de transfert), quand, à l’inverse, un sol présentant des teneurs en polluants 
inférieures à l’ELT pourra apparaître encore incompatible avec un usage sensible.
Ces situations de gestion dans lesquelles l’ELT présente des teneurs élevées 
potentiellement incompatibles avec les usages des sols sont particulièrement fréquentes 
en milieu urbain. Pour les traiter, la méthodologie SSP propose une approche différenciée 
si l’usage est existant ou projeté.
Concernant les usages existants, en cas de conformité de l’état des sols avec l’ELT, il 
sera considéré l’absence de dégradation de la qualité des sols attribuable à la zone 
étudiée, donc l’absence d’« anomalie », même si cet ELT est élevé. La méthodologie 
SSP n’appelle donc pas de mesures de gestion des sols. En revanche, elle recommande 
d’alerter les autorités sanitaires sur les teneurs élevées mesurées dans les sols, 
susceptibles d’être incompatibles avec les usages dans le secteur, afin qu’elles 
prennent le relai de la gestion de la situation. Si cette position s’entend s’agissant 
de la gestion des impacts d’une ICPE, c’est plus délicat pour certaines collectivités qui 
ont une double responsabilité : (i) celle d’aménageur de l’espace public et qui, à ce 
titre, doivent assurer la compatibilité de la qualité des sols avec l’usage conformément 
à la méthodologie SSP en se basant sur un concept de recherche « d’anomalies » ; et 
(ii) celle d’être garant de la salubrité publique et qui, à ce titre, se doivent de gérer 
les problématiques de santé publique.
Ainsi, pour ces collectivités, la comparaison à l’ELT perd de son sens, puisque, que la 
zone étudiée soit conforme ou non à cet ELT, la responsabilité d’engager des actions 
de gestion pour assurer des niveaux de risques sanitaires acceptables lui revient de 
toute façon. C’est pourquoi certaines collectivités, parmi lesquelles la ville de Paris, 
font le choix de s’appuyer, non pas sur l’ELT, mais plutôt sur des référentiels élaborés 
par leurs soins souvent plus contraignants que n’aurait été l’ELT.
Pour les projets d’aménagements portés par des aménageurs ou des collectivités, le 
guide de l’analyse des risques résiduels (ARR) (BRGM, 2007) préconise, afin de prendre 
en compte dans le processus de décision la part du risque attribuable au site, de réaliser 
(i) une évaluation des risques sanitaires correspondant aux expositions résiduelles du 
plan de gestion du site ou des milieux concernés, et (ii) une seconde évaluation des 
risques menée sur la situation témoin.

« Cette démarche permet ainsi d’identifier les milieux et les voies d’exposition qui 
contribuent de manière prépondérante au niveau global d’exposition et qui néces-
sitent des actions de gestion appropriées ne relevant pas, dans certains cas, de la seule 
responsabilité du gestionnaire du site ou du projet en question. Cela ne doit néanmoins 
pas conduire à en conclure que les niveaux d’expositions résiduelles liées aux usages 
du site doivent systématiquement s’aligner sur ces niveaux d’exposition environnemen-
taux anormaux. En effet, ceux-ci peuvent avoir vocation à s’améliorer, en particulier s’ils 
peuvent conduire à des expositions chroniques susceptibles d’altérer la santé publique. »
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Ainsi, à partir du moment où le processus de gestion SSP est engagé, le guide ARR 
n’autorise pas à créer un nouvel aménagement incompatible avec l’usage, c’est-à-dire 
générant des niveaux de risques inacceptables, au prétexte que le projet se trouverait 
dans un secteur où l’ELT serait identifié comme élevé. Si cela était nécessaire pour 
rendre le site compatible avec l’usage, il n’est pas exclu de dépolluer le site à des 
teneurs en deçà de celles de l’ELT ou de mettre en place d’autres mesures de gestion 
permettant de rendre le site compatible avec l’usage envisagé12.
Néanmoins, cela suppose le processus de gestion SSP engagé, c’est-à-dire que le 
dossier ne soit pas classé à la fin du diagnostic des sols. Or, le référentiel conduisant 
à enclencher un plan de gestion et une ARR est l’ELT. Ainsi, s’il est possible, en cas de 
dépassement de l’ELT, de dépolluer pour ramener les teneurs du site à un niveau plus 
bas que l’ELT, rien n’impose d’engager une réflexion sur les risques sanitaires sur site en 
cas de conformité à cet ELT élevé. On aboutit donc à des disparités de gestion des sites 
selon qu’ils dépassent ou non l’ELT et entrent ou non dans le processus de gestion SSP.
À nouveau, cela pose des questions de responsabilité pour les aménageurs tant privés 
que publics  : est-il envisageable, au sein d’une zone reconnue comme présentant 
des teneurs élevées, de créer un nouvel usage exposant la population pour lequel les 
risques sanitaires sont inconnus ? Pour éviter cet écueil susceptible de mettre en cause 
leur responsabilité, en milieu urbain, n’est-il pas préférable de s’appuyer sur des réfé-
rentiels plus précautionneux que l’ELT, lequel peut être jugé élevé en contexte urbain, 
à savoir pseudo-naturels ou agricoles, dans un souci d’éviter la création de nouvelles 
surexpositions, voire d’améliorer le niveau de protection sanitaire des populations ?
Ces questionnements sont au cœur des préoccupations de bien des acteurs.
En effet, depuis quelques années on assiste à l’émergence d’une dynamique de création 
de valeurs diverses (valeurs d’analyse de la situation ou valeurs repères), permettant, 
indépendamment de toute considération quant à l’ELT du projet, d’assurer la compa-
tibilité de l’état des sols avec certains usages bien définis13. Ces démarches, ayant 
vocation à éviter les surexpositions liées aux futurs nouveaux usages, s’appliquent 
de la même manière, quel que soit l’ELT.
Force est de constater également que, malgré les préconisations de réaliser un ELT pour 
chaque projet d’aménagement, depuis de nombreuses années, plusieurs aménageurs 
franciliens et bureaux d’études s’appuient sur un référentiel régional de sol agricole et 
forestier établi par la CIRE ÎdF (cf. paragraphe « La pollution des sols urbains »), pour 
décider s’il convient ou non d’engager une EQRS sur le site.

12. Il convient cependant de préciser que la méthodologie de 2017, si elle a maintenu le guide ARR de 
2007 en application, n’a pas explicitement repris le contenu de cette approche, entretenant un flou quant 
aux préconisations actuellement en vigueur.
13. Par exemple, VRP (valeur repère culture potagère) et VRO (valeur repère culture ornementale) du guide de 
l’ARS ÎdF (Saillard et Herbreteau, 2022) pour les projets de création de jardins collectifs, les Vasau 1 (valeurs 
d’analyse de la situation d’agriculture urbaine) du guide REFUGE (risques en fermes urbaines – gestion 
et évaluation) d’AgroParisTech (Barbillon, 2019) pour les projets de création de fermes urbaines en ÎdF.
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Les paragraphes suivants explicitent les prises de position de la ville de Paris sur le 
sujet pour la gestion des espaces verts, des établissements sensibles, des jardins 
ornementaux et des potagers collectifs. Ils portent spécifiquement sur les pollutions 
par les ETM des sols urbains superficiels.

Interprétation et gestion des pollutions par la ville de Paris

	❚ Gestion des expositions par ingestion de terre (usage récréatif 
et jardins collectifs ornementaux)

Éléments de la méthodologie nationale

Un site dont le sol présente des teneurs importantes en ETM (significativement supérieures 
à l’ELT), concluant donc à la présence « anomalique » de ces polluants, peut faire l’objet 
directement de mesures de gestion ou d’une étude spécifique tenant compte des voies 
d’exposition des populations afin de conclure s’il existe un risque sanitaire.
Pour ce faire, deux outils sont préconisés : en premier lieu, les valeurs de gestion mises 
en place par les pouvoirs publics pour assurer la sécurité sanitaire des populations 
et, en second lieu, en l’absence de telles valeurs, l’EQRS permettant d’évaluer les 
possibles expositions des personnes aux pollutions constatées et de quantifier les 
risques sanitaires en résultant. Or, il n’existe à l’heure actuelle pas de valeurs de gestion 
pour les sols à l’exception du plomb. Le recours à l’EQRS est donc fréquent. Les modalités 
de sa mise en œuvre sont différentes selon qu’elle porte sur des usages existants (grille 
interprétation de l’état des milieux [IEM], et si nécessaire EQRS approfondie) ou projetés 
(ARR prédictive). Cette modélisation des risques permet de statuer sur la compatibilité du 
site avec les usages observés ou projetés, et constitue une aide à la gestion permettant 
d’identifier les leviers de réduction des risques les plus pertinents et efficaces.
La réalisation d’une EQRS prend en compte plusieurs paramètres d’exposition, 
notamment les teneurs en polluants, la fréquentation des espaces verts et 
potentiellement la bioaccessibilité des polluants (cf. encadré 1). Ces paramètres 
sont autant de leviers sur lesquels il est possible d’agir soit pour réduire les risques, 
soit pour affiner la connaissance des expositions.

Discussion

Comme évoqué plus haut, la comparaison des teneurs mesurées dans les sols à un 
référentiel de fond urbain n’est pas forcément pertinente pour décider de la nécessité 
de réaliser ou non une EQRS. En effet, pour certains ETM, les teneurs de fond y sont 
souvent élevées au regard de leur toxicité. À titre d’exemple, dans le cas du plomb, 
le HCSP juge une EQRS site-spécifique nécessaire dès 100 mg/kg de plomb dans les 
sols pour les usages visés (cf. paragraphe « Le cas du plomb »), alors que les teneurs 
mesurées en milieu urbain sont bien souvent supérieures à cette valeur.
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Gestion des sols superficiels pour l’usage récréatif  
dans les espaces verts, les jardins collectifs ornementaux  
et les établissements sensibles

En conséquence, compte tenu de sa double casquette induisant des responsabilités 
élargies, la ville de Paris, suite aux nombreux travaux menés dans le cadre de 
programmes de recherche et de groupes de travail nationaux, a mis en place, pour 
ses espaces récréatifs notamment pour ceux aménagés dans les établissements 
sensibles, des seuils de gestion susceptibles d’être inférieurs à l’ELT de Paris, afin 
d’assurer le meilleur niveau de protection sanitaire de la population.
Les seuils de gestion de la ville de Paris sont fondés en priorité sur les valeurs sanitaires 
existantes (HCSP, Haute Autorité de santé – HAS), puis en second lieu sur les teneurs 
rencontrées dans les espaces verts parisiens et les sols agricoles et forestiers franciliens 
(CIRE ÎdF) qui ont été validées par des calculs de risques sanitaires basés sur une 
fréquentation de 365 jours/an.

Encadré 1. La bioaccessibilité

L’intérêt d’évaluer la bioaccessibilité des polluants est de prendre en compte dans les EQRS 
les teneurs réelles pouvant passer les barrières physiologiques, et non plus les teneurs 
totales présentes dans les sols. Ces méthodes permettent donc une évaluation plus fine 
des expositions. À l’heure actuelle, la méthodologie nationale de gestion des SSP les préco-
nise essentiellement pour les usages existants. Néanmoins, l’évaluation de la bioaccessibilité 
peut être aussi pertinente dans le cadre de certains projets d’aménagement si les moyens 
de réhabilitation sont réduits, et si elle alimente une réflexion en amont permettant de 
prendre des mesures adaptées.

La bioaccessibilité orale est évaluée grâce à des essais en laboratoire consistant à 
soumettre un échantillon de sol à l’action de fluides digestifs de synthèse afin de simuler 
les phénomènes qui se produisent dans le tractus gastro-intestinal. Ils permettent de 
mesurer la teneur bioaccessible d’un polluant, c’est-à-dire sa teneur solubilisable par les 
fluides digestifs, et, en rapportant cette dernière à la teneur totale, d’évaluer la fraction 
bioaccessible. Cependant, ces méthodes sont encore peu répandues. Actuellement, l’essai 
de bioaccessibilité UBM (Unified Bioaccessibility Method, NF ISO 17924, 2018) est validé 
 biologiquement uniquement pour l’arsenic, le cadmium et le plomb. Or, ce test est long, 
coûteux et nécessite un réel savoir-faire que peu de laboratoires proposent à l’heure actuelle. 
C’est pourquoi une méthode simplifiée (essai HCl) a été développée et validée pour les mêmes 
éléments. Cette méthode simplifiée est en cours de normalisation à l’ISO. Elle est préco-
nisée en screening et n’a pas vocation à se substituer totalement au test UBM. De plus, 
l’intégration de la bioaccessibilité dans les EQRS nécessite des précautions que les évalua-
teurs doivent connaître, et certains aspects sont à l’heure actuelle toujours débattus entre 
experts. En effet, certains éléments de calculs, les fractions granulo métriques sur lesquelles 
sont réalisés les tests et analyses totales,   l’extrapolation des fractions  bioaccessibles 
mesurées sur certains échantillons à d’autres échantillons ou la pérennité de ces valeurs 
en lien avec l’évolution des caractéristiques des sols font aujourd’hui l’objet d’une réflexion 
 nationale et concourent à utiliser ces tests avec précaution.
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Les seuils définis ne sont pas figés et sont susceptibles d’évoluer en fonction des 
recommandations des instances compétentes.
Quel que soit le contexte, la ville de Paris applique donc sa grille de seuils de gestion 
dès lors qu’un usage récréatif est identifié (sol accessible avec présence potentielle 
élevée). Pour les établissements sensibles accueillants des enfants de moins de 
7 ans, considérant la sensibilité de la cible et la forte fréquentation, un dépassement 
des seuils conduit directement à la mise en place de mesures de gestion, suite aux 
recommandations de l’ARS  ÎdF. Cela permet ainsi d’éviter la réalisation d’une EQRS 
pour chaque projet. Dans le cas d’espace vert public, en cas de léger dépassement 
de ces seuils, une EQRS peut être déclenchée pour tenir compte des spécificités de 
fréquentation du site et conclure sur sa compatibilité.
Ces seuils permettent, pour un certain nombre d’ETM les plus toxiques, tels que le 
plomb ou le cadmium, d’intervenir sur des sites présentant des teneurs inférieures 
à l’ELT. En revanche, pour les éléments les moins toxiques tels que le zinc, les seuils 
supérieurs aux valeurs de fond des sols parisiens permettent d’éviter de mettre en 
œuvre des actions de gestion dont les bénéfices sanitaires seraient négligeables.
Cette stratégie très pragmatique, qui a fait l’objet de nombreux échanges avec l’ARS ÎdF, 
s’écarte de méthodologie SSP à deux égards. Tout d’abord, des actions de gestion 
peuvent être déclenchées pour les ETM les plus toxiques à des teneurs inférieures à 
l’ELT de certains secteurs de Paris. En ce sens, cette stratégie est précautionneuse. 
Cependant, pour les ETM les moins toxiques, elle peut parfois conduire à laisser en place 
des teneurs supérieures à l’ELT, parfois élevées, ce qui va à l’encontre des principes 
d’amélioration de la qualité des milieux et de gestion des pollutions concentrées prônés 
par la méthodologie SSP. Néanmoins, cette gestion pragmatique permet de concentrer 
les efforts sur les situations les plus préoccupantes et de répondre ainsi aux mieux aux 
enjeux sanitaires liés aux usages récréatifs dans les espaces verts, les jardins collectifs 
ornementaux et les établissements sensibles parisiens.
Prenons le cas du plomb. Au vu de son abondance dans les sols urbains et de l’impact 
sanitaire potentiel en résultant, une méthodologie a été mise en place permettant de 
gérer les différents cas de figure sur la base des recommandations du HCSP détaillées 
au paragraphe « Le cas du plomb ». Ainsi, dans les établissements sensibles accueillant 
de jeunes enfants et dans les jardins collectifs (sans culture de consommable en 
pleine terre), la teneur de 100 mg/kg en plomb est le seuil déclenchant des mesures de 
gestion. Il a été fait le choix de prendre comme seuil de gestion la valeur de vigilance 
du HCSP au regard des durées importantes de présence des enfants ou de l’activité 
de jardinage augmentant le risque d’ingestion de terre. Dans les espaces verts, c’est 
la teneur de 300 mg/kg (seuil d’action rapide établi par le HCSP) qui déclenche des 
mesures de gestion systématique. Les espaces verts ayant des teneurs moyennes en 
plomb comprises entre 100 et 300 mg/kg font l’objet d’une EQRS prenant en compte la 
fréquentation maximale possible. En effet, l’étude COMETE, réalisée par la ville de Paris 
en 2022, a montré que l’EQRS concluait à un risque acceptable concernant la présence 
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d’enfants sur des espaces verts pour des teneurs en plomb inférieures à 300 mg/kg 
si la fréquence annuelle des visites était faible. Ainsi, la période d’inaccessibilité des 
pelouses liée à la fermeture hivernale permet de diminuer très sensiblement l’exposition 
à d’éventuels polluants, et rendre ainsi les sites les plus impactés compatibles avec 
un usage récréatif. Dans les cas d’incompatibilité, les terres en place sont excavées et 
remplacées par des terres d’apport dont les teneurs en ETM sont inférieures aux valeurs 
de la CIRE ÎdF (53,7 mg/kg pour le plomb) afin de ne pas générer une surexposition de 
ces populations sensibles.

	❚ Gestion des expositions par ingestion de végétaux 
(jardins potagers collectifs)

Jardins potagers collectifs existants

Éléments de la méthodologie nationale

Des valeurs réglementaires européennes14 existent pour les substances les plus 
courantes présentes dans les végétaux destinés à la consommation. Il est donc possible, 
en cas de pollution avérée des sols et d’usage existant, de réaliser des analyses 
de végétaux, afin de vérifier leur conformité à ces valeurs. Lorsque ces seuils sont 
respectés, la qualité des végétaux est réputée compatible avec l’usage. Lorsqu’ils 
sont dépassés, le règlement interdit la commercialisation et par extension le don 
des produits. Toutefois, la méthodologie SSP préconise d’examiner l’importance de 
ces dépassements (BRGM, 2017, p. 54-55). Lorsque ces derniers sont importants, la 
recommandation de ne pas consommer les denrées est évidente ; en revanche, lorsque 
les dépassements sont faibles, la réalisation d’une étude de risque peut être justifiée 
afin d’appréhender le risque sanitaire réel, en prenant en compte les pratiques et les 
habitudes de vie et de consommation de la population concernée. Cela se justifie au 
regard des conséquences néfastes de l’arrêt du jardinage sur les budgets alimentaires, 
les liens sociaux, l’activité physique, etc.
Il est à noter que pour les légumes frais, seuls le plomb et le cadmium ont une valeur 
réglementaire, ce qui pose une difficulté d’interprétation pour les autres polluants 
(autres ETM ou composés organiques) susceptibles d’impacter les végétaux.

Discussion

Cette position de la méthodologie SSP exposée ci-dessus amène certaines questions. Est-il 
raisonnable de comparer le risque sanitaire induit par la consommation de végétaux pollués 
aux avantages sociaux, financiers et physiques d’une population ? Cette comparaison 
peut-elle être faite de façon rigoureuse ? De plus, comment justifier le maintien de la 
production et la consommation potagère alors que la préservation d’espace de pleine 
terre pour d’autres usages permet de conserver la plupart des aménités recherchées ?

14. Règlement CE no 1881/2006 du 19/12/2006 et ses modifications.
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De plus, il paraît illusoire de pouvoir garantir que les denrées produites resteront dans 
le cadre de l’autoconsommation et ne seront pas données à titre gracieux (Pasquier, 
2020), ce qui équivaut à une commercialisation en termes juridiques.

Des études de risque sont réalisables dans le cadre d’usages existants mais : (i) comment 
gérer de potentielles dérives sur des usages projetés ? (cf. paragraphe « Critères de 
gestion mis en place par la ville de Paris ») ; (ii) comment garantir la validité des études 
(pérennité des habitudes alimentaires et des usages), alors que les personnes sur les 
sites sont amenées à changer et qu’il s’agit d’une activité de loisir ? ; (iii) le cas échéant, 
comment garantir la mémoire des restrictions d’usages (interdiction de certaines cultures 
les plus polluées, par exemple) ?

L’analyse des légumes peut également être sujet à discussion. En effet, sur un site pollué, 
quel crédit peut-on donner à la représentativité de l’analyse de quelques légumes, 
alors même que l’impact sur les légumes est soumis à une grande variabilité en lien 
avec la constitution des sols, la forme chimique des polluants, le comportement des 
espèces et des variétés végétales et jusqu’à la période de culture.

Critères de gestion mis en place par la ville de Paris

Pour toutes ces raisons, la ville de Paris, en concertation avec l’ensemble de ses 
partenaires, a pris le parti d’une politique plus drastique fondée sur des investigations 
sur les sols uniquement (pas d’investigations des végétaux), en considérant (i) que 
les dépassements des valeurs réglementaires européennes relatives aux denrées 
alimentaires, quelle qu’en soit l’ampleur, ne pouvaient pas être pondérés par 
une EQRS en raison des incertitudes sur la pérennité des habitudes culturales et 
alimentaires discutées plus haut, et du fait avéré que les jardiniers donnent souvent 
une partie de leur production dans le cadre de pratiques d’échanges fort répandues, et 
(ii) que le recours aux analyses de quelques légumes pour statuer sur la compatibilité 
d’un site dans le cadre de jardins collectifs était hautement incertain.

Ainsi, l’ensemble des jardins collectifs parisiens déjà en place ont bénéficié d’un 
diagnostic de sol et de mesures de gestion dès lors que les sols présentaient des 
teneurs supérieures aux seuils de gestion définis par la Ville pour la culture de 
végétaux consommables (seuils de la CIRE ÎdF). La pertinence de l’objectif de qualité 
des terres mises en place dans ce contexte a été confortée par l’étude POTEX (potagers 
expérimentaux) (cf. encadré 2) menée par la ville de Paris en partenariat avec le CEREMA, 
l’Ineris et l’INP-ENSAT CERTOP (Ineris, 2015).

Cette stratégie de gestion, fondée uniquement sur des investigations de sols, s’écarte des 
préconisations de la méthodologie SSP qui privilégie les mesures au point d’exposition, 
c’est-à-dire au niveau des végétaux produits dans le cas présent. Devant la difficulté 
de réaliser des analyses représentatives et régulières de végétaux et à l’échelle de 
la collectivité, cette stratégie permet de limiter au maximum les surexpositions de la 
population et ainsi d’assurer un niveau de sécurité sanitaire maximal.
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Projets de création de nouveaux jardins potagers collectifs

Éléments de la méthodologie nationale

Pour les projets de création de jardins potagers, il n’est évidemment – a priori – pas 
possible de faire analyser les végétaux qui ne sont pas encore cultivés. En cas de 
pollution avérée des sols, la méthodologie SSP propose donc de prédire, à partir des 
teneurs dans les sols, les teneurs dans les végétaux en vue de statuer sur la compatibilité 
de ces derniers avec la consommation, via les valeurs de gestion existantes et/ou une 
évaluation des risques sanitaires.

Discussion

Modélisation en cas d’absence de culture existante
Dans le cadre d’un projet de potager collectif et en cas de pollution des sols, des 
modélisations de transfert des polluants vers les végétaux via des facteurs de 
bioconcentration (BF) sont réalisables. Comme expliqué au paragraphe  « Transfert 
et ingestion de végétaux pollués », au vu des incertitudes inhérentes au choix de ces 
facteurs, les calculs d’EQRS conduites à partir des teneurs en polluants mesurées dans 
les sols sont très souvent majorants, et concluent très souvent à l’incompatibilité des 
sols avec les usages projetés dès que les teneurs dépassent les valeurs établies par 
la CIRE ÎdF. Au vu de ce retour d’expérience, il semble alors peu approprié d’utiliser ce 
type de modélisation pour statuer sur la compatibilité.

Encadré 2. Étude POTEX

La ville de Paris a mené pendant trois ans un projet de potagers expérimentaux sur 
4 sites (étude POTEX) qui a montré qu’au-delà des teneurs de la CIRE ÎdF dans les 
sols, des transferts d’ETM vers les végétaux induisant des dépassements des valeurs 
réglementaires sont possibles, compte tenu des incertitudes (type de végétaux/sols, 
matière organique, pH, spéciation, période de culture…).

Les résultats ont mis en évidence que les légumes, les fruits et les pommes de terre ne 
présentent pas de dépassement des seuils réglementaires, et que les légumes feuilles 
et racines présentent des dépassements de ces seuils pour le plomb (jusqu’à 28 fois 
dans le thym) et le cadmium (jusqu’à 2,3 fois dans le thym).

Ces dépassements de seuils réglementaires et transferts dans certains légumes ont 
également été observés dans de nombreuses études, dont celle réalisée par la direc-
tion régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
(DRIAFF) sur le site des murs à pêche de Montreuil. En revanche, aucun dépassement 
n’a été constaté à l’échelle de Paris lorsque les teneurs dans les sols sont inférieures 
aux valeurs de la CIRE ÎdF.

Ces données montrent que : (i) pour les teneurs dans les sols inférieurs aux valeurs de 
fond établies par la CIRE ÎdF, il n’est pas attendu de dépassement des valeurs régle-
mentaires dans les végétaux ; et (ii) pour des teneurs dépassant ce référentiel, des 
dépassements des valeurs réglementaires sont probables.
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Réalisation d’analyses sur les végétaux dans le cadre de cultures expérimentales
En cas de présence de pollution des sols, il peut être envisagé de réaliser des cultures 
expérimentales de légumes sur les parcelles des sites-projets afin d’étudier finement 
le transfert des polluants des sols vers les plantes. Les végétaux ainsi cultivés sont 
analysés et les teneurs mesurées sont comparées aux valeurs réglementaires existantes.
La gestion via ce type de prestation soulève de nombreuses questions. En effet, 
comme nous l’avons vu, les transferts vers les végétaux sont régis par de nombreux 
paramètres difficiles à maîtriser dans le temps et peu visibles sur un échantillon limité 
de quelques végétaux. Les cultures sont en effet susceptibles d’être plus diversifiées 
que celles réalisées lors de la phase expérimentale et les pratiques culturales (dont 
l’amendement) sont susceptibles de modifier la physico-chimie du sol donc les transferts 
vers les végétaux. Il est aussi très présomptueux de penser que les jardiniers sur site 
ne changeront pas et que les consommations déclarées n’évolueront pas au cours du 
temps (Canavese et Rémy, 2021). Tous ces changements sont susceptibles d’invalider 
les conclusions sanitaires issues de ces cultures expérimentales.
Les études consultées, parmi lesquelles l’étude POTEX mentionnée plus haut, montrent 
par ailleurs qu’en cas de dépassement des référentiels de fonds pédogéochimiques 
agricoles (valeurs de la CIRE ÎdF), il apparaît très fréquemment des dépassements de 
seuils réglementaires dans certains végétaux.
Les préconisations sont alors des restrictions sur la nature des cultures autorisées, 
ce qui est intenable dans la durée pour des potagers (Morel, 2019), ou de procéder 
à l’apport de terre saine ou à la sanctuarisation des zones les plus impactées. Ces 
conclusions auraient pu être anticipées dès les premiers résultats sur les sols, sans 
passer par des cultures expérimentales et par une EQRS approfondie, et sans attendre 
la détection de teneurs dans les végétaux incompatibles avec leur consommation alors 
que les potagers auront déjà été autorisés et mis en place.

Critères de gestion des jardins potagers collectifs 

C’est pour éviter les cas de figure décrits aux paragraphes précédents que la ville 
de Paris a choisi de définir des critères de décision fondés sur des seuils de gestion 
dans les sols. Ainsi, comme pour les jardins potagers existants, la qualité des sols 
doit répondre aux exigences des seuils de gestion définis pour les ETM, et aucune 
évaluation approfondie n’est engagée en cas de dépassement.
Ainsi, si les teneurs dans les sols sont inférieures aux valeurs de fond établies par la CIRE 
ÎdF, l’installation d’un nouveau jardin collectif est considérée validée sur le plan sanitaire. 
En cas de dépassement, des actions de gestion sont envisagées  : sanctuarisation de 
certaines zones, excavations et substitution par des terres d’apport, jardinage dans des 
bacs hors sol, reconversion vers la culture strictement ornementale ou abandon du projet.
Cette stratégie permet également de limiter les effets engendrés par les éventuelles 
dégradations de la qualité des sols en lien avec les retombées atmosphériques, l’apport 
de compost ou de nouveaux intrants. Ainsi, cette mesure précautionneuse de ne 
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cultiver que sur des sols ayant des teneurs inférieures aux valeurs de fond de la CIRE 
ÎdF, couplée à de nouvelles analyses au moment de la reconduction des conventions 
(tous les six ans) et à des recommandations aux jardiniers, permet de garantir des 
conditions de cultures satisfaisantes.
À noter que, selon ce même cadrage, l’ARS ÎdF a édité un guide d’aide à la décision 
pour aménager un jardin collectif en milieu urbain ou périurbain (Saillard et Herbreteau, 
2022). Ce guide propose des valeurs repères pour la culture potagère et pour la culture 
ornementale. Le respect de ces valeurs permet d’éviter une surexposition des usagers 
pour les pratiques de jardin potager ou ornemental pour la région Île-de-France 
(cf. chapitre 19).

Conclusion

La pollution des sols est souvent plus importante en milieu (péri)urbain qu’en milieu 
rural en lien avec l’usage des sols, l’impact atmosphérique de certaines activités ou 
la construction des villes elle-même (remblaiements ou apports de terres d’origine 
incertaine). La végétalisation de la ville et l’essor de nouveaux aménagements amènent 
les collectivités, aménageurs, usagers, agences de santé à s’interroger sur les risques 
sanitaires liés à l’ingestion de sols pollués ou de végétaux cultivés sur des sols 
pollués. Au regard de l’identification de ces risques, des diagnostics de sols semblent 
incontournables, tant pour les projets que pour les usages existants.
Cependant, l’interprétation des teneurs dans les sols, pour conclure sur la compatibilité 
avec ces usages, s’avère plus périlleuse qu’il n’y paraît. En l’absence de seuils 
réglementaires ou de valeurs guides nationales pour ces usages sensibles, la 
méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués s’appuie en premier lieu 
sur la notion d’environnement local témoin, lequel n’a pas vocation à appréhender 
le risque sanitaire. Ainsi, cette méthodologie, initialement conçue pour gérer les 
pollutions issues des activités polluantes dans le cadre des ICPE, est difficilement 
applicable en contexte urbain. En cas de dépassement de l’environnement local 
témoin, la méthodologie SSP propose de s’appuyer sur des outils d’aide à la décision 
tels que l’EQRS. Cette démarche, scientifique et robuste, s’applique cependant mal 
dans le cas des cultures potagères. En effet, les connaissances actuelles sur les 
transferts des polluants dans les végétaux et dans nos organismes ne permettent 
pas de tenir compte du fait que le sol est un milieu vivant, qui évolue au fil du temps 
et des amendements pratiqués par les jardiniers, et que les pratiques culturales et 
alimentaires des jardiniers sont susceptibles d’évoluer. Les incertitudes sont donc 
élevées et les conclusions des EQRS alors discutables. Les EQRS contribuent en 
revanche efficacement aux processus de gestion en cas d’expositions par ingestion 
de terre dans le cas des usages récréatifs. Il existe, de plus, des valeurs repères dans 
les sols (HCSP, HAS) pour le plomb, le mercure, le cadmium et l’arsenic permettant 
de consolider certaines stratégies de gestion.
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Indépendamment des difficultés et incertitudes évoquées et face à la généralisation de 
ces usages, il apparaît de toute façon difficile pour les collectivités de recourir de manière 
systématique à des EQRS et en particulier dans le cas des projets potagers… Ainsi, à 
l’instar de la ville de Paris ou de l’ARS ÎdF, on assiste depuis quelques années à la mise 
en place progressive de seuils de gestion pour limiter les surexpositions de la population.
Cependant, la mise en place de seuils précautionneux pour la santé, facilitant la 
gestion et garantissant la responsabilité juridique des collectivités (Billet, 2017), a aussi 
parfois pour conséquence le déploiement de moyens financiers et humains importants 
pour rendre compatible des usages déjà en place ou des projets. Dans certains cas, 
la pollution observée rend les mesures de gestion trop coûteuses ou insuffisamment 
efficaces, ce qui conduit à l’abandon de certains usages sensibles.
Le constat que tous les sols urbains n’ont pas forcément la qualité requise pour des 
usages potagers ou récréatifs ne doit pas être vécu comme un échec mais comme 
un discernement pouvant laisser place à d’autres modes de végétalisation capables 
de contribuer à la biodiversité, l’infiltration des eaux de pluie, à la séquestration de 
carbone, à la lutte contre les îlots de chaleur, au paysage, au bien-être et aux liens 
sociaux des populations urbaines.
La parution récente des valeurs de vigilance et d’action rapide dans les sols à caractère 
sanitaire en lien avec les travaux du HCSP contribuera sans doute à favoriser des gestions 
plus adaptées au contexte (péri)urbain et aux pollutions diffuses.
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12. Eau potable et santé : 
une difficile évaluation 
des risques sanitaires
Mickaël Derangeon

Introduction

L’eau est l’alliée principale de l’Homme, l’élément indispensable au maintien et à la 
survenue de la vie. À la base du vivant, elle en est son constituant principal. La qualité 
de l’eau est directement liée à la qualité des sols, de l’air, de notre alimentation, mais 
aussi de la consommation, du travail et de la santé des populations locales.
L’histoire humaine et ses nombreuses tragédies épidémiques sont souvent indissociables 
de celle de la qualité de l’eau.
Aujourd’hui, l’Homme est devant un double défi provoqué par son activité et qui 
pourrait conditionner sa survie  : la raréfaction des ressources en eau induite par le 
réchauffement climatique, et la très forte contamination chimique de l’eau amplifiée 
par le premier défi, le manque d’eau.
La contamination de l’eau liée à l’épandage des pesticides résulte de l’interface entre les 
différentes matrices sols-air. Les matrices sont inégalement surveillées, la contamination 
de l’air et des sols étant jusqu’à présent moins bien documentée que celle des eaux. 
Cependant, cette contamination de l’eau est bien le résultat d’un équilibre d’échanges 
de polluants entre ces trois matrices (les sols, l’air, les eaux), associée à la pollution 
résultant de la bioaccumulation. Cette contamination entre ces différentes matrices 
présente une grande variabilité temporelle et spatiale dépendant de la source et de la 
combinaison de divers processus de transfert, rétention, dégradation, accumulation, etc. 
Pour résumer, la présence des pesticides dans l’eau est souvent le résultat de la 
pollution de l’air et des sols.
D’après l’expertise collective d’INRAE et de l’Ifremer publiée en 2022 (Leenhardt et al., 
2022), l’agriculture est identifiée comme la source majeure d’introduction des pesticides 
dans l’environnement, les usages agricoles étant prépondérants par rapport aux autres 
usages (entre 95  et 98 %). L’état de contamination de l’eau est donc une sorte de 
sentinelle de la contamination des sols, de l’air et des organismes vivants.
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	❚ La pollution environnementale et les troubles  
du neuro-développement

Malheureusement, devant cette contamination massive aux pesticides, des preuves 
liant ces polluants à des maladies humaines souvent multifactorielles (en constante 
progression depuis l’apparition de ces molécules) comme les cancers, les maladies 
métaboliques, les maladies cardiovasculaires, les maladies neurodégénératives 
(Parkinson, Alzheimer) et plus inquiétant les pathologies du neuro-développement 
s’accumulent (Inserm, 2021).
Le neuro-développement représente l’ensemble des mécanismes qui, avant la 
naissance, structurent la mise en place des réseaux du cerveau conditionnant la 
motricité, la vision, l’audition, le langage ou les interactions sociales. Quand le 
fonctionnement d’un ou plusieurs de ces réseaux est altéré, certains troubles peuvent 
apparaître : troubles du langage et des apprentissages, difficultés à communiquer ou 
à interagir avec l’entourage. Ce neuro-développement est un processus dynamique 
dont l’évolution, sous contrôle des stimulations environnementales, est exponentielle 
après la naissance (pour exemple, dans les tout premiers jours de vie, un cerveau 
humain pesant à la naissance 450 g peut gagner 9 g par jour). Ce neuro-développement 
est influencé par des facteurs biologiques, génétiques mais surtout par des facteurs 
environnementaux comme les écrans ou la diversité alimentaire, socioculturels, 
affectifs, et malheureusement les polluants (perturbateurs endocriniens, pesticides, les 
composés per- et polyfluoroalkylés, etc.). Il est important de préciser et de comprendre 
que ce développement du cerveau, lors des premiers stades de la vie et des premières 
années après la naissance, conditionne les capacités cognitives futures de ce système 
nerveux en développement, même si une certaine plasticité demeure tout au long de 
la vie. Les troubles du neuro-développement, parmi lesquels figurent les troubles du 
spectre de l’autisme, les troubles du développement intellectuel, les troubles « dys » 
(dyslexie, dyspraxie, dysphasie, etc.), et le trouble du déficit de l’attention avec ou 
sans hyperactivité peuvent en conséquence « handicaper » à vie « l’intelligence » d’un 
individu sans espoir de modification. Dans ce cadre, il est à noter que depuis les années 
1990, une augmentation rapide et massive des troubles du neuro-développement est 
constatée dans les pays industrialisés comme ceux de l’Europe. Si on prend simplement 
l’exemple des troubles du spectre autistique, on observe en France pour les enfants 
âgés de 5 à 10 ans qu’en seulement sept ans, sa fréquence est passée chez les petits 
garçons de 73,6 enfants sur 10 000 à 114,5, soit d’un petit garçon sur 136 à un sur 74 
(Ha et al., 2020). Pour les petites filles, cette prévalence est plus faible puisque d’environ 
20 petites filles sur 10 000, elle est passée en moins de sept ans à 30,7. Cet exemple 
de l’autisme n’est que la face visible de l’iceberg, car très peu de chiffres existent sur 
les autres troubles du neuro-développement avec des parents qui, face à la pression 
sociétale, sont peu enclins à parler librement des difficultés intellectuelles de leurs 
enfants. Devant ces constats, les rôles des pesticides dans les troubles du neuro-
développement sont de plus en plus démontrés et l’implication de l’eau contenant 
des traces de ces molécules de plus en plus questionnée.
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Afin d’illustrer ces inquiétudes sur les risques sanitaires de l’eau potable contaminée 
aux pesticides, nous commencerons par prendre l’exemple de la Loire-Atlantique 
et des clusters de maladies pédiatriques, ensuite nous définirons les normes de 
l’eau potable, la notion de métabolites de pesticides et l’incapacité technique à 
assurer la qualité sanitaire de l’eau avec l’exemple du chlorothalonil, puis nous 
terminerons par une description de l’ampleur de la pollution des eaux potables et 
des innovations technologiques pour assurer l’absence de risque sanitaire lié à la 
consommation d’eau potable.

Une �pollution systémique des ressources en eau potable 
et une stigmatisation systématique de la responsabilité 
de la qualité de l’eau dans les conflits sanitaires

	❚ La Loire-Atlantique : un exemple de pollution massive 
des masses d’eau

Dans ce contexte de pollution chimique de l’eau, le département de la Loire-Atlantique 
est en première ligne avec seulement 1 % des masses d’eau en bon état écologique 
(données intégrales à retrouver sur le site de l’observatoire départemental de l’eau de 
Loire-Atlantique). Cette pollution des masses d’eau est en corrélation directe avec l’état 
des sols et l’épandage des pesticides. Pour exemple, d’après les chiffres du syndicat 
mixte de la baie de Bourgneuf, un taux de 84,5 µg/l d’iprodione (un antifongique utilisé 
entre autres dans le maraîchage) a été mesuré en 2016 dans un ruisseau le Loup-Pendu 
traversant des exploitations maraîchères et agricoles. Dans ce département, un des 
syndicats produisant et distribuant l’eau potable est Atlantic’eau. Il produit et alimente 
en eau potable 148 communes et 550 000 consommateurs. Sur ce territoire, les pesticides 
sont malheureusement la source majeure de la contamination de l’eau potable. Pour 
exemple, vingt ans après l’interdiction de l’atrazine, la plupart des prélèvements d’eau 
brute prélevés pour être potabilisés sont toujours contaminés avec de l’atrazine ou ces 
métabolites (données Atlantic’eau). Les métabolites sont un risque majeur pour la qualité 
de l’eau potable. En effet, quand un pesticide est épandu dans l’environnement, ses 
interactions avec l’eau, la lumière, la température, le microbiote du sol ou des organismes 
(mélange de bactéries, champignons, levures) vont le transformer sensiblement et 
induire des petites modifications chimiques sur le pesticide créant un métabolite. Ces 
métabolites sont actuellement à l’origine de la quasi-totalité des non-conformités de l’eau 
potable en France. Récemment, Atlantic’eau a découvert sur son territoire la présence 
d’un nouveau métabolite, le R471811, métabolite du chlorothalonil. Ce pesticide est un 
antifongique qui était très largement utilisé par épandage agricole pour les cultures de 
céréales, de pommes de terre, de maraîchage, d’arboriculture, de viticulture, etc. Il était 
également utilisé comme biocide dans différents types de produits à usage non agricole. 
Ce métabolite du chlorothalonil est retrouvé à des valeurs rendant l’eau non conforme 
pour 490 000 habitants sur 550 000. Évidemment, le territoire d’Atlantic’eau n’est pas 

12. Eau potable et santé : une difficile évaluation des risques sanitaires



192

Partie III. Usages des sols, transferts des polluants et santé

isolé face à cette contamination, et la France dans sa globalité est concernée comme 
le confirme le rapport de l’Anses, publié le 6 avril 2023 (Anses, 2023). Plus inquiétant, 
une étude de 2020 démontre que même l’eau d’Évian captée sous le massif alpin est 
contaminée par ce métabolite du chlorthalonil, démontrant le côté ubiquitaire de cette 
pollution aux pesticides (Kiefer et al., 2020).

	❚ Des clusters de maladies pédiatriques qui interrogent la qualité 
de l’eau potable

En parallèle de ce triste constat de pollutions aux pesticides, le département de 
Loire-Atlantique a été frappé par deux clusters de maladies pédiatriques. Le cluster 
à Mouzeuil, dit de « bébés nés sans bras », révélé en 2018 et le cluster de cancers 
pédiatriques, dit de « Sainte-Pazanne », révélé publiquement en 2019. Dans les deux 
cas, les réponses institutionnelles apportées par l’agence régionale de santé (ARS) et 
Santé publique France ont alimenté une forte controverse médiatique et la colère des 
familles impactées. En effet, dans ces deux situations, la transparence et la méthode 
d’investigation utilisée ont été remises en cause par les familles et questionnées par la 
presse locale et nationale. Autre point commun, l’eau potable a été systématiquement 
pointée du doigt dans les médias et suspectée par les familles. Devant ce constat 
d’une accusation systématique de l’eau potable, le syndicat producteur et distributeur 
de l’eau potable Atlantic’eau, desservant ces communes impactées par ces clusters 
pédiatriques, a décidé (i) d’acquérir une connaissance exhaustive de la contamination 
des ressources d’eau potable par des études d’empreintes chimiques, (ii) d’investiguer 
les effets de l’eau sur la santé des consommateurs par l’utilisation de bioessais, et 
(iii) de communiquer avec transparence à la population et aux collectifs promouvant 
la santé environnementale l’ensemble des données obtenues. Les objectifs étaient 
globalement de s’assurer de l’innocuité de l’eau (le producteur de l’eau potable est 
responsable pénalement), de tester les effets cocktails ou synergiques et de reconquérir 
la confiance des consommateurs et des familles impactées.

Les �normes de l’eau potable sont-elles suffisantes pour 
protéger la santé des consommateurs ?

	❚ Les normes de l’eau potable

Devant cet exemple de clusters de maladies pédiatriques, il est important de questionner 
la rationalité de l’accusation de la culpabilité de l’eau dans ces maladies d’enfants. En 
effet, si par définition les clusters sont circonscrits sur quelques communes (8 dans 
ces exemples), l’eau desservie sur ces territoires provient de la Loire (eau de surface 
ou nappe alluviale) et alimente des zones bien plus vastes puisqu’environ 70 % des 
550 000 habitants sont alimentés par cette même eau. Pour autant, cette accusation 
porte un rationnel scientifique, car comme nous le verrons ensuite, il est important de 
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rappeler que même si les normes de l’eau potable sont très protectrices en France, la 
production de nouvelles données scientifiques, entre autres par l’Inserm et le CNRS, 
viennent profondément interroger l’absence de risque lié à la présence de pesticides ou 
de nitrates respectant la norme dans l’eau potable (Wang et al., 2021 ; Lafon et al., 2020).
En France, les normes de l’eau potable sont très protectrices. L’eau ne doit pas contenir 
en mélange plus de 0,5 µg/l de pesticides, et individuellement chaque molécule ne 
doit pas dépasser 0,1 µg/l. Il existe cependant des exceptions pour certains pesticides 
plus toxiques comme l’aldrine, la dieldrine, l’heptachlore et l’heptachlorépoxyde pour 
lesquelles la limite de qualité est fixée à 0,03 µg/l. Enfin, ces normes ont été récemment 
implémentées de nouveaux paramètres, comme la notion de métabolite pertinent ou 
non pertinent. Les métabolites pertinents (potentiellement dangereux pour la santé) ne 
doivent pas dépasser 0,1 µg/l et les non pertinents (métabolites qui ne présenteraient 
aucun risque pour la santé humaine) 0,9  µg/l. Les concentrations des métabolites 
non pertinents ne sont pas comptabilisées dans le calcul du mélange qui ne doit pas 
dépasser les 0,5 µg/l. Comme nous pouvons le constater, ces normes de l’eau sont 
extrêmement plus restrictives que les normes de l’alimentation (limites maximales de 
résidus dans les aliments ou LMR1), où il est courant de voir des pesticides autorisés 
jusqu’à 50 mg/kg de légumes ou de fruits, correspondant à la quantité autorisée 
dans 500 000  l d’eau. Enfin, la norme concernant la pollution aux nitrates est très 
ambivalente car le taux ne doit pas dépasser 50 mg/l dans l’eau du robinet. Cependant, 
dans l’eau en bouteille, la teneur en nitrates ne doit pas dépasser 15 mg/l pour pouvoir 
indiquer la mention « convient à l’alimentation des nourrissons ». Pour compliquer la 
compréhension de la pertinence en matière de santé publique de cette norme, en 2003 
l’AFSSA2 (désormais devenue l’Anses) a formulé des critères stricts sur l’eau adaptée 
aux bébés, parmi lesquels la teneur en nitrates doit être strictement contrôlée et 
inférieure ou égale à 10 mg/l. Cette contradiction des normes conduit à des réponses 
ambivalentes d’un point de vue sanitaire, comme nous pourrons le voir dans l’exemple 
suivant. Récemment, une directrice voulait savoir si dans la crèche qu’elle dirige elle 
pouvait continuer à faire les biberons des bébés avec l’eau du robinet. Dans le secteur de 
cette crèche, l’eau potable oscille entre 46 et 50 mg/l en nitrates avec un dépassement 
pour les métabolites ESA-métolachlore (taux oscillant entre 0,2 et 0,3 µg/l) et pour le 
chlorothalonil R471811 (oscillant entre 0,2 et 0,4 µg/l). La réponse de l’ARS Pays de la 
Loire a été positive, aucun risque pour les bébés au niveau réglementaire. En effet, l’eau 
est inférieure à 50 mg/l en nitrate, à 0,9 µg/l pour l’ESA-métolachlore classé depuis peu 
non-pertinent et le métabolite R471811, bien que pertinent, ne fait pas partie du contrôle 
sanitaire donc, officiellement, il n’est pas considéré. D’un point de vue scientifique et 
purement sanitaire, nous pouvons questionner cette réponse contrainte à un niveau 
réglementaire de l’ARS, car il est à rappeler que l’Anses recommande une eau très faible 
en nitrates, si possible inférieur à 10 mg/l pour les nourrissons.

1. https://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database/start/screen/mrls
2. Agence française de sécurité sanitaire des aliments. 

https://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database/start/screen/mrls
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	❚ Les normes de l’eau potable sont-elles suffisantes 
pour protéger la santé des enfants en bas âge ? 

Bien que les normes concernant l’eau soient très protectrices pour la santé des 
consommateurs, des questionnements scientifiques plus ou moins récents et robustes 
viennent apporter des doutes importants. Si nous prenons l’exemple des nitrates, une 
saisine récente de l’Anses a pointé le risque sanitaire dans l’eau potable avec les cancers 
colorectaux (Anses, 2022). Plus inquiétant, une étude épidémiologique cas témoins 
très exhaustive et citée dans cette saisine de l’Anses a été conduite au Danemark de 
1991 à 2015 portant sur 1 219 140 enfants de moins de 15 ans incluant 596 leucémies, 
180 lymphomes et 310 cancers du système nerveux central à partir des registres danois 
de cancer (Stayner et al., 2021). L’exposition aux nitrates est basée sur les teneurs en 
nitrates des eaux publiques ainsi que sur une estimation de l’exposition aux nitrates 
de l’eau. Les résultats de cette étude démontrent qu’une corrélation a été observée 
entre le niveau d’exposition le plus élevé (> 25 mg/l nitrates) et le risque de cancer du 
système nerveux central pour les périodes de préconception, prénatale, postnatale et 
au cours du troisième trimestre de grossesse. En conclusion, une association positive 
est donc observée entre, d’une part, l’exposition aux nitrates présents dans l’eau 
de boisson et, d’autre part, le risque de cancers pédiatriques du système nerveux 
central, un des cancers les plus retrouvés chez les enfants. Il semblerait donc qu’une 
exposition périnatale à des taux de nitrates supérieurs à 25 mg/l d’eau potable (le cas 
dans l’exemple de la crèche) multiplie par trois le risque de cancers pédiatriques du 
système nerveux central. Évidemment, ces résultats, bien que très robustes et non 
remis en cause depuis leur publication, ne permettent pas de conclure avec certitude. Il 
s’agit de la première et seule étude aussi exhaustive à évaluer l’impact d’une exposition 
périnatale aux nitrates sur le risque de cancer chez l’enfant. Cependant, par rapport 
à ces conclusions, nous pouvons nous interroger, dans un contexte de pollution aux 
nitrates, sur la présence potentielle de pesticides ou de leurs métabolites, et de leurs 
rôles non étudiés dans cette association. Plus précisément, si l’eau est fortement 
concentrée en nitrates, il est assez fortement probable qu’elle contienne aussi des 
résidus de pesticides agricoles qui pourraient avoir une incidence dans cette corrélation 
avec les cancers pédiatriques.
En effet, afin de mimer une exposition chronique à bas bruit lié aux pesticides dans l’eau 
potable (c’est-à-dire une exposition à des faibles concentrations sur un temps long), 
les chercheurs du CNRS et de l’Inserm ont alimenté des souris transgéniques portant 
des gènes particuliers favorisant la maladie d’Alzheimer avec un cocktail de composés 
antifongiques (cyprodinil, mépanipyrim et pyriméthanil), à la dose réglementaire de 
0,1 μg/l, présents dans l’eau de boisson (Lafon et al., 2020). Les résultats montrent 
que l’exposition chronique aux fongicides, même à de très faibles doses, exacerbe les 
marqueurs de la maladie d’Alzheimer tels que les dépôts amyloïdes et l’inflammation. 
Plus inquiétant, une autre étude publiée en 2021 semble montrer que les pesticides 
dans l’eau peuvent aussi altérer le neuro-développement de mammifères (Wang et al., 
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2021). Les scientifiques ont étudié l’impact des résidus de fongicides sur le neuro-
développement de fœtus de souris exposés pendant toute la durée de la gestation. Les 
souris ont été exposées au cyprodinil, au mépanipyrim et au pyriméthanil, soit seuls 
(0,1 μg/l), soit en cocktail (0,1 μg/l chacun), toujours par l’intermédiaire de l’eau potable, 
jusqu’au troisième jour postnatal. En parallèle, certains animaux ont été exposés aux 
fongicides jusqu’à l’âge de 4 mois. Les résultats montrent que l’exposition in utero aux 
fongicides, seuls ou en mélange, a considérablement augmenté les niveaux de deux 
marqueurs différents (nestin et doublecortin) dans le cerveau, semblant traduire des 
propriétés différentes de prolifération/différenciation des neurones, mécanismes très 
importants dans l’élaboration des fonctions cognitives supérieures, ce qui pourrait 
entraîner des déficits cognitifs à long terme. Tout aussi préoccupant, les résultats 
issus des traitements de nouveau-nés jusqu’à 4  mois suggèrent d’ailleurs que ces 
altérations pourraient limiter la capacité des cellules-souches neurales de l’hippocampe 
et augmenter l’activation des astrocytes et de la microglie, cellules très importantes dans 
le système nerveux central modulant et protégeant le fonctionnement des neurones. 
Ces résultats semblent démontrer que ces trois pesticides à très faible dose pourraient 
altérer l’hippocampe qui présenterait moins de plasticité, essentiel à l’adaptation 
constante du système nerveux aux stimulations internes et externes. L’hippocampe 
est une structure essentielle du cerveau qui joue un rôle central dans la mémoire à 
long terme, dans nos fonctions cognitives et la navigation spatiale.
Évidemment, ces résultats sont très préoccupants, car ils démontrent qu’à la norme de 
l’eau potable ces trois fongicides pourraient déjà avoir des effets délétères sur notre 
organisme. Ces résultats démontrent aussi qu’il existe des bases d’un fondement 
scientifique réel sur le lien entre la pollution chimique de l’eau (nitrates et pesticides) 
et des risques pour la santé des consommateurs, et notamment celle des très jeunes 
enfants pouvant justifier l’inquiétude de parents ou la suspicion de familles impactées 
par des maladies pédiatriques. Signalons toutefois que les trois pesticides utilisés dans 
ces deux études figurent parmi les cinq premiers résidus de pesticides trouvés dans 
l’alimentation française (Anses, 2011), ainsi que dans les pots d’aliments pour bébés 
(Nougadère et al., 2020) à des concentrations supérieures à celles retrouvées dans 
l’eau potable. Dans les deux cas, les pesticides apportés par l’eau ou l’alimentation 
passeront par la barrière intestinale.

Les �métabolites de pesticides, les perturbateurs endocriniens 
et les effets cocktails

	❚ La contamination non visible par les métabolites de pesticides

Si les pesticides sont un problème de santé publique, leurs métabolites le sont encore 
plus. D’ailleurs, des études ont démontré des liens entre la présence de métabolites 
de pesticides dans l’organisme des enfants, comme les métabolites des pyréthrinoïdes 
(insecticides dont la sécurité et l’absence d’effets sur les mammifères étaient vantées) 
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et les troubles cognitifs (Viel et al., 2015 ; Inserm, 2021). Comme évoqué précédemment, 
quand un pesticide est épandu dans l’environnement, ses interactions avec le milieu 
vont très rapidement le transformer sensiblement et induire de petites modifications 
chimiques sur le pesticide, créant un métabolite. Ces petites modifications chimiques 
ne sont pas anodines et peuvent enlever les propriétés du pesticide ou les accroître, 
supprimer la toxicité du pesticide ou l’amplifier. Ces transformations peuvent aussi 
modifier le comportement de la molécule vis-à-vis de l’eau. Si nous prenons l’exemple 
du chlorothalonil, ce pesticide utilisé depuis 1969 en France n’est quasiment jamais 
retrouvé dans l’eau. En effet, la structure de sa molécule rend le chlorothalonil très peu 
soluble. En revanche, certains de ses métabolites sont extrêmement solubles dans l’eau 
et l’Anses vient d’alerter, cinquante ans après les premières utilisations du chlorothalonil 
et trois ans après son interdiction en France, qu’un de ces nombreux métabolites, le 
R471811, contamine massivement les eaux en France. Ces propriétés différentes de 
solubilité dans l’eau entre les pesticides et leurs métabolites sont un enjeu majeur de 
la protection des aires d’alimentation de captages pour l’eau potable. En effet, cette 
problématique des métabolites n’est absolument pas prise en considération dans les 
autorisations d’utilisation des molécules dans les zones de captages. Par expérience, sur 
le territoire d’Atlantic’eau, le syndicat est fréquemment confronté lors des discussions 
pour protéger les zones de captages à un refus de la DDTM (direction départementale 
des territoires et de la mer) d’interdiction de pesticides sous prétexte qu’ils n’ont aucun 
tropisme pour l’eau, sans aucune considération de la solubilité de leurs métabolites 
et de cette voie de pollution. Il est important de rappeler que chaque molécule de 
pesticide peut donner plusieurs métabolites potentiellement aussi dangereux que la 
molécule-mère mais très rarement recherchés dans les contrôles sanitaires.

	❚ La problématique des perturbateurs endocriniens  
et des effets cocktails ?

En parallèle de leurs propriétés de pesticides, nombreuses de ces molécules sont 
des perturbateurs endocriniens. Les perturbateurs endocriniens sont des molécules 
qui vont mimer, modifier ou empêcher le bon fonctionnement de nos hormones dans 
notre organisme. Ces molécules peuvent agir à des doses infinitésimales (quelques 
nanogrammes sont suffisants) et peuvent avoir des effets toxiques qui ne sont pas 
proportionnels à la concentration. Ces effets non proportionnels à la dose rendent 
compliqué d’anticiper les effets de ces molécules et peuvent expliquer des effets sur 
l’organisme à des doses très faibles dans la gamme des teneurs rencontrées dans l’eau 
potable. Les perturbateurs endocriniens sont par ailleurs souvent plus toxiques à faible 
dose qu’à une dose plus forte. De plus, leurs effets toxiques peuvent s’additionner 
ou même entrer en synergie pour un effet multiplié, appelé effet « cocktail ». Enfin, 
les effets des perturbateurs endocriniens peuvent se manifester à très long terme, 
plusieurs décennies après l’exposition et même avoir des effets transgénérationnels, 
dans la descendance des individus exposés.
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L’im�passe technique à assurer la qualité sanitaire de l’eau potable : 
l’exemple du chlorothalonil et de son métabolite R471811

La problématique des métabolites, des effets des perturbateurs endocriniens et des 
effets cocktails place les producteurs d’eau dans une réelle impasse technique à 
assurer la qualité sanitaire de l’eau potable. Reprenons l’exemple très préoccupant 
du chlorothalonil et de son métabolite, le R471811. Pendant cinquante  ans, nous 
n’avons jamais recherché ce métabolite car nous étions dans l’impasse technique 
pour le mesurer : les laboratoires ne pouvaient pas le détecter. Cinquante ans après 
l’autorisation de cette molécule, nous découvrons donc que l’eau en France est 
massivement contaminée par le chlorothalonil R471811, sans savoir quels pourraient être 
les effets sur la santé des humains, et de façon plus préoccupante sur le développement 
de nos enfants. En effet, si quelques études existent sur le chlorothalonil le décrivant 
comme un cancérogène probable pour l’Homme, quasiment aucune n’existe sur le 
métabolite R471811. Encore plus préoccupant, aucune valeur sanitaire maximale (Vmax) 
n’est disponible pour cette molécule. La Vmax des pesticides est une donnée sanitaire 
calculée à partir d’études toxicologiques fournies dans la majorité des cas par le 
fabricant afin d’apprécier la dangerosité d’une molécule pour la santé humaine. En 
cas de concentration dans l’eau potable d’une substance supérieure à la Vmax, la 
distribution de l’eau est stoppée jusqu’au retour à la normale. Pour le R471811, la Vmax 
n’est pas calculable par l’Anses faute de données scientifiques. Sans cette Vmax, il 
est impossible d’affirmer scientifiquement que la molécule dans l’eau est sans risque 
pour la santé de la personne qui l’ingère. Pour résumer, plus de cinquante ans après 
l’utilisation du chlorothalonil et quatre  ans après son interdiction par l’Europe, on 
découvre que l’eau en France est massivement contaminée par son métabolite R471811, 
sans savoir si un risque sanitaire existe. Pourtant, dans le règlement d’exécution 
(UE) n° 2019/677 entré en vigueur le 29 avril 2019, les motifs stipulés pour justifier 
l’interdiction du chlorothalonil étaient : (i) une « préoccupation essentielle en ce qui 
concerne la contamination des eaux souterraines par les métabolites du chlorothalonil. En 
particulier, les métabolites R417888… » ; (ii) un dépassement de « la valeur paramétrique 
de 0,1 μg/l dans tous les scénarios pertinents pour toutes les utilisations » ; (iii) une 
impossibilité « à ce jour d’établir que la présence de métabolites du chlorothalonil 
dans les eaux souterraines n’aura pas d’effets nocifs sur la santé humaine ni d’effets 
inacceptables sur lesdites eaux » ; (iv) que « l’Autorité n’a pas pu exclure un problème 
de génotoxicité concernant les résidus auxquels les consommateurs seront exposés 
et a mis en évidence l’existence d’un risque élevé pour les amphibiens et les poissons 
pour toutes les utilisations évaluées » ; (v) que « l’évaluation des risques n’a pas pu 
être menée à terme sur plusieurs aspects en raison de données insuffisantes dans le 
dossier » ; (vi) que « le chlorothalonil est classé comme cancérogène de catégorie 2 
conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil, 
alors que l’Autorité indique dans ses conclusions que le chlorothalonil devrait être 
classé comme cancérogène de catégorie 1B ».
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Ce qui est alarmant dans cet exemple, c’est l’impasse technique pendant cinquante ans 
pour mesurer les métabolites de ce pesticide et les risques déjà évoqués il y a quatre ans 
par l’Europe et connus en Suisse depuis 2013. De plus, alors qu’aucune Vmax n’existe, 
le gouvernement, le ministère de la Transition écologique et le ministre de l’Agriculture 
affirment qu’il n’y a aucun risque pour la santé en se basant, comme cela l’exige dans 
la réglementation, sur une valeur toxicologique de référence allemande, déterminée de 
façon totalement arbitraire sans étude scientifique à 3 µg/l. Pourtant, comme cela est 
expliqué précédemment, l’Europe a demandé l’interdiction du chlorothalonil, notam-
ment à cause de son incapacité à évaluer scientifiquement les risques sanitaires. 
Cet exemple est enrichissant à plusieurs titres, car on peut aussi noter que l’Anses a 
commencé les mesures en 2020 en collaboration avec les ARS. Au fur et à mesure des 
analyses, les résultats ont été diffusés au fil de l’eau aux ARS. Les ARS avaient donc 
l’information de cette contamination généralisée de l’eau dès 2020. Pour autant, il a 
fallu attendre avril 2023 pour que l’information de cette contamination soit diffusée 
dans une enquête journalistique du Monde et de Ouest-France, précipitant la production 
du rapport par l’Anses (Foucart, 2023 ; Stent et Delatronchette, 2023). Sans l’enquête 
des journalistes, il aurait fallu attendre la fin de l’année 2023 pour la publication de 
ce rapport, car ils attendaient de nouvelles données du producteur de la molécule afin 
de pouvoir calculer la Vmax. L’intégration dans le contrôle sanitaire de cette molécule 
n’interviendra probablement pas avant fin 2023 et début 2024 sans doute après une 
remise en cause du caractère pertinent de ce métabolite. En attendant, cette pollution 
n’existe pas car elle n’est pas mesurée officiellement par les ARS. Autre information, ce 
métabolite R471811 est déjà mesuré en Suisse depuis plusieurs années et des études 
récentes, dont celle réalisée par la ville de Lausanne en 2023, montrent que les filières 
classiques de traitement de l’eau avec du charbon actif et de l’ozone sont inefficaces 
pour la rétention de cette molécule (Mechouk et al., 2023). Ces études montrent que le 
traitement du chlorothalonil R471811 dans l’eau va demander des investissements colos-
saux pour adapter les filières et que dans de nombreuses situations, l’adaptation des 
filières sera trop coûteuse financièrement, en énergie ou en eau pour être réalisable. En 
effet, dans des cas de fortes contaminations comme dans l’Oise (plus de 2 µg/l), nous 
savons d’après les expériences suisses que le traitement par charbon actif ne sera pas 
efficace et qu’il faudra développer des techniques de nanofiltration ou d’osmose afin 
d’éliminer le chlorothalonil R471811. Ces deux techniques sont très coûteuses, consom-
mant des quantités d’énergie très conséquentes, et provoquent des pertes d’eau trop 
importantes (entre 10 à 20 % de l’eau pompée). En effet avec ces techniques, quand 
on pompe 100 l d’eau, on va éliminer les polluants dans 80 à 90 l d’eau et concen-
trer ces polluants éliminés dans 10 à 20 l d’eau restants, appelé concentrat, que l’on 
va remettre dans l’environnement ce qui peut à nouveau impacter les milieux. Autre 
exemple dans le cas d’une contamination plus faible aux alentours de 0,7 µg/l, on peut 
estimer que le surcoût financier en charbon actif pour abattre à 0,1 µg/l la teneur en 
R471811 sur une usine de 600 m3/heure s’approche des 600 000 euros par an (étude 
réalisée par Atlantic’eau). Soit, dans cet exemple, un surcoût d’environ 600 000 euros 
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par an pour passer de 0,7 à 0,1 µg/l. Dans un contexte de réchauffement climatique et 
de raréfaction des ressources en eau, il y aura donc une équation insoluble à résoudre 
entre respecter la norme de l’eau potable, la santé humaine, la santé des milieux, les 
surcoûts de traitements et les économies en eau très contraintes avec les techniques 
de nanofiltration ou d’osmose.

Les �bioessais et l’empreinte chimique :  
une solution urgente à développer

	❚ Les bioessais, un outil puissant pour mesurer les effets cocktails ?

Cet exemple du chlorothalonil n’est pas un cas isolé car malheureusement sur les zones 
d’alimentation des captages destinées à produire de l’eau potable, les pesticides sont 
toujours autorisés par les autorités sanitaires, alors que nous savons que nous sommes 
dans l’incapacité technique de mesurer leurs métabolites principaux et donc d’assurer 
la qualité sanitaire de l’eau potable et de protéger la santé des consommateurs et des 
milieux. Condamné à avoir des dizaines d’années de retard entre l’épandage d’une 
molécule et la capacité à mesurer leurs métabolites, le syndicat Atlantic’eau a décidé 
d’investir massivement dans des techniques issues de la recherche comme l’empreinte 
chimique et les bioessais.
Les bioessais sont des tests de laboratoire au cours desquels un modèle vivant est 
exposé à un ou plusieurs polluant(s) dont on veut estimer la toxicité. Plus précisément, 
un bioessai consiste à exposer un modèle vivant (cellules, organismes ou communautés 
d’organismes) à un échantillon environnemental (par exemple, eau de rivière, sol, air, 
effluent industriel, etc.), en conditions contrôlées (température, taux d’oxygène, salinité, 
nourriture, lumière, etc.), pendant une durée déterminée, et à observer un ou plusieurs 
effet(s) de cet échantillon sur le modèle vivant étudié tels que la mortalité, la croissance, 
la reproduction, le stress cellulaire, le stress métabolique ou les dommages à l’ADN. 
Ces bioessais permettent donc de mesurer les effets d’un mélange de polluants sur des 
cellules humaines représentatives d’effets potentiels sur la santé humaine. Par cette 
approche, on peut mesurer les effets de l’exposome (sans connaître la composition 
de l’ensemble des molécules le constituant) et les effets cocktails jamais considérés 
dans la réglementation. Dans notre cas, les bioessais utilisés sont de cinq types, une 
première série de tests de toxicité générale sur des algues, des levures, des bactéries, 
des champignons et des cellules humaines avec des systèmes sauvages (c’est-à-dire 
identique à ceux rencontrés dans la nature) et des systèmes rendus sensibles afin de 
mesurer les effets toxiques de molécules en faible concentration. Cette première série 
permet, entre autres, de caractériser des effets particuliers de pesticides comme des 
effets herbicides, fongicides, bactéricides et autres. Les quatre autres séries de bioessais 
utilisent des cellules humaines et de mammifères afin de caractériser la perturbation 
endocrinienne (œstrogénique, androgénique et thyroïdienne), le stress cellulaire, la 
génotoxicité et la reprotoxicité. Dans le cadre du cluster des cancers pédiatriques, dit de 
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« Sainte-Pazanne », Atlantic’eau a réalisé des bioessais sur l’eau alimentant ce secteur. 
Les résultats des bioessais ont été satisfaisants et n’ont pas mesuré d’effets cocktails 
très prononcés, même si des modifications significatives, mais non préoccupantes, 
ont été démontrées. Évidemment, ces résultats ont été communiqués intégralement 
aux familles impactées par le biais du collectif « Stop aux cancers de nos enfants ». Ces 
résultats, analysés dans le consensus avec les représentants du collectif, ont même 
été communiqués par voie de presse sans générer d’affolement généralisé, mais au 
contraire une transparence rassurante pour les consommateurs (Stent, 2022).

	❚ L’empreinte chimique, un outil complémentaire des bioessais ?

En parallèle de ces bioessais, des empreintes chimiques, ou screening, ont été réalisées. 
Ces tests consistent à analyser un échantillon d’eau séparé par chromatographie liquide 
ou gazeuse dans un spectromètre de masse. Beaucoup plus exhaustive (dépendant 
du degré de solubilité des molécules présentes) que l’approche classique de physico-
chimie, cette approche permet d’identifier jusqu’à 100 000  molécules en fonction 
des laboratoires et des bases de données. Ces approches non ciblées permettent 
d’identifier la présence de molécules sans forcément pouvoir en donner leur identité 
ou leur quantité.
Dans le cas des cancers pédiatriques de Sainte-Pazanne, nous avons identifié la 
présence d’un perturbateur endocrinien, le Dibutyl phtalate (DBP) dans l’eau potable 
à certains endroits du réseau pouvant atteindre jusqu’à 5 µg/l d’eau. Fait intéressant, 
ce phtalate n’est retrouvé que dans certains endroits du réseau faisant penser à une 
contamination par les canalisations en PVC. À nouveau, ces résultats communiqués 
par voie de presse et au collectif n’ont affolé personne, notamment grâce aux résultats 
de bioessais ne démontrant aucun effet de perturbation endocrinienne.
Autre exemple avec le captage de Machecoul-Saint-Même démontrant la complémentarité 
des approches de bioessais et d’empreintes chimiques. En effet, ce captage est 
fortement pollué par les nitrates et les pesticides dans un contexte de maraîchage 
industriel et agricole. Devant cette pollution avérée, une nouvelle usine de potabilité 
a été construite. Le traitement de cette usine est très efficace et rassurant car les 
analyses de physico-chimie classique montrent que l’ensemble des molécules 
recherchées et retrouvées est retenu par le charbon actif. Au vu de ce résultat rassurant, 
plusieurs campagnes de bioessais ont été effectuées sur les eaux brutes et traitées. 
Malheureusement, alors qu’aucune molécule n’est identifiée dans l’eau potable, les 
bioessais ont mesuré une mortalité totale des champignons et un effet bactéricide. 
Ces résultats démontrent qu’une ou plusieurs molécules sont toujours présentes dans 
l’eau potable. Ainsi, différentes analyses d’empreintes chimiques ont été effectuées sur 
l’eau distribuée au robinet. Les résultats de ces analyses sont consternants et identifient 
la présence de 475 molécules en sortie de charbon actif, dont 164 sont nommables 
avec une forte probabilité. Parmi ces 164  molécules, on peut identifier la présence 
de médicaments, pesticides, métabolites, cannabinoïdes, stupéfiants, cosmétiques, 
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toxines, etc. Cependant, il faut relativiser car ces techniques ne sont pas quantitatives 
mais hautement résolutives permettant d’identifier des ultra-traces. Enfin, parmi ces 
164 molécules plusieurs antifongiques et leurs métabolites dans l’eau traitée ont été 
identifiés, notamment l’oxadixyl, le fenamidone, le fenpropimorphe, le carbendazim et 
le metalaxyl CGA62826. Ces antifongiques retrouvés pourraient expliquer les résultats 
identifiés dans les bioessais. De plus, bien que très résolutive, l’empreinte chimique 
n’a pas réussi à détecter la présence du métabolite du chlorothalonil R471811, pourtant 
présent à des taux proches de 0,18 µg/l d’eau. Cet exemple démontre que le nombre 
de 475 molécules identifiées est très probablement sous-estimé notamment pour les 
molécules très solubles dans l’eau.

Conclusion

L’eau, sentinelle de notre santé, doit être protégée par une sanctuarisation des aires 
d’alimentations de captage exempts d’une agriculture et d’une industrie polluante.
Ces approches analytiques d’empreintes chimiques nous permettent donc d’avoir 
une vue plus exhaustive de la pollution de l’eau. De façon intéressante, on peut voir 
que la qualité de notre eau est une sorte de sentinelle de notre santé et de celle des 
milieux. En effet, ces empreintes chimiques mettent par exemple en évidence que la 
pollution de l’eau reflète l’état de santé de la population générale. En effet, on retrouve 
la présence de nombreux médicaments dans l’eau, parmi lesquels ceux permettant de 
soigner les maladies de longue durée en lien avec les maux de notre société et de la 
pollution environnementale comme les molécules soignant le diabète, la dépression, 
les maladies liées à l’obésité, les antiallergiques. Ces résultats provenant de ces 
nouvelles approches nous démontrent que la contamination de l’eau est massive et 
que nous ne recherchons que la face visible de l’iceberg. Plus résolutive, mais aussi 
très coûteuse, l’empreinte chimique nous permet d’identifier de façon plus exhaustive 
la présence de polluants dans une ressource d’eau sans pour autant en connaître leur 
identité ou leur concentration.
Face à cette contamination si ubiquitaire et devant la complexité des mélanges, la 
seule approche efficiente pour prédire la toxicité d’un mélange de polluants dans 
l’eau sera les bioessais.
Depuis des années, des collectivités travaillent sur la sanctuarisation des zones de 
captages et pour certaines obtiennent des résultats. Cependant, ce lent travail est 
basé sur le volontariat des opérateurs, car pour le moment aucun outil juridique ne 
permet d’interdire l’épandage de pesticides sur les zones alimentant la production 
d’eau potable et de contraindre les opérateurs qui veulent continuer à les utiliser. Cette 
approche consistant à sanctuariser les zones de captages, à informer sans tabou et en 
toute transparence, à former les décideurs sur la santé environnementale (dans le sens 
santé humaine et santé des milieux, totalement indissociables l’une de l’autre), les 
élus et la population, sera la méthode la plus efficace, la plus économique et la plus 
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vertueuse pour la santé humaine, celle de l’environnement et celle de la biodiversité. 
En effet, il est quand même évident que si on arrête d’épandre des pesticides sur les 
aires de captages, on arrêtera de les retrouver dans l’eau, de les boire et potentiellement 
de rendre malade nos propres enfants.
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13. Les contaminants chimiques 
des denrées d’origine animale 
produites en zone périurbaine
Matthieu Delannoy, Guido Rychen, Stefan Jurjanz

Introduction

Actuellement, les consommateurs occidentaux tendent à considérer comme de qualité des 
produits animaux issus de systèmes de production de proximité plus en lien avec le bien-
être animal, respectant les cycles naturels des animaux et positionnés en circuits courts. 
Cela se reflète notamment dans la demande croissante en produits issus d’élevage « plein 
air », à haute valeur environnementale, le plébiscite de l’écopâturage ou l’autoproduction 
de denrées. Ces pratiques d’élevage sont considérées fournir des produits de meilleure 
qualité. Un paradoxe semble toutefois exister puisque ces productions sont parfois 
plus contaminées que des denrées issues de circuits conventionnels. Concernant 
l’autoproduction, peu de données scientifiques existent malgré l’importance et le 
regain d’intérêt de ce type d’élevage à des fins d’autoconsommation, voire de dons. Ce 
chapitre décrira, après un état des lieux de ce type d’élevage, les sources potentielles 
de contamination, l’impact sur la qualité des denrées produites, les risques potentiels 
pour l’Homme ainsi que certains leviers de protection des consommateurs.

Éta�t �des lieux des formes d’élevage en milieu périurbain 
en France

Si les espaces verts urbains s’envisageaient de façon prédominante sans animaux il y 
a quelques années seulement (Blanc, 2000 ; Claire et al., 2017), la tendance s’inverse 
aujourd’hui et l’élevage regagne ces espaces. Ce regain d’intérêt est lié aux fonctions 
d’entretien du paysage, environnementales, sociales, voire culturelles. Toutefois, peu 
de données existent concernant cet engouement. Selon l’ObSoCo1, en 2021, cette dyna-
mique touche spécialement les particuliers pour lesquels l’autoproduction est portée 
par deux motivations  : une motivation créative, liée à l’utilisation de compétences 
manuelles, ainsi qu’une motivation de changement de son rapport à l’alimentation en 
devenant, notamment, acteur de sa propre subsistance (alimentation vivrière) (ObSoCo, 
2022). Ce besoin de changement recoupe une volonté d’améliorer sa santé par son 

1. Cabinet privé spécialiste des études de consommation.
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alimentation en se désengageant de processus plus industriels suscitant une anxiété 
sur ces dimensions. L’autoproduction est ainsi un moyen de reprise de contrôle de 
cette production alimentaire. Cette autoproduction peut être encouragée par des initia-
tives politiques locales, comme la fourniture de poulaillers à des fins de valorisation 
de restes alimentaires aux particuliers. Certains chiffres avancés par l’ObSoCo (2022) 
montreraient que le nombre de foyers français élevant des poules est en augmentation. 
Ainsi, de nombreux foyers, même en milieu urbain, ont repris des pratiques telles que 
le jardinage, le compostage des déchets verts, et certaines municipalités proposent 
des poules pondeuses pour aider à traiter les résidus alimentaires non souhaités, tels 
que les produits animaux et les graisses. Cette pratique est par exemple portée par des 
politiques locales, notamment en région Grand Est, à Strasbourg (Ferreira, 2013 ; Simon, 
2020 ; « Wœrth. Au collège, un bilan positif pour le projet “Je fais ma part” », 2021), tandis 
que le tri à la source sera rendu obligatoire début 2024 (loi n° 2020-105, 2020), déléguant 
la gestion de ces déchets organiques aux foyers. Il en va de même pour l’écopâturage, 
l’animal (essentiellement ovins et caprins) étant réintroduit sur des surfaces publiques 
par des professionnels permettant une solution d’entretien économique en conformité 
avec la réglementation « zéro phyto » appliquée en 2017 (loi n° 2014-110, 2014). Enfin, 
des ruches peuvent être installées en milieu périurbain, soit à l’initiative des pouvoirs 
publics, soit à celle des particuliers. En revanche, ces nouvelles pratiques n’intègrent 
que très peu des productions nécessitant un foncier conséquent comme l’élevage de 
bovins ou les grandes cultures qui restent réservées à l’agriculture professionnelle.
Ainsi, deux structures très différentes d’élevages peuvent être rencontrées en milieu 
périurbain  : un élevage mené par des professionnels (écopâturage, apiculture, voire 
quelques élevages conventionnels) ou des particuliers (autoproduction, voire apiculture). 
Ceci implique des itinéraires des produits d’origine animale distincts  : soit un circuit 
plus formel utilisant les itinéraires techniques professionnels, soit des circuits informels 
impliquant surtout une autoconsommation, un don ou un échange entre particuliers. 
Deux cas concernant les contrôles et, ainsi, la maîtrise des risques pour les consomma-
teurs et producteurs émergent donc : un cas plus centralisé où les circuits peuvent faire 
l’objet d’une surveillance sanitaire publique, et un autre décentralisé pour lequel peu de 
contrôles peuvent être opérés. Aux fins d’illustration, l’exemple de la poule pondeuse 
utilisée dans le cadre de l’autoproduction des denrées alimentaires, l’œuf demeurant la 
denrée la plus autoproduite et autoconsommée, sera tout particulièrement développé.

Les sources de contaminants des élevages périurbains

Les élevages sont exposés aux contaminants via de multiples sources d’émission : les 
émissions industrielles ou du trafic routier, les travaux publics (réfection de la voirie 
notamment), les apprêts de surface des habitations et mobiliers, les traitements et les 
additifs appliqués volontairement à l’environnement (traitements phytosanitaires), à 
l’aliment de l’animal ou directement à l’animal… Plusieurs sources d’exposition peuvent 
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ainsi être identifiées : l’air, les poussières sédimentées ou en suspension, l’aliment, 
le sol, l’eau et les traitements vétérinaires appliqués.
Parmi ces sources, le sol paraît être une source d’exposition majeure. En Europe, les 
œufs produits par les particuliers apparaissent souvent plus contaminés que ceux 
des circuits conventionnels, et il a été clairement démontré que le sol en est la source 
principale pour les contaminants organiques. Deux études menées précédemment ont 
ainsi établi un lien entre, d’une part, la contamination des sols couplée à l’étendue du 
parcours auquel les animaux ont accès, et les concentrations élevées de contaminants 
dans les œufs, d’autre part (Van Overmeire et al., 2009 ; Windal et al., 2009).
L’aliment et l’eau des animaux peuvent aussi être une source de contaminants 
organiques comme métalliques. Elle s’avère souvent limitée du fait de l’existence de 
contrôles pour l’aliment issu du commerce et l’eau du réseau. Toutefois, de mauvaises 
conditions de séchage ou de conservation peuvent favoriser le développement de 
phyto et mycotoxines, voire de toxines d’origine bactérienne reconnues pour être 
préjudiciables à la santé de l’animal, que ce soient pour les poules ou les herbivores.
Concernant les poussières, ces dernières peuvent contenir des contaminants au sein 
des particules abrasées des mobiliers, apprêts des murs ou toitures des abris, et divers 
éléments d’origine biologique (squames, poils, etc.). Elles peuvent contenir ainsi des 
contaminants physiques (fibres, microplastiques, etc.), des contaminants organiques 
(retardateur de flammes, phtalates, etc.), ainsi que des éléments traces métalliques 
(issus de peintures, vernis, traitement de surface, etc.). Cette question peut avoir une 
importance particulière quand les abris sont réalisés en autoconstruction avec des 
matériaux de récupération, pratique beaucoup plus fréquente qu’en milieu professionnel.
Enfin, comme pour les élevages conventionnels, les traitements vétérinaires administrés 
aux animaux peuvent être à l’origine d’une contamination pérenne de ces derniers et 
de leurs produits. Du fait de l’exposition et de l’attention particulière portée à des 
animaux détenus par des particuliers (autoproduction) ou en contact avec le public 
(écopâturage), des traitements non usuels en condition d’élevage conventionnel peuvent 
être administrés. Ces traitements peuvent contaminer les denrées et des temps d’attente, 
encadrant la reprise de l’utilisation de la production suivant l’administration de ces 
substances, doivent être impérativement respectés.

Les principaux contaminants des élevages périurbains

Nous distinguerons ainsi trois types de contaminants pouvant toucher les élevages 
périurbains. Tout d’abord, les contaminants principalement issus de l’environnement 
de l’animal, dont l’exposition est non intentionnelle, ne sont souvent pas du fait de 
l’éleveur et souvent non connus par ce dernier. Il s’agit d’une contamination à leur insu. 
Ensuite, nous distinguerons les contaminants de l’aliment. Enfin, nous distinguerons 
les contaminants issus des traitements vétérinaires, et dont l’usage est réglementé.
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	❚ Les contaminants environnementaux

Du fait des activités anthropiques du siècle dernier, des contaminants peuvent se 
trouver dans l’environnement des animaux, voire dans leur alimentation y compris 
l’eau d’abreuvement. Les polluants organiques persistants (POP) en sont un exemple 
historique : ce sont des molécules organiques reconnues pour leur toxicité, souvent 
lipophiles et bioaccumulables, et n’étant que faiblement dégradées dans les différents 
compartiments de l’environnement. Des flux de ces polluants entre ces compartiments 
sont avérés, et une dispersion par voie aérienne ou dans l’eau fait que certains d’entre 
eux sont retrouvés éloignés des zones d’émission. Ainsi, les polychlorobiphényles 
(PCB), que ce soit les PCB ayant une toxicité similaire aux dioxines (PCB-DL) ou les PCB 
non-dioxin-like (PCB-NDL), sont reconnus comme ubiquitaires à l’échelle du globe (Meijer 
et al., 2003). Les POP ont surtout une définition réglementaire internationale qui a dréssé 
une liste nominative de ces substances dans le cadre de la convention de Stockholm 
signée dont la dernière version date de 2022. Parmi ces molécules figurent d’anciens 
pesticides (DDT, l’endrine, la chlordécone…). Cette convention interdit toute production, 
commercialisation et utilisation de ces molécules, mais pour certaines substances 
comme les dioxines et furannes (PCDD/F) et les hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP), des sources d’émission peuvent persister, car elles sont majoritairement des 
coproduits non intentionnels ou de combustions mal maîtrisées. D’autres contaminants 
organiques présents dans l’environnement (substances per- et polyfluoroalkylées 
[PFAS], hydrocarbures, pesticides et leurs résidus, polychloronaphtalènes [PCN], les 
paraffines…) sont reconnus pour contaminer les denrées animales. 

Les contaminants retrouvés dans les denrées alimentaires peuvent aussi être présents 
naturellement dans l’environnement. C’est ainsi le cas des ETM, pour lesquels de 
nombreuses contaminations sont liées à leur utilisation dans les peintures, les 
munitions de chasse pour le plomb, les activités minières pour le cadmium notamment, 
mais également liées au fond géochimique naturel des sols.

	❚ Les contaminants des aliments pour animaux

Comme défini précédemment, les aliments commerciaux sont soumis à des critères de 
qualité limitant, de fait, les concentrations de certains contaminants réglementés dont la 
toxicité est bien documentée. Il demeure que dans des conditions d’autoproduction, des 
contaminants d’origine microbiologique peuvent se développer du fait d’une technique 
de préparation ou de conservation mal maîtrisées. Les toxines, notamment, peuvent 
se développer dans des aliments mal séchés, mal conservés, des aliments laissés 
dans les mangeoires et peuvent être d’origine fongique ou bactérienne. Souvent peu 
transférables aux denrées animales directement, ces toxines peuvent avoir des effets 
majeurs sur la santé des animaux, pouvant aboutir à leur mort et/ou une contamination 
des denrées par l’agent bactérien ou le champignon une fois produite les rendant 
impropres à la consommation.



208

Partie III. Usages des sols, transferts des polluants et santé

	❚ Les contaminants issus de produits vétérinaires 
ou pharmaceutiques

À des fins de prophylaxie ou pour restaurer la santé animale, l’utilisation de médicaments 
vétérinaires peut être réalisée par voie orale, dermique ou parentérale. Parmi ces 
contaminants les plus utilisés, on retrouve les antiparasitaires internes comme externes, 
ainsi que les antibiotiques.

La �réglementation encadrant les niveaux de contaminants 
dans les denrées animales

La réglementation européenne fixe des teneurs maximales (appelées également limites 
maximales de résidus) dans les denrées alimentaires de certains de ces contaminants 
(règlement [UE] 2023/915, 2023). Ce règlement est mis à jour régulièrement. Par exemple, 
la réglementation européenne impose un maximum de 1,75 pg OMS-TEQ PCDD/F/g de 
matière grasse (MG) dans la viande de volaille, 2,5 pg OMS-TEQ/g de MG pour les œufs 
et ovoproduits. Ces valeurs montent à 3,0 et 5 pg OMS-TEQ/g de MG respectivement en 
incluant les PCB-DL. Pour les PCB-NDL, ces teneurs maximales sont de 40 ng/g de MG 
pour la viande, les œufs et ovoproduits. Le niveau de ces substances indésirables est 
également encadré dans les matières premières et aliments destinés à l’alimentation 
des animaux (directive 2002/32/CE, 2019). Cette réglementation contribue à la préven-
tion des risques liés à la contamination des produits animaux. Toute denrée présentant 
des niveaux de contaminants supérieurs à ces teneurs maximales est déclarée impropre 
à la consommation et ne peut ni être commercialisée, ni utilisée à toute fin alimentaire, 
ni diluée, et doit donc être détruite. Elles sont établies afin d’assurer que l’exposition 
de la population reste en deçà des seuils toxicologiques et sont la résultante réglemen-
taire des travaux d’expertise menés par des agences spécialisées en évaluation des 
risques alimentaire (Anses, Agence française de sécurité sanitaire et l’EFSA, Autorité 
européenne de sécurité des aliments).

État des lieux des contaminants dans les denrées animales

Peu de données dressent un panorama des contaminations chimiques touchant spéci-
fiquement les denrées produites en autoproduction. Toutefois, quelques données sont 
retrouvées dans la littérature concernant particulièrement les POP et les œufs. Ainsi, cet 
exemple sera traité tout au long du chapitre. Une contamination particulièrement impor-
tante des œufs « plein air » ou autoproduits a été observée en France (Travel et al., 2008), 
en Belgique (Van Overmeire et al., 2009), en Allemagne (Winkler, 2015) et en Pologne 
(Roszko et al., 2014 ; Piskorska-Pliszczyńska et al., 2015), et de récents articles montrent 
également l’étendue de cette contamination diffuse en zone urbaine (Mandard, 2023). 
L’incidence importante de ces contaminations peut s’expliquer, principalement pour 
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les POP, par le fait que même les sols issus de zones non identifiées comme à risque 
peuvent contenir des niveaux suffisamment élevés pour rendre la production d’œufs de 
poules incompatible avec la sécurité sanitaire des consommateurs. Ce risque est particu-
lièrement dû à la bioaccumulation de ces substances dans le jaune des œufs de poules 
et au comportement exploratoire des gallinacées lors du picorage, conduisant à une 
ingestion importante de sol en nature. Ainsi, même si les concentrations de PCB ne sont 
pas aussi élevées que celles qui seraient présentes en cas de fuite d’un transformateur, 
contexte de contamination le plus habituel, il faut rappeler que la population métro
politaine est déjà exposée à des niveaux préoccupants de PCB de par leur alimentation. 
L’autoconsommation fréquente d’ovoproduits fortement contaminés, en plus de cette 
exposition de fond, entraînerait pour ces populations une exposition non acceptable.

Les �mécanismes physiologiques aboutissant à la contamination 
des produits

La contamination des denrées animales est la résultante de tout un processus 
physiologique. Au vu des sources d’exposition détaillées précédemment, la voie orale est 
la principale voie d’exposition de ces animaux de rente. Avant de contaminer les denrées 
animales, les molécules vont subir les étapes connues du processus de transfert. 
L’étape initiale suit la physiologie digestive : il s’agit de l’absorption des contaminants 
suite aux processus digestifs. Suivant la nature des contaminants, cette digestion peut 
suivre soit celle réalisée pour les protéines et glucides (majoritairement les molécules 
polaires et éléments traces métalliques), consistant en une solubilisation dans le chyme, 
un passage de la membrane épithéliale, puis à une prise en charge par la circulation 
sanguine intestinale abouchant dans la veine porte ; soit celles de lipides consistant 
en une solubilisation médiée par une émulsification (action des sels biliaires), un 
passage de l’épithélium de ces structures micellaires (passage facilité pour les molécules 
lipophiles), un passage majoritaire dans la circulation lymphatique, avant de rejoindre 
la circulation sanguine systémique par le canal thoracique. 
Ensuite a lieu une potentielle métabolisation (pour les contaminants organiques). 
Contrairement à l’absorption qui ne s’effectue qu’au travers du passage de la 
paroi épithéliale gastro-intestinale, cette métabolisation peut être réalisée par de 
multiples tissus (cellules endothéliales, entérocytaires, hépatiques, musculaires, 
pulmonaires, etc.), voire dans la lumière intestinale par le microbiote (microfaune et 
microflore). La majorité des transformations ont toutefois lieu dans le foie. Dans la 
majorité des cas, ces réactions transforment le composé en un métabolite plus facilement 
éliminable, pouvant être excrété par le corps. Cette excrétion peut être directement 
réalisée par le foie (via la bile) ou après une étape de distribution de ces métabolites 
à des organes excréteurs. Cette distribution est réalisée par la circulation sanguine 
systémique. Les composés parents, comme leurs métabolites, sont transportés par le 
sang suivant différentes modalités : soit dissous directement dans le plasma, véhiculé 
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par des protéines sanguines, majoritairement l’albumine ou via des lipoprotéines, 
structures permettant de véhiculer triglycérides et cholestérol à l’organisme. Suivant la 
répartition anatomique et les besoins physiologiques, l’intensité des flux sanguins peut 
être modulée pour un même organe. Ce changement de perfusion peut ainsi entraîner 
une modulation des flux de contaminants aux organes. Ceci est particulièrement 
important pour les molécules véhiculées majoritairement par l’albumine (molécules 
assez polaires comme les antibiotiques, la plupart des produits phytosanitaires, etc.). 
Pour les organes nécessitant de larges quantités de triglycérides et de cholestérol, 
des phénomènes d’adressage, médiés par les lipoprotéines, peuvent aboutir à une 
contamination plus importante de certains organes (cerveau, tissu adipeux, etc.) pour 
les molécules apolaires notamment (PCB, PCDD/F, chlordécone,  etc.). Enfin, cette 
distribution peut être filtrée par des barrières spécifiques des vertébrés (barrières 
hémato-encéphalique, hémato-placentaires, etc.) pouvant limiter le transfert de certains 
composés (notamment certains produits vétérinaires, les contaminants lipophiles 
pouvant, pour la plupart, passer cette barrière). Cette étape est déterminante dans 
la compréhension des différences de concentrations entre les organes, et donc des 
concentrations observées dans la viande et les abats. 
Enfin, l’excrétion est une étape clé dans le transfert des contaminants à l’œuf ou au 
lait, ces produits animaux étant excrétés. L’excrétion peut être définie comme le rejet 
des composés en dehors de l’organisme, via l’urine, la bile, la sudation, la perméation 
intestinale, etc. Pour les œufs, les contaminants peuvent être présents dans le jaune 
et/ou dans le blanc, cette répartition dépendant notamment des caractéristiques 
chimiques des molécules. Pour les molécules lipophiles comme les POP, le jaune 
d’œuf est la principale voie d’excrétion, et une forte corrélation entre la quantité de 
jaune d’œuf excrétée et la quantité de POP excrétée est notée à l’équilibre. Il en est 
de même pour le lait pour lequel la quantité de gras excrétée est corrélée également 
avec les quantités excrétées de contaminants à l’équilibre.

Quantifier le transfert des polluants aux denrées animales

Comme expliqué précédemment, la voie orale est particulièrement contributrice à 
la contamination des animaux, et donc de leurs denrées. Pour évaluer ce transfert 
des polluants ingérés aux produits animaux, deux types d’indicateurs sont retrouvés 
dans la littérature pour quantifier ce transfert : les taux de transfert (pour les produits 
excrétés : le lait et l’œuf) et les facteurs de bioconcentration (pour les tissus, et donc 
la viande et les abats).
Les taux de transfert (ou transfer rate  –  TR) et les facteurs de bioconcentration 
(bioconcentration factor – BCF) sont des indicateurs reconnus pour évaluer le transfert 
des polluants bioaccumulables dans les denrées animales. Généralement, ces 
approches sont utilisées lors de l’évaluation des risques chimiques portant sur les 
denrées alimentaires (Knutsen et al., 2018). Le TR, ou carry-over rate (COR), exprime 
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le transfert des polluants vers les produits animaux excrétés tels que le lait et les 
œufs (Costera et al., 2006 ; Hoogenboom et al., 2006 ; Welsch-Pausch et McLachlan, 
1998). Le facteur de bioconcentration quantifie, quant à lui, le transfert des polluants 
vers différents tissus animaux comestibles tels que le foie, le gras et les muscles (Feil 
et al., 2000 ; Fernandes et al., 2011 ; Fries et al., 1999 ; Hoogenboom et al., 2004 ; Huwe 
et Smith, 2005). À la fin de l’exposition, la concentration de POP est déterminée soit 
dans les produits excrétés (lait ou œuf) pour évaluer le TR (ou COR), soit dans les tissus 
cibles pour évaluer le BCF. Dans le cas général, l’obtention de ces indicateurs nécessite 
d’exposer les animaux jusqu’à atteindre « l’état d’équilibre », c’est-à-dire un état où 
la quantité excrétée de polluants et la quantité ingérée sont la même, impliquant dès 
lors que l’animal trouve un niveau, une concentration moyenne de ce polluant au sein 
de son organisme constante dans le temps. Pour ce faire, une exposition répétée est 
nécessaire, réalisée souvent de façon quotidienne. Ce temps d’exposition peut être 
estimé à partir de la demi-vie2 de la molécule à l’échelle de l’organisme : un minimum 
de 3,3 demi-vies est nécessaire pour atteindre 90 % de la concentration d’équilibre. Les 
demi-vies ont été estimées pour les PCDD/F à 7 semaines chez les poules pondeuses 
(Hoogenboom et  al., 2004) et à 50  jours pour les vaches laitières (Firestone et  al., 
1979). Il a été estimé que la demi-vie des PCDD/F allait de 40 ± 7,7 jours pour le 2,3,7,8-
TCDD à 34 ± 13 jours pour le 1,2,3,4,6,7,8-HpCD (Olling et al., 1991). Les PCB présentent 
également des demi-vies différentes en fonction de leur chloration (Fournier et al., 2013). 
Il peut être difficile d’atteindre cette durée d’exposition nécessaire pour appliquer 
cette méthodologie pour des animaux avec un cycle de vie court, comme le poulet de 
chair. Selon Richter et McLachlan (2001), le TR (ou COR) est le rapport entre la quantité 
de POP ingérée et excrétée dans un produit alimentaire (équation 1). Dans le cas du 
BCF, c’est un rapport de concentration qui est réalisé : concentration de la substance 
dans les tissus de l’organisme à la concentration de la substance dans l’aliment ou la 
matrice d’exposition (équation 2).
La méthodologie pour déterminer ces indicateurs n’est pour le moment pas normalisée, 
et de multiples variantes sont retrouvées dans la littérature. Récemment, une méta-
analyse de 2021 concernant ces taux de transfert des POP chlorés (PCDD/F et PCB) a 
repris l’ensemble de ces données (Amutova et al., 2021). Au vu de l’importance des 
œufs dans les denrées autoproduites, les TR de ces POP à l’œuf seront repris de cette 
étude et pris en exemple. Les PCDD/F étudiés sont transférés aux œufs à un degré 
variable, contrairement aux PCB qui semblent particulièrement transférés pour ceux 
présentant plus de 5 atomes de chlore (à l’exception des PCB 52 et 101). Les composés 
les plus toxiques (c’est-à-dire la TCDD et la 1,2,3,7,8-PeCDD) présentent les transferts les 
plus élevés, de plus de 35 % pour les œufs. Les dioxines hexachlorées sont également 
fortement transférées dans les œufs (29-43 %). Les dioxines hepta- et octachlorées 
ont généralement été transférées à un faible niveau dans les œufs (7-16 %). Pour les 
PCDF, les furanes tétra- et pentachlorés présentent des niveaux de TR particulièrement 

2. Temps nécessaire pour éliminer la moitié de la quantité de xénobiotique se trouvant dans l’organisme.
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élevés dans les œufs (entre 38 et 40 %), puis viennent les furanes hexachlorés (23 à 
40 %). Enfin, 9 des 12 PCB de type dioxine paraissent particulièrement transférés et il 
convient d’accorder une attention particulière aux congénères présentant les facteurs 
d’équivalent toxique (TEF) les plus élevés : les PCB 126 et 169, qui semblent être fortement 
transférés dans les œufs avec des TR moyens de 39 % et 40 % respectivement. Deux 
congénères non ortho apparentés aux dioxines (77 et 81) ont montré des niveaux de 
transfert élevés dans l’étude sur les œufs (> 30 %). Ces TR sont présentés en figure 13.1 
en relation avec une caractéristique fondamentale de ces POP : leur caractère lipophile 
(quantifié par l’équilibre de partition entre deux phases : l’eau et l’octanol usuellement 
présentée en logarithme, log Kow). On aperçoit ainsi des TR très élevés (> 30 %) jusqu’à 
des log Kow de 7 avant une nette réduction. La diminution du taux de transfert observée 
pour les composés apparaît très similaire à de précédentes données portant sur la 
biodisponibilité (Drouillard et Norstrom, 2000).
Une seconde partie de l’étude a confirmé l’étroite relation entre le taux de transfert 
et les caractéristiques chimiques des composés. Ainsi, la masse moléculaire (MM), 
le nombre de chlore du composé (Cln) et le degré de lipophilie (log KOW) expliquent à 
eux seuls 70,7 % de la variation des TR des PCB dans les œufs (axe F1 - figure 13.2). 
Le type de substitution, quant à lui, explique 24,7 % des variations des TR dans les 
œufs (axe F2 - figure 13.2). Ainsi, les deux axes retenus de l’ACP construite (figure 13.2) 
expliquent largement la variabilité du transfert dans les œufs (95 %). Cette analyse 
s’est généralement bien ajustée pour 13 des 18 congénères, à l’exception des PCB 28, 
PCB 52, PCB 77, PCB 81 et PCB 169).
Concernant les facteurs de bioconcentration, le stade physiologique semble 
particulièrement explicatif des niveaux de BCF rapportés dans la littérature. Ainsi, ces 

Où le taux de transfert (TR) est exprimé en %, « Quantité de polluants 
excrétée » et « Quantité de polluants intégrée » sont de la même unité.

Équation 1 : Calcul du taux de transfert (TR)

TR Quantité de polluants excrétée
Quantité de polluaproduit =  nnts ingérée

Où BCF est exprimé en %, [Polluants]tissus et [Polluants]matrice intégrée sont de 
la même unité. Source : Richter et McLachlan (2001).

Équation 2 : Calcul du facteur de bioconcentration (BCF)

BCF
Polluants

Polluants
tissus

matrice ingérée
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Source : Amutova et al. (2021)

Figure 13.1. Facteur de transfert (TR) dans les œufs et log de K
ow

 des POP

Les numéros correspondent aux congénères de PCB. Les congénères encadrés sont des 
PCB de type dioxine. Les chiffres en gras correspondent à des congénères transférés à 
un niveau élevé, de 38 à 78 % et de 30 à 80 % respectivement pour le lait et les œufs.

Figure 13.2. ACP appliquée aux TR moyens des PCB dans les œufs suivant 
la position de la substitution du chlore, le nombre de chlore (Cl

n
), au 

poids moléculaire (MM), au coefficient de partage octanol/eau (K
ow

)
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BCF obtenus dans le foie, la graisse et les muscles, ceux issus d’animaux à croissance 
lente apparaissent plus élevés que chez les animaux à croissance rapide (Amutova 
et al., 2021). En général, les dioxines et les furanes présentent une bioconcentration 
élevée dans tous les tissus étudiés. De nettes variations existent toutefois entre les 
études rendant difficile toute généralisation sur les valeurs de cet indicateur. Une 
hiérarchie entre les tissus peut se dégager toutefois : le foie présente les BCF les plus 
élevés tandis que les muscles, les plus bas.

Pré�dire le risque : l’apport des concepts de taux de transfert 
et des facteurs de bioconcentration

Les TR et les BCF sont deux concepts intéressants pour décrire et prédire le transfert 
de contaminants dans les produits alimentaires, car ils permettent de raccorder 
directement l’exposition aux niveaux dans les denrées produites. En ce sens, il 
est possible par ces facteurs de déterminer des valeurs à ne pas dépasser en 
exposition orale pour obtenir des denrées en dessous des teneurs maximales décrites 
précédemment. En ce sens, cela permet aussi d’orienter les productions animales les 
plus sûres pouvant être réalisées suivant les cas de contamination susceptibles d’être 
rencontrés. De récents travaux ont réalisé, ainsi, par des rétrocalculs, l’estimation 
de quantités acceptables pouvant être ingérées pour plusieurs POP  : les PCB, les 
PCDD/F, le DDT et le lindane (Amutova, 2022). Par ces calculs, et en considérant les 
données estimant l’ingestion quotidienne de sol en nature par les poules pondeuses 
lors de leur parcours, des concentrations en POP acceptables dans ces sols peuvent 
également être estimées (tableau 13.1).

1 Teneurs maximales européennes suivant la réglementation (règlement [UE] 2023/915, 2023).
2 TR (en %) : le taux de transfert correspond au transfert des POP des matières ingérées vers 
les produits alimentaires et est dérivé de Amutova et al. (2021).
3 BCF : facteur de bioconcentration (sans unité) dérivé de Amutova et al. (2021).
4 Concentration acceptable dans le sol sec en considérant que 50 % de l’apport en PCDD/F et 
PCB-DL peut être réalisé par l’ingestion de sol, et qu’en moyenne 10 g de sol sont consommés 
par les volailles.

Tableau 13.1. Évaluation du risque des produits contaminés par les PCDD/F 
et les PCB-DL dans les denrées consommées de volaille

Production Teneurs 
maximales1 Transfert Quantité ingérée 

acceptable4

Concentration 
acceptable 

dans le sol sec4

Poules 
pondeuses : œufs

3 pg OMS-TEQ/g 
de gras TR2 de 40 % 65 pg/jour 3,24 ng 

OMS-TEQ/kg

Poulets : foie 6 pg OMS-TEQ/g 
de gras BCF3 de 43 8,4 pg/jour 0,42 ng 

OMS-TEQ/kg
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Ainsi, pour les denrées issues de volailles, et pour les composés de type dioxine, 
des concentrations très faibles dans les sols peuvent aboutir aux dépassements des 
limites. Pour information, des données issues du réseau de mesure de la qualité des 
sols font état d’une moyenne de 24 ng/kg pour les dioxines et les furanes (Gis Sol, 
2011), sur sols non connus pour leur historique de contamination, montrant ainsi toute 
la difficulté de production, notamment en zones périurbaines.

Con�trôle et gestion : ce qui manque pour sécuriser 
l’autoproduction

Face aux contaminations des sols et l’évolution de l’autoproduction, la méthode même 
de gestion de l’exposition chimique alimentaire est mise en difficulté. En effet, les 
mesures de gestion réalisées jusqu’à présent se focalisaient sur la production des 
élevages professionnels et consistaient en une destruction systématique des productions 
reconnues comme contaminées, voire une mise à mort des animaux suspectés comme 
contaminés. Ainsi, la crise des « poulets à la dioxine » de 1999 en Belgique a abouti à 
la destruction de plus de 93 000 tonnes de viandes (45 000 tonnes de viande de porc 
et 12 500 tonnes de viande de volaille), et à l’abattage de millions d’animaux suspectés 
d’être contaminés (Van Driessche, 2022). Cette mesure a de même été décrétée en France 
pour les cheptels de bovins en provenance de Mayenne, avec 400 animaux abattus 
(Radisson, 2022 ; Ouest-France, 2012). Ces mesures de gestion par évitement, certes 
protectrices, reviennent la plupart du temps à faire supporter les conséquences de la 
pollution aux professionnels de la production (éleveurs) plutôt qu’aux responsables de 
la pollution, introduisant une problématique sociale et d’équité quant à ces modes de 
gestion. Plus récemment, une étude portée par l’ARS Île-de-France sur 25 poulaillers en 
milieu périurbain (Mandard, 2023) montre la possible étendue de cette contamination 
sur les poulaillers hors circuit des élevages traditionnels. Seule une recommandation a 
pu être émise concernant la non-consommation de ces denrées produites, ces circuits 
non conventionnels n’étant que peu contrôlés par les organismes habituels de contrôle 
sanitaire (directions départementales de la protection des populations – DDPP). Ces œufs, 
présentant des niveaux jusqu’à 50  fois au-dessus des limites réglementaires, posent 
question concernant la responsabilité de particuliers pratiquants du don ou du troc de 
produits issus de leur poulailler, particulièrement sensibles à ces pollutions ubiquitaires.

Conclusion

Ces éléments mettent en évidence les difficultés rencontrées pour évaluer les 
contaminations chimiques des denrées animales, notamment en zone périurbaine et 
dans des systèmes d’élevage très extensif. La première difficulté est l’identification, la 
pollution chimique étant incolore, inodore, les denrées animales peuvent être contaminées 
à l’insu du producteur et du consommateur. La deuxième est la sensibilité des denrées 
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animales à ces contaminations, de faibles expositions peuvent aboutir à des niveaux 
dangereux pour la santé humaine du fait de la bioaccumulation dans les tissus, notamment 
les œufs. La dernière difficulté résulte de la faible adéquation des méthodes de gestion 
actuelles, focalisées sur les systèmes d’élevage et leurs itinéraires techniques. Elles se 
révèlent peu adaptées aux denrées autoproduites par les particuliers. Ces particuliers 
restent toutefois responsables des effets délétères potentiels de leur production. Ainsi, 
en matière de recommandation, une analyse des sols apparaît une étape primordiale 
pour évaluer l’exposition avant la réalisation d’une autoproduction.
En perspective, dans des zones reconnues pour la contamination diffuse et étendue 
des sols, un accompagnement à l’autoproduction pourrait être nécessaire. Ainsi aux 
Antilles françaises, un accompagnement des particuliers dans leurs pratiques de 
l’autoproduction a été mis en place. Le programme JaFa (association « jardins familiaux » 
présente aux Antilles françaises) par des approches de sciences participatives permet, 
ainsi, de diffuser les connaissances liées à cette problématique directement à la 
population. Des pistes de recherche sont en cours sur ces thématiques visant à apporter, 
si ce n’est des solutions, des innovations pour limiter les niveaux dans les denrées 
produites. L’utilisation de matrices séquestrantes sur le sol (biochar ou charbon actif ) 
est ainsi reconnue pour limiter ce transfert aux denrées animales. Toutefois, leur impact 
sur l’écosystème du sol doit être mieux appréhendé avant son application sur le terrain.
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14. Impacts de l’herbicide 
glyphosate dans un contexte 
de santé globale
Xavier Coumoul, Christian Mougin

Introduction

Le glyphosate est un herbicide introduit sur le marché en 1974. Il a depuis été utilisé dans 
de très nombreuses préparations commerciales (formulées), et donc associé à d’autres 
molécules (par exemple, dans le Roundup™) qui favorisent une meilleure efficacité du 
composé actif. Son mode d’action repose sur l’inhibition d’une enzyme qui permet la 
synthèse d’acides aminés aromatiques (appelée 5-énolpyruvylshikimate-3-phosphate 
synthase ou EPSPS). Le blocage de cette enzyme est mortel pour les organismes qui 
l’expriment, c’est-à-dire les plantes, mais également certaines bactéries et certains 
champignons. Cet herbicide systémique à large spectre est non sélectif compte tenu du 
large panel d’organismes qui expriment cette enzyme, qui n’est toutefois pas présente 
dans les cellules animales. Le glyphosate est principalement utilisé en agriculture pour 
détruire les communautés végétales établies avant remise en culture des parcelles, ou 
encore pour éliminer la flore pendant la période d’interculture. Il a été enfin très utilisé 
pour désherber les voies ferrées, les trottoirs et les bords de route, notamment avant 
la mise en application de la loi Labbé en 2014 visant à mieux encadrer l’utilisation des 
produits phytosanitaires, qui a réduit son utilisation (également pour les particuliers). 
Il reste toutefois en France un des produits phytosanitaires les plus utilisés, avec en 
moyenne 8 200 tonnes environ commercialisées par an sur la période 2018-2020, 
essentiellement pour les usages agricoles.
Aujourd’hui, le glyphosate et son métabolite majeur, l’acide aminométhylphosphonique 
(Ampa), font l’objet de fortes préoccupations scientifiques et sociétales pour ce qui 
est de la santé des écosystèmes et celle de l’être humain. De ce fait, les publications 
scientifiques, qui traitaient majoritairement de résultats expérimentaux portant sur 
l’utilisation et l’efficacité agronomiques, se sont orientées depuis quelques années vers 
ceux qui concernent les impacts environnementaux et sanitaires. Cependant, comme 
tout produit phytosanitaire, le glyphosate a fait l’objet d’une procédure d’évaluation 
des risques, préalable à son autorisation de mise sur le marché. Cette évaluation a 
reposé sur une batterie de tests réglementaires au niveau européen. Mais la nécessité 
de développer des méthodes analytiques relativement complexes et spécifiques pour 
son analyse dans l’environnement et les matrices biologiques a longtemps constitué 
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un frein à la connaissance de sa dispersion dans l’environnement. Longtemps décrit 
comme « écologique », l’herbicide a été de plus en plus utilisé par l’être humain, qui 
n’exprime pas la cible du glyphosate (l’EPSPS) ce qui suppose une innocuité, associée 
dans certains pays à l’expansion de cultures d’organismes génétiquement modifiés 
(OGM) résistantes à cet herbicide.
Nous présentons ici quelques données permettant d’appréhender les difficultés à 
apporter des réponses définitives à la question complexe posée par l’évaluation des 
risques associée à l’utilisation de cet herbicide (Inserm, 2021 ; Leenhardt et al., 2022).

La cancérogénicité du glyphosate, un sujet de controverse

La très large utilisation du glyphosate dans le monde a rapidement conduit à de 
nombreuses études épidémiologiques et expérimentales. Un très grand nombre de 
celles-ci ont examiné comme événement de santé l’apparition de cancers. Les études 
épidémiologiques ont notamment porté sur des populations utilisatrices du glyphosate 
(par exemple, les agriculteurs et les agricultrices) et les études expérimentales ont 
utilisé des modèles variés, dont certains ne rentrent pas dans le champ des tests 
réglementaires. Ces études issues de la recherche ont identifié pour certaines des 
pathologies et des mécanismes qui sous-tendent ces maladies, notamment des 
cancers lymphatiques. Ces éléments ont conduit le Centre international de recherche 
contre le cancer (CIRC ou IARC en anglais) à classer le glyphosate comme cancérogène 
« probable », tandis que la plupart des agences sanitaires nationales et internationales 
divergent sur cet avis, en le classant agent non cancérogène. Cette divergence s’explique 
facilement par des différences méthodologiques :
•	Les agences sanitaires (Anses, EFSA) se placent dans le contexte d’une évaluation des 
risques, préalable à la mise sur le marché des substances, encadrée par la réglementa-
tion (européenne pour ce qui concerne la France). Elles basent leur avis sur les résultats 
issus de batteries de tests réalisés par les industriels qui veulent commercialiser les 
substances. Encadrés par des lignes directrices de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE ou OECD en anglais), ces tests sont conduits sur 
des animaux de laboratoire comme des rongeurs, et ne couvrent que certains méca-
nismes de cancérogénicité, comme la mutagénicité ou la génotoxicité. À l’issue de cette 
évaluation du risque, les substances sont autorisées, ou non, à être commercialisées.
•	Le CIRC, quant à lui, analyse l’ensemble de la littérature scientifique (épidémiologique 
et expérimentale) et ses conclusions se basent sur des expériences sur des modèles 
alternatifs (par exemple, le poisson-zèbre), et des événements de santé souvent non 
pris en compte par les agences, car non inclus dans la réglementation. Dans le cas du 
glyphosate, la diversité d’approches et de modèles de recherche utilisés conduit le 
CIRC à la conclusion que le glyphosate est génotoxique.
Il n’est donc pas étonnant que les résultats soient divergents entre le CIRC et les agences 
sanitaires, du fait de l’ensemble des résultats pris en compte et de différences dans 
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les critères d’interprétation. Cette divergence crée toutefois un sentiment de confusion 
notamment dans l’opinion, car les méthodologies sont rarement expliquées dans les 
débats sociétaux.

Une contamination généralisée des écosystèmes

Les contraintes techniques liées à l’analyse des résidus de glyphosate et de l’Ampa se 
traduisent par un nombre limité de résultats, qui présentent une variabilité certaine. 
Seuls ces deux composés font l’objet de suivis. Qu’en est-il donc de leur présence 
dans l’air, les sols et l’eau ?
Pour l’air, le glyphosate est considéré comme peu volatil bien qu’il se retrouve après 
pulvérisation dans des gouttelettes qui dérivent. Lors de la dernière campagne 
nationale exploratoire de mesure des résidus de pesticides dans l’air ambiant (CNEP), le 
glyphosate a été quantifié sur l’ensemble des sites, traduisant une large contamination 
atmosphérique.
Au niveau des sols, il est important de rappeler que le comportement du glyphosate 
dépend du type de sol, mais il est certain que l’herbicide reste un des produits 
phytosanitaires les plus fréquemment détectés dans cette matrice. Les concentrations les 
plus fortes sont mesurées en vignes et vergers. Le glyphosate et l’Ampa sont également 
détectés dans différents organismes terrestres (escargots, vers de terre…) ou sur les 
poils de micromammifères, avec des questions soulevées quant à leur bioaccumulation 
dans les réseaux trophiques.
Concernant le milieu aquatique, les sols peuvent être lessivés (par la pluie) ce qui entraîne 
une contamination des eaux de surface dans lesquelles le glyphosate ou l’Ampa peuvent 
être quantifiés. Dans les milieux aquatiques continentaux, les deux composés font 
partie des composés les plus fréquemment détectés avec des concentrations pouvant 
dépasser 1 µg/l. Les niveaux de concentration sont les plus élevés en milieu marin à 
proximité du littoral. Cependant, la bioaccumulation du glyphosate dans les réseaux 
trophiques aquatiques semble faible. De plus, les eaux destinées à la consommation 
humaine sont aussi contaminées mais avec peu de dépassement en France.

Impacts du glyphosate sur la biodiversité

Les effets du glyphosate sur la biodiversité, et parfois ceux de l’Ampa, ont été étudiés 
dans une expertise collective récente menée par INRAE et l’Ifremer (Leenhardt et al., 
2022). Elle montre une variabilité des effets rapportés dans la littérature scientifique. 
En milieu terrestre, la dérive de l’herbicide au moment du traitement peut impacter des 
espèces végétales non cibles, avec des conséquences indirectes sur les invertébrés, 
notamment les insectes confrontés à une diminution des ressources florales (par 
exemple, les pollinisateurs). Les résultats concernant les effets du glyphosate sur les 
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communautés microbiennes du sol montrent une grande hétérogénéité en fonction 
du type de sols et des conditions expérimentales mises en œuvre, tant sur le plan 
de la composition et de l’abondance des communautés que de leur fonctionnement.
Peu d’effets du glyphosate sont décrits de façon certaine sur les invertébrés terrestres. Il 
est toutefois à signaler un impact sur la reproduction de l’abeille solitaire, comme sur le 
microbiote intestinal (composition taxonomique et fonctionnelle) des larves d’abeilles. 
Le microbiote intestinal de différents vertébrés terrestres (oiseaux, mammifères…) est 
également affecté. Enfin, les amphibiens, fortement exposés au glyphosate pendant 
leur phase terrestre, présentent une forte mortalité de leurs juvéniles. En milieu 
aquatique, la biomasse des communautés de micro-organismes planctoniques est 
affectée, comme la structure taxonomique de ces communautés. Il en est de même pour 
les communautés microbiennes hétérotrophes (gamma- et alphaprotéobactéries). Peu 
d’études documentent les effets possibles du glyphosate sur les invertébrés aquatiques, 
les poissons et les amphibiens au stade aquatique.

Impacts du glyphosate sur les populations humaines

Du point de vue des expositions humaines, l’imprégnation des populations est 
relativement faible, avec des concentrations urinaires détectables de l’ordre du µg/l, 
ce qui correspond à des doses 100 à 1 000 fois inférieures à la DJA (dose journalière 
admissible) actuelle. Le glyphosate est peu métabolisé en Ampa et est rapidement 
éliminé avec une demi-vie dans le sang comprise entre 5 et 10 heures.
L’Inserm a publié en 2021 un rapport d’expertise, établissant trois niveaux de présomption 
de risque de développement de maladies en lien avec une exposition à des pesticides 
(Inserm, 2021). Pour le glyphosate, l’expertise a analysé les données d’expologie 
(utilisation, contamination des milieux et de la population), les données d’épidémiologie 
publiées depuis 2013 et les mécanismes d’action toxiques de l’herbicide mais aussi 
de ses formulations.
Du point de vue sanitaire, le seul élément mis en avant par l’expertise est l’augmentation 
du niveau de présomption de lien pour les lymphomes non hodgkiniens (LNH) passant 
de faible en 2013 à moyen en 2021 ; cette évolution est le fait de la prise en compte 
de nouvelles méta-analyses. Des présomptions faibles ont été identifiées pour les 
leucémies, le myélome multiple, ou des troubles respiratoires ou thyroïdiens. Ces 
données sont-elles cohérentes avec les études mécanistiques ? Si les essais de 
mutagénicité sont plutôt négatifs, les essais de génotoxicité sont plutôt positifs. La 
génotoxicité se réfère à la capacité d’un composé d’endommager l’ADN (cassures 
double brin, par exemple), processus qui peut conduire à l’apparition d’un cancer 
pour la cellule endommagée. Ces cassures peuvent survenir sans modification de la 
nature des bases de l’ADN (mutations). Dans le cas du glyphosate, l’un des mécanismes 
conduisant à cette génotoxicité serait peut-être un stress oxydant : ainsi, les études chez 
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l’animal montrent parfois un excès de cas avec certaines souches ou pour des doses 
élevées (souris, certains poissons comme Channa punctatus, Oreochromis niloticus, 
une anguille Anguilla anguilla, un crabe Eriocheir sinensis). Le niveau de preuve chez 
les rongeurs est donc relativement limité compte tenu des effets plutôt génotoxiques 
mais pas mutagènes de la molécule au regard de la littérature scientifique, mais ce 
niveau de preuve est cohérent avec les présomptions de risque (moyenne pour les 
LNH, faible pour les leucémies ou le myélome multiple).

D’autres pistes de recherche ?

Les éléments de débat sur la cancérogénicité du glyphosate ont largement occulté 
d’autres orientations sur les liens entre exposition au glyphosate et pathologies. Par 
exemple, compte tenu de sa cible, des études sur les microbiotes auraient dû être 
entreprises. Chez de nombreuses espèces (poules, bovins, rongeurs, insectes), le 
glyphosate ou ses formulations provoquent une dysbiose intestinale, c’est-à-dire un 
déséquilibre de la biodiversité de la flore intestinale qui peut favoriser le développement 
de souches pathogènes. Ces effets se manifestent parfois à la génération suivante 
et dans certaines études, la dysbiose est associée à d’autres pathologies comme 
l’anxiété ou la dépression. Ces résultats sont cohérents avec ceux observés chez 
les abeilles : ainsi, des comportements de désorientation et de vulnérabilité accrus 
aux pathogènes sont observés après des expositions environnementales à certaines 
formulations de glyphosate.

Conclusion

En conclusion, le glyphosate fait l’objet de nombreux débats scientifiques et sociétaux 
probablement en lien avec son utilisation particulièrement importante, originellement 
liée à sa grande efficacité et à sa très large utilisation. Cette médiatisation a très 
largement contribué à orienter le débat vers ces effets sanitaires potentiels notamment 
en ce qui concerne la cancérogenèse, alors que son mode d’action aurait dû également 
conduire à des orientations sur le plan de la recherche, sur ses impacts en termes de 
biodiversité et de ciblage des microbiotes des êtres vivants. Ces éléments commencent 
toutefois à être comblés avec malgré tout un niveau de complexité important pour ce qui 
est de ces potentiels effets, compte tenu de son comportement parfois variable dans les 
matrices (par exemple, sa persistance ou non dans les sols en fonction des propriétés 
physico-chimiques de ces derniers). Il est à espérer que les questions portant sur sa 
réglementation s’orientent plus vers l’effet des formulations contenant du glyphosate 
(et pas que du glyphosate) et intègrent la dimension de la santé des écosystèmes tout 
autant que la question sanitaire, questionnements légitimes au regard de son mode 
d’action et de la problématique plus générale de la santé globale.
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15. Impacts des fongicides 
utilisés dans l’environnement 
sur la santé humaine
Le cas des infections fongiques avec souches 
résistantes aux traitements

Steffi Rocchi

Les pesticides polluent les écosystèmes et peuvent avoir des effets directs sur la santé 
humaine. Ils interagissent aussi plus globalement avec le biote (ensemble des orga-
nismes vivants dans un milieu donné) et appauvrissent la biodiversité, notamment 
en impactant directement ou indirectement les espèces dites non cibles, qui peuvent 
ensuite être plus vulnérables aux pathogènes. Un autre aspect de cette utilisation des 
pesticides est l’apparition d’organismes infectieux résistants à ces traitements, avec 
de potentiels impacts sur la santé humaine. Ces organismes peuvent se retrouver 
loin des zones d’utilisation des pesticides et dans les environnements urbains : soit 
parce qu’ils ont été transportés par les vents, soit parce qu’ils sont emmenés par des 
substrats contaminés (terreaux, composts, bulbes de fleurs).
La problématique de la résistance aux antimicrobiens concerne tous les organismes 
infectieux : bactéries, virus et champignons. La résistance peut survenir naturellement, 
mais l’abus et/ou le mauvais usage des agents antimicrobiens entraînent des résis-
tances. Le cas le plus connu est celui de la résistance bactérienne où l’usage parfois 
mal contrôlé des antibiotiques en santé animale et humaine a entraîné une multi
résistance à certains traitements. La problématique de la résistance aux antibiotiques 
est d’ailleurs très médiatisée. En revanche, l’émergence de champignons pathogènes 
multirésistants est beaucoup moins connue alors qu’elle représente une menace 
considérable pour le contrôle des maladies des plantes, des animaux et des Hommes.
Un exemple décrit il y a maintenant plus de vingt  ans est l’émergence d’une résis-
tance aux antifongiques chez un pathogène fongique pour l’Homme et les animaux : 
Aspergillus fumigatus.
Le genre Aspergillus est responsable d’un large spectre de pathologies (appelées asper-
gilloses) touchant à la fois les Hommes, mais aussi des animaux sauvages et domestiques 
d’écosystèmes terrestres (insectes, oiseaux, bovins, chevaux, chiens, chats, singes) ou 
aquatiques (coraux, éponges, insectes, mammifères marins, poissons, amphibiens, 
reptiles). Ces pathologies peuvent se manifester sous forme d’infections localisées, 
d’infections disséminées mortelles ou de maladies allergiques. Certaines espèces 
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d’Aspergillus infectent aussi les récoltes et contaminent les grains stockés avec des méta-
bolites toxiques (aflatoxines ou autres mycotoxines). Parmi les nombreux Aspergillus 
(plus de 200 espèces), l’espèce pathogène A. fumigatus (figure 15.1), omniprésente dans 
l’environnement intérieur et extérieur, est l’agent étiologique principal dans les aspergil-
loses humaines et animales sauvages et domestiques. Cette espèce n’est en revanche 
pas décrite comme étant un phytopathogène pouvant ravager les cultures.

Pour les pathologies aspergillaires humaines et animales, les antifongiques triazolés 
sont recommandés en traitement de première intention, avec quatre molécules dispo-
nibles. Cependant, les avancées cliniques rendues possibles par l’utilisation des 
triazoles médicaux sont menacées par l’émergence de souches aspergillaires résis-
tantes, avec des taux de mortalité importants dans les trois mois après le diagnostic 
en cas d’infection par une souche résistante aux traitements.
Les premiers A. fumigatus résistants aux triazoles ont été décrits aux Pays-Bas en 1998 
(Snelders et al., 2008). Il est admis que la résistance peut se développer à la suite du 
traitement d’un patient au long cours, mais une part importante de cette émergence 
de résistance est due à l’utilisation massive de fongicides dans l’environnement, et 
notamment les molécules triazolées (Snelders et al., 2012).
Les fongicides triazolés ont été utilisés à partir de 1960. Contrairement à d’autres fongi-
cides systémiques, le site d’action spécifique des azoles est un avantage qui a permis 
d’améliorer l’efficacité du contrôle du champignon cible. Ils ont donc été de plus en 
plus utilisés depuis leur mise sur le marché pour traiter les cultures notamment et sont 

Source : Steffi Rocchi

Figure 15.1. Culture de colonies fongiques (A) issues 
d’un prélèvement d’air (peu contaminé) et observation 
microscopique de deux têtes d’Aspergillus fumigatus 
(B, échelle : une spore = 2 µm)
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aujourd’hui, avec plus de 30 molécules disponibles (Fisher et al., 2018), largement 
utilisés en agriculture pour protéger les cultures céréalières, maraîchères, horticoles 
et viticoles des moisissures phytopathogènes, mais aussi pour préserver les matériaux 
comme le bois ou les bulbes de plantes ornementales.
Lorsque les fongicides triazolés sont appliqués pour la préservation contre les cham-
pignons phytopathogènes ou lignivores, ils ont un impact non intentionnel sur les 
souches d’A.  fumigatus naturellement présentes dans les sols et vont par pression 
de sélection favoriser les souches qui se seront adaptées. Les mécanismes de résis-
tance principaux décrits chez A. fumigatus sont d’ailleurs également observés chez des 
champignons phytopathogènes, notamment Mycosphaerella graminicola, responsable 
de la septoriose du blé. Ceci entraîne, dans certaines zones, la présence importante 
de populations fongiques tolérantes aux fongicides et résistantes aux antifongiques 
triazolés médicaux, compromettant ainsi la survie des individus à risque.
Les spores d’A. fumigatus sont les plus aérosolisables parmi les Aspergillus du fait de 
leur structure particulière (composés hydrophobes et ornementations). Les Hommes 
inhaleraient ainsi entre 100 et 1 000 spores d’A. fumigatus par jour. Les domaines profes-
sionnels utilisant les triazoles constituent des foyers potentiels de développement de 
ces résistances, mais ces souches peuvent aussi se propager loin de ces zones. Les 
capacités de diffusion des souches résistantes, depuis leur lieu d’apparition (champs 
de céréales, cultures maraîchères, industrie du bois…) jusqu’aux populations à risque, 
sont probablement encore sous-estimées.
La présence d’A. fumigatus résistants aux triazoles dans les sols a été corrélée positive-
ment à la présence persistante de cinq triazoles dans l’environnement (propiconazole, 
bromuconazole, tébuconazole, époxiconazole et difénoconazole). Mais il n’est pas exclu 
que d’autres molécules triazolées parmi les 30 disponibles puissent exercer une pres-
sion de sélection sur A. fumigatus. Ces fongicides sont utilisés à l’échelle mondiale, en 
particulier en Europe et en Asie, où ils représentent l’une des classes de pesticides les 
plus couramment utilisées. Les cas d’A. fumigatus résistants aux triazoles sont décrits 
maintenant sur tous les continents mais montrent des inégalités de distribution, l’Europe 
étant au centre des préoccupations. Une prévalence élevée d’A. fumigatus résistants 
aux triazoles est observée dans des prélèvements cliniques issus de patients (> 10 %) 
et dans l’environnement aux Pays-Bas et au Royaume-Uni, mais aussi au Danemark, en 
Allemagne et dans l’est de la France. Certains pays comme les Pays-Bas ont d’ailleurs 
dû changer leur stratégie de traitement antifongique de certains patients pour faire 
face à ces résistances (Verweij et al., 2015).
L’émergence de la résistance aux triazoles chez A. fumigatus dans l’écosystème terrestre 
est aujourd’hui un fait qui n’est plus contesté, mais de nombreuses questions demeurent 
non résolues. Un prérequis pour qu’il y ait résistance est que les populations fongiques 
doivent être présentes et pouvoir se développer dans l’environnement en question, 
et que les molécules triazolées soient retenues en concentration suffisante pour créer 
un stress chez les populations fongiques, tout en permettant que certains individus 
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puissent tolérer le composé, s’adapter et être ainsi sélectionnés. Ces conditions réunies 
définissent un hotspot de résistance (Schoustra et al., 2019), mais aucun seuil de fongi-
cide requis dans les sols menant à de la résistance n’a encore pu être défini.
Même si A.  fumigatus est étudié depuis de nombreuses années, et notamment la 
physiopathologie des aspergilloses, peu de choses sont réellement connues quant à 
son écologie. Dans la bibliographie, sa niche écologique naturelle est le sol, où il survit 
et se développe sur des débris organiques. Cette moisissure est décrite comme étant 
ubiquitaire, et peut se développer dans une large gamme de niches écologiques. Mais 
de récents travaux en cultures de plein champ (Godeau et al., 2023) montrent que cette 
espèce n’est pas très présente malgré des taux de matière organique qui permettraient 
théoriquement son développement. Par conséquent, cet environnement ne constituerait 
donc pas un hotspot de résistance, même si les fongicides azolés y sont retrouvés dans 
la plupart des cultures. D’autres cultures, comme les cultures maraîchères (légumes 
et fruits), semblent être plus concernées par la présence de souches d’A. fumigatus 
résistantes aux azolés, sans pour autant que ces cultures aient été décrites comme de 
véritables hotspots de résistance. Les hotspots de résistance décrits à ce jour seraient 
les déchets verts, les copeaux de bois et les déchets de bulbes de fleurs qui contiennent 
des résidus de fongicides azolés (tebuconazole, epoxiconazole et/ou prothioconazole) 
(Schoustra et al., 2019 ; Burks et al., 2021). Cette résistance, liée à ce qui est appliqué 
au départ sur les cultures ou dans les scieries, se retrouve jusque dans les espaces 
urbains par le biais de substrats (Sewell et al., 2019).
Les bulbes de fleurs, et notamment ceux en provenance des Pays-Bas, ont été décrits 
comme sources potentielles de résistance dans plusieurs travaux et seraient une voie 
de transfert potentielle d’un mécanisme de résistance émergent chez un pathogène 
fongique majeur sur de longues distances, avec des transferts entre pays. Dans une des 
études au Royaume-Uni, la prévalence de la résistance était plus importante dans les 
centres urbains (dans les parterres de fleurs et les jardins) que dans l’environnement 
rural, ce qui renforce l’hypothèse selon laquelle, l’augmentation de la détection de 
résistance pourrait surtout être due à la distribution et la culture de plantes horticoles 
(Sewell et al., 2019).
Une étude française a été menée en 2019 afin de déterminer si les parterres de plantes, 
arbres et fleurs dans l’enceinte ou à proximité d’un hôpital pouvaient constituer des 
sources d’A.  fumigatus résistants aux antifongiques azolés (Godeau et  al., 2020). 
71 % des A. fumigatus isolés étaient en effet résistants et avaient été pour la plupart 
détectés dans les pots contenant des tulipes. Les bulbes provenaient des Pays-Bas 
(premier pays concerné par le phénomène de résistance) et avaient en effet été traités 
aux fongicides azolés. Aucun cas d’aspergillose avec souche résistante n’a été diagnos-
tiqué cette année-là dans l’hôpital. Il a toutefois été décidé en collaboration avec le 
comité de lutte des infections nosocomiales (CLIN) et les services des espaces verts 
de ne planter, dans les années à venir, que des bulbes provenant de l’agriculture 
biologique. En 2020, des contrôles ont été réalisés (Rocchi et al., 2021), le nombre de 
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souches résistantes était nettement moins important (< 3 %) dans les pots contenant 
des bulbes biologiques, les quelques souches restantes étant probablement liées au 
fait que la terre des pots n’ait pas été changée.
Nous sommes donc face à une menace émergente où les effets non intentionnels de 
l’utilisation des fongicides et leur interconnectivité sont encore sous-estimés. Le cas 
d’A.  fumigatus est maintenant connu, mais d’autres agents fongiques, comme les 
Mucorales, responsables de graves infections appelées mucormycoses, pourraient 
également être concernés par cette problématique de résistance aux antifongiques.
Compte tenu de leur efficacité prouvée contre les pathogènes fongiques, tant en méde-
cine que dans l’environnement, des approches de type One Health doivent être menées 
pour comprendre le développement, la persistance et la propagation de ces agents 
infectieux résistants aux traitements jusque dans les espaces urbains, loin des zones 
de traitements afin de protéger à terme la santé des écosystèmes (incluant la faune et 
la flore sauvage et cultivée/élevée) et de l’Homme.
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16. Sols et parasites : le cas 
de l’ascaris à travers les âges
Matthieu Le Bailly, Jacques Cabaret

Introduction

Les couches les plus superficielles de la lithosphère, qui constituent les sols, stockent 
et véhiculent de nombreux éléments néfastes pour la santé. Parmi ces éléments, les 
formes de dissémination des parasites gastro-intestinaux de l’Homme et des autres 
animaux, œufs et kystes, s’accumulent dans la matrice tellurique, généralement le 
temps nécessaire pour leur maturation, et leur transfert à un nouvel hôte. Les helminthes 
transmis par le sol (Soil-Transmitted Helminths – STH) vivent dans le tube digestif, et 
relarguent leurs œufs, issus de la reproduction sexuée, qui sont alors mélangés avec les 
matières fécales de l’hôte parasité. Ces œufs, ainsi stockés dans le sol, peuvent survivre 
pendant plusieurs semaines, voire plusieurs années. Les ascaridés, les trichocéphales, 
les ankylostomidés et les strongylidés sont les taxons de STH les plus répandus. 
Dans les populations humaines, ils infestent entre 550 et 1 200 millions d’individus, 
essentiellement dans les régions les plus chaudes et humides du globe, en Afrique, 
en Amérique du Sud et en Asie (WHO, 2015 ; Jourdan et al., 2018). À l’inverse, dans les 
régions d’Europe et d’Amérique du Nord, ces infestations sont quasi absentes (Ramos 
do Nascimento et al., 2022).
Pourtant, il suffit de remonter de quelques dizaines d’années pour constater qu’il n’en a 
pas toujours été ainsi. Dans un traité de parasitologie et d’hygiène datant du début du 
xxe siècle, Jules Guiart (1911) dresse l’état des infestations parasitaires en France, dans 
les agglomérations et à la campagne. Ainsi, à Lyon, en 1891, entre 20 % et 100 % des 
individus, selon les classes d’âge, sont porteurs de vers digestifs. L’association la plus 
fréquente étant celle entre l’ascaris et le trichocéphale. En Europe, c’est en Italie que la 
population semble la plus touchée à cette période, avec une prévalence de 76 %. L’absence 
d’une réelle gestion des matières fécales, les épandages sur les zones de cultures et dans 
les potagers, et la pollution des zones d’approvisionnement en eaux sont, selon Guiart, 
à l’origine de ces infestations massives (Guiart, 1911). Il faut ajouter à cela que malgré 
une connaissance partielle des cycles biologiques des principaux parasites digestifs, les 
premières molécules antiparasitaires n’apparaîtront que bien plus tard, vers le milieu 
des années 1950 (cf. infra). Bien plus loin dans le temps, les auteurs grecs et romains 
tels Hippocrate, Galien, Pline, ou encore Columelle avaient relevé la présence récurrente 
de plusieurs taxons de parasites digestifs chez l’Homme et les animaux d’élevage en 
particulier, parmi lesquels l’ascaris (Dufour, 2015 ; Moulé, 1911).



232

Partie III. Usages des sols, transferts des polluants et santé

La littérature n’est pas la seule voie d’accès à l’information de l’état sanitaire des populations 
anciennes. Ainsi, l’étude parasitologique directe d’échantillons archéologiques, prélevés 
sur des squelettes ou dans des structures d’accumulation de matières organiques, est un 
moyen précis d’aborder cette question. Cette discipline, appelée la paléoparasitologie, 
est une branche commune à la parasitologie et l’archéologie qui permet de renseigner de 
la diversité et de l’abondance relative des parasites digestifs au cours du temps, et, par 
voie de conséquence, conduit à retracer l’histoire des maladies parasitaires (Dittmar et al., 
2012 ; Ferreira et al., 2014 ; Le Bailly et al., 2021). Les premières données sur les parasites 
anciens ont été publiées au cours de la première moitié du xxe siècle (Ruffer, 1921 ; 1910 ; 
Szidat, 1944). Il faudra cependant attendre la fin des années 1970 pour voir une réelle 
définition des contours de la discipline, en parallèle de la création des premières unités 
de recherche spécialisées, au Brésil tout d’abord, puis aux États-Unis et en France à la 
fin des années 1980, début des années 1990 (Faulkner et Reinhard, 2014 ; Ferreira et al., 
2014). Depuis, de très nombreuses études ponctuelles, projets et travaux de synthèse ont 
été publiés, et les unités de recherche dans ce domaine se sont nettement multipliées, 
procurant, pour certaines régions du globe, une masse importante de données sur les 
parasites anciens et leurs impacts sur la vie des populations du passé. En Europe, c’est en 
France et ses pays limitrophes que les données disponibles sont les plus nombreuses. Elles 
couvrent une large période allant du Mésolithique (11 700 à 3 600 avant notre ère en Europe) 
à la période moderne, avec des données plus abondantes sur les périodes du Néolithique 
et de l’Antiquité (Bouchet et al., 2003 ; Mitchell, 2023). Plusieurs dizaines de taxons de 
vers parasites du tube digestif de l’Homme et des autres animaux ont été mis en évidence, 
appartenant aux quatre classes d’helminthes que sont les trématodes, les cestodes, les 
nématodes et les acanthocéphales. Parmi eux, le trichocéphale (Trichuris sp.) et l’ascaris 
(Ascaris sp.) se distinguent par leur fréquence dans les études paléoparasitologiques, et 
souvent aussi par leur prédominance dans les assemblages parasitologiques (Anastasiou, 
2015 ; Leles et al., 2012 ; 2010 ; Rácz et al., 2015).
Le cas de l’ascaris est particulièrement intéressant. D’une part, car le statut d’espèce 
n’est pas totalement défini, pour les deux ascaris proches que sont Ascaris lumbricoides 
et A. suum, malgré des études modernes réalisées à son sujet. D’autre part, car l’ascaris 
cause une maladie, l’ascaridiose, qui est en partie une zoonose (passage du ver du 
porc chez l’Homme et vice versa). Cette propriété est à mettre en lien avec le fait que la 
prévalence de ce parasite a beaucoup évolué au cours de l’histoire humaine et animale 
(cf. infra), consécutivement aux aléas climatiques et à la mise en place des mesures 
d’hygiène chez l’Homme et des modes d’élevage chez le porc. Pour ces raisons, nous 
nous intéressons plus particulièrement à l’ascaris dans la suite de ce chapitre.

L’origine de l’ascaris

Comme évoqué précédemment, il existe deux ascaris très voisins, celui de l’Homme 
(A. lumbricoides) et celui du porc (A. suum) (Chunhua et al., 2022). Ils ne peuvent être 
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distingués par la morphologie ni à l’état adulte ni au stade œuf. Il est donc impossible 
de différencier les deux entités en paléoparasitologie par une approche classique en 
microscopie. Il y a eu de nombreuses controverses sur le statut d’espèce de chaque 
entité. Plusieurs hypothèses ont été proposées : (i) Ascaris lumbricoides et Ascaris suum 
ne sont pas monophylétiques (ne dérivent pas d’un ancêtre commun) et sont donc des 
espèces distinctes ; (ii) à la suite de la domestication des porcs, A. suum a infesté les 
humains et évolué en A. lumbricoides (phénomène de capture) ; (iii) à la suite de la 
domestication du porc, A. lumbricoides de l’Homme est passé chez le porc (phénomène 
de capture) et a évolué en A. suum ; (iv) ces deux espèces ne sont en fait qu’une seule 
et même espèce. L’hypothèse iii est en partie adossée au fait que A. lumbricoides est 
plus primitif que A. suum (Chunhua et al., 2020). La distinction entre A. suum chez 
le porc et A.  lumbricoides est souvent difficile car il y a des transmissions croisées 
(Betson et al., 2014) : ainsi en Europe les ascaris semblent être d’origine porcine et 
des transmissions de l’Homme vers le porc sont observées en Afrique.
Les populations d’ascaris ont présenté un maximum un million d’années avant notre 
ère et ont ensuite décliné. Cette évolution semble similaire pour les deux espèces. 
Au cours de la période glaciaire ultime (de 115 000 à 11 700 ans avant notre ère), ces 
populations se réduisent à leur minimum historique en fin de période glaciaire (Chunhua 
et  al., 2020). Cela peut s’expliquer par les conditions de développement des œufs 
fécondés en œufs embryonnés, les seuils pour obtenir des œufs infestants étant : (i) un 
optimum de 28 à 32 °C et une forte humidité y sont favorables (Anofel, 1998) ; (ii) une 
température minimale de 14,5 °C est nécessaire au développement (Seamster, 1950).
La prévalence actuelle de l’ascaridiose dans le monde est de 11 % (Holland et al., 2022). 
Il y a de grandes variations selon les régions  : 29 % en Océanie, 10 % en Amérique 
latine, 12 % en Afrique subsaharienne, 4 % en Afrique du Nord, 10 % en Asie (Holland 
et al., 2022). L’infestation est très faible en Europe de l’Ouest et les prévalences les 
plus élevées sont trouvées en Arménie (4 %), en Pologne (3 %) ou en Albanie (1 %) 
(Hotez et Gurwith, 2011).

La Préhistoire : les premières traces de l’ascaridiose

C’est au cours de la Préhistoire, durant le Néolithique (entre 10 000 et 2 500 ans avant 
notre ère), que sont détectées les premières preuves de la présence de l’ascaris en 
Europe de l’Ouest. Le Néolithique est la période durant laquelle les populations 
humaines se sédentarisent, et développent la domestication des plantes et des animaux. 
Les pratiques de chasse, de pêche et de cueillette continuent de fournir une part 
parfois non négligeable des apports alimentaires, mais la proximité grandissante entre 
les populations humaines et leurs ressources, tels l’eau et les animaux d’élevage, 
entretient les cycles parasitaires et favorise les échanges de pathogènes (Armelagos 
et al., 1991 ; Latham, 2013). Au sujet de cette période, Zammit (2005) la qualifie de 
première catastrophe écologique de l’humanité, pour évoquer les profonds changements 
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sociétaux et comportementaux qui l’accompagnent. La néolithisation de l’Europe est 
issue d’un foyer qui débute aux alentours du IXe millénaire avant notre ère, installé au 
Proche-Orient. Il est admis que deux routes vont contribuer à la diffusion du Néolithique 
vers l’ouest de l’Europe. Le premier, le courant Danubien, passant par l’Europe centrale 
et suivant le cours du Danube et du Rhin. Le second, le courant Cardial, évolue le long 
des côtes méditerranéennes (Demoule, 2009 ; Guilaine, 2013 ; Guilaine et Manen, 2007). 
D’après les données paléoparasitologiques disponibles pour cette période (cf. infra), 
il semble que l’ascaris suive ce second courant méditerranéen pour arriver en Europe 
de l’Ouest, puis s’installe en Europe septentrionale, probablement par l’intermédiaire 
des échanges commerciaux.
Deux sites archéologiques en Espagne, datés du Néolithique, ont fourni ces premiers 
indices. Le plus ancien, le site de La Draga, correspond à un village implanté au bord 
du lac de Banyoles. Des œufs d’ascaris ont été détectés dans des échantillons pris 
dans les couches d’occupation datées de plus de 7 000  ans, conservées grâce à 
l’humidité importante de ces niveaux de sols, témoins des pratiques agropastorales 
et des comportements des populations humaines (Maicher et al., 2017). Le second site 
archéologique, Els Trocs, correspond à une grotte occupée régulièrement, et est situé 
dans les Pyrénées, à 1 600 m d’altitude. Des œufs d’ascaris ont été mis en évidence 
dans des échantillons pris dans les niveaux stratigraphiques datés du milieu du Ve au 
IVe millénaire avant notre ère (Hoffmann, 2019).
L’ascaris a également été mis en évidence dans des sites néolithiques correspondant 
à d’autres villages lacustres, situés dans les cercles alpin et jurassien, autour des lacs 
de Constance et de Zug en Suisse, du Federsee en Allemagne, de l’Attersee en Autriche, 
et des lacs de Chalain et de Clairvaux en France. Les niveaux de sols étudiés, et dans 
lesquels l’ascaris a été mis en évidence, couvrent une période de plusieurs siècles au 
cours du IVe millénaire, de 3750 à 3100 av. J.-C. (Maicher, 2019 ; Maicher et al., 2019 ; 
2017). Dans ces contextes particuliers, plusieurs indices, dont certains issus des 
analyses paléoparasitologiques, tendent à prouver une volonté à gérer les déchets 
organiques (fécaux en particulier), avec des aires de stockage de ces matières au sein 
des villages. Ainsi à La Draga en Espagne (cf. supra), de même que sur le site Parkhaus-
Opéra au bord du lac de Zurich en Suisse, les études montrent des zones de fortes 
concentrations en matières fécales d’origine humaine et animale, qui semblent être en 
lien avec un début de gestion des déchets (Maicher et al., 2019 ; Revelles et al., 2017).
L’infestation humaine par l’ascaris est donc supposée dès le Néolithique. Malgré cela, la 
toute première mention de l’ascaris associé à des restes humains, squelettes ou corps 
momifiés, remonte à l’âge du Bronze. Des œufs du parasite sont retrouvés associés 
au squelette d’un enfant daté entre 1600 et 1500 av. J.-C., près d’Hulin en République 
tchèque (Sebela et  al., 1990). L’ascaris est également identifié durant l’âge du Fer, 
au cours de l’étude de coprolithes humains retrouvés dans des grottes à Hallstatt et 
Hallein en Autriche (Aspöck et al., 2007 ; 1999 ; 1973), ou associé à des corps momifiés, 
retrouvés dans des tourbières, comme l’homme de Karvinden et la femme de Drobnitz 
en Pologne (Szidat, 1944), ou encore l’homme de Lindow en Angleterre (Jones, 1986).
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Quant au trichocéphale, il est déjà présent en Europe avant l’ascaris (Bouchet et al., 
2003). Des œufs de Trichuris ont été détectés dans des échantillons de sol issus d’un 
site en Angleterre, à la toute fin de la période mésolithique, 5 700 ans avant notre ère 
(Dark, 2004), ainsi qu’associés à un squelette humain, daté entre 5210 et 4840 av. J.-C. 
en Suède (Bergman, 2018). Il est ensuite détecté dans la quasi-totalité des études 
paléoparasitologiques depuis le Néolithique, jusqu’aux périodes les plus récentes de 
l’histoire moderne (Le Bailly et al., 2012). Au Néolithique, il est notamment retrouvé 
dans les restes du corps de l’homme des glaces, Ötzi, daté de 3 200 ans avant notre 
ère, et retrouvé dans les Alpes (Aspöck et al., 1996).

L’Antiquité : le début d’une omniprésence en Europe

Nous considérerons ici l’Antiquité comme la période située entre la Préhistoire 
et le Moyen Âge, entre le viiie siècle av. J.-C. et le ve siècle apr. J.-C. En Europe de 
l’Ouest, cette phase comprend la naissance de Rome et l’expansion de l’Empire 
romain, jusqu’à sa chute en 476, mais inclut aussi le monde et la culture de la 
Grèce antique, dont se sont largement inspirés les Romains à partir du début des 
guerres puniques (iiie-iie siècle av. J.-C). L’Antiquité, entre autres évolutions sociales, 
est caractérisée par le développement, partout dans le monde gréco-romain, de 
grandes villes et de l’urbanisation, avec Rome ou Pompéi bien sûr, mais aussi 
Athènes, Sparte ou Corinthe. C’est aussi l’époque des installations monumentales 
pour l’approvisionnement en eau, et des dispositifs nombreux pour l’évacuation 
des déchets et le contrôle de l’hygiène (Ballet et  al., 2003 ; Jansen et  al., 2011 ; 
Koloski-Oskow, 2015).
L’Antiquité est une des périodes pour laquelle les données disponibles en 
paléoparasitologie sont les plus nombreuses (Dufour, 2015). La diversité des 
parasites digestifs relevés est importante, avec une quarantaine de taxons différents, 
d’origine humaine ou animale. Cependant, à partir de cette période, les assemblages 
parasitologiques présentent une caractéristique commune, à savoir la prédominance 
de deux taxons : Ascaris et Trichuris. Ces deux STH sont classiquement associés à la 
notion de « péril fécal », qui rend compte du niveau d’hygiène d’une population, mais 
aussi de l’accès à des installations sanitaires sûres, des pratiques en matière de 
gestion des déchets fécaux, voire de leur utilisation en agriculture, pouvant entraîner 
la contamination des sources d’eau potable et des aliments poussant dans la terre 
(Jourdan et al., 2018 ; Strunz et al., 2014).
Leur distribution géographique est également la plus importante à cette période, 
en comparaison des autres taxons de vers digestifs relevés au cours des différentes 
études. Ainsi, ils sont présents depuis le sud de la vallée du Nil en Égypte et le 
Proche-Orient, jusqu’au nord-ouest de l’Angleterre. Ils ont été mis en évidence dans 
tous les contextes de fouilles archéologiques, tant sur des squelettes que dans des 
structures d’accumulation de matières organiques, dans des espaces fortement 
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urbanisés comme dans des installations rurales. Ascaris et trichuris ont été, par 
exemple, mis en évidence au cours d’études réalisées sur des sites romains du 
pourtour méditerranéen et au Proche-Orient, sur des restes squelettiques humains et 
dans les remplissages de nombreuses latrines (Anastasiou et al., 2018 ; Dufour, 2015 ; 
Mitchell, 2017 ; Roche, 2022 ; Williams et al., 2017). Ils ont également été détectés 
dans des sites archéologiques en Europe de l’Ouest, en Angleterre, en France, en 
Suisse et en Italie (Bouchet et al., 2003).
Les mesures d’hygiène en lien avec les installations sanitaires dans les villes grecques 
et romaines n’ont, semble-t-il, pas permis de limiter voire d’empêcher le développement 
des cycles parasitaires de l’ascaris et du trichocéphale. Il est même probable qu’à 
l’inverse, certaines pratiques aient favorisé leur maintien dans les populations antiques. 
Ainsi, les bains eux-mêmes, dont l’eau n’était pas changée quotidiennement, l’utilisation 
de bâtons ou de sticks dans les latrines comme papier hygiénique, ou la fertilisation 
des zones de cultures ou des potagers personnels avec les matières fécales, ont été 
des facteurs aggravants pour la prévalence de ces parasites (Dufour, 2015 ; Le Bailly 
et al., 2011 ; Mitchell, 2017).
Il est à noter enfin que l’extraordinaire expansion de l’Empire romain a également 
eu des conséquences sur la diffusion d’autres maladies parasitaires. Ainsi, Mitchell 
(2017) explique que certains comportements alimentaires, comme la consommation de 
préparations culinaires à base de poissons crus ou macérés, ont favorisé la diffusion 
du bothriocéphale à travers l’Europe centrale et l’Asie. Dufour et al. (2015) notent la 
progression, depuis l’Asie centrale vers l’Ouest, de l’oxyure des équidés, probablement 
en lien avec l’utilisation du cheval pour le transport ou l’armée.

Le Moyen Âge et la période moderne : l’histoire continue

Les données paléoparasitologiques sont également nombreuses pour le Moyen Âge 
(ve-xve siècle apr.  J.-C.) et la période moderne (xvie-xviiie siècle apr.  J.-C.), mais elles 
sont généralement plus centrées sur l’Europe de l’Ouest, en France, en Allemagne, en 
Angleterre et en Belgique (Mitchell, 2023). Ces données font partie, pour certaines, des 
plus anciennes collectées en paléoparasitologie (Jones, 1979 ; Pike et Biddle, 1966 ; 
Taylor, 1955). Entre la fin des années 1980 et au cours des années 1990, le laboratoire 
de paléoparasitologie de Reims, dirigé par Françoise Bouchet, va contribuer à de 
nombreuses études d’échantillons archéologiques, essentiellement dans le quart 
nord-est de la France et la Belgique (Bouchet et al., 2003).
Du point de vue de la présence de l’ascaridiose dans les populations d’Europe, l’on 
assiste à un continuum dans l’omniprésence de l’ascaris dans les assemblages 
paléoparasitologiques (Mitchell, 2015 ; Rabinow et al., 2023). Une étude conséquente 
réalisée sur le site de la place d’Armes à Namur (Belgique) a montré l’omniprésence 
de l’ascaris dans de multiples contextes datés entre le ixe et le xixe siècle (Da Rocha 



237

16. Sols et parasites : le cas de l’ascaris à travers les âges

et al., 2006). Plus récemment, une étude combinant microscopie et génétique a été 
menée sur près de 600 tombes issues de 7 cimetières en Europe (Allemagne, Angleterre 
et République tchèque), datés entre les viie et xviiie siècles. Elle a abouti aux mêmes 
conclusions en révélant des prévalences entre 9 et 43 % pour l’ascaris en fonction des 
périodes (Flammer et al., 2020).
Aucun milieu social n’est épargné. Les plus riches comme les plus pauvres sont infestés 
par le parasite. En 2003, une étude réalisée sur les corps momifiés de deux enfants, 
membres de la famille royale d’Espagne, montre la présence d’ascaris et de trichuris. 
Les restes de la maîtresse du roi de France Charles VII, Agnès Sorel, étudiés en 2005-
2006, révéleront également la présence d’œufs d’ascaris (Bouchet et Le Bailly, 2008). 
La présence de ce parasite fera naître l’hypothèse de l’origine de la mort de cette 
femme, un surdosage de mercure, traitement utilisé à l’époque contre les verminoses 
intestinales (Charlier, 2006). Enfin en 2013, l’étude paléoparasitologique des restes 
du roi d’Angleterre, Richard III, montre que les plus grands personnages de l’histoire 
sont aussi les victimes de l’absence de prophylaxie et de traitements efficaces contre 
ce parasite (Mitchell et al., 2013).
De manière plus sporadique, des données proviennent d’études menées en Espagne, 
Italie, Suisse, Pays-Bas, Danemark, et Russie. Elles montrent que l’ascaris est partout en 
Europe. Dans le reste du monde, le constat est le même au Proche-Orient, où l’ascaris 
est détecté à Chypre et en Israël dans des sites datés des xiie-xiiie siècles (Anastasiou 
et Mitchell, 2013 ; Mitchell et Stern, 2001 ; Mitchell et Tepper, 2007) et du xviiie siècle 
(Eskew et al., 2019). Il est aussi présent en Asie, en Corée du Sud et au Japon, entre les 
viie et xviie siècles (Han et al., 2003 ; Matsui et al., 2003 ; Seo et al., 2008 ; 2007 ; Zhan 
et al., 2019). Sur le continent américain, l’ascaris est relevé aux États-Unis et au Canada 
sur quelques sites préhistoriques, mais il est surtout détecté à partir du xe siècle de notre 
ère, jusqu’aux xviiie-xixe siècles (Leles et al., 2010). En revanche en Amérique du Sud, 
l’ascaris n’est quasiment jamais identifié par les approches classiques de microscopie. 
Une situation paradoxale pour laquelle plusieurs explications sont proposées comme 
les processus de dégradation différents, liés au climat, la destruction des œufs dans le 
sol par des attaques de champignons, ou l’utilisation de plantes médicinales efficaces 
(Leles et al., 2010).
Dans la littérature de la période moderne, des mentions de l’ascaris apparaissent 
également. Les cliniciens reconnaissent les ascaris dans les selles, et sont parfois 
orientés par les symptômes. Ainsi, au xviiie siècle, il est noté que les helminthes sont 
d’une extrême fréquence chez l’Homme, et l’ascaris est le plus concerné (Biraben, 1973). 
L’infestation est parfois tellement massive qu’elle peut aboutir à la mort, comme cela 
est reporté dans les « épidémies » de Béziers (1730), Bergerac (1731), Modène (1739) ou 
Fougères (1757), par exemple. Les armées n’en étaient pas exemptes. Ainsi, les armées 
anglaises en Flandre en 1743, ou françaises à Ravenne en l’an X de la Révolution, en 
Pouille en 1806, en Pologne en 1807, étaient infestées par les vers digestifs, dont 
l’ascaris (Biraben, 1973).
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La �fin de l’ascaridiose humaine en France, mais pas encore 
en zones tropicales

L’examen parasitologique des boues d’épuration est un bon moyen pour connaître 
l’importance des géohelminthes et en particulier celle d’ascaris. Ainsi en France, 
ascaris n’est pratiquement jamais l’helminthe le plus retrouvé contrairement à ce que 
l’on observe dans des pays où la gestion des eaux usées est moins efficace (Cabaret 
et al., 2002). La quasi-disparition de l’ascaridiose en France et dans les populations 
ouest-européennes est ainsi en lien direct avec de nombreuses innovations sanitaires 
et sociales. En France, c’est à partir du xixe siècle, sous Napoléon III, que les réseaux 
d’égouts se développent, d’abord à Paris, puis dans les autres villes. Le raccordement 
des maisons sur les réseaux d’évacuation des eaux usées s’impose petit à petit. Les 
eaux sont, tout d’abord, dirigées vers des champs d’épandage, puis, pendant l’entre-
deux-guerres, les stations d’épuration font leur apparition (Nicourt et Girault, 2009). 
L’utilisation des eaux usées en agriculture sans traitement préalable est une source de 
contamination par des géohelminthes et en particulier ascaris, comme le montre une 
étude marocaine : les boues liquides ont une concentration de 0,5 œuf d’ascaris/l, 
les sols irrigués hébergent 13 œufs pour 100 g de sol, et certaines cultures hébergent 
à la récolte de 0,1 (oignon) à 0,5 œuf/kg frais (luzerne) (Khallaayoune et al., 2009). 
Ces charges parasitaires des légumes qui paraissent faibles correspondent toutefois 
à des infestations de l’ordre de 18 % chez les enfants de 2 à 8 ans (Bouhoum, 2009).
C’est également au xixe  siècle que la mise en place des stations d’épuration et 
l’acheminement de l’eau courante se développent en Europe. Là encore, d’abord dans 
les grandes villes, puis les plus petites et enfin les campagnes. En France, il faudra 
attendre la fin des années 1980 pour que la quasi-totalité de la population bénéficie de 
l’eau courante. Le traitement des eaux usées et la gestion de l’eau potable ont également 
un rôle majeur sur la prévalence de l’infestation par les ascaris. Toutefois, comme le 
montrent certains travaux, il faut rester vigilant quant à l’utilisation des boues issues 
de l’épuration des eaux usées en France. Celles-ci sont habituellement épandues, après 
traitement ou non, dans des zones proches des stations d’épuration. Le plus souvent 
ces boues sont épandues sur des cultures de maïs, mais elles sont parfois utilisées sur 
les pâturages. Pour ceux qui sont destinés aux bovins, il peut y avoir une infestation de 
ces animaux par un autre parasite digestif humain, Tænia saginata (ver solitaire), qui 
provoque la cysticercose et conduit à la saisie partielle ou totale des bovins infestés. 
Il a été montré qu’un temps d’attente de trois semaines après l’épandage permettait 
d’éviter l’infestation des bovins (Moussavou-Boussougou et al., 2005). Il n’y a pas de 
données concernant les épandages des effluents de l’élevage porcin (lisiers) sur la 
contamination par des œufs d’ascaris ou d’utilisation d’eaux usées pour des pâturages 
destinés à des élevages de porc. Il est très vraisemblable que les mêmes règles qui 
s’appliquent pour la cysticercose des bovins puissent être efficaces pour l’ascaris chez 
le porc. Le frein essentiel pour cette réutilisation des boues d’épuration ne semble 
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pas être d’ordre sanitaire pour les citoyens, qui sont réticents à ce type d’utilisation, 
mais concerne essentiellement les nuisances associées (circulation de camions de 
transport, odeurs, qualité des aliments obtenus, stigmatisation des habitants) (Cabaret 
et Nicourt, 2009).
L’augmentation des pratiques hygiéniques au cours des siècles récents a sans doute 
eu un impact sur les diverses maladies. L’hygiène peut alors se définir comme des 
comportements humains qui visent à éviter les maladies. Curtis (2007) soutient que 
le dégoût face aux maladies et les comportements d’évitement sont primordiaux 
dans le développement de l’hygiène, et que les motivations apparaissent plus tard. 
L’évolution de l’hygiène a surtout été visible au cours du xixe siècle et au xxe siècle, et 
la médecine a élargi son domaine d’action en tentant d’ajuster les gens socialement 
à leur environnement (Sigerist, 1956). Ces deux visions de l’hygiène ont tendance à 
négliger l’importance des infrastructures disponibles (toilettes et tout-à-l’égout entre 
autres) qui se sont mises progressivement en place (Nicourt et Girault, 2009). Une 
méta-analyse a montré que l’environnement sanitaire et hygiénique a une importance 
capitale (Strunz et al., 2014). L’importance du facteur hygiénique est appréciée par les 
odds-ratios (ils ont une relation négative avec la prévalence de l’ascaridiose quand ils 
sont inférieurs à 1) : usage d’eau traitée (OR = 0,46), d’eau courante (OR = 0,40), accès 
à des sanitaires (OR = 0,62), lavages des mains avant de manger (OR = 0,38) ou après 
avoir déféqué (OR = 0,45), disposer de savon (OR = 0,53). Ces odds-ratios de chaque 
facteur n’impliquent pas une causalité directe mais correspondent tout de même à une 
réduction de l’ascaridiose. Ce ne sont sans doute pas d’ailleurs les seuls progrès de 
l’hygiène qui interviennent mais des facteurs de progrès social qui les englobent et 
les dépassent. Ainsi, la prévalence de l’ascaridiose passe de 13,3 % à 0,9 % pour les 
revenus très faibles aux revenus les plus forts, de 12,3 à 5,0 pour les niveaux les plus 
faibles aux plus forts de l’indice de développement humain, qui prend en compte la 
durée de vie en bonne santé, l’éducation, et le produit national brut du pays (Holland 
et al., 2022). Il ne faut toutefois pas penser que la seule mise en place de latrines 
permet de réduire sérieusement la contamination des sols en milieu tropical. L’étude 
de Capone et al. (2022) au Mozambique indique que malgré l’existence de latrines dont 
les fosses sont vidées entre trois et douze mois, les sols des habitations contiennent 
des ascaris : 1,4 œuf viable par gramme de sol humide à l’entrée des latrines, 1,2/g 
dans les zones de stockages divers, 0,6/g à l’entrée de l’habitation. La contamination 
est due au fait que la vidange fréquente des fosses amène à la dissémination des 
œufs, que les enfants ont tendance à déféquer à l’extérieur des latrines, et aussi 
que les couches des bébés sont parfois mises à sécher dans les zones de stockage. 
Dans des zones pauvres du Brésil, des contaminations des sols de 0,8 œuf/g de sol 
étaient constatées à l’intérieur du sol de la maison, 0,3 dans la cour et 0,6 sur le site 
de défécation (Schulz et Kroeger, 1992). Des chiffres du même ordre ont été trouvés 
dans 100 habitations au Kenya (22 % de sols positifs, avec 0,07-4,1 œufs/g de sol sec) 
et 100 également au Bangladesh (68 % de sols positifs et 0,07-15,5 œufs/g de sol sec) 
(Steinbaum et al., 2017).
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Au cours des époques, plusieurs traitements sont connus, avec une efficacité parfois très 
limitée. Il y a 3 500 ans, les Égyptiens, par exemple, employaient l’extrait de l’écorce de 
racine du grenadier, qui contient de la pelletiérine, aux pouvoirs vermifuges. L’ail des 
ours, le chénopodium, ou le polypore du bouleau, déjà consommés au Néolithique en 
Europe, l’extrait de fougère aigle ou encore les graines de courges sont autant de produits 
consommés pour leurs propriétés anthelminthiques, et qui ont traversé les âges avant 
l’arrivée des molécules chimiques de synthèse. Encore en 1954, Leclerc dans son précis 
de phytothérapie indiquait l’existence de plantes vermifuges, des ténifuges contre le 
ténia (fougère mâle, citrouille et grenadier), ou des ascaricides contre l’ascaris (Tanaisie, 
Santoline, Pyrèthre, et Absinthe). L’utilisation de molécules de synthèse très efficaces a 
commencé dans les années 1950 pour les ascaris avec l’apparition sur le marché de la 
pipérazine, du pyrantel et du tétramisole, puis du lévamisole. Au début des années 1960, 
ce sont des molécules de la famille des benzimidazoles qui apparaissent (thiabendazole, 
flubendazole, albendazole, mebendazole) (Horton, 2000). Enfin, ce sont les lactones 
macrocycliques qui sont aussi utilisées (Ivermectine essentiellement) vers les années 
1980-1990. Toutes ces molécules très efficaces (Conterno et al., 2020) sont très peu 
toxiques et sont utilisées chez l’Homme mais également chez les animaux. L’existence 
de ces thérapeutiques explique une partie la régression des géohelminthiases et en 
particulier de l’ascaridiose en Europe et en Amérique du Nord. Toutefois, l’utilisation 
de ces traitements ne suffit pas : ainsi au Myanmar, quatre années de traitement n’ont 
pas abouti à réduire la prévalence de l’ascaridiose dans la population (Dunn et al., 
2017). Il ne faut donc pas négliger l’existence d’infrastructures, tels les toilettes et le 
tout-à-l’égout (Bartram et Cairncross, 2010), dans la réduction de la prévalence de 
cette helminthiase.

Quid de l’infestation des porcins par Ascaris suum ?

L’infestation des porcs n’a pas suivi du tout la même évolution que celle des humains 
par A. lumbricoides. Comme pour l’Homme, l’infestation est particulièrement élevée en 
zone tropicale et la prévalence peut atteindre au moins 70 % (Larbi et al., 2022), mais 
reste forte en zone tempérée, au moins 40 % (Katakam et al., 2016 ; Polley et Mostert, 
1980 ; Smeets et al., 2021). Les porcs élevés en extérieur de façon conventionnelle ou 
surtout biologique (65 %) ont des prévalences légèrement plus élevées que les porcs 
vivants en bâtiments (40 %), sans que les différences soient très importantes en zones 
tempérées (Smeets et al., 2021). La vie en bâtiments devrait réduire l’infestation en 
raison de l’évacuation des matières fécales par les caillebotis ou avec un paillage 
régulier, mais malgré tout on observe encore des prévalences élevées. Par exemple, 
une prévalence de 60 % est enregistrée au Saskatchewan sur des élevages intensifs 
(Polley et Mostert, 1980). Des traitements sont pratiqués par la majorité des éleveurs 
(65 %), parfois jusqu’à trois fois au cours des cinq à six mois d’élevage des porcs 
charcutiers. Les traitements ne semblent pas avoir un impact déterminant sur le 
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niveau d’infestation, a contrario, le nettoyage sous pression du sol et du bâtiment 
a un effet positif (Smeets et al., 2021). Le nombre d’œufs d’ascaris au niveau du sol 
des pâturages pour les élevages biologiques atteint 10 000 œufs/kg de sol sec pour 
les endroits consacrés aux jeunes, alors que pour les mères il atteint à peine 4 000. 
Les zones de repos sont celles qui hébergent le plus d’œufs, et des œufs viables 
et infestants, plus que les zones de latrines. Il apparaît qu’en plus du nettoyage 
des bâtiments, il est nécessaire d’avoir des périodes longues de compostage des 
fumiers et des paillages ayant servi au repos des animaux (Katakam et al., 2016). 
Les conditions d’hygiène ont donc un effet bien plus important que les traitements 
sur l’infestation des porcs.

Conclusion

Un des objectifs ultimes de la paléoparasitologie est de fournir des données sur 
l’évolution des parasites et des maladies infectieuses, permettre de mieux comprendre 
l’histoire ancienne de ces pathogènes, et par conséquent, de mieux anticiper leur 
évolution future. De ce point de vue, la paléoparasitologie s’intègre naturellement 
dans le concept One Health apparu au cours des années 2000, et qui ambitionne une 
approche globale de la santé humaine, animale et environnementale, en incluant 
également la composante temporelle. Ainsi, la présence de l’ascaris en Europe est 
établie depuis plus de 7 000 ans, et pendant près de 2 500 ans, il a été l’un des principaux 
parasites digestifs de l’Homme. Dans les pays développés aujourd’hui, l’ascaris a 
quasiment disparu grâce aux développements conjoints des mesures d’hygiène et des 
comportements sociaux, l’élaboration d’une chimioprophylaxie efficace, et l’évolution 
des connaissances scientifiques. En revanche, dans les pays moins développés et situés 
dans les zones tropicales, l’ascaris est loin d’avoir été éradiqué, et pose toujours un 
problème majeur de santé publique.
Parmi les nombreuses questions scientifiques que suscitent les parasites, en particulier 
l’ascaris, deux sujets se détachent. Le premier concerne le changement climatique qui 
s’opère depuis plusieurs années, et qui s’accompagne d’une augmentation de fréquence 
des périodes chaudes. Les installations et habitudes sanitaires actuelles resteront-elles 
suffisantes pour empêcher une recrudescence de l’ascaridiose en Europe occidentale ? 
Ou bien les conséquences de ce changement climatique seront-elles trop fortes et trop 
importantes ? Le second sujet concerne les conséquences de la réduction, voire de 
la quasi-disparition, de macroparasites tel l’ascaris depuis le milieu du xxe siècle sur 
la santé humaine. Et si, comme le suggère Bañuls et al. (2013), la disparition de ces 
macroparasites digestifs, faiblement létaux pour l’Homme, n’était pas finalement plus 
un mal qu’un bien au regard de l’augmentation des maladies tels le diabète, l’asthme, 
les allergies, ou la maladie de Crohn. La paléoparasitologie aura un rôle à jouer pour 
comprendre l’évolution du micro- et du macrobiote intestinal, contribuant ainsi à mieux 
appréhender ces phénomènes à l’avenir.
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Introduction 
La gestion des sols pour une ville 
plus saine
Ronald Charvet, Élisabeth Rémy, Christian Mougin

L’usage que nous avons fait de nos sols est à l’origine de leur mauvais état. Leur 
dégradation, causée par l’imperméabilisation, l’érosion, l’appauvrissement en matière 
organique, le tassement, l’augmentation de la salinité et bien entendu la pollution, ont 
eu pour conséquence des impacts parfois irréversibles sur la fertilité, la biodiversité, 
le rôle épurateur, la capacité à stocker du carbone et donc in fine à maintenir les 
nombreuses fonctions des sols.
Comment réussir à changer de modèle vers une ville durable, plus résiliente et plus 
végétalisée à partir de ces héritages ? Tel est le défi qui s’offre à nous et que nous 
avons souhaité illustrer à travers les chapitres qui suivent. Il apparaît important de 
redonner aux sols leur place au centre de nos écosystèmes, de notre santé et de nos 
stratégies. La désimpérméabilisation des sols, la renaturation des friches doivent nous 
réinterroger sur les atouts, mais aussi sur les limites de ces sols, et donc sur la gestion 
que nous devons ou pouvons collectivement mettre en place. Cette gestion, empreinte 
de bilans coût/avantage (qui restent à discuter), doit pourtant répondre à l’ensemble 
des aspects environnementaux, sociaux, politiques, économiques sans oublier les 
enjeux sanitaires. Nous verrons alors des exemples d’avancées et de guides établis 
pour garantir la compatibilité des usages avec la qualité des sols urbains ou des terres 
excavées, et leur bonne traçabilité.
Cette partie permet ainsi d’aborder les avancées dans la gestion des sols de l’échelle 
européenne avec le projet de directive visant la surveillance de la qualité des sols, jusqu’à 
la mise en place de guides ou d’initiatives à l’échelle régionale ou locale. Ces outils en 
construction ont vocation à aider les collectivités, les aménageurs, les citoyens à mieux 
connaître les sols et à les gérer en donnant des repères/normes de qualité, des seuils 
de gestion ou des valeurs repères pour permettre la réutilisation des terres excavées.
Le sol n’est donc pas seulement un milieu essentiel à la santé globale, il est aussi un 
enjeu des politiques actuelles de l’aménagement de notre territoire, d’opportunités 
économiques ou de recherche et, à ce titre, il est donc soumis à des intérêts ou des 
dogmes qu’il convient de réinterroger. L’un des enjeux est de mieux comprendre la façon 
dont les normes et les valeurs repères sont élaborées, et ce qui se joue à l’intérieur 
des comités d’experts, discussions en général peu accessibles aux publics/usagers.
In fine, la santé des sols c’est aussi l’opportunité de mobiliser les usagers, les gestionnaires 
et la recherche autrement pour que le sol devienne encore davantage l’affaire de tous.
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17. La santé des sols au centre 
de la nouvelle stratégie  
de l’Union européenne
Luca Montanarella

La Commission a présenté le 17 novembre 2021 une nouvelle stratégie de l’Union euro-
péenne (UE) en faveur des sols, un résultat important du pacte vert pour l’Europe et de 
la stratégie de l’UE en faveur de la biodiversité à l’horizon 2030 pour faire face aux crises 
concernant le climat et la biodiversité. Des sols sains sont à la base de 95 % des aliments 
que nous consommons ; ils abritent plus de 25 % de la biodiversité dans le monde, et 
représentent le plus grand réservoir de carbone terrestre de la planète. Pourtant, 70 % 
des sols de l’UE ne sont pas en bon état. La stratégie établit un cadre comportant des 
mesures concrètes pour la protection, la restauration et l’utilisation durable des sols, et 
propose un ensemble de mesures à la fois volontaires et juridiquement contraignantes. 
Cette stratégie vise à augmenter la teneur en carbone des sols dans les terres agricoles, 
à lutter contre la désertification, à restaurer les terres et les sols dégradés, et à faire en 
sorte que, pour 2050, tous les écosystèmes des sols soient en bon état.
La stratégie appelle à garantir le même niveau de protection des sols que celui appliqué 
pour l’eau, l’environnement marin et l’air dans l’UE. Elle passe par une proposition, pour 
2023, contenant une nouvelle législation sur la santé des sols, à l’issue d’une analyse 
d’impact et d’une large consultation des parties prenantes et des États membres. La 
stratégie mobilise également l’engagement sociétal et les ressources financières néces-
saires, les connaissances partagées, et promeut des pratiques et un suivi durable en 
matière de gestion des sols, en soutenant l’ambition de l’UE tournée vers une action 
mondiale sur les sols.
Un sol sain est un sol en bonne santé chimique, biologique et physique et est par 
conséquent à même de fournir en permanence le plus grand nombre possible de ces 
services écosystémiques : assurer la production d’aliments et de biomasse, y compris 
dans les secteurs de l’agriculture et de la foresterie ; protéger les nappes aquifères 
en absorbant, en stockant et en filtrant l’eau, et en transformant les éléments nutri-
tifs et autres substances ; fournir les éléments essentiels à la vie et à la biodiversité, y 
compris les habitats, les espèces et les gènes ; jouer le rôle de réservoir de carbone ; 
servir de plateforme pour les activités humaines et constituer un élément du patrimoine 
culturel ; être une source de matières premières ; constituer une archive du patrimoine 
géologique, géomorphologique et archéologique.
Bien qu’il existe une grande variété de sols au sein de l’UE, ils présentent néanmoins 
un ensemble de caractéristiques communes. Celles-ci permettent de définir des plages 
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de valeurs ou des seuils communs au-delà desquels les sols ne peuvent plus être 
considérés comme étant en bonne santé. Il conviendra d’établir ces indicateurs de 
l’état de santé des sols et les plages de valeurs à atteindre d’ici à 2050 pour assurer 
la bonne santé des sols et de s’entendre sur leur définition. L’UE devra les prendre en 
considération au moment d’élaborer la législation sur la santé des sols afin d’unifor-
miser les règles et d’assurer un niveau élevé de protection de l’environnement et de la 
santé. L’Observatoire européen des sols1 fournit un état des lieux de la santé des sols.
L’absence de législation européenne spécifique en la matière a été mise en avant par 
beaucoup2 comme étant en grande partie responsable de l’état alarmant de nos sols. 
En effet, cette dégradation a des répercussions qui dépassent les frontières nationales 
et l’inaction d’un État membre peut entraîner une dégradation de l’environnement dans 
un autre État membre. De même, la dégradation des sols ainsi que la réponse inégale et 
fragmentée des États membres pour y faire face ont donné lieu à des conditions inégales 
pour les opérateurs économiques qui se voient imposer des règles différentes en matière 
de protection des sols alors qu’ils se livrent concurrence sur le même marché.
Il est essentiel de disposer de davantage de connaissances sur les sols et de données 
de meilleure qualité, et d’en faire usage. L’accès aux données de recherche sur les 
sols sera facilité par la création d’une base de données propre au pacte vert3 et par 
la mise en œuvre de la mission Horizon Europe : « Un pacte pour des sols sains en 
Europe ». S’appuyant sur la directive INSPIRE (infrastructure d’information géographique 
dans la Communauté européenne)4, des normes ouvertes pour les données devraient 
améliorer l’interopérabilité des cadres nationaux, communautaires et mondiaux de 
surveillance des sols.
Les technologies numériques offrent de nouvelles possibilités encore inexploitées pour 
surveiller les pressions exercées sur les sols et les terres ainsi que leur état de santé. 
Nos connaissances sur ce sujet ont énormément évolué au cours de cette dernière 
décennie grâce à l’observation de la Terre, en particulier grâce aux systèmes radars 
et aux capteurs hyperspectraux, à la télédétection et à de nouvelles techniques telles 
que l’analyse de l’ADN des organismes présents dans les sols.
Copernicus, le programme d’observation de la Terre de l’Union européenne, et son 
service de surveillance des terres5 continueront de fournir des données sur les variables 
biogéophysiques, la couverture terrestre et l’utilisation des terres au sein de l’UE et 
en dehors. Ces activités joueront un rôle fondamental dans la recherche et l’utilisation 
novatrices des sols. Grâce à ces activités, il sera également possible de recourir de plus 

1. https://esdac.jrc.ec.europa.eu/esdacviewer/euso-dashboard/
2. Le Parlement européen, la Cour des comptes européenne, le Comité européen des régions et l’Agence 
européenne de l’environnement (AEE) dans son rapport intitulé « L’environnement en Europe : état et 
perspectives 2020 ».
3. Une stratégie européenne pour les données, COM(2020)66.
4. Directive INSPIRE 2007/2/CE.
5. Service de surveillance terrestre Copernicus (CLMS).
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en plus à l’apprentissage automatique et d’utiliser davantage l’intelligence artificielle 
des systèmes de détection (tels que ceux utilisés dans l’agriculture de précision) et des 
appareils de mesure de terrain (par exemple, des spectromètres portables, des dispo-
sitifs portables d’extractions d’ADN ou encore des outils d’analyse chimique sur site).
L’Observatoire européen des sols6 a récemment été lancé afin d’aider à mettre en place 
un système de surveillance à l’échelle de l’UE, en vertu de la directive INSPIRE et en lien 
avec les rapports nationaux établis au titre de la directive relative aux plafonds d’émis-
sion7 et du règlement sur l’UTCATF8. La mise en œuvre de l’Observatoire européen des 
sols inclut de : recenser, avec la contribution du programme commun européen sur la 
gestion des sols agricoles9, les lacunes en matière de surveillance des sols, en concer-
tation avec les États membres et les principales parties prenantes ; mettre au point 
un tableau de bord10 pour le suivi des sols, qui regroupe un ensemble d’indicateurs 
fiables intégrant les tendances et les prévisions ; dresser un inventaire communautaire 
du biote du sol, afin de surveiller et de mieux comprendre la biodiversité des sols.
Connaître l’état de santé des sols est essentiel pour les agriculteurs, les forestiers et 
les propriétaires fonciers, mais aussi pour les banques, les autorités publiques et de 
nombreux autres acteurs. De plus en plus de secteurs, tels celui de la finance et de 
l’industrie, souhaitent disposer d’un indice de qualité des sols affiné. Certains États 
membres ont mis au point des certificats de salubrité des sols à fournir lors des tran-
sactions foncières afin d’informer adéquatement les acheteurs. Parallèlement, les 
secteurs public et privé ont élaboré et soutenu par des investissements des approches 
axées sur les résultats, encourageant des pratiques ayant un effet concret sur la santé 
des sols, la biodiversité, la capacité des sols à stocker le carbone, etc.
Avec des sols en bonne santé, l’UE sera plus résiliente et moins vulnérable au change-
ment climatique. Étant donné le rôle crucial qu’ils jouent dans le cycle de l’eau, ceux-ci 
sont également un allié indispensable dans l’adaptation au changement climatique. 
Les sols, lorsqu’ils ont une capacité élevée à retenir l’eau, réduisent les effets des 
inondations et diminuent les répercussions négatives des sécheresses.
Les sols sont un partenaire majeur dans une économie circulaire qui se veut efficace 
sur le plan des ressources puisqu’il s’agit probablement de la plus grande machine 
de recyclage de la planète : ils recyclent l’eau, le carbone et les nutriments, et sont à 
même de décomposer et de filtrer les polluants. Il y a néanmoins une limite à la capa-
cité de filtration et d’acceptation des polluants par les sols. Il s’agit d’un problème bien 
connu depuis l’apparition de l’expression « bombes chimiques à retardement » dans 
les années 1970. En effet, les variations du pH du sol peuvent libérer des polluants 

6. https://esdac.jrc.ec.europa.eu/euso
7. Article 9 de la directive 2016/2284 concernant la réduction des émissions nationales.
8. Règlement (UE) 2018/841 relatif à l’utilisation des terres, au changement d’affectation des terres et 
à la foresterie.
9. European Joint Programme SOIL – Towards climate-smart sustainable management of agricultural soils.
10. https://esdac.jrc.ec.europa.eu/euso/euso-dashboard

https://esdac.jrc.ec.europa.eu/euso
https://ejpsoil.eu/
https://esdac.jrc.ec.europa.eu/euso/euso-dashboard
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précédemment piégés par les particules d’argile. Il existe une abondante littérature à ce 
sujet. En outre, les sédiments sont utilisés comme matière première dans de nombreux 
secteurs de l’économie ; c’est par exemple le cas du sable, du gravier ou de l’argile 
utilisés dans l’industrie de la construction. Cependant, la formation des sols est si 
lente qu’il convient d’en faire usage avec prudence. La priorité accordée à l’utilisation 
circulaire des terres par rapport à l’aménagement d’espaces verts limitera la pression 
intense exercée par l’imperméabilisation des sols et par l’artificialisation des terres. 
Les sols destinés aux terrains de loisirs sont l’un des rares cas où la plupart des légis-
lations nationales ont fixé des normes pour la qualité des sols afin de prévenir les 
conséquences sur la santé des enfants.
Les sols constituent la base des bâtiments et des infrastructures. Cependant, lorsqu’ils 
sont imperméabilisés pour y ériger des constructions, tous les services écosystémiques 
essentiels fournis par ces sols sont irréversiblement perdus, exposant ainsi les villes 
à des pics d’inondation plus élevés et à des effets d’îlot thermique plus intenses. 
La dégradation des terres et celle des sols sont étroitement liées car le terme « terres » 
renvoie à ce qui se trouve en surface, tandis qu’on entend par « sols » les ressources 
naturelles qui gisent en dessous. Les terres et les sols sont fragiles et leurs ressources 
limitées sont soumises à une soif d’espace sans cesse croissante : l’étalement urbain et 
l’imperméabilisation des sols épuisent la nature et transforment des écosystèmes précieux 
en déserts de béton. Ce processus affecte souvent les sols les plus fertiles et entame 
la possibilité pour les agriculteurs et les sylviculteurs de gagner leur vie décemment.

La stratégie de l’UE pour les sols à l’horizon 203011 définit un cadre et des mesures 
concrètes visant à protéger et à restaurer les sols, ainsi qu’à s’assurer qu’ils sont utilisés 
de manière durable. Elle établit une vision et des objectifs pour atteindre des sols sains 
d’ici 2050, avec déjà des actions concrètes pour 2030. Cette stratégie annonce égale-
ment l’entrée en vigueur d’une nouvelle loi sur la santé des sols prévue en 2023 afin 
de garantir des conditions de concurrence équitables et un niveau élevé de protection 
de l’environnement et de la santé.
La nouvelle stratégie de l’UE pour les sols à l’horizon 2030 constitue un élément clé 
de la stratégie de l’UE en faveur de la biodiversité à l’horizon 2030. Elle contribuera à 
l’atteinte des objectifs du pacte vert pour l’Europe. Des sols sains sont essentiels pour 
atteindre la neutralité climatique, une économie propre et circulaire et stopper la déser-
tification et la dégradation des terres. Ils sont également nécessaires pour inverser la 
perte de biodiversité, assurer une alimentation saine et protéger la santé humaine.

11. COM/2021/699 final : Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au Comité des régions. Stratégie de l’UE pour la protection des sols 
à l’horizon 2030 : « Récolter les fruits de sols en bonne santé pour les êtres humains, l’alimentation, la 
nature et le climat ». https://environment.ec.europa.eu/topics/soil-and-land/soil-strategy_fr

https://environment.ec.europa.eu/topics/soil-and-land/soil-strategy_fr
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repères sur les sols (péri)urbains : 
entre partage de connaissances 
et production d’ignorances
Élisabeth Rémy, Marine Canavese 

Introduction

Depuis quelques années, de nouveaux usages (alimentaires, récréatifs) se projettent sur 
les sols (péri)urbains alors qu’ils sont, à des degrés divers, plus ou moins contaminés 
(cf. partie I). La question de la contamination des sols urbains et périurbains prend 
ainsi une importance nouvelle. Elle interroge la capacité des acteurs concernés à 
s’organiser collectivement pour produire des connaissances et des référentiels partagés, 
d’autant qu’en France, il n’existe pas de valeurs réglementaires définissant qu’un sol est 
compatible ou non pour un usage donné. De plus, le sol n’a pas la même signification ni 
le même usage pour l’élu, l’urbaniste ou le géologue, le juriste ou le financier, l’agronome 
ou l’écologue, le géochimiste, l’usager ou encore l’aménageur. De nombreux débats 
portent alors sur ces valeurs de gestion destinées à orienter les usages.
Des travaux en sciences sociales sur la fabrique de l’ignorance (Henry, 2017 ; 2021 ; 
Jouzel, 2019 ; Dedieu et al., 2015 ; Proctor, 2014 ; Boudia, 2019) nous éclairent, et nous 
questionnent, sur des formes plus ou moins involontaires de production d’ignorances. 
Ils montrent notamment la manière dont les organismes chargés d’évaluer les risques 
sont structurellement dépendants de disciplines et d’instruments scientifiques ou 
techniques qui orientent la manière de les voir ou de ne pas les voir (Halpern et al., 
2014 ; Jouzel, 2020). Rendre mesurable un danger sous-entend qu’on le rendrait 
contrôlable, quitte à simplifier la réalité, voire à sous-estimer la part d’incertitudes 
dans les calculs dont les modalités restent souvent opaques pour les publics concernés 
(Barbier et al., 2020). Or, réduire la « complexité écologique » (Frickel et Vincent, 2007) 
suppose de faire des choix, de décider ou non de prendre en compte le fait que l’on 
ne sait pas encore suffisamment pour décider. Il est donc important, pour mieux 
définir les contours des politiques de santé environnementale en France, de ramener 
les normes aux modalités de leur production. Et les sols (péri)urbains contaminés 
interrogent en tout point les dynamiques de construction d’un problème de santé 
environnementale  : tant la complexité scientifique du problème environnemental, 
un manque de sensibilisation et en conséquence un intérêt collectif moindre pour ce 
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compartiment de l’environnement, que le passage – récent et frileux – d’un problème 
environnemental à une question de santé publique (Canavese et Frioux, 2019).
Nos recherches à l’échelle nationale conduisant à retracer une sociohistoire des sols 
pollués (péri)urbains en France nous ont permis de mieux saisir les enjeux des débats 
autour des valeurs de gestion attribuées aux sols contaminés, avec un regard historique ; 
mais aussi avec un regard sociologique contribuant à mieux analyser les différentes 
casquettes (Henry, 2011 ; Vinck, 2007 ; Ronsin, 2018) et postures des experts chargés 
de discuter de ces normes.
Normes que l’on retrouve sous des appellations différentes selon leur statut juridique 
et selon le locuteur concerné  : « valeurs guides », « valeurs de référence », « valeurs 
repères », « seuils de gestion »1. Nous tenterons dans cet article d’éclaircir la manière 
dont les acteurs institutionnels et certains experts investis dans la vigilance des risques 
(et leur gestion) établissent les valeurs repères, et dans quel contexte ces valeurs 
peuvent devenir des normes d’action (Coutellec, 2015). Notre objectif est de proposer 
des éléments de compréhension sur la manière dont ces sols (péri)urbains peuvent 
faire l’objet à la fois de production de connaissances et d’ignorances.
Pour répondre à ces questionnements, notre travail se fonde sur notre participation 
à des collectifs d’experts2 ou à des situations d’expertise et une implication depuis 
plusieurs années au sein de différents programmes de recherche interdisciplinaires3 
associant sciences biotechniques et sciences sociales. Ceci nous a permis d’ana-
lyser ce qui se joue au sein de ces comités et de rendre compte d’une complexité qui 
n’apparaît que difficilement au grand public.
Cet article est aussi l’occasion de réinterroger des questions éthiques plus larges, 
notamment du lien entre le public et le privé autour de la question de l’évaluation des 
risques, et de la manière dont les frontières fines entre la science et l’expertise (Latour, 
1999 ; 2005) sont mises en scène dans ces arènes confinées que sont les comités 
d’experts et les comités de pilotage4.
Il semble important de rappeler que d’anciens agronomes5 qualifiaient, il y a peu encore, 
le sol urbain de « non-sol » vu sa composition extrêmement hétérogène (comprenant 

1. Nous parlerons ici de valeurs repères, terme le plus souvent utilisé.
2. Dans le cadre du troisième plan régional santé environnement (PRSE3), nous avons pu analyser la 
construction de référentiels – notamment en lien avec le jardinage collectif urbain – à travers le posi-
tionnement des parties prenantes impliquées, notamment services d’État, agences régionales de santé, 
monde de la recherche, experts, et ce de 2019 à 2023.
3. Notamment les projets de recherche JASSUR (Agence nationale de recherche – ANR), COMETE (ville de 
Paris), POTAGERS (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie – Ademe).
4. On pourrait aller plus loin en interrogeant le positionnement d’experts issus d’établissements publics 
différents (mais dont le périmètre d’action est parfois commun sur certains points), et en interrogeant 
le positionnement de la représentation privée comme ces prestataires qui voient de nouveaux marchés 
apparaître (bureaux d’études…), sans oublier le maître d’ouvrage – nous remercions l’un de nos relec-
teurs anonymes choisi par les éditions Quæ d’avoir attiré notre attention sur ce point.
5. Communications personnelles d’agronomes émérites.

18. L’élaboration de valeurs repères sur les sols (péri)urbains
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remblais et toutes sortes de déchets), sa forte variabilité et son manque d’intérêt agro-
nomique (texture, fertilité, qualité physico-chimique…). Dès lors, comment en est-on 
arrivé à promouvoir la culture alimentaire sur les sols encore mal connus6 et qui se 
révèlent souvent multicontaminés ?
Pour cela, nous décrirons en premier lieu les enjeux autour de la définition même 
d’« agriculture urbaine » et ce qu’elle cherche à regrouper. Puis, nous montrerons 
les différences de valeurs portées plus particulièrement par deux guides (présentés 
de manière chronologique)  : le guide X porté par des développeurs de l’agriculture 
urbaine, et le guide Y par une autorité sanitaire. Nous terminerons par une discussion 
sur les logiques d’actions, les enjeux et orientations politiques que sous-tendent les 
différentes valeurs repères proposées.

Con�flits de terminologie entre agricultures urbaines et jardinage : 
quelles conséquences en matière d’évaluation des risques ?

Nos recherches sur la qualité des sols urbains et le jardinage collectif nous ont conduits 
à constater qu’une confusion continuait d’exister quant à la définition de l’agriculture 
urbaine (AU). Certains auteurs incluent en effet dans cette expression le jardinage 
urbain ou d’autres activités de « nature en ville ». Il nous a semblé nécessaire alors 
d’expliciter cette situation7.
Pourquoi ce degré de précision ? Car nos années d’enquêtes de terrain, notamment au sein 
de collectifs d’expertise, nous ont permis d’identifier, derrière ces enjeux de définition, 
une dimension de santé publique qui apporte une nouvelle dimension aux interroga-
tions plus classiques sur l’éthique de la recherche (Haggerty, 2003 ; Genard et al., 2019).
À  titre d’exemple, voici la définition de l’AU choisie dans un guide publié par un 
bureau d’expertise francilien  : « Une production située dans (intra-urbaine) ou à la 
frange (périurbaine) d’une ville, cité ou métropole qui produit, élève, transforme et 
distribue une diversité de produits alimentaires ou non, (ré)utilisant largement les 
ressources humaines et matérielles, produits et services trouvés dans et autour de 
la zone urbaine et fournissant des ressources humaines et matérielles, produits et 
services majoritairement à cette zone urbaine8. »
Dans cette définition générique de l’AU, le cas du jardinage urbain pose question car 
il n’est ni une activité professionnelle ni une activité de distribution commerciale. Ce 
que nous avons pu observer dans nos travaux depuis 2014 est qu’il y a de fortes varia-
tions, que ce soit dans les rapports à la production végétale et aux rôles attribués aux 

6. Pour rappel et comme on l’a vu au début de cet ouvrage, la qualité des sols urbains et périurbains est 
bien moins connue que celle des sols agricoles et forestiers.
7. Pour cette partie, nous évoquons nos travaux sur les enjeux de terminologie qui ont été publiés, pour 
partie, dans l’article de Chalmandrier et al. (2017).
8. Cité dans le guide X.
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sols urbains, entre ces trois catégories que sont : l’AU, la nature en ville et le jardinage 
urbain. Les acteurs concernés quant à eux ne semblent pas faire émerger un consensus 
sur la définition de l’AU : à titre d’exemple, aucun jardinier ne mobilise la notion d’AU 
dans nos enquêtes sur les jardins collectifs. En outre, les jardiniers ne se qualifient 
jamais d’agriculteurs revendiquant leur identité de jardiniers : la dimension amatrice, 
voire ludique, de leur activité est mise en avant pour se démarquer du monde agricole 
soumis à d’autres enjeux de production et de commercialisation.

Par ailleurs, ces catégories (AU et jardinage urbain) renvoient à des formes d’occu-
pation de l’espace qui peuvent possiblement s’opposer : par exemple, les systèmes 
de production « high-tech » (souvent en hors-sol) entrent en contradiction avec les 
discours de retour à la terre portés par la plupart des jardiniers urbains. La question 
se pose alors de savoir pourquoi et comment des objets si différents peuvent être 
réunis au sein de la même terminologie ? À titre comparatif – pour faire un parallèle 
avec le contexte suisse – Ernwein et Salomon-Cavin (2014) s’interrogent : « Face à 
la multitude de formes que prend ce phénomène, peut-on et doit-on toujours parler 
d’agriculture urbaine ? » (p. 32). Au terme de leur analyse sur les processus d’agra-
risation de la ville, ces autrices distinguent clairement « le jardinage urbain », qui 
« se conjugue bien à la notion de nature en ville », et « l’agriculture » qui « demeure 
associée, dans les représentations comme dans les pratiques, à une activité hors 
la ville » (p. 38).

La controverse terminologique que nous soulevons ici est présente au sein des structures 
publiques et n’a cessé d’évoluer. En 2018, une note9 rédigée par l’Institut d’aménage-
ment et d’urbanisme (IAU10 ÎdF), l’Agence régionale de la biodiversité (ARB ÎdF), et les 
développeurs de l’AU distingue cinq grands types d’AU : les fermes périurbaines en 
circuits courts, les jardins collectifs, les microfermes urbaines, les serres urbaines et les 
systèmes « indoor », l’agriculture urbaine individuelle, etc. La catégorie « jardin collectif » 
renommée « agriculture collective » s’applique aussi aux friches, pieds d’immeubles, 
espaces verts, toits… et le jardin privatif se voit requalifié « d’agriculture urbaine indi-
viduelle » se rapportant également aux balcons et aux poulaillers privés… À  tout le 
moins cet objet « agriculture urbaine » peine à se définir.

Comme le soulignait, lors d’un entretien, un responsable de l’aménagement à propos 
d’une collectivité francilienne : « Nous ce qu’on reprocherait [à cette collectivité, note 
des autrices] aujourd’hui, c’est qu’on peut avoir des communes qui soi-disant sont 
actives sur l’agriculture urbaine, mais qui vont être actives sur jardins partagés/jardins 
familiaux et ne vont absolument pas préserver leurs espaces agricoles11. » Or, dans le 
même temps, certaines associations militantes pour la « nature en ville » peuvent mobi-
liser ce terme de manière stratégique : « On en joue parfois de l’agriculture urbaine 

9. https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/NewEtudes/Etude_1478/NR_779_web.pdf
10. Aujourd’hui Institut Paris Région.
11. Extrait d’entretien recueilli en 2016.

https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/NewEtudes/Etude_1478/NR_779_web.pdf
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pour récolter de l’argent, mais on n’y croit pas à l’agriculture en ville12. » Finalement, 
que traduit cette volonté d’agrégation au plus large dans l’objet AU ? Et quelles en sont 
les conséquences en matière d’évaluation et de gestion des risques ?
Il apparaît aujourd’hui que qualifier « d’agriculture urbaine » une activité fait surtout écho 
à un modèle d’action (et donc des soutiens politiques, financiers, etc.) porté par une 
ingénierie de développement. Ce réseau à l’interface entre science et société émerge 
et façonne son objet autant qu’il l’analyse. À titre de comparaison, cela fait écho à ce 
que Cécile Blatrix écrivait en 2012 à propos de la participation : « Aujourd’hui, ce sont 
les “sciences de la participation” qui assurent largement ce travail de mise en rapport, 
de totalisation et de définition/délimitation des objets et des cadres théoriques légi-
times. La recherche contribue de façon active et tangible, bien que souvent déniée, à 
dessiner les contours et contenus du paysage participatif français et également à en 
surestimer l’importance sociale. » (Blatrix, 2012, p. 74). En 2017 déjà, nous avions montré 
que l’on pouvait « faire le postulat que les débats autour de l’inclusion de telle pratique 
ou de tel acteur pour délimiter la notion “d’agriculture urbaine” sont révélateurs de leur 
position et du rôle qu’ils s’attribuent (ou non) par rapport à l’orientation de l’action » 
(Chalmandrier et al., 2017), et cette conclusion nous semble toujours d’actualité.
Les structures déployées par les développeurs de l’AU mêlent, tout à la fois, une struc-
ture associative de promotion de l’« AU » (et destinée aussi à fédérer ces acteurs), un 
bureau d’expertise pour se constituer en interlocuteur des acteurs qui souhaiteraient 
développer un projet d’« AU », et une structure proposant des mesures de gestion en 
cas de contaminations des sols (péri)urbains.
Les conflits d’intérêts dans lesquels se retrouvent les experts ne sont pas nouveaux. 
Les historiens de l’environnement se sont intéressés à ces mécanismes au moment 
de l’avènement de l’industrie chimique au xviiie siècle. Nous pensons notamment aux 
travaux de Massard-Guilbaud sur Jean-Antoine Chaptal, ministre de l’Intérieur, chimiste 
et propriétaire d’usines chimiques, et au rôle qu’il a joué dans la rédaction du décret 
du 15 octobre 1810 – tournant politique à partir duquel la santé publique n’a plus la 
même légitimité de lutte contre ce type de nuisances. 
« Sous le Consulat, avec Chaptal, chimiste, propriétaire d’une fabrique d’acide sulfu-
rique et ministre de l’Intérieur, au nom des avantages pour la nation de la croissance 
d’une industrie moderne, se noue une alliance tacite entre l’administration centrale 
soucieuse de réaliser le bon ordre prospère et d’établir une fiscalité fructueuse, les 
savants désireux de valoriser leurs découvertes et les capitalistes à la recherche d’occa-
sions de profits considérables, accord dont, j’ajouterais, on retrouve maints exemples 
jusqu’au xxie siècle. » (Lemarchand, 2011 ; Massard-Guilbaud, 2010).
Or, ce qui a pu être documenté il y a deux siècles est toujours d’actualité, et la place 
de la santé publique face à ces réseaux aux multiples casquettes est encore à inter-
roger dans la lutte contre les nuisances et plus précisément ici la façon de se protéger 
des contaminations des sols.

12. Entretien réalisé en 2019.
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Des guides aux orientations différentes

	❚ Le guide X : un premier guide par et pour l’« agriculture urbaine »

Dans une situation où le développement de l’« agriculture urbaine » est confronté aux 
contaminations des sols, divers outils émergent ces dernières années et dépassent, 
comme nous l’avons vu précédemment, le simple rôle de promotion de l’objet « AU ». 
Un guide de gestion des sols pollués, à usage des porteurs de projets de l’AU, a été 
publié par les acteurs/développeurs de l’AU.
« Cet ouvrage s’adresse donc aux collectivités et aménageurs urbains souhaitant installer 
un projet de maraîchage urbain a priori en “pleine terre13” et a pour objectif de : donner 
des clés pour mieux comprendre et concevoir la démarche à adopter pour caractériser 
la contamination des sols et pour évaluer les risques associés aux usages prévus. » 
(extrait de l’introduction du guide X).
Dans certains cas, on peut se demander pourquoi la question de cette caractérisation 
et gestion des contaminations est posée – ou plus exactement reposée –, alors qu’elle 
a déjà été établie par des services compétents dans le passé. Au regard des nouveaux 
projets d’aménagement, il y a certes un besoin de valeurs repères que la méthodo-
logie ne donne pas aujourd’hui (cf. article Coftier et al. dans cet ouvrage) mais pour 
autant est-ce aux acteurs de l’« AU » de fournir des valeurs ou aux acteurs de la santé ?
Or, dans ce guide, des valeurs appliquées à un usage prédéfini (celui d’AU, microferme 
urbaine, etc.) sont formulées et deviennent des outils de gestion produits par les ingénieurs 
directement impliqués dans le développement de l’AU14, alors même que de nombreuses 
controverses scientifiques continuent d’exister et n’apparaissent plus par ce passage à 
l’outil de gestion. Un regard sociohistorique sur la méthodologie de gestion des sites et 
sols pollués nous permet pourtant de constater que les tentatives de simplification de 
gestion des risques – c’est-à-dire en systématisant des outils à des catégories de site 
au lieu d’agir au cas par cas – ont toujours été délaissées, que ce soit en France ou dans 
d’autres pays européens (Canavese et Frioux, 2019). Si bien que le principe qui régit la 
méthodologie française encore aujourd’hui est le cas par cas, c’est-à-dire une démarche 
plutôt qu’un cadre réglementaire strict et applicable uniformément sur tout le territoire.
Ces guides servent à formuler des outils de gestion, mais leur diffusion rapide notam-
ment sur les réseaux sociaux (comme LinkedIn) cherche à dépasser les nuances qui 
avaient été introduites par certains participants lors du comité de pilotage : « Les préco-

13. À noter dans cette citation la mention de « pleine terre » mise entre guillemets, qui dans les faits est 
difficile à définir : pour la ville de Paris, comme dans de nombreuses collectivités franciliennes, la culture 
de « pleine terre » existe (et se différencie donc des cultures en bacs hors-sol), mais elle ne se fait qu’après 
un apport en terres végétales extérieures… ce qui pose aussi la question de la qualité des terres d’apport.
14. Des prestations sont ainsi proposées : analyse chimique à raison d’un coût de 90 à 150 euros par échan-
tillon de sols, analyse agronomique chiffrée à environ 100 euros par échantillon (Deboeuf et al., 2022).
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nisations contenues dans le présent guide n’ont pas de valeur contractuelle. Il s’agit 
d’un simple outil d’aide à la décision dont les recommandations sont indicatives et 
non officielles15. Les informations présentées ne dispensent pas du respect des normes 
en vigueur concernant l’utilisation des sols pollués, ni des obligations de conseil et 
de diligence dont sont tenues les parties prenantes en fonction des caractéristiques 
du projet. » (extrait du guide X).
De même, on remarque que tous les membres du comité de pilotage du guide X n’ont 
pas voté le contenu du guide, comme le stipule cette mention au début de ce guide : 
« Merci aux membres du comité de pilotage [du guide X] pour leur participation, leur 
relecture et/ou leur approbation16. » L’un des acteurs ayant participé à la discussion 
sur ce guide souligne, lors d’un entretien, qu’il ne s’agit aucunement de valeur sani-
taire  : « Pour ce guide, c’est juste pour montrer que des choses sont produites par 
des professionnels dans un souci de favoriser des usages, mais sans aucune valeur 
sanitaire et donc loin du statut de recommandation émis par une autorité sanitaire17. »
De plus, ces valeurs ne concernent que l’Île-de-France. Pourtant, nous les voyons appa-
raître dans des plans nationaux comme le plan de relance de l’économie française 
post-Covid, dans le volet dépendant du ministère de l’Agriculture « Transition agricole, 
alimentation et forêt », posant ainsi la question de la diffusion des connaissances, et 
la perte d’éléments de contexte qui peut aller jusqu’à la production de confusions. 
Enfin, on retrouve les imprécisions terminologiques précédemment citées lorsque les 
jardins collectifs sont cités comme concernés alors que les règles de formation et de 
contrôle que l’on applique au monde professionnel agricole ne peuvent s’appliquer 
au monde amateur (Canavese et al., 2020).
Cette politique du développement de « l’AU » fait écho à la politique de reconquête des 
friches, de gestion des sols pollués portée par d’autres organismes d’État car cela entre 
dans leur feuille de route18. Tout ceci participe de la production de méconnaissances 
sur les sols au sens où émerge l’idée auprès des décideurs et des habitants que des 
sols contaminés, voire pollués19, peuvent recevoir des usages alimentaires, participant 
d’une sorte d’ignorance distribuée ou organisée (Dedieu et al., 2015 ; Dedieu, 2022).

	❚ Le guide Y : un rapport différent à l’exposition aux risques

Lorsque commencent les discussions autour du guide Y, porté par une autorité sanitaire 
et publié en 2022 visant à cadrer l’usage du potager en ville, le guide X occupe déjà 
l’espace public. Deux de ses rédacteurs sont donc invités aux négociations au sein 

15. Souligné par les autrices.
16. Souligné par les autrices.
17. Extrait d’un échange avec un membre du comité de pilotage du guide X.
18. Décrypter toutes ces interactions sort du cadre de ce chapitre, nous nous basons ici sur nos obser-
vations dans le cadre du comité d’experts autour du guide Y.
19. On entend même la notion de cultiver sur sols pollués, alors que le mot pollué décrit une situation 
d’incompatibilité ou de risque inacceptable.



263

18. L’élaboration de valeurs repères sur les sols (péri)urbains

du comité d’experts malgré l’ambiguïté de leur positionnement. Le comité d’experts 
du guide  Y se compose de six autres experts. Un comité de pilotage complète le 
dispositif avec des universitaires (en sciences sociales et sciences biotechniques), 
deux associations de jardiniers, la direction régionale et interdépartementale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRIAFF) d’Île-de-France, et le conseil 
régional d’Île-de-France. On remarquera toutefois l’absence de représentants de la 
santé (médecin, toxicologue, etc.).
Les deux documents étudiés –  le guide X et le guide Y  – doivent viser a priori au 
même objectif  : encadrer l’usage alimentaire en ville pour limiter les risques liés 
à la contamination des sols (péri)urbains. En revanche, les manières d’y répondre 
diffèrent fortement d’une situation à l’autre. À titre d’exemple, le guide Y distingue le 
maraîchage urbain professionnel du jardinage amateur car ce n’est pas le même usage 
ni les mêmes pratiques culturales, ces derniers ayant un impact sur l’exposition et 
consécutivement sur le risque sanitaire. Ce sont ces deux formes d’expertise que nous 
souhaitons analyser maintenant, à travers les hypothèses de travail, les intentions et les 
valeurs qui les constituent, en gardant à l’esprit que « les connaissances scientifiques 
ne sont pas neutres, elles sont porteuses d’un certain nombre de déterminations, qui 
peuvent devenir des normes pour l’action. C’est de notre responsabilité collective de 
les expliciter » (Coutellec, 2015, p. 53). Ce sont aussi deux approches de l’exposition 
aux sols, aux pollutions et donc à la santé qui s’affrontent entre ces deux guides.

Discussion

Trois points organisent le travail comparatif que nous avons mené sur les deux guides :

	❚ Quelles hypothèses de travail et quel rapport à l’incertitude ?

Très variables et très hétérogènes, les sols urbains se révèlent parfois contaminés du 
fait de la longue histoire artisanale, industrielle et urbaine qui les a constitués et les 
constitue encore. L’analyse montre que les valeurs prises comme références apparaissent 
ajustables selon les intentions et les valeurs que portent les experts dessinant en cela 
des rapports très différents dans leur approche en santé environnementale. Dans ce 
contexte, l’approche du guide Y est d’éviter les risques de surexposition imputable à 
la pollution des sols. Le guide X propose, quant à lui, des recommandations fondées 
sur un niveau de risque qui est établi sur des valeurs repères construites pour favoriser 
des cultures en ville.
Les hypothèses de travail et le rapport à l’incertitude diffèrent en effet dans les deux 
situations. Le guide X fabrique les normes à rebours de façon à permettre la culture sur les 
sols en milieu urbain souvent multi-contaminés ; ce faisant, on restreint l’incertitude. En 
revanche, le guide Y reconnaît l’ensemble des incertitudes (sur la gamme des polluants 
à rechercher, sur les effets cocktails, sur l’historique des sols et des usages,  etc.), 
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ce qui le conduit à la prudence dans le domaine de l’action. La reconnaissance de 
l’incertitude est alors constitutive de la démarche experte, celle-ci possède une vertu 
heuristique car elle favorise un approfondissement des recherches (par exemple, sur 
les pesticides encore peu mesurés en milieu urbain).

	❚ Créer une nouvelle exposition ou limiter le risque 
de surexposition ?

De nombreuses recherches ont prouvé que les légumes cultivés dans les jardins collec-
tifs urbains contaminés en métaux pouvaient eux-mêmes être pollués (Douay et al., 
2013 ; Potex, 2016). Bien sûr, il peut exister des pollutions dans les sols ruraux, mais il 
est désormais établi que les sols urbains sont beaucoup plus contaminés en éléments 
traces métalliques (Branchu et Montagne, 2020)20. De plus, il a été démontré que 
les terres agricoles ayant des teneurs inférieures à la valeur de 54 mg/kg en plomb21 
n’engendrent pas de dépassement de seuils réglementaires dans les légumes lors 
des études réalisées (Potex, 2016), alors qu’au-dessus de cette valeur, de tels dépas
sements sont possibles et peu maîtrisables (variabilité des transferts selon les légumes, 
évolution des sols [notamment du pH] selon les pratiques, etc.).
Les valeurs prises comme références dans les deux guides traduisent alors la philo-
sophie d’action des différents experts : le guide Y s’appuie sur les valeurs hautes des 
terres agricoles franciliennes et considère en première intention qu’en cas de risque de 
surexposition, la culture alimentaire doit être évitée et les usages réorientés (cultures 
ornementales, espaces de biodiversité, etc.) ; le guide X va au-delà des valeurs hautes 
des terres agricoles franciliennes à partir d’analyses de légumes – avec toutes les incer-
titudes concernant la représentativité de l’échantillon, le type de légumes analysés, les 
mesures, etc. Et, à partir de valeurs autoconstruites (en multipliant les valeurs précé-
dentes par 2 ou 322), il s’engage dans des évaluations de risque (évaluation quantitative 
des risques sanitaires – EQRS23) afin d’évaluer si le risque est acceptable ou non en 
situation de surexposition.
Les références à des valeurs repères varient ainsi d’un guide à l’autre, alors qu’on aurait 
pu envisager l’existence d’un consensus scientifique face à un même polluant ou à 
une même pratique. Bien qu’affiché souvent comme propos scientifique, il s’agit d’une 
situation hybride, celle de l’expertise qui traduit des positionnements et des intérêts 
différents, et qui débouche dans le cas présent sur une question éthique : au regard 

20. Ne sont mentionnés ici que les transferts vers les végétaux, mais il faut aussi considérer que jardiner 
peut aussi induire de l’ingestion et de l’inhalation de terres (cf. chapitre 11).
21. Précisons que cette valeur correspond à la valeur haute des terres agricoles de la région Île-de-France 
(ce qui signifie que pour le plomb, certaines terres peuvent n’avoir que 12 ou 25 mg/kg).
22. À titre d’exemple en concentrations (mg/kg) : 100 en plomb au lieu de 54 ; 1,0 en cadmium au lieu 
de 0,5 ; 264 en zinc au lieu de 88.
23. Sur la pertinence de l’EQRS par rapport à l’usage potager, se reporter au chapitre de Coftier et al. 
dans cet ouvrage.
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de toutes les incertitudes, est-il souhaitable, acceptable de créer une nouvelle exposi-
tion environnementale pour des populations déjà exposées à de multiples pollutions 
en milieu urbain et qui ignorent l’impact des sols sur la santé ?

	❚ « Maîtriser » le vivant ?

À ce stade, il nous faut élargir notre angle de vue puisque les énoncés scientifiques 
et experts contiennent une certaine définition du problème, considérant à la suite de 
Pestre (2011) « les sciences et techniques comme favorisant certaines manières d’être 
au monde et de se développer, comme portant en elles-mêmes une politique ».
L’ingénierie qui part de l’idée de définir un usage sensible sur des sols peu compatibles 
nécessite de dépenser beaucoup d’argent en analyses, prestations de bureaux d’études, 
pour des résultats qui restent très aléatoires… On assiste alors à des situations qui 
s’apparentent à une « fuite en avant », avec des usages alimentaires là où toutes les 
données existantes sur l’état des sols et les conséquences sur la santé les découragent. 
Voici, par exemple, un extrait de rapport présenté à une collectivité par les développeurs 
de l’AU pour un site sur lequel la contamination des sols dépasse la première valeur 
de gestion de leur guide (X) : « Grâce à ses méthodes innovantes développées par un 
pôle R&D, le bureau d’études propose des solutions sur-mesure, alternatives au tout 
à l’excavation et au recouvrement, permis par une caractérisation fine des terrains, 
une réalisation de tests de bioaccessibilité et une approche en risques sanitaires 
représentative des pratiques des usagers et des expositions réelles. Les enjeux sanitaires 
sont donc maîtrisés24 et l’agriculture urbaine facilitée25. »
La notion de maîtrise du risque au nom de l’innovation brouille encore un peu plus les 
frontières entre ce qui relève de l’expérimentation et ce qui relève de l’usage stabilisé. 
La rhétorique de la maîtrise du risque et du vivant doit se lire à la lumière des contro-
verses sur les sols (péri)urbains, d’autant que ceux-ci ne sont analysés qu’à travers 
un nombre réduit de polluants et de manière très réductrice par rapport à la longue 
histoire de la trajectoire des sols et de leurs usages.
La réponse à des risques environnementaux et sanitaires par le tout technologique fait 
l’objet de vives critiques au sein des sciences sociales qui soulignent cette croyance 
en une ingénierie positiviste qui a déjà montré ses limites : « Paradoxalement, nous 
comptons répondre aux destructions provoquées par l’extension des marchés et le défer-
lement technique par encore plus de marché et de technique. Cela ne peut en aucun 
cas représenter une sortie de crise ; il s’agit plutôt d’une fuite en avant. » (Tordjman, 
2021, p. 6). Ou encore : « En effet, la plupart des réponses apportées aujourd’hui aux 
défis écologiques reposent sur de fausses solutions, hyper-technologiques, sophisti-
quées et souvent hors-sol. Ces réponses nous font poursuivre dans une voie sans issue. 
Tant que la sphère financière “choisit” de développer ces hautes technologies fondées 

24. Souligné par les autrices.
25. Source anonymisée.
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sur une maîtrise illusoire, elle ne pourra être verte. » (Tordjman, 2021, p. 13). On pense 
ici aux « fermes » high-tech26, technosols, ou encore à la « maîtrise » des transferts des 
multiples polluants du sol aux plantes par l’apport de composts ; sur ce dernier point, 
les effets attendus peuvent se révéler finalement incertains, voire contre-productifs27.

Conclusion

Pour conclure, nous mesurons bien l’importance de ramener les valeurs repères à 
leurs modalités de production et de questionner les pratiques des experts lorsqu’ils 
deviennent des acteurs de l’aménagement urbain où se mêlent science, expertise, 
technique et orientations économiques et politiques. À travers ces deux guides, les 
intentions et les valeurs qui façonnent ces expertises apparaissent clairement  : au 
projet de développer le potager a priori et en toutes circonstances (modèle guide X) 
s’oppose un modèle beaucoup plus prudent vis-à-vis des cultures alimentaires dans 
le milieu urbain (modèle guide Y).
Ces deux attitudes recoupent aussi des cultures épistémiques différentes. Pour l’expertise 
favorable à « l’agriculture urbaine », le sol est d’emblée considéré comme un support de 
culture – un paradoxe apparaît néanmoins car le milieu urbain étant in fine peu favorable 
à la production alimentaire, la solution envisagée passe souvent par du « hors-sol ». Dans 
tous les cas, cela conduit à la fois à créer une nouvelle voie d’exposition en tentant de 
contenir les polluants avec cette idée de « maîtriser et contrôler » le vivant.
Pour sa part, le guide Y cherche à éviter les risques de surexposition et définit en 
conséquence des usages qui semblent les plus appropriés lorsque les analyses des sols 
dépassent les valeurs agricoles de la région Île-de-France, non plus en aménageant ces 
sols pour un usage prédéfini, mais en réfléchissant à ce qu’ils peuvent apporter pour 
préserver la santé des usagers et une ville durable, en diversifiant les usages (espaces 
de biodiversité, cultures ornementales, lieux de convivialité, etc.).
Dès lors que les acteurs concernés – qui sont, comme nous l’avons vu, porteurs de 
multiples casquettes – parlent et agissent dans l’espace public, il est important qu’ils 
situent leur discours et explicitent les conflits d’intérêts auxquels ils peuvent se retrouver 
confrontés. Ce qui est de moins en moins fait en raison du brouillage des frontières 
entre recherche publique, entreprises et bureaux d’études. Or, ces questionnements 
ne vont faire que s’accroître dans un contexte de recherche par projets, où la course 
effrénée aux financements, à l’innovation, aux partenariats publics-privés réinterroge 
la place de la science publique et ses engagements au regard du bien commun. C’est 
ainsi que « la recherche traverse une crise silencieuse, souvent vécue sous la forme d’un 
malaise par les actrices et acteurs de la recherche (Doucet, 2012), la banalisation des 
conflits d’intérêts (Friedman, 2002), la mise en question par les citoyens (Carvallo, 2019).

26. Voir à ce sujet le rapport de Villatte (2017) et l’article de Girard (2023).
27. Cf. projet POTAGERS (op. cit.).
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L’éthique de la santé publique nécessite pourtant un positionnement clair comme le 
rappelle la charte du réseau ISEE28 stipulant que « les sources d’informations parta-
gées devront être vérifiées et ne revêtir aucun caractère militant ni mettre en avant des 
intérêts privés29 ». Ceci, pour éviter l’opposition et les tensions décrites par le socio-
logue des sciences Ulrich Beck (2001) entre ceux qui sont exposés aux risques et ceux 
qui les produisent ou en profitent.
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19. Guide pour aménager un jardin 
collectif en Île-de-France
Une aide à la décision pour les collectivités 
et les acteurs de l’aménagement

Nicolas Herbreteau

L’Agence régionale de santé (ARS) Île-de-France, dans le cadre de sa politique de santé 
publique, promeut la création des jardins collectifs. Ceux-ci concourent à différents 
objectifs de promotion de la santé, notamment en favorisant une activité physique, 
l’accès à une alimentation saine, aux échanges sociaux et plus globalement au senti-
ment de bien-être. L’aménagement de jardins collectifs s’inscrit également dans le 
développement d’un urbanisme favorable à la santé en répondant notamment au besoin 
de disposer d’espaces verts au sein du tissu urbain, participant ainsi à la réduction de 
l’effet d’îlot de chaleur urbain lors des vagues de chaleur.
Cependant, en raison du passé industriel de la région Île-de-France, de l’usage pendant 
des décennies des eaux usées urbaines peu ou pas prétraitées pour fertiliser les terres 
maraîchères autour de Paris, les sols dans les zones urbaines et périurbaines peuvent 
présenter des contaminations chimiques incompatibles avec une activité de potager. Les 
excavations et remblaiements de terres associés aux grands travaux successifs d’aménage-
ment du Grand Paris conduisent également à une forte hétérogénéité de qualité des sols ne 
permettant pas de prédire leur compatibilité avec les usages souhaités. Dans ce contexte, 
l’ARS est régulièrement sollicitée par des collectivités locales mettant en évidence, au 
cours d’investigations menées lors d’un réaménagement du site par exemple, des pollu-
tions des sols dans des jardins collectifs en activité depuis de nombreuses années. Les 
contaminations des sols, liées le plus souvent aux activités humaines passées du site, 
conduisent souvent l’ARS, en l’absence de solutions simples de dépollution, à recom-
mander l’arrêt de l’activité de jardinage. Ces situations soulèvent alors l’inquiétude des 
jardiniers pour leur santé et celle de leurs proches, mais également leur mécontentement 
et leur déception de perdre le bénéfice de l’usage des jardins.
Pour répondre à ce double enjeu de favoriser l’implantation de jardins collectifs et d’éviter 
l’exposition des usagers à une pollution des sols, l’ARS Île-de-France s’est vue confier, 
dans le cadre du troisième plan régional santé environnement (PRSE3), l’élaboration de 
bonnes pratiques pour l’aménagement et la gestion des jardins collectifs.
La multiplicité des situations de contamination des sols pouvant être rencontrées dans 
les jardins existants rend complexe la définition de bonnes pratiques simples et univer-
selles. Ces situations nécessitent, en effet pour évaluer les risques sanitaires et définir 
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les mesures de gestion adaptées, l’application rigoureuse de la méthodologie nationale 
de gestion des sites et sols pollués, nécessitant un haut niveau d’expertise et souvent 
très coûteuse. C’est pourquoi l’ARS s’est résolue à traiter exclusivement l’aménagement 
de nouveaux jardins collectifs, sous la forme d’un guide d’aide à la décision à l’attention 
des collectivités territoriales et autres aménageurs. L’objectif de ce guide est d’orienter 
le décideur final sur le choix du site d’implantation de son projet, en s’appuyant sur une 
démarche simplifiée (inspirée de la méthodologie nationale) d’évaluation de la compa-
tibilité du sol avec l’activité de jardinage, accessible techniquement et financièrement, 
tout en conservant la rigueur méthodologique nécessaire pour motiver leurs décisions.
À la différence des milieux air et eau pour lesquels existent des valeurs limites régle-
mentaires pour la concentration de divers polluants, la France ne dispose pas de 
seuils réglementaires permettant de vérifier si la qualité d’un sol est compatible avec 
un usage donné.
La première tâche a été d’envisager l’élaboration de valeurs repères en mesure d’aider 
à la prise de décision. Il ne s’agissait cependant pas de définir des seuils sanitaires, 
c’est-à-dire basés sur une connaissance des effets d’un polluant donné sur la santé 
humaine en fonction des doses et modes d’exposition. Une telle démarche ne pourrait 
s’envisager qu’à l’initiative des ministères en charge de la santé et des agences natio-
nales sanitaires pour s’imposer sur l’ensemble du territoire français. Elle nécessite en 
outre de disposer de valeurs toxicologiques de référence, souvent manquantes pour de 
nombreux polluants. Les valeurs repères sélectionnées couvrent une gamme réduite de 
substances, représentatives d’une pollution d’origine anthropique et pour lesquelles il 
existe un nombre suffisamment important de données dans les sols franciliens pour en 
déterminer les valeurs habituelles dans les sols non remaniés (fond pédogéochimique).
Les sols urbains sont confrontés à une grande diversité de pollutions chimiques. On 
peut cependant considérer deux grandes familles de polluants : les éléments traces 
métalliques (ETM) et les composés organiques. Pour la famille des ETM, ont été retenus 
ceux les plus régulièrement recherchés dans les sols et dont la présence à des teneurs 
anormales dans les sols est souvent associée à des pollutions liées à diverses activités 
humaines : arsenic, cadmium, chrome, cuivre, mercure, nickel, plomb et zinc.
Concernant les pollutions organiques, une multiplicité de substances peut être rencon-
trée en fonction de la nature des activités humaines exercées. Ne pouvant définir une 
liste restreinte de substances représentative de tous les types de pollutions orga-
niques, le champ d’application de la démarche simplifiée se limite aux sites n’ayant 
pas connu d’activité humaine susceptible d’avoir employé ce type de composés. Pour 
cela, la première phase de la démarche simplifiée consiste en une étude historique du 
site, s’appuyant sur la consultation des bases de données nationales en ligne InfoSol 
et CASIAS, géolocalisant respectivement les sites pollués faisant l’objet d’un suivi des 
services de l’État et le recensement des anciennes activités industrielles et de service. 
Si le site envisagé pour aménager le futur jardin collectif a accueilli dans le passé une 
telle activité humaine, la démarche simplifiée prévoit soit d’abandonner le projet sur ce 

19. Guide pour aménager un jardin collectif en Île-de-France



272

Partie IV. Les seuils et usages pour une ville plus saine

site, soit de mener une démarche de diagnostic plus avancée, selon la méthodologie 
nationale de gestion des sites et sols pollués, nécessitant alors de déployer des moyens 
plus lourds d’investigation et de faire le plus souvent appel à une expertise tierce.
En éliminant de la démarche simplifiée les sites ayant précédemment accueilli une 
activité potentiellement polluante, la recherche de substances organiques a pu alors 
être restreinte à deux familles de composés traceurs de pollution importée, soit par 
des retombées atmosphériques (hydrocarbures aromatiques polycycliques  –  HAP, 
émis dans l’air notamment lors de la combustion de matières organiques), soit par 
l’apport de terres de remblais (hydrocarbures totaux – HCT, molécules peu volatiles, 
elles sont relativement persistantes dans les terres et signent une pollution de sols 
ayant accueilli des activités humaines comportant des machines ou des véhicules 
ou encore des dépôts de déchets). Comme pour les huit ETM, il existe une banque 
de données d’analyses de sols franciliens suffisamment robuste pour déterminer les 
valeurs du fond pédogéochimique.
Pour définir les valeurs repères pour ces différentes substances représentatives de pollu-
tion d’origine humaine, plusieurs outils ont été employés. Pour les ETM (sauf l’arsenic), 
ce sont les valeurs du référentiel géochimique1, que la CIRE Île-de-France (cellule régio-
nale de Santé publique France en Île-de-France) établit au début des années 2000, qui 
ont été retenues. Une méthode similaire de définition des valeurs repères a été appli-
quée pour le dernier ETM (arsenic), les HAP et les HCT, en s’appuyant sur les données 
issues de deux bases de données compilant la qualité des sols naturels ou agricoles 
du bassin parisien : RMQS2 et GeoBaPa3.
Cette première série de valeurs repères, appelées VRP (valeurs repères « culture 
potagère ») constitue un ensemble de seuils dont le respect garantit l’absence de 
surexposition humaine pour l’activité normale de jardinage en pleine terre, même en 
considérant le cumul des expositions liées à l’activité de jardinage (contact cutané, 
inhalation et ingestion de particules de sol), à la simple fréquentation du jardin et à 
la consommation des produits du potager. Cette notion d’absence de surexposition 
est primordiale dans cette démarche. En effet, il ne s’agit pas ici de définir des valeurs 
au-delà desquelles un risque sanitaire accru serait observé, mais bien de déterminer 
les valeurs en dessous desquelles il n’y a pas de risque supplémentaire d’imprégna-
tion aux polluants recherchés, dans les usages normaux des jardins collectifs.

1. Les valeurs retenues par la CIRE Île-de-France correspondent au 95e percentile des teneurs mesurées 
dans plusieurs milliers de prélèvements de sol agricole en Île-de-France, c’est-à-dire que 95 % des teneurs 
mesurées parmi l’ensemble des échantillons sont inférieures à la valeur seuil définie.
2. Programme du Groupement d’intérêt scientifique Sol reposant sur le suivi de 2 240 sites répartis unifor-
mément sur le territoire français selon une maille carrée de 16 km de côté.
3. Projet porté par plusieurs grandes maîtrises d’ouvrage (Société du Grand Paris, ville de Paris, Établissement 
public foncier d’Île-de-France, ville du Havre, Établissement public foncier de Normandie) pour la création 
d’une cartographie précise de la qualité des fonds pédogéochimiques du Bassin parisien, se basant sur 
7 700 échantillons collectés et 200 sondages réalisés en Île-de-France et en Normandie, portant d’une part 
sur des sols à caractère naturel et d’autre part sur des sols de remblais. Pour établir les valeurs repères 
du guide de l’ARS, seules les données correspondant aux sols à caractère « naturel » ont été mobilisées.
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Si la VRP est dépassée pour une des molécules analysées, la démarche simplifiée conclut 
à une impossibilité de pratiquer le jardinage en pleine terre pour la culture potagère. Un 
deuxième niveau de valeurs repères, les VRO (valeurs repères « culture ornementale »), 
a été défini, plus élevé, reposant pour deux ETM sur des valeurs de gestion sanitaire 
définies par la Haute Autorité sanitaire (arsenic) et le Haut Conseil de santé publique 
(plomb), et pour les autres substances sur les valeurs maximales identifiées dans les 
terres non remaniées. Le respect des VRO permet soit de réaliser la culture ornemen-
tale en pleine terre (donc sans consommation des produits cultivés), soit de réaliser des 
cultures potagères dans des bacs hors-sol avec des terres d’apport répondant aux VRP.
Si au moins une VRO est dépassée, la démarche simplifiée conduit à ne pas retenir le site 
pressenti pour l’aménagement du jardin collectif. Cependant, comme évoqué précédem-
ment, les valeurs repères n’étant pas des valeurs sanitaires, rien n’interdit à la collectivité 
territoriale de maintenir son projet, mais à la condition de faire appel à une expertise 
renforcée, reposant sur la méthodologie nationale de gestion des sites pollués. Le guide 
propose également des alternatives à la création d’un jardin collectif, en particulier l’amé-
nagement d’un espace de nature en ville, sans accès au sol pour les promeneurs, mais 
offrant par ailleurs de nombreuses fonctions écologiques : infiltration des eaux de pluie, 
lutte contre les îlots de chaleur urbains, préservation de la biodiversité.
Le guide conçu par l’ARS Île-de-France dans le cadre du PRSE3 apporte une réponse à 
la demande des collectivités territoriales pour objectiver la compatibilité des sols des 
sites qu’ils souhaitent aménager en jardin collectif, à l’aide d’une démarche ne néces-
sitant pas un haut niveau d’expertise et se basant, à partir d’une étude historique puis 
de quelques analyses de sol, sur la comparaison des concentrations de composés 
traceurs de pollution dans les sols avec des valeurs repères définies à ce seul effet. Les 
valeurs repères, basées sur des données issues de sols peu ou non remaniés, s’avèrent 
basses et limitent l’usage des sols en milieu fortement urbanisé pour le jardinage. La 
démarche simplifiée peut ainsi aider les différents acteurs locaux à questionner la 
pertinence d’installer une activité de jardinage dans un contexte urbain dégradé qui, 
outre les pollutions de sol, expose potentiellement les usagers à d’autres nuisances 
urbaines : pollution de l’air et bruit. Pour autant, si le site s’avère incompatible pour 
accueillir un jardin collectif, le projet peut évoluer afin qu’il apporte toujours des béné-
fices intéressants aux riverains et usagers (espace de nature en ville, par exemple). 
Malgré les multiples avertissements parsemés dans le guide, il existe un risque qu’il 
soit détourné de sa fonction pour justifier la fermeture de jardins collectifs existants, 
éventuellement au profit d’opérations immobilières. Cela irait évidemment à l’encontre 
des enjeux liés au changement climatique qui nous imposent de réduire l’artificialisa-
tion des sols, de développer les îlots de fraîcheur, de favoriser l’infiltration des eaux 
de pluie dans les sols, de lutter contre la perte de biodiversité, de maintenir le lien de 
l’homme avec son environnement.
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Introduction

La pression démographique associée au développement urbain génère une pression 
foncière devenue progressivement une préoccupation majeure des agglomérations 
urbaines et périurbaines, obligeant les politiques à reconsidérer l’ensemble du territoire. 
Ce phénomène a ainsi conduit à l’élaboration d’une politique de réhabilitation et 
de reconversion des espaces délaissés, et notamment des friches industrielles 
potentiellement polluées. Elle s’est traduite en 2007 par l’élaboration de la méthodologie 
nationale de gestion des sites et sols pollués, actualisée en 2017 (Direction générale de 
la prévention des risques, 2017). Les démarches de gestion mises en place s’appuient 
sur les principes suivants : (i) prévenir les pollutions futures ; (ii) mettre en sécurité 
les sites nouvellement découverts ; (iii) connaître, surveiller et maîtriser les impacts ; 
(iv) traiter et réhabiliter en fonction de l’usage puis pérenniser cet usage ; et (v) garder 
la mémoire. Selon la méthodologie, les processus de gestion doivent tenir compte 
des perspectives de développement durable et se baser sur un bilan environnemental 
global. En effet, l’objectif est d’atteindre le meilleur niveau de protection de l’Homme 
et des écosystèmes tout en évitant de mobiliser des ressources disproportionnées au 
regard des enjeux à protéger. Les techniques de réhabilitation des sols pollués sont 
classées en cinq catégories : (i) les techniques de confinement, consistant simplement 
à isoler les contaminants pour éviter les fuites vers les écosystèmes à proximité de la 
source ; (ii) les traitements physiques qui utilisent des fluides présents dans les sols 
ou injectés, comme vecteur pour entraîner la pollution vers des points d’extraction 
ou pour l’immobiliser ; (iii) les traitements chimiques pour dégrader les polluants ou 
les transformer en des composés moins toxiques ou plus facilement biodégradables ; 
(iv) les traitements thermiques, qui utilisent de la chaleur pour éliminer le polluant ou 
le rendre inerte ; (v) les traitements biologiques dans lesquels des micro-organismes 
et/ou des plantes contribuent à immobiliser ou à dégrader les polluants du sol.
Ces techniques se distinguent par leur mode de mise en œuvre  : techniques ex 
situ (hors site) ou in situ (sur site). Les traitements hors site consistent à enlever 
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les terres polluées et à les traiter dans des installations extérieures au site (par 
exemple, centre de désorption thermique, biocentre, etc.). Les traitements sur site 
consistent à traiter les terres polluées après leur excavation dans une installation 
présente sur le site, finalement cette technique traite les terres polluées en place, 
sans passer par l’étape d’excavation (par exemple, venting1). Bien qu’il soit préco-
nisé de favoriser les traitements in situ quelle que soit la nature du polluant afin 
de limiter la production et le transport de déchets, l’évacuation des terres reste 
majoritaire dans les opérations de dépollution. Un récent rapport de l’Agence de 
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (Ademe) portant sur les 102 projets 
de renouvellement urbain et de reconversion des friches polluées rapporte que 
les techniques in situ comme le venting/bioventing (utilisés dans seulement 7 % 
des opérations) ou la phytoremédiation (3 %) apparaissent comme étant encore 
faiblement représentées (Bert, 2012).

De la phytoremédiation au phytomanagement

	❚ Gestion durable des sols pollués par les végétaux

La phytoremédiation regroupe un ensemble de techniques reposant sur la capacité 
des espèces végétales à extraire, contenir ou dégrader des polluants inorganiques ou 
organiques (Bert, 2012). Émergentes sur les marchés du traitement et de la gestion 
des sites et sols pollués, ces techniques douces peuvent s’appliquer in situ sur 
une large variété de sols pollués (par exemple, sols agricoles, friches industrielles, 
sédiments excavés) en milieu rural et urbain. Elles sont jugées plus conformes aux 
enjeux du développement durable que les techniques classiques de gestion ex situ. 
Elles constituent également des solutions technico-financières particulièrement bien 
adaptées aux sites à vastes surfaces polluées, et représentent une alternative ou un 
complément aux techniques conventionnelles dans le cas de ces pollutions à grande 
échelle. Bien que l’utilisation de ces techniques reste encore relativement timide en 
raison d’un manque de recul opérationnel, les réels progrès et avancées issus de 
ces vingt dernières années ont encouragé leur utilisation dans le secteur des sites et 
sols pollués (SSP). Le choix des espèces végétales dépend du type de contaminant, 
des caractéristiques du site et de la stratégie de phytoremédiation adoptée. Les deux 
principales stratégies de phytoremédiation pour les éléments traces métalliques (ETM) 
sont : (i) la phytoextraction, l’utilisation de plantes pour extraire les métaux du sol ; et 
(ii) la phytostabilisation, l’utilisation de plantes tolérantes pour réduire leur mobilité. La 
phytostabilisation n’a pas pour objectif de dépolluer les sols mais de limiter les risques 
liés à la présence des contaminants, tant sur le plan environnemental que sanitaire. 
Certaines typologies de sites industriels tels que les terrils miniers peuvent présenter 
des concentrations en ETM toxiques pour les organismes en plus d’être totalement 

1. Méthode de traitement des sols pollués qui se caractérise par l’extraction de l’air du sol.
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dépourvus de matière organique (MO), rendant ainsi les sols stériles et inadaptés à 
une revégétalisation naturelle. Ces sites sont ainsi particulièrement sujets à l’érosion 
éolienne et au lessivage des ETM. Dans ces cas particuliers, l’utilisation de plantes 
adaptées aux conditions particulières du milieu peut permettre une revégétalisation 
limitant ces phénomènes d’érosion et de lixiviation. En effet, une couverture végétale (i) 
limite la dispersion éolienne ou hydrique des particules de sol contaminées par les ETM, 
et (ii) diminue la disponibilité et la mobilité des éléments par accumulation dans les 
racines et par adsorption et précipitation induites par la rhizosphère (Vangronsveld et al., 
2009). Ainsi, dans ce cas, l’un des principaux défis de la phytostabilisation consiste à 
identifier des espèces candidates. Ces dernières, pour être viables, doivent présenter 
diverses caractéristiques telles que (i) être tolérantes aux ETM, (ii) avoir un système 
racinaire étendu, (iii)  produire une grande quantité de biomasse et (iv)  maintenir 
une translocation racine-tige aussi faible que possible afin de limiter l’entrée de 
contaminants dans la chaîne alimentaire.

Alors que la phytoremédiation vise à atténuer les risques, le phytomanagement permet 
une gestion intégrée des sites, dans laquelle, parallèlement à la prise en compte des 
risques, les avantages économiques, sociaux, écologiques et environnementaux pour 
l’humanité sont considérés (Burges et al., 2018). Selon ce concept, les sols contaminés 
ne sont plus uniquement considérés comme des sources de danger nécessitant une 
remise en état, mais comme une ressource capable d’encourager de nombreux services 
écosystémiques à partir de fonctions écologiques, tels que la production de végétaux ou 
encore la promotion de la biodiversité. Ainsi, les sols contaminés prennent davantage 
le statut de ressources durables, capables de produire des plantes à des fins très 
diverses et rentables. Le phytomanagement peut ainsi se traduire par l’ingénierie ou la 
manipulation des systèmes sol-plantes-micro-organismes pour contrôler les flux d’ETM 
dans l’environnement et maximiser les avantages économiques et/ou écologiques tout 
en minimisant les risques (Robinson et al., 2009). Le phytomanagement a donc pour 
vocation de contribuer à de nombreux services écosystémiques, tels que la prévention 
de l’érosion des sols, la gestion de l’écoulement des eaux de surface et souterraines, 
la fourniture d’espaces verts, la production d’énergie et de matériaux renouvelables, 
la réduction de la superficie des sols inexploités, l’amélioration de la structure et de 
la fertilité des sols, et la séquestration du carbone (Cundy et al., 2013). De plus, le 
rapport coûts/avantages du phytomanagement est généralement inférieur à celui des 
approches par phytoremédiation en raison des bénéfices économiques engendrés 
par la biomasse végétale produite et son caractère valorisable. Par conséquent, 
dans des problématiques complexes où un abattement total de la contamination 
n’est pas réaliste (par exemple, surface de sol à traiter trop importante ou pollution 
qui serait située trop en profondeur) ou dans des situations où le site présente une 
faible valeur foncière, sans projet de reconversion, le phytomanagement permet de 
donner une fonction économique au parcellaire tout en stabilisant ou en atténuant 
progressivement la contamination. 
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	❚ Valorisation des biomasses produites

Pour présenter un intérêt, les plantes utilisées pour le phytomanagement doivent avoir 
une croissance rapide, accompagnée d’une forte production de biomasse et présenter 
des itinéraires culturaux adaptables. Leurs caractéristiques, quant à l’accumulation 
des ETM, dépendent de l’objectif à plus long terme. Toutefois, la priorité demeure le 
caractère valorisable (valeur économique ou écologique) de la biomasse produite. Là 
où le but de la phytoextraction est de produire une biomasse végétale enrichie en ETM, 
la phytostabilisation vise à produire une biomasse végétale ayant des concentrations 
proches de leurs concentrations physiologiques. Par conséquent, cette dernière est 
la plus à même de produire de la biomasse valorisable. Les biomasses issues du 
phytomanagement peuvent intégrer, dans les conditions fixées par la réglementation, 
les filières de valorisation existantes à condition qu’elles ne perturbent pas le 
fonctionnement et la performance des procédés et que les émissions d’ETM soient 
maîtrisées afin de prévenir les transferts dans l’environnement. La biomasse végétale 
peut être convertie en bioénergie par des procédés thermiques ou biologiques. Parmi 
les procédés thermochimiques, le procédé de combustion est le plus couramment utilisé 
pour convertir la biomasse en gaz, valorisable sous forme de chaleur et d’électricité, 
tandis que la torréfaction et la pyrolyse sont deux procédés en émergence. Ces procédés 
ont récemment été mis en œuvre en utilisant des biomasses ligneuses (par exemple, 
saule, peuplier, miscanthus) issues de projets de phytomanagement à l’échelle de 
pilotes industriels (projets GREENLAND, PHYTOPOP, BIOFILTREE et PHYTENER). Enfin, la 
méthanisation (ou fermentation anaérobie) est un procédé biologique de dégradation 
partielle de la MO produisant du biogaz, avec diverses filières de valorisation possibles 
(par exemple, injection dans le réseau de gaz naturel après épuration).

	❚ L’utilisation de systèmes agroforestiers en contexte 
de phytomanagement

L’agroforesterie est l’une des approches durables de la gestion des terres où l’agriculture 
et la foresterie se combinent en un système de production intégré afin d’obtenir un 
maximum de bénéfices (Kidd et Pimental, 1992). Selon l’ICRAF (Centre international 
pour la recherche en agroforesterie, aujourd’hui Centre mondial de l’agroforesterie), 
« l’agroforesterie est une intégration délibérée de composantes ligneuses à des 
opérations agricoles et pastorales sur une même parcelle, soit dans un ordre spatial 
ou temporel, de telle sorte que les interactions écologiques et économiques s’y 
produisent ». L’agroforesterie apparaît comme l’une des alternatives pour planter des 
arbres hors du contexte forestier (Batish et al., 2008). Le maintien de la végétation 
spontanée dans des taillis à courtes rotations (TCR) de ligneux à croissance rapide peut 
représenter une forme d’agroforesterie. Bien que l’agroforesterie et le phytomanagement 
soient le plus souvent cités indépendamment, leur combinaison a préalablement été 
proposée. Quelques travaux portant sur des sites contaminés se sont intéressés à des 
associations végétales entre ligneux à croissance rapide et d’autres espèces végétales 
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sous-jacentes. D’après Rockwood et al. (2004), l’utilisation de systèmes agroforestiers 
(SAF) en contexte de phytomanagement pourrait accroître la faisabilité économique de 
la technique, ce qui représente un aspect essentiel pour son acceptation. Les systèmes 
basés sur des TCR de ligneux à croissance rapide ont été considérés comme étant les 
plus appropriés à ce type d’application, notamment en raison d’un partage de ressources 
possible (Rockwood et  al., 2004). Parmi les différentes typologies de SAF, cinq ont 
été identifiées par Garrett et Buck (1997) comme pouvant être déclinées en contexte 
de phytomanagement. Ces initiatives restent toutefois peu répandues, et, bien que 
les processus fondamentaux impliqués dans le phytomanagement et l’agroforesterie 
commencent à être mieux connus, il reste nécessaire d’enrichir les connaissances 
quant au fonctionnement de ces SAF en présence de contaminants, et notamment 
en présence d’ETM pour lesquels très peu de retours d’expérience sont disponibles.

L’ortie et ses usages industriels

La grande ortie (Urtica dioica L. 1753) (figure 20.1 : A) est une plante herbacée vivace 
décrite pour la première fois en 1753 par le naturaliste suédois Carl Von Linné. Elle 
appartient à la famille des Urticaceae (embranchement des Angiospermes). Il existe 
46 espèces appartenant au genre Urtica (Kregiel et al., 2018), terme qui dérive du mot 
latin ŭrtīca, lui-même dérivé du verbe urere (« brûler »), ce qui fait référence au caractère 
urticant de ses poils dont la piqûre peut s’apparenter à une brûlure entraînant une 
éruption cutanée temporaire. L’ensemble des représentantes de ce genre sont des 
plantes herbacées, vivaces et munies de poils au niveau de leurs parties aériennes.

	❚ Éléments d’écologie et de biologie

Dans toute son aire géographique, le genre Urtica présente des espèces morphologiquement 
différentes et, pour certaines, impossibles à distinguer les unes des autres en raison 
de caractères morphologiques assez disparates. La monoécie (c’est-à-dire, caractère 
monoïque) est le système sexuel prédominant dans le genre Urtica, rapporté pour 11 clades 
différents (Grosse-Veldmann et Weigend, 2018). Au travers des travaux menés par Grosse-
Veldmann et al. (2016), ce n’est que récemment que le genre Urtica et plus particulièrement 
61 des 63 espèces reconnues a fait l’objet d’une étude phylogénétique. Naturellement, 
l’ortie se retrouve dans des habitats ouverts (par exemple, plaines inondables, pâturages, 
prairies, bords de chemin) et représente une espèce typique des forêts modérément 
ombragées. L’ortie est également qualifiée d’espèce de demi-ombre de par sa capacité 
à se développer dans des conditions d’ombrage modérées, ces conditions ne lui sont 
toutefois pas optimales. Le sol doit surtout avoir une composition modérée en MO en 
décomposition mais être riche en azote (plante nitrophile) et en ETM tels que le fer. Une 
étude récente portant sur un transect latitudinal à travers l’Europe a permis de révéler 
une présence fréquente de l’ortie sous des saulaies proches de rives (Cronk et al., 2016). 
Urtica dioica est une plante vivace rhizomateuse formant un système souterrain étendu 
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et traçant composé de rhizomes (c’est-à-dire, tige aérienne principale s’enracinant et 
produisant de nouvelles pousses à chaque entre-nœud) et de stolons (c’est-à-dire, tige 
aérienne secondaire rampante s’enracinant et produisant de nouvelles pousses), lui 
permettant de se reproduire végétativement et de former des colonies. Les rhizomes sont 
des structures cylindriques jaunâtres, d’épaisseur variable, pourvues d’un chevelu de fines 
racines abondamment ramifiées. Le système racinaire de l’ortie est présent dans l’horizon 
organique à faible profondeur (10-30 premiers centimètres). Les fibres d’orties sont situées 
entre l’écorce extérieure (épiderme) et le noyau central ligneux. Elles sont composées de 
fibres de cellulose et d’hémicellulose disposées en faisceaux (figure 20.1 : B et C).

	❚ Potentiel de valorisation de l’ortie

De tout temps, l’ortie dioïque a été considérée comme une plante aux multiples usages 
(par exemple, alimentaire, médicinal). À l’époque contemporaine, l’ortie a plutôt 

Source  : Prof. Dr. Otto Wilhelm Thomé, 1885. Flora von Deutschland, 
Österreich und der Schweiz. Gera, Germany. www.biolib.de. 

Figure 20.1. Planche de la grande ortie (Urtica dioica L.) présentant 
la morphologie générale, les fleurs mâles et femelles ainsi que les graines  
et les fruits (A) ; observation au microscope d’une coupe transversale 
de tige d’ortie (B) avec un zoom sur les fibres végétales (C).
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été relayée au statut de « mauvaise herbe » et son utilisation s’en est vue limitée. 
Néanmoins, depuis une dizaine d’années, l’ortie fait l’objet d’un regain d’intérêt lié à 
la mise en avant des « phytothérapies » ou encore des matériaux biosourcés. Ainsi, de 
nombreux travaux ont porté sur l’ortie dans les domaines de la pharmacologie, ou encore 
de la phytochimie, et son potentiel de valorisation a été revu à plusieurs reprises (pour 
revue, voir Viotti et al., 2022). L’intégralité des parties de l’ortie présente un potentiel 
de valorisation en raison de propriétés mécaniques (fibre d’ortie contenue dans la 
tige), curatives (feuilles, racines) ou alimentaires (feuilles). Les principales filières de 
valorisation ayant fait l’objet de travaux sont présentées dans le tableau 20.1.

	❚ Intérêt de l’ortie pour la filière fibre

La grande ortie a une longue histoire en tant que fibre textile de remplacement du 
lin, remontant à l’époque médiévale. Elle a également été utilisée plus récemment 
pendant les deux guerres mondiales, lorsque d’autres cultures, comme le coton, étaient 
manquantes (Di Virgilio et al., 2015). La fibre peut aussi être utilisée pour la fabrication 
de cordes, de papier et de matériaux composites (Bisht et al., 2012). Comme le lin et 
le chanvre, les fibres d’ortie sont biodégradables, elles nécessitent peu d’énergie à 

Source : Viotti et al. (2022)

Tableau 20.1. Filières de valorisation explorées  
pour les différentes parties de l’ortie

Domaine d’application Utilisation Partie de la plante

Textile Cordages et filets de pêche, 
tissus et toiles, papier, vêtements, 
teinture naturelle

Fibre végétale de la tige, 
racines et feuilles pour 
les teintures

Biomatériaux Biocomposite, panneaux composites 
de fibres de bois

Fibre végétale de la tige

Médecine Anémie, rhumatisme, goutte, eczéma, 
diurétique, hypoglycémie, hypotension, 
prostatique bénigne, hyperplasie, 
problèmes cardiovasculaires, arthrite, 
rhinite allergique, antioxydant, 
antimicrobien, antifongique, antiviral, 
antiulcéreux

Feuilles, graines, racines, 
extraits aqueux et 
alcooliques

Cosmétique Savons, shampooings,  
lotions pour la peau

Racines, feuilles

Alimentaire Salade, quiches, soupes, tisane Jeunes feuilles

Culture fourragère Compléments alimentaires pour volaille, 
bovins, chevaux, porcs, poissons

Plante entière

Agronomie Biopesticides d’origine végétale Racines, feuilles, tiges
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produire et sont extraites d’une source renouvelable. La fibre d’ortie n’a rien à envier aux 
autres matériaux, qu’ils soient pétrosourcés ou biosourcés, la littérature montre qu’elle 
peut être deux fois plus rigide et résistante que celle du chanvre et supérieure à celle du 
lin avec des propriétés de rigidité et de résistance en traction variant respectivement en 
moyenne de 65 GigaPascal (GPa) (Dreyer et al., 2002 ; Franck, 2005) à 87 GPa (Bodros et 
Baley, 2008) et de 740 MegaPascal (MPa) à 1 594 MPa. Compte tenu de sa faible masse 
volumique (environ 1 500 kg/m-3), ses propriétés (tableau 20.2) dépassent également 
celles des fibres de verre. La fibre d’ortie pourrait ainsi se substituer à des fibres de 
verre ou de carbone pour la production de matériaux composites dans divers domaines 
applicatifs tels que le transport terrestre et aérien et le bâtiment. 

À ce jour, la part des fibres végétales (principalement représentées par le lin) représente 
environ 11 % (en volume) du marché mondial des renforts pour matériaux composites, 
avec une forte marge de progression (JEC Observer, 2020). Les études prospectives 
prévoient un fort développement du marché des fibres issues des plantes annuelles avec 
une augmentation évaluée à 300 % dans les vingt-cinq prochaines années (Shah, 2013). 
L’augmentation de cette demande en fibres pour des applications techniques requiert 
également d’accroître les surfaces cultivées. D’ici vingt-cinq  ans, des prospectives 

Valeurs moyennes (M) et écart-type (ET) d’un ensemble de données.
Source : Viotti et al. (2022)

Tableau 20.2. Propriétés de traction des fibres d’ortie (Urtica dioica L.) 
par rapport aux autres fibres lignocellulosiques européennes et aux 
fibres synthétiques habituelles 

Type de fibres Module élastique 
(GPa)

Résistance 
(MPa)

Déformation 
à rupture (%)

Ortie (Urtica dioica L.)

Gamme 36-87 711-2 196 2,11-2,80

M ± ET

87 ± 28 1 594 ± 640 2,11 ± 0,91

79 ± 29 2 196 ± 801 2,80 ± 0,90

36 ± 19 812 ± 451 2,14 ± 0,81

53 ± 24 711 ± 427 1,37 ± 0,53

54 ± 17 1 314 ± 552 2,62 ± 1,16

Lin (Linum usitatissimum L.)
Gamme 37-75 595-1 510 1,60-3,60

M ± ET 54 ± 15 1 339 ± 486 3,27 ± 0,84

Chanvre (Cannabis sativa)
Gamme 14-44 285-889 0,80-3,30

M ± ET 25 ± 11 636 ± 253 2,10 ± 0,70

Verre Gamme 70-85 2 000-3 700 2,50-5,30

Carbone Gamme 150-500 1 300-6 300 0,30-2,20
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montrent que les besoins en fibres végétales pour des usages matériaux pourraient 
représenter environ 300 000 ha (Meirhaegue, 2011), le gisement moyen actuel étant 
d’environ 100 000 ha. À ce jour, en Europe, les principales plantes annuelles utilisées 
sont le lin et le chanvre avec respectivement une part relative de 64 % et 10 % du marché 
(Shah, 2013). La forte augmentation des besoins en fibres issues de plantes annuelles 
nécessite l’émergence de nouveaux bassins de production, reposant sur de nouvelles 
espèces prometteuses telles que l’ortie. Malgré un potentiel de valorisation prometteur, 
la culture de l’ortie nécessite de lever certains verrous techniques, engendrant une 
faible disponibilité en matière première, ce qui n’a à ce jour pas permis de développer 
des utilisations industrielles.

Phytomanagement et production d’ortie : cas d’étude

	❚ L’ortie spontanée en système agroforestier

Deux peupleraies expérimentales, implantées dans le cadre du projet BIOFILTREE 
(Saint-Symphorien-sur-Saône et Fresnes-sur-Escaut), ont été étudiées pour la 
production d’ortie sous couvert ligneux. Ces deux dispositifs ont été installés sur 
des sols contaminés. Le site de Saint-Symphorien-sur-Saône est contaminé par le 
mercure (Hg) (3,5 mg/kg sol sec), tandis que celui de Fresnes-sur-Escaut comporte 
un mélange d’arsenic (As) (20 mg/kg sol sec), de cadmium (Cd) (15 mg/kg), de 
plomb (Pb) (541 mg/kg sol sec) et de zinc (Zn) (2 200 mg/kg sol sec). Les deux 
parcelles expérimentales mises en place en 2011 ont évolué conjointement et ont été 
naturellement colonisées par l’ortie, en densité variable selon le cultivar de peuplier 
présent. À partir de deux sites ateliers contaminés par des ETM et d’une approche 
multidisciplinaire, nos travaux ont permis de mieux comprendre le fonctionnement 
de cet agrosystème et d’appréhender de quelle manière l’ortie, de par son caractère 
spontané et en tant qu’espèce accompagnatrice de ligneux, contribue aux performances 
environnementales, écologiques et économiques de cet agrosystème.

	❚ Une plante à fibre avec un potentiel de phytostabilisation

Les résultats montrent que, pour les sols considérés, les teneurs en contaminants 
dans les fibres libériennes d’ortie étaient faibles, comparables à celles recueillies 
dans des zones témoins non polluées. Dans les feuilles d’orties collectées in situ 
sur des sites contaminés, les teneurs en Cd, Hg, Pb, Zn, Cu (Jeannin et al., 2020 ; 
Paukszto et Mirosławski, 2019), et Mn (Paukszto et Mirosławski, 2019) étaient bien 
inférieures aux teneurs toxiques rapportées par Kabata-Pendias (2000). En raison 
de teneurs en contaminants quasi nulles dans les fibres, la valorisation de cette 
biomasse pour une utilisation matérielle apparaît possible. Les niveaux d’ETM dans 
les racines d’ortie sont généralement beaucoup plus élevés que ceux mesurés dans 
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les feuilles. Ces résultats laissent ainsi supposer que l’ortie serait une plante adaptée 
à la phytostabilisation des sites contaminés par les ETM. Toutefois, en raison de 
son système racinaire très superficiel, cette stabilisation via les racines ne semble 
effective que dans les premiers centimètres de sol, ce qui appuie la nécessité de 
la combiner avec une espèce ligneuse. Comparativement à des cultures de plantes 
à fibre traditionnelles, sur terres agricoles en Europe, les rendements obtenus 
en contexte de phytomanagement étaient inférieurs. Cependant, les propriétés 
de traction des fibres libériennes, extraites mécaniquement sans rouissage au 
champ ni traitement alcalin préalable, étaient égales ou supérieures à celles du 
chanvre industriel et du lin. Pour cette raison, les orties spontanées représentent 
un complément intéressant aux cultures textiles européennes traditionnelles pour 
les applications matérielles.

	❚ L’ortie héberge une vaste diversité d’insectes  
dont l’exposition au Hg est déterminée par leurs traits de vie

L’intégration de l’ortie dans les stratégies de phytomanagement apporte également 
des avantages substantiels en ce qui concerne la biodiversité. Les approches récentes 
d’optimisation des systèmes de phytomanagement soulignent l’importance des 
assemblages entre les cultures et les espèces spontanées (Parraga-Aguado et  al., 
2014) pour favoriser la réhabilitation écologique de ces terres marginales (Boisson 
et al., 2016). En milieu naturel, l’ortie a été décrite comme un « réservoir à insectes », 
abritant notamment une importante biodiversité auxiliaire (Davis, 1983 ; James et al., 
2015). Dans le cas d’une co-culture, ces auxiliaires pourraient favoriser la stabilité et 
la pérennité du TCR de peuplier, connu comme étant particulièrement sensible aux 
insectes nuisibles. Un inventaire entomologique conduit sur deux années consécutives 
à l’échelle de l’agrosystème peuplier-ortie, installé sur la friche de Saint-Symphorien-
sur-Saône contaminée par le Hg (figure  20.2), a permis de mettre en évidence une 
importante diversité entomologique, remplissant des fonctions écologiques variées. 
La diversité taxonomique et fonctionnelle des insectes liés à l’ortie était comparable 
à celles du milieu naturel. Dans cette étude, l’ortie conditionnait la présence de la 
majorité des insectes de l’agrosystème et notamment de la quasi-totalité des auxiliaires, 
devant le peuplier et les autres espèces herbacées accompagnatrices, ce qui confirme 
son caractère de réservoir à insectes bénéfiques sur les sites contaminés étudiés. Le 
cortège entomologique auxiliaire de l’ortie semble donc contribuer à la pérennité de 
l’ensemble de l’agrosystème (Yung, 2020). Dans le réseau trophique lié à l’ortie, les 
concentrations totales de Hg augmentaient comme suit : orties < herbivores < prédateurs 
primaires < prédateurs secondaires. Ces espèces, dont la présence est favorisée par 
l’anthropisation du site, agissent comme vecteurs d’entrée d’importantes quantités de 
Hg dans le réseau trophique associé à ce dispositif agroforestier. Ces taxons doivent 
faire l’objet d’une attention particulière dans les suivis de biodiversité sur les sites 
contaminés revégétalisés (Yung et al., 2019).
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	❚ Le développement de l’ortie est favorisé  
par la présence d’espèces ligneuses

Les facteurs propices à l’apparition de l’ortie sous les peupliers ont principalement 
été étudiés sur le site de Saint-Symphorien-sur-Saône, mais il est probable que ces 
mêmes facteurs aient conditionné son apparition dans la parcelle de Fresnes-sur-
Escaut également. En plus de l’apport de MO et de nutriments dans les horizons de 
surface du sol, via la chute des feuilles, les peupliers fournissent des conditions de 
demi-ombre limitant la compétition de l’ortie avec d’autres plantes (Yung, 2020). Ce 
phénomène favorise ainsi son développement sous forme de denses colonies quasi 
monospécifiques. De plus, la rhizosphère semble être le lieu d’interactions tripartites 
complexes entre les plantes et les micro-organismes associés. En effet, une étude 
orientée sur les communautés fongiques rhizosphériques du SAF peuplier-ortie a permis 
d’apporter des premières données sur le microbiome de l’ortie, mais également de 
mettre en évidence un partage de certaines espèces de champignons, appartenant 
notamment à des champignons mycorhiziens, entre ces deux plantes (Yung et al., 2021). 
Cette observation suggère la présence d’un réseau mycélien commun reliant ces deux 
plantes et permettant un potentiel partage de ressources. Le peuplier semble ainsi 
avoir une influence sur les communautés fongiques associées aux racines d’ortie. 
Contrairement aux insectes liés à l’ortie, la structure de la communauté fongique semble 
être affectée par la contamination (Yung et al., 2021). Le peuplier semble donc modifier 
l’environnement de l’ortie, et ce, de manière favorable à son développement.

	❚ L’ortie : une source de fibres pour la filière biomatériaux

Les tiges d’ortie prélevées en contexte de phytomanagement ont été défibrées, ce qui a 
permis de produire séparément plusieurs fractions de matière (figure 20.3) : (i) les fibres 

© Michel Chalot

Figure 20.2. Orties ayant spontanément colonisé la strate herbacée 
d’une peupleraie en taillis à courte rotation éclaircie en 2019,  
installée sur la friche industrielle de Saint-Symphorien-sur-Saône
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longues (présentes dans la zone périphérique de la tige) pouvant être utilisées pour la 
production de textile pour l’habillement ou en renforts pour applications techniques et 
composites (photo de gauche) ; (ii) des particules correspondant à la partie interne de la 
tige (le bois) broyée lors de l’opération de défibrage. Ces particules sont communément 
appelées anas pour le lin et chènevotte pour le chanvre et peuvent être utilisées pour 
le paillage végétal ou animal, pour la réalisation d’isolants ou de panneaux (photo du 
centre) ; et (iii) de la poussière pouvant être utilisée pour de la production d’énergie 
ou sous forme de charge dans des matrices organiques ou minérales (photo de droite).

Les travaux décrits ci-dessus ont porté sur la durabilité de l’ortie spontanément cultivée 
sur un sol contaminé par des métaux. Nos résultats démontrent que l’utilisation de 
sols contaminés par des ETM est une option pertinente pour développer la biomasse 
cultivée à des fins matériaux et en même temps atténuer le conflit d’utilisation des 
terres entre les besoins alimentaires et la demande croissante de matières premières 
de fibres végétales. La teneur en oligo-éléments des fibres d’ortie est bien inférieure 
au seuil tolérable pour les cultures agronomiques.
Notre ensemble de résultats est prometteur en vue d’une utilisation matérielle. En effet, 
les économies associées au manque de plantation/semis, d’entretien des cultures et 
d’intrants peuvent motiver la récolte de parcelles à faible rendement. La question de la 
mécanisation de la récolte, de la collecte et du transport et donc de l’équilibre économique 
reste cependant ouverte, ainsi que la généralisation des résultats à d’autres sites.

Conclusion

Ces travaux, pionniers dans le domaine du phytomanagement, ont pour la première 
fois mis en lumière la possibilité et l’intérêt d’adopter une démarche agroforestière 
pour le phytomanagement de sites pollués par les ETM. À partir d’une approche 
multidisciplinaire déployée sur deux sites expérimentaux situés en France, dans lesquels 

© Vincent Placet

Figure 20.3. Fibres d’ortie après traitement mécanique
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l’ortie s’est développée spontanément, nous avons validé la viabilité du SAF peuplier-
ortie pour ce type d’application. Ces travaux ont permis de faire émerger certains 
facteurs clés, tels que la luminosité, favorables à un développement spontané de l’ortie 
sous des peupliers. Nous avons également révélé un fonctionnement complexe de cet 
agrosystème à l’interface rhizosphérique, compartiment charnière dans lequel les micro-
organismes fongiques semblent jouer le rôle d’intermédiaire dans les interactions entre 
ces deux plantes. Par ailleurs, nous avons pu évaluer le potentiel de ce dispositif pour 
répondre aux enjeux du phytomanagement et promouvoir des services écosystémiques. 
Ainsi, la valeur ajoutée de l’ortie réside dans (i) sa capacité à stabiliser les contaminants 
au niveau de ses parties souterraines afin d’éviter certains phénomènes entraînant 
une dissémination des ETM, (ii) sa capacité à promouvoir une diversité entomologique 
auxiliaire et favorable à la restauration écologique de ces sites, et enfin (iii) la qualité 
de ses fibres et la possibilité de les utiliser pour des applications textiles et matériaux. 
Accessoirement, les plantations d’ortie présentent aussi un caractère dissuasif, utile 
notamment en contexte urbain et périurbain. Bien que les rendements de l’ortie sur les 
sites étudiés soient relativement faibles en raison du caractère spontané de la plante, 
la marge de progression quant à la productivité reste importante. Enfin, les questions 
liées à la mécanisation de la récolte, à la collecte et au transport de la biomasse, 
directement liées à l’équilibre économique de ce système, sont des points à considérer, 
et ce au regard des contaminants présents (Viotti et al., 2022).
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21. Les démarches de valorisation 
hors site des terres excavées 
en projets d’aménagement

Vers l’intégration des enjeux de santé 
humaine et de santé des sols

Samuel Coussy, Noémie Dubrac

Introduction

L’excavation de terres lors de chantiers de construction et leur utilisation en remblais 
est une activité ancienne ; ainsi, depuis l’Antiquité, les constructions successives en 
zones urbaines ont nécessité des terrassements qui ont surélevé les villes. Comme 
le précise Laurent (2007), dans toutes les villes historiques, plusieurs mètres de 
matériaux séparent la surface actuelle du toit des couches géologiques. En effet, 
selon Galinié (2003), tout creusement s’accompagne de la production de remblai 
dont il faut se débarrasser, soit en le régalant à proximité, soit en comblant un autre 
creux, soit encore en le charroyant. Ce constat permet de catégoriser une terre excavée 
comme un déchet, ce qui rejoint le statut de déchet actuel pris par les terres excavées 
lorsqu’elles sortent de leur site d’excavation (MTE, 2022).  Les terres excavées utilisées 
pour le remblaiement doivent répondre à des critères mécaniques de stabilité, et 
éventuellement de fertilité si des activités agricoles ou potagères sont envisagées au 
droit de la zone de comblement. Cependant, depuis la révolution industrielle, même 
si la vocation intrinsèque de ces remblaiements n’a pas changé, les terres excavées 
utilisées pour assurer ces fonctions de support ont pu être polluées par les activités 
industrielles (voir par exemple Coussy et al., 2017). Or, l’attention portée à l’impact 
potentiel de remblais pollués sur la santé humaine est assez récente, et plus récente 
encore celle portée à l’impact sur la qualité des sols. 
En France, la mise en place d’une politique nationale de gestion des sites et sols pollués 
date des années 1990, avec la prise de conscience de l’héritage du long passé industriel 
(la première circulaire relative aux sites et sols pollués date de 1993). Les années 2000 ont 
permis de réaliser une évaluation de cette politique nationale embryonnaire en proposant 
en 2007 une nouvelle approche de gestion des sites et sols pollués, au travers de la 
note ministérielle du 8 février 2007. Cette politique nationale, refondue en 2017, se base 
sur la gestion des risques sur la santé humaine proportionnée suivant l’usage des sols. 
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C’est à cette même période, dans le périmètre de cette politique nationale de gestion 
des sites et sols pollués, que des travaux relatifs à la valorisation hors site des terres 
excavées ont été initiés. Ces travaux visaient à encadrer les pratiques de valorisation des 
terres excavées en remblai, pour éviter de disperser les pollutions d’origine anthropique, 
sans pour autant bloquer les pratiques qui vont dans le sens de l’économie circulaire. Ils 
ont conduit au fil des années à la mise en place de plusieurs guides méthodologiques, 
dont les dernières versions datent de 2020 (MTES, 2020a ; 2020b).
Notre propos vise ici à montrer comment la santé humaine, mais aussi la « santé des 
sols » – même si le sens de cette notion est encore discuté à l’heure actuelle (voir 
par exemple Janzen et al., 2021) –, ont été prises en compte dans les méthodologies 
successives de valorisation hors site des terres excavées à travers une approche basée 
initialement sur des études au cas par cas, qui a évolué vers la mise en place de valeurs 
limites génériques sur certaines substances polluantes. Les évolutions concernant la 
traçabilité de ces terres seront aussi abordées, sachant qu’elles font partie intégrante 
de la sécurisation de la valorisation des terres. Enfin, un point spécifique concernant 
l’avenir de la valorisation des terres excavées en construction de sols fertiles conclura 
cet exposé. La perspective de recréer ab initio des sols fertiles à partir de terres excavées 
rencontre actuellement un écho favorable, à une époque où des mesures de réduction 
de l’artificialisation des sols deviennent vitales et où une réglementation de préservation 
de cette ressource se met en place.

Pri�se en compte de la santé humaine dans les guides de valorisation 
hors site des terres excavées dans des projets d’aménagement

Bien que la valorisation des terres soit pratiquée depuis l’Antiquité, la grande majorité 
des terres évacuées des chantiers est actuellement dirigée vers des installations de 
stockage de déchets qui bénéficient d’un maillage important sur le territoire, ce qui 
limite les coûts de transport, et permet de bien cadrer, d’un point de vue réglementaire, 
la responsabilité du producteur initial du déchet. Les installations de stockage de 
déchets étant classées comme installation pour la protection de l’environnement (ICPE), 
elles ont l’avantage de maîtriser l’impact environnemental de ces matériaux grâce aux 
exigences liées à la mise en œuvre de l’installation, aux procédures d’acceptation des 
déchets et au suivi environnemental.
La saturation progressive des installations de stockage et la difficulté d’en créer de 
nouvelles engendrent des coûts d’élimination de plus en plus importants. Cet impact 
économique et la prise de conscience de l’incohérence de se débarrasser des terres 
pouvant répondre à un besoin ont encouragé les acteurs de la filière à se tourner vers 
des voies de valorisation. La valorisation des terres excavées est également encouragée 
par le cadre réglementaire fixé par le Code de l’environnement et les lois Grenelle I et 
II, et plus récemment par la loi 2020-105 promulguée le 10 février 2020 relative à la 
lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire (loi AGEC).
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Cependant, si la réglementation incite très clairement à la valorisation des déchets 
au profit de l’élimination/stockage à travers une hiérarchisation du mode de gestion 
des déchets (art.  L.  541-2 du Code de l’environnement), elle mentionne aussi que 
cette valorisation doit se faire « sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire 
à l’environnement » (art. L. 541-1 du Code de l’environnement). La démonstration de 
l’innocuité des terres excavées est donc une nécessité préalable à leur utilisation. Or, 
compte tenu du nombre important de substances pouvant nuire à l’environnement, 
des nombreuses voies de transfert des composés et de l’ensemble des cibles 
environnementales envisageables, cette démonstration constitue un défi pour la plupart 
des acteurs amenés à réaliser des mouvements de terres.
Pour cela, des guides méthodologiques nationaux de valorisation des terres excavées ont 
été mis en place dans un objectif de développement durable, de protection des populations 
et de l’environnement. Le premier guide (Blanc, 2012), initié dès 2012, concernait la 
valorisation hors site des terres excavées, issues de sites et sols potentiellement pollués, 
en projet d’aménagement. La démarche proposée alors était basée sur une approche 
au cas par cas, très similaire à la méthodologie nationale de gestion des sites et sols 
pollués1 et exigeant l’absence d’impact des terres vis-à-vis de l’usage futur. Cette démarche 
permettait de garantir l’absence d’impact des terres excavées sur :
•	les sols déjà en place : le principe était de ne pas dégrader la qualité des sols présents, 
en évitant de disperser les éventuelles pollutions des terres d’apport. L’environnement 
local du site devait être pris en compte pour fixer les seuils à ne pas dépasser ;
•	la ressource en eau : les terres ne devaient pas impacter la ressource en eau au droit 
du site receveur. La qualité de la ressource en eau et sa vulnérabilité étaient prises en 
compte dans ce critère, et des seuils obtenus par une étude spécifique permettaient 
de s’assurer du respect de ce critère ;
•	l’Homme : les terres ne devaient pas nuire à la santé humaine. Afin de justifier l’absence 
d’impact des terres sur l’Homme, les teneurs des terres excavées devaient respecter 
des valeurs seuils fournies pour certaines substances ou être validées par des études 
de risques sanitaires pour un scénario d’usage bien spécifié pour d’autres substances.
La démarche, contraignante, nécessitait des études spécifiques pour chaque chantier 
pour s’assurer de l’innocuité des terres pour l’usage envisagé et n’a pas rencontré le 
succès, malgré la demande liée à cette filière en voie de développement.
C’est ainsi qu’en 2015 une nouvelle méthodologie a été proposée, plus pragmatique selon 
les acteurs car elle proposait des valeurs seuils génériques permettant de s’assurer de 
cette innocuité sans avoir nécessairement à réaliser d’étude spécifique. La méthodologie 
reprend la vérification de l’absence d’impact pour les trois  critères précédemment 
cités mais les décline progressivement selon trois échelles spatiales (tableau 21.1)  : 
(i) une approche nationale qui propose des valeurs seuils libératoires ; (ii) une approche 
locale urbaine qui adapte les seuils nationaux aux spécificités géochimiques des 
territoires ; (iii) une approche locale qui reprend la méthodologie de 2012.

1. https://ssp-infoterre.brgm.fr/fr/methodologie/methodologie-nationale-gestion-ssp
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https://ssp-infoterre.brgm.fr/fr/methodologie/methodologie-nationale-gestion-ssp
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Les valeurs seuils de niveau 1 (approche nationale) proposées en 2015 ont été élaborées 
afin de garantir le respect des trois critères environnementaux et sanitaires. Ces valeurs 
seuils concernent les éléments traces métalliques (ETM), des composés organiques persis-
tants (PCB, dioxines et furanes, HAP2) et des composés organiques (HCT, COHV, BTEX3). 
Les valeurs ont été élaborées sur la base d’une revue bibliographique des valeurs de fond 
disponibles en France pour les ETM et les composés organiques persistants, et sur la base 
de calculs de risques sanitaires pour les composés organiques (tableaux 21.2 et 21.3).
Cette méthodologie élaborée en 2015 a servi de socle pour l’élaboration de guides 
complémentaires pour la valorisation des terres excavées en projet d’aménagement. 
Ces guides reprennent les trois critères d’impact à respecter avec la justification de 

2. PCB : polychlorobiphényles ; HAP : hydrocarbures aromatiques polycycliques.
3. HCT : hydrocarbures totaux ; COHV : composés organiques halogénés volatils ; BTEX : benzène, toluène, 
éthylbenzène, xylènes.

* EQRS : évaluation quantitative des risques sanitaires.

Tableau 21.1. Critères de maintien de la qualité des sols,  
de préservation de la ressource en eau et de compatibilité  
sanitaire déployés aux trois échelles spatiales

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3

Approche  
nationale

Approche  
locale urbaine

Approche  
spécifique au site

Usage projet 
d’aménagement

Valeurs seuils 
nationales :

Étude régionale 
ou urbaine : Étude au cas par cas :

Condition A : Maintien de la qualité des sols du site receveur

Libératoires Comparaison au fond 
pédogéochimique

Caractérisation  
du site receveur

Condition B : Préservation de la ressource en eau

Libératoires

Respect de valeurs 
libératoires.  
Si dépassement, 
valorisation sous 
certaines conditions 
uniquement

Valorisation sous 
certaines conditions

Condition C : Compatibilité sanitaire des terres d’apport  
avec l’usage futur du site

Libératoires

Respect de valeurs 
libératoires.  
Si dépassement, 
comparaison à des 
valeurs seuils VS ou 
EQRS* spécifique

Comparaison  
à des valeurs seuils VS 
ou EQRS spécifique
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leur prise en compte, et les trois échelles spatiales. Malheureusement et malgré la 
tentative d’harmonisation menée par le ministère en charge de l’environnement entre 
2021 et 2023, des divergences méthodologiques persistent avec les guides de valori-
sation des matériaux alternatifs (dont les terres excavées) en technique routière qui 
ne prennent pas en compte le maintien de la qualité des sols.

Bien que novatrice dans son approche avec la proposition de valeurs seuils, la métho-
dologie de 2015 reste encore critiquée  : (i)  les valeurs seuils de niveau  1 (approche 
nationale) proposées dans une approche sécuritaire pour l’environnement et la santé 

*  Les substances comportant un astérisque ne sont pas vérifiées systématiquement 
mais éventuellement recherchées en fonction des résultats de l’étude historique et documentaire.
1  En cas de présence de Cr(VI) ou de mercure organique, il sera nécessaire d’adopter une 
démarche de niveau 3 et de ne pas prendre en compte les valeurs proposées dans ce tableau.
2 Le naphtalène fait également l’objet d’une valeur seuil spécifique présentée dans le tableau 21.3.
Les valeurs seuils définies pour les PCB concernent les 7 congénères : PCB 28, 52, 101, 118, 
138, 153 et 180.

Tableau 21.2. Liste des valeurs seuils de niveau 1 pour les éléments 
traces métalliques et les composés organiques persistants

Famille Substance
Valeurs seuils de niveau 1 

(mg/kg MS,  
analyse en contenu total)

Éléments traces  
métalliques

As 25
Ba* 150
Cd 0,4

Co* 20
Cr1 90
Cu 40
Hg1 0,1
Mo* 1,5
Ni 60
Pb 50

Sb* 1
Se* 1
Zn 150

Composés organiques 
persistants

PCB (somme des 7 congénères) 0,1

Dioxines/furanes*
2 mg/kg MS (exprimé en 
 TEQ OMS 1998 [nd = LQ]  

et hors contribution PCB-dl)
Somme des 16 HAP2 10
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humaine sont considérées par la plupart des acteurs économiques comme trop basses, 
ce qui empêche la valorisation de nombreuses terres urbaines marquées par leur histoire ; 
(ii) les seuils de niveau 2 (approche territoriale), quant à eux, peinent à se développer 
et seules quelques bases de données de fonds pédogéochimiques sont disponibles à 
l’heure actuelle (quartier de l’île de Nantes, métropoles de Lille, Toulouse, Lyon, région 
Seine-Normandie). Par ailleurs, les méthodes pour déterminer le fond pédogéochimique 
font toujours l’objet de discussions et ne sont pas encore consolidées (voir par exemple 
Belbèze et al., 2023), même si la méthodologie nationale en la matière mise en place 
en 2018 (Ademe, 2018) devait être remise à jour en 2024 ; (iii) l’approche de niveau 3 
est très vite limitée par le principe sécuritaire de maintien de la qualité des sols.

La dernière révision du guide en 2020 (MTES, 2020a) a cependant conservé la même 
méthodologie et propose seulement une légère adaptation des valeurs seuils de niveau 1 
pour le baryum, le sélénium et la somme des sept PCB. Les valeurs seuils de niveau 1 
ne devraient pas être revues de manière importante dans les prochaines années, car 
l’objectif est de proposer des valeurs seuils proches des teneurs rencontrées naturel-
lement dans les sols français et découlant des campagnes de caractérisation nationale 
et des bases de données associées (ASPITET, réseau de mesures de la qualité des sols 
[RMQS]). Par contre, le principe de maintien de la qualité des sols, qui est le critère le 
plus contraignant dans l’approche de niveau 3, pourrait évoluer en devenant un critère 
de « préservation de la qualité du sol », qui permettrait la valorisation de terres dont les 
teneurs en ETM et autres substances pourraient excéder celles du sol en place, mais 
dans une certaine limite pour garantir l’absence d’impact pour ce sol. Des travaux 
doivent maintenant être menés pour évaluer l’incidence de cette modération.

Tableau 21.3. Liste des valeurs seuils de niveau 1  
pour les substances organiques

Famille Substance Valeurs seuils 
(mg/kg MS, en contenu total)

HC
Hydrocarbures C5-C10 40

Hydrocarbures C10-C40 50

BTEX
Benzène 0,05

Somme des TEX (Toluène, 
Éthylbenzène, Xylènes) 1,5

COHV

Tétrachloroéthylène 0,2

Trichloroéthylène 0,1

Cis-dichloroéthylène 0,1

Chlorure de vinyle 0,1

HAP Naphtalène 0,1
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Ainsi, une méthodologie pour la valorisation des terres excavées dans des projets 
d’aménagement s’est développée progressivement en France, avec un double 
objectif : pouvoir valoriser le plus possible de terres excédentaires tout en préservant 
la santé humaine et l’environnement. Les critères de préservation de l’environ
nement et de la santé sont liés historiquement à la méthodologie nationale de 
gestion des sites et sols pollués, et proposent une approche basée sur l’étude des 
substances chimiques. D’autres aspects environnementaux comme la préservation 
de la biodiversité ou le maintien de fonctions que les sols peuvent fournir (fertilité, 
stockage de carbone, régulation climatique ou hydrique, etc.) pourraient intégrer 
les démarches dans le futur et ainsi contribuer par ce biais à la préservation ou 
l’amélioration de la santé des sols.

Les �évolutions réglementaires relatives à la sortie  
de statut de déchet des terres excavées  
et au renforcement de leur traçabilité

Parallèlement au développement de guides de valorisation hors site des terres excavées, 
le ministère en charge de l’environnement a mis en place récemment une série de 
dispositions réglementaires permettant de favoriser au mieux la valorisation des terres 
excavées, tout en améliorant les mesures de contrôle de ces voies de valorisation. Il 
s’agit, d’une part, de permettre à certaines terres excavées de pouvoir sortir du statut de 
déchets et, d’autre part, de renforcer la traçabilité associée à ces matériaux. On l’a vu, 
les terres excavées qui sortent de leur site d’excavation sont actuellement considérées 
comme des déchets. Des évolutions réglementaires ont cependant été mises en place 
afin de permettre cette sortie de statut de déchet, et ainsi de promouvoir les processus 
de valorisation, tout en assouplissant la responsabilité du producteur de déchets. En 
effet, la réglementation sur les déchets permet, dans certaines conditions, qu’un déchet 
puisse devenir produit. Pour cela, le futur ex-déchet (substance ou objet) doit remplir de 
manière exhaustive les conditions de l’article L. 541-4-3 du Code de l’environnement : 
(i) la substance ou l’objet doit être issu d’une valorisation ; « [ii] la substance ou l’objet 
est couramment utilisé à des fins spécifiques ; [iii] il existe une demande pour une telle 
substance ou objet ou elle répond à un marché ; [iv]  la substance ou l’objet remplit 
les exigences techniques aux fins spécifiques et respecte la législation et les normes 
applicables aux produits ; [v]  son utilisation n’aura pas d’effets globaux nocifs pour 
l’environnement ou la santé humaine. »
Cet article du Code de l’environnement a été amendé par la loi AGEC no  2020-105 
du 10 février 2020. La sortie de statut de déchet peut maintenant se faire en dehors 
d’une ICPE ou d’une installation de type IOTA (installation, ouvrage, travaux ou activité 
relevant de la loi sur l’eau). Un contrôle par un tiers accrédité peut également être mis 
en œuvre pour s’assurer du respect des conditions de sortie de statut de déchet dans 
le cas de certains types d’installations ou de déchets.
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Dans ce cadre, deux arrêtés de sortie de statut de déchet des terres excavées ont été 
publiés en juin4 et décembre 20215, pour encadrer respectivement la sortie de statut de 
déchets des terres excavées destinées à être valorisées en génie civil ou en aménagement, 
et celles qui sont gérées au sein d’un grand projet d’aménagement ou d’infrastructure. 
Ces arrêtés prévoient des dispositions complémentaires à l’article L. 541-4-3 du Code de 
l’environnement. Ainsi, l’arrêté du 4 juin 2021 stipule notamment que les lots de terres 
excavées homogènes doivent être identifiés sous un numéro unique et faire l’objet 
d’un contrat de cession entre le producteur des terres et le receveur. Les terres doivent 
également respecter les critères d’acceptation environnementale précisés dans des 
guides d’application spécifiques aux usages envisagés. Ces guides d’application sont 
ceux reconnus par le ministère en charge de l’environnement et comprennent notamment 
les guides de valorisation cités précédemment. Enfin, l’arrêté du 4 juin 2021 impose que 
l’installation (dans laquelle les terres sortent du statut de déchets) applique un système 
de management de la qualité conforme à l’arrêté ministériel du 19 juin 20156 relatif au 
système de gestion de la qualité. Celui-ci comprend la formation du personnel compétent ; 
des procédures permettant de vérifier le respect des obligations d’autocontrôle ; des 
contrôles par un tiers expert ; la conservation d’échantillons pendant trois ans.
On le voit ici, la traçabilité des terres excavées, qu’elles aient ou non le statut de déchet, 
est un élément prépondérant dans le processus de valorisation. Or, celle-ci est encore très 
partielle à l’échelle de la France. Si certains grands projets d’aménagement prescrivent 
l’utilisation de leurs propres systèmes dématérialisés de traçabilité (voir par exemple 
le système TrEx de la Société du Grand Paris), elle reste encore lacunaire sur les chan-
tiers plus modestes. Ainsi, l’application nationale TERRASS7, qui a été mise en ligne dès 
2012 afin d’assurer spécifiquement la traçabilité des terres excavées dans le cadre de 
leur valorisation en projets d’aménagement, est encore largement sous-utilisée, bien 
qu’elle ait été entièrement refondue en 2020. Pourtant, d’un point de vue réglementaire, 
l’article L. 541-7 du Code de l’environnement encadre bien cette traçabilité en précisant 
les informations qui doivent être enregistrées par les différents acteurs pour l’ensemble 
des déchets. De plus, la loi AGEC no 2020-105 du 10 février 2020 a modifié cet article en 
intégrant un paragraphe spécifique aux terres excavées sorties de leur site d’excavation, 
qui précise les informations devant être mises à disposition de l’autorité administrative 
depuis le 1er janvier 2021 par les producteurs, les traiteurs ou les utilisateurs de terres, à 
savoir : « [i] la quantité, la nature, l’origine de ces terres excavées et leur destination ; et 
[ii], s’il y a lieu, le moyen de transport et le mode de traitement ou d’élimination envisagé. »

4. Arrêté du 4 juin 2021 fixant les critères de sortie du statut de déchet pour les terres excavées et sédi-
ments ayant fait l’objet d’une préparation en vue d’une utilisation en génie civil ou en aménagement. 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704475
5. Arrêté du 21 décembre 2021 fixant les critères de sortie du statut de déchet pour les aménagements 
constitués de déblais de terres naturelles excavées et gérées au sein d’un grand projet d’aménagement 
ou d’infrastructure. https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044833576
6. https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000030824152/
7. https://tex-infoterre.brgm.fr/fr/outils/lapplication-terrass

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000030824152/
https://tex-infoterre.brgm.fr/fr/outils/lapplication-terrass
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Ces dispositions ont conduit à la mise en place du décret no 2021-321 du 25 mars 2021 
relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des sédiments8, qui précise 
l’établissement d’un registre national électronique centralisé pour la déclaration des 
informations, supprimant de ce fait l’obligation de tenue de registres chronologiques 
internes. Cette obligation de télédéclaration concerne les producteurs, les receveurs ou 
les utilisateurs de terres excavées, y compris les personnes effectuant une opération 
de valorisation de terres excavées ainsi que les personnes exploitant une instal
lation de transit ou de regroupement de ces terres. Les autres acteurs de la gestion 
de terres excavées (c’est-à-dire les transporteurs, les courtiers et les négociants) sont 
concernés par la tenue d’un registre interne, sans obligation de télédéclaration. Les 
informations transmises au registre national des déchets, terres excavées et sédiments 
sont les informations constituant les registres chronologiques, définies par l’arrêté 
du 31 mai 2021. À noter aussi que les terres contenant des substances dangereuses 
ou des polluants organiques persistants (POP) sont soumises aux obligations liées 
aux déchets contenant ces substances, avec l’émission obligatoire de bordereaux de 
suivi de déchets dangereux (BSD).
À l’heure actuelle, deux systèmes d’information nationaux permettent de s’acquitter 
de ces obligations : le registre national électronique des déchets, terres et sédiments9 
(RNDTS), pour ce qui relève de la transmission des informations constitutives des 
registres chronologiques ; l’application Trackdéchets10, pour ce qui relève de l’émis-
sion des BSD dans le cas des terres excavées dangereuses ou contenant des POP.
Le RNDTS est une unique base de données à laquelle sont transmises les informations 
constituant les registres chronologiques relatifs aux déchets et aux terres excavées et 
sédiments. L’application Trackdéchets est interconnectée au RNDTS et l’alimente automa-
tiquement, évitant aux personnes gérant des terres dangereuses ou contenant des POP 
d’avoir à déclarer des informations au RNDTS, en plus d’émettre des BSD. Les données 
déclarées au titre des obligations réglementaires mentionnées ci-dessus sont donc in fine 
consultables dans une unique base de données nationale, permettant aux services de 
l’État un meilleur contrôle des mouvements de terres excavées sur le territoire national. 
Par ailleurs, au-delà du respect de la réglementation, le RNDTS a pour objectif de conso-
lider au niveau national l’organisation des flux de terres excavées et des quantités en 
jeu, et de promouvoir la valorisation des terres excavées ou des sédiments plutôt que 
leur mise systématique en installation de stockage de déchets. Ce renforcement de la 
traçabilité anticipe aussi les travaux en cours de mise en place d’une directive euro-
péenne sur la santé des sols, où la Commission évalue la nécessité de dispositions 
juridiquement contraignantes pour un « passeport pour les sols excavés », notion qui 
reste encore à mieux définir pour savoir si le RNDTS permettrait d’être considéré, au 
moins partiellement, comme un tel système de passeport électronique.

8. https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043294613
9. https://rndts-diffusion.developpement-durable.gouv.fr/fr
10. https://trackdechets.beta.gouv.fr/

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043294613
https://rndts-diffusion.developpement-durable.gouv.fr/fr
https://trackdechets.beta.gouv.fr/
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Le �génie pédologique : vers une voie vertueuse de valorisation 
des terres excavées

La mise en place de guides de valorisation des terres excavées ainsi que le renforcement 
des obligations de traçabilité devraient permettre à terme d’inciter à une augmentation 
de la valorisation de ces terres. Cependant, on observe de manière générale un excédent 
de déblais par rapport aux besoins en remblais, et ce déséquilibre chronique génère 
quelques incertitudes sur la pérennité à long terme de cette filière de valorisation. Pour 
cela, structurer cette filière et envisager de nouvelles pistes de valorisation devient 
un enjeu crucial. Or, d’un autre côté, l’artificialisation des sols continue à croître en 
France. En effet, sur le territoire national, 8 % des terres sont artificialisées avec des 
sols imperméabilisés (infrastructures, parkings, constructions) ou fortement anthropisés 
(extraction de matériaux, décharges, espaces verts artificialisés, équipements sportifs) 
selon le SDES (2022). Depuis 1982, la surface des sols artificialisés s’est accrue de 
1,5 % par an en moyenne en France métropolitaine. Chaque année, l’ensemble des 
sols perd en moyenne 1,5 tonne de terre par hectare en raison du ruissellement des 
eaux. Cette situation est aggravée par l’intensification de l’agriculture, le surpâturage, 
la déforestation, l’imperméabilisation. Par ailleurs, la pollution des sols représente un 
autre facteur de pression. Ainsi, en 2021, un peu plus de 9 500 sites et sols pollués 
étaient recensés en raison du passé industriel de la France.
Depuis une dizaine d’années, en France, des avancées réglementaires ont été réalisées 
pour lutter contre l’artificialisation des sols et pour reconquérir les espaces urbains 
délaissés (loi dite « Grenelle II », loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche 
[MAP], loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt [LAAF], loi pour l’accès 
au logement et à un urbanisme rénové [Alur]). Le point d’orgue est la parution de la loi 
no 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renfor-
cement de la résilience face à ses effets11. Elle instaure un « objectif national d’absence 
de toute artificialisation nette des sols en 2050 » incluant la renaturation des sols 
artificialisés, et un objectif intermédiaire d’une diminution par deux du rythme de la 
consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers sur la prochaine décennie 
(2022-2031). L’article 192 définit la renaturation du sol de la manière suivante : « La 
renaturation d’un sol, ou désartificialisation, consiste en des actions ou des opéra-
tions de restauration ou d’amélioration de la fonctionnalité d’un sol, ayant pour effet 
de transformer un sol artificialisé en un sol non artificialisé. » Les outils nécessaires à 
l’application de cette loi sont en cours d’élaboration.
Au niveau européen, la stratégie pour les sols à l’horizon 2030 définit un cadre et des 
mesures concrètes visant à protéger et à restaurer les sols, ainsi qu’à s’assurer qu’ils 
sont utilisés de manière durable. Parmi les objectifs fixés à atteindre d’ici 2050, nous 
pouvons notamment citer la restauration des sols dégradés ou celle de larges portions 
d’écosystèmes dégradés et riches en carbone, y compris les sols.

11. https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924
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Les enjeux sont considérables. Une nouvelle filière permettrait d’y répondre au moins 
en partie : celle de la construction de technosols. Ce procédé, basé sur des techniques 
de génie pédologique, consiste à reconstituer ou créer de toutes pièces des sols multi-
fonctionnels à partir de déchets utilisés comme des matériaux alternatifs (notamment : 
déchets minéraux produits par l’industrie du BTP comme les terres excavées, déchets 
organiques tels que des composts, etc.) (Séré et al., 2008 ; Vidal-Beaudet et al., 2017).
Divers projets menés depuis plusieurs années comme BIOTECHNOSOL (Séré, 2018), 
SITERRE (Damas et Coulon, 2016 ; Vidal-Beaudet et al., 2017), LORVER (Séré, 2018) ou 
AGREGE (El Farricha, 2022) ont montré que la construction de technosols était une voie 
de valorisation vertueuse pour certains déchets et sous-produits industriels, permet-
tant de limiter la consommation de terres végétales en projets d’aménagement et de 
refonctionnaliser des sites dégradés. Ces projets ont donné naissance au génie pédo-
logique ; une nouvelle ingénierie qui revendique « l’art de créer un sol fonctionnel ». 
La construction de technosols s’est constituée comme une filière économique émer-
gente. Même si depuis de nombreuses années, les entreprises de BTP et de paysagistes 
proposent de créer des terres fertiles en mélangeant des terres dites « inertes » avec une 
source de matière organique (en général du compost) pour réaliser des aménagements 
urbains, une réflexion plus poussée a été développée par des acteurs économiques 
afin de diversifier cette offre et la rendre plus pertinente d’un point de vue technique. 
L’objectif n’est plus ici de maintenir la qualité des sols en place, mais bien d’aller 
au-delà grâce à une amélioration globale de la « santé » de ces sols. Quelques entre-
prises spécialisées proposent déjà des formulations pour répondre à une demande 
grandissante de renaturation des sols. Il est même question, parfois, de superposition 
de couches visant à mimer les horizons du sol (figure 21.1).
Les terres excavées représentent souvent un matériau central en construction 
de technosols. Ainsi, le développement de cette filière dans le contexte de la 
refonctionnalisation des sols dégradés ou artificialisés permettrait d’augmenter 
significativement le taux de valorisation des terres excavées. Cependant, plusieurs 
freins au développement de cette filière sont identifiés : la facilité d’accès à la terre 
végétale, même si cette ressource commence à se raréfier, et surtout l’absence de 
référentiel réglementaire dédié pour évaluer les impacts de la construction de technosols 
sur l’environnement et la santé humaine. En effet, la construction de technosols se 
situe à l’interface de deux réglementations, que sont le Code rural et le Code de 
l’environnement, et qui peuvent parfois diverger concernant les démarches à respecter. 
Un travail d’harmonisation, déjà initié dans le cadre d’un groupe de travail regroupant 
le ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire et le ministère de la 
Transition écologique et de la Cohésion des territoires, doit se poursuivre afin de 
pouvoir favoriser le développement de cette filière.



300

Partie IV. Les seuils et usages pour une ville plus saine

So
ur

ce
 : B

RG
M

Fi
gu

re
 2

1.
1.

 S
ch

ém
a 

d
e 

sy
n

th
ès

e 
ill

us
tr

an
t 

l’i
n

té
gr

at
io

n 
d

u 
p

ro
cé

d
é 

d
e 

co
n

st
ru

ct
io

n 
d

e 
te

ch
n

os
ol

 (
b

re
ve

t 
IN

R
A

/I
N

P
L/

T
V

D
) 

p
ou

r 
la

 r
ec

on
q

u
êt

e 
d

es
 m

ili
eu

x 
d

ég
ra

d
és



301

21. Vers l’intégration des enjeux de santé humaine et de santé des sols…

Conclusion

La valorisation des terres excavées reste à l’heure actuelle un défi, compte tenu de la 
faible valeur de ce type de matériau, et des coûts relativement élevés que nécessitent 
les étapes de caractérisation et de préparation de ces matériaux avant valorisation, par 
rapport à leur valeur intrinsèque. À cette problématique économique s’en ajoute une 
autre d’ordre sociétal en lien avec la réglementation, en raison du statut de déchet des 
terres excavées et des responsabilités associées. Il semble ainsi parfois plus simple 
d’acheminer des terres excédentaires en ISD, dont les coûts sont minimes pour les 
ISDI, plutôt que d’envisager leur valorisation qui paraît complexe à mettre en œuvre. 
Cependant, la mise en place d’une méthodologie nationale de valorisation hors site 
des terres excavées en projets d’aménagement, et des outils réglementaires associés 
(sortie de statut de déchets, traçabilité renforcée avec le RNDTS) vise à répondre à ce 
défi. La place de la santé humaine dans cette démarche a été et reste une préoccupation 
majeure, prise en compte par le biais d’une approche progressive. Celle-ci met en œuvre 
des valeurs seuils génériques à un premier niveau, des valeurs seuils locales établies 
sur la base de référentiels de fonds pédogéochimiques locaux ou régionaux à un second 
niveau, et une étude au cas par cas en troisième niveau. C’est bien l’absence d’impacts 
dans son ensemble qui est intégrée dans cette approche, à travers les trois critères que 
sont (i) le maintien de la qualité des sols, (ii) la préservation de la ressource en eau et 
des écosystèmes, et (iii) l’évaluation de la compatibilité des terres excavées d’un point 
de vue sanitaire. Utiliser l’ensemble de ces critères peut devenir un atout lorsque les 
terres sont valorisées pour des approches de refonctionnalisation de sites dégradés en 
construction de technosols. Cette refonctionnalisation permet ainsi de rendre des services 
écosystémiques variés, qui représentent un bénéfice net, à la fois pour ce qui est de la 
santé humaine mais aussi de la « santé des sols », quoi que l’on puisse penser de ce terme 
dont la définition reste à préciser. L’épuisement de la ressource sol, qui est une réalité 
tangible à l’heure actuelle, obligera de toute manière à repenser les modes de gestion 
des terres excavées, et à développer cette approche de refonctionnalisation dans le futur.
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Alors que l’actualité traite souvent des conséquences sanitaires de la pollution 
atmosphérique et de celle des milieux aquatiques, la connaissance de la pollution des sols 
urbains, ainsi que de ses effets écotoxicologiques et sanitaires, reste une préoccupation 
récente. Celle-ci a émergé des problématiques de reconversion de friches industrielles 
ou de dépôts de déchets, prise en compte dans les actions autour des sites et sols 
pollués, et de mise en évidence de leurs conséquences sur la santé des populations 
riveraines. Les données, qui restent encore incomplètes sur les sols urbains, concernent 
principalement les éléments traces métalliques et quelques composés organiques, 
notamment des polluants organiques persistants, dont les concentrations peuvent être 
localement très élevées (partie I). Nous avons cependant vu que la contamination des 
sols agricoles (sur lesquels il existe parfois des incertitudes) pouvait aussi impacter la 
santé globale, y compris celle des milieux urbains (eau souterraine et potable, pollution 
atmosphérique, biodiversité…).
Au-delà de la connaissance de la pollution des sols, en termes qualitatifs et quantitatifs, 
un verrou majeur reste la détermination de l’exposition des organismes vivants à ces 
composés, que ce soit par l’alimentation ou l’ingestion, l’inhalation ou le contact 
cutané. Les enjeux de la recherche, pour venir en appui des politiques publiques, 
sont aujourd’hui de caractériser les différentes facettes de l’exposition des individus 
à une multitude de facteurs chimiques, mais également physiques, biologiques, 
psychologiques et même sociologiques, qui constituent l’exposome. Cette notion peut 
être étendue à la santé de l’ensemble des organismes et des écosystèmes au travers du 
concept d’écoexposome, afin d’en mesurer les effets écotoxicologiques et sanitaires.
Toutefois, partant du constat qu’il reste difficile d’établir des liens de causalité qui 
relient la pollution des sols et la survenue de pathologies, l’ouvrage permet d’illustrer 
des approches plus pragmatiques visant à réduire les multi-expositions des populations 
en abordant des cas de pathologies avérées et des actions de prévention.
La pollution des sols est en effet aujourd’hui au croisement des préoccupations de 
santé globale, de protection de l’environnement et d’utilisation durable de l’espace.

Des héritages à mieux connaître pour définir les usages

Lorsqu’on parle d’historique des sols urbains, quelle période de référence retenir ? Dans 
l’urgence, les praticiens ont parfois tendance à fixer le seuil à un moment de l’histoire 
des sociétés qui est le début de la révolution industrielle. Ainsi, c’est considérer 
qu’avant « l’industrialisation », les sociétés sont demeurées immobiles et que le sol 
est sain, ce qui a été démenti par de nombreuses recherches et analyses (Beck, 2020).
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Compte tenu des nombreux projets de rénovation urbaine actuels, la référence 
temporelle paraît pourtant essentielle pour caractériser l’état de l’écosystème « sol » 
avant d’entreprendre toute opération d’aménagement avec la question, pourtant 
fondamentale, des héritages et de leur persistance comme on l’a vu tout au long de 
cet ouvrage. Il convient alors de considérer l’ensemble ville/sols comme en coévolution 
constante d’interactions, de transformations, de choix et de prises de décisions. 
Cette coévolution implique des états ou des fonctionnements passés qui remettent 
en question ce qui est perçu parfois comme naturel – ce qui ressort également des 
débats autour de la notion d’Environnement local témoin (partie III).
Nous pouvons à ce titre nous interroger sur la place qui est donnée à l’histoire – et a 
fortiori à l’histoire longue – dans la gestion des sites et sols pollués. Signalons toutefois 
que depuis peu, des relations plus étroites se nouent entre le BRGM et des recherches 
historiennes universitaires. À titre d’exemple, dans la métropole de Lyon, des travaux de 
plusieurs années (de 2010 à 2018) – associant le BRGM et des étudiants en histoire – 
ont permis de mettre à jour l’inventaire historique urbain, désormais en ligne1, tout 
comme des initiatives fort intéressantes précédemment évoquées dans cet ouvrage 
pour approfondir les relations entre expertise historienne et gestionnaires (partie I).
La connaissance de la trajectoire historique des sols, les diverses stratégies mises en 
œuvre par les sociétés urbaines du passé dont l’impact peut perdurer jusqu’à aujourd’hui, 
invite donc à une réflexion approfondie sur le sol en ouvrant le débat sur sa qualité 
et les usages qu’il peut ou non supporter en lien avec la qualité de l’air ou de l’eau.

Esp�aces urbains et périurbains, sols, usages : des interactions 
anciennes et actuelles à réinterroger

Les pollutions de la ville étaient connues de certaines sociétés anciennes qui ont conçu 
des aménagements pour tenter de les contenir (exemple du premier égout à Paris en 
1356). Deux solutions étaient envisagées, soit l’enfouissement dans les sols urbains 
et/ou leur évacuation hors la ville2. Pourtant, ce sont ces espaces qui sont aujourd’hui 
mobilisés dans les projets de requalifications urbaines (partie II).
Ces pratiques d’enfouissement ou de dépôts appartiennent-elles au seul passé loin-
tain ? Tel n’est pas le cas de ces pratiques dont la presse s’est fait encore récemment 
l’écho : ici enfouissement de pales d’éoliennes, là de déchets des BTP…
Les nouveaux projets d’aménagement urbains remobilisent toutes ces pollutions en occul-
tant l’histoire de l’évacuation de ces déchets par la ville sur cette périphérie qu’elle a finie 
par engloutir, ce qui questionne la notion d’urbain (partie II). Et ces pollutions traversent 

1. https://www.environnement-magazine.fr/territoires/article/2016/12/01/48607/pollutions- 
industrielles-grand-lyon-disposer-inventaire-historique-urbain
2. De nombreux décrets et réglementations visaient à rejeter les déchets (excréments humains et animaux) 
et les activités polluantes (tannerie, forge, etc.) hors des enceintes de la ville (Beck, 2020 ; Barles, 2011).

https://www.environnement-magazine.fr/territoires/article/2016/12/01/48607/pollutions-industrielles-grand-lyon-disposer-inventaire-historique-urbain
https://www.environnement-magazine.fr/territoires/article/2016/12/01/48607/pollutions-industrielles-grand-lyon-disposer-inventaire-historique-urbain
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les siècles sans perdre leur nocivité, comme dans l’exemple des vers intestinaux encore 
actifs huit cents ans après (Kern, 1990)3, ce qui fait écho au dialogue enrichissant noué 
ici entre la paléoparasitologie et la parasitologie contemporaine (partie III).
Le pouvoir épurateur des sols interroge  : le sol a-t-il vraiment été pensé comme un 
filtre ou n’est-ce pas – toujours – un moyen pratique de se débarrasser des déchets ? 
A-t-on vraiment pensé que le sol puisse absorber et dissoudre toutes ces pollutions ? 
Nos sociétés savent depuis longtemps que l’apport de matière organique et d’éléments 
fertilisants est nécessaire à l’agriculture, mais que l’épandage d’eaux usées brutes ou 
de boues de stations d’épuration dénommées produits résiduaires organiques (PRO) 
est aussi une source de pollution qui conduit à des dégradations de l’environnement 
et potentiellement à des risques sanitaires. C’est ainsi que l’on a pu appréhender 
au cours de cet ouvrage les limites du rebouclage métabolique à travers l’histoire de 
l’épandage en France, et les difficultés que les territoires peuvent ensuite rencontrer 
pour envisager de nouveaux usages sur ces sols pollués (partie  II). Les collectivités 
encouragent de nouveau les habitants à recourir à la pratique du compostage pour la 
gestion à la source des biodéchets. Des études montrent cependant que le retour aux 
sols des biodéchets peut engendrer les mêmes effets que par le passé… à savoir une 
pollution des sols en lien avec des flux trop importants d’amendements et une impos-
sibilité de maîtriser ces pratiques au niveau amateur face aux quantités de biodéchets 
produits par nos centres urbains. L’usage de ces PRO a fait l’objet de normes mais qui 
ne s’appliquent pas au monde amateur et qui peuvent apparaître comme insuffisam-
ment protectrices de l’environnement et de la santé. Il devient donc nécessaire de 
faire évoluer les normes, ce que propose le socle commun piloté par le ministère de 
l’Agriculture (partie II) et qui devrait prochainement voir le jour. Indépendamment de 
l’évolution du corpus normatif en lien avec les PRO ou la protection des sols (directive 
européenne), il apparaît essentiel ne plus considérer le sol comme un exutoire ou une 
opportunité sans conséquence, mais bien comme un compartiment de l’environnement 
essentiel à la santé globale qu’il convient de protéger.

Gui�des, référentiels valeurs repères en situation 
d’incertitudes : quels enseignements ?

Les états de référence, on l’a vu, à travers les orientations des guides, des valeurs, 
des fonds pédogéochimiques urbains analysés, n’existent pas en soi mais résultent 
de choix (parties II, III et IV). Ces valeurs et seuils de gestion traduisent les intentions, 

3. À Strasbourg, les fouilles du « Vert strasbourgeois » (place du Marché-Neuf) ont permis d’explorer un 
ensemble de latrines installées à la fin du Moyen Âge et utilisées, pour certaines d’entre elles, jusqu’au 
xviie, voire xviiie siècle. Le contenu a été analysé : outre des matières fécales décomposées, s’y trouvaient 
également des matériaux organiques, des ossements d’animaux, « de nombreux noyaux et pépins de 
fruits – notamment une épaisse couche de noyaux de cerises dans laquelle subsistaient de nombreux 
nids d’ascaris et de trichocéphales, vers intestinaux parasites de l’homme, encore vivants » (Kern, op. cit.).
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les valeurs, les intérêts et les visions politiques des experts (qui produit ces valeurs 
guides ? quels intérêts défendent-ils ? qui finance leurs travaux ?). Ce sont ces choix qui 
restent encore insuffisamment discutés publiquement dans les projets d’aménagements 
urbains ainsi que les outils d’évaluations des risques qu’ils mobilisent (Dedieu, 2022, 
op. cit.). L’accessibilité à ces données reste un point délicat.
Dans un autre compartiment de l’environnement, le cas de l’eau potable contaminée 
aux métabolites de pesticides met en évidence un imbroglio sur les valeurs et normes 
(lorsqu’elles existent), en rappelant qu’elles ne sont pas « purement » scientifiques 
mais résultent aussi d’arbitrages politiques ou de capacités de gestion. Que ce soit 
sur le sol ou l’eau, en cas de problème une tendance peut être d’augmenter le seuil 
critique de ces valeurs repères/gestion au lieu de chercher à remédier à la situation 
en travaillant sur la source du problème, voire à questionner l’usage.
Les débats et controverses sur les valeurs et seuils de gestion du sol et de l’eau montrent 
des rapports compliqués entre les connaissances (et bien souvent d’ignorances sur 
les sols urbains) et le choix d’usages décidés entre ingénieurs de développement 
et politiques qui parfois mettent en porte-à-faux les services de l’État et/ou des 
collectivités en créant des tensions entre les ministères concernés. Toutefois, de 
nouveaux questionnements émergent qui remettent en cause les postulats établis 
aux niveaux méthodologique, technique ou réglementaire (partie III).
C’est ainsi que les collectivités, les aménageurs et les bureaux d’études font face à 
un besoin de repères et de seuils de gestion permettant de répondre aux ambitions 
croissantes de la végétalisation des villes en lien avec des usages sensibles. Jusqu’à 
présent, la méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués ne préconisait 
pas la mise en place de seuils de qualité, préférant expertiser les sols au cas par cas 
sur la base de comparaison avec un environnement local témoin et au regard des 
usages. Même si cette stratégie permet d’apporter une réponse opérationnelle et 
pragmatique dans la grande majorité des cas, en évitant d’excaver ou de traiter des sols 
inutilement tout en garantissant les aspects sanitaires, il semble qu’elle ne réponde 
pas complètement aux nouveaux besoins. En effet, les sols urbains souvent pollués 
pourraient apparaître comme ne nécessitant pas de gestion puisque comparables à ce 
que l’on retrouve habituellement en milieu urbain. Cependant, cette pollution urbaine 
peut s’avérer non compatible avec les usages sensibles que sont les usages récréatifs 
pour les jeunes enfants ou le potager. Il est alors compréhensible d’imaginer qu’une 
collectivité pourra difficilement mettre en place ces usages sans avoir des seuils de 
gestion simples garantissant au maximum les aspects sanitaires. C’est pour cette 
raison que l’agence régionale de santé d’Île-de-France dans le cadre du troisième plan 
régional santé environnement (PRSE3) a édité un guide permettant aux aménageurs 
de jardins collectifs d’avoir une méthode simplifiée de gestion en gardant une trace 
du contexte d’élaboration de ces valeurs/normes et des dérives qu’elles cherchent à 
éviter (installations de potagers sur des sols pollués). Comme on le voit à travers les 
retours d’expériences, il ne faut pas perdre de vue que les sols sont souvent pollués, 
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qu’ils peuvent avoir des impacts sur la qualité de l’air intérieur, de l’eau et ainsi exposer 
les populations. Les politiques publiques d’aménagement doivent ainsi intégrer non 
seulement les aspects sanitaires, mais aussi les impacts indirects comme la gestion 
des terres excavées. La limitation des excavations est à favoriser, mais lorsqu’elle est 
nécessaire, la réutilisation des terres excavées devient alors une solution à privilégier 
et qui possède depuis peu ses propres outils pour garantir la santé globale (partie IV).

Pou�r �réduire les expositions des populations : des frontières 
entre environnement et santé encore à dépasser

La lecture des textes rassemblés dans cet ouvrage montre que certains acteurs, et c’est 
bien normal, demeurent dans leur périmètre d’intervention (renaturation de friches, 
gestion des sols pollués, agriculture urbaine professionnelle, etc.), mais l’approche 
en santé globale nécessite de dépasser ces travaux en silo. Dans bien des secteurs, 
l’aspect sanitaire est sous-estimé, même si des initiatives intéressantes se développent 
au sein par exemple des plans régionaux de santé environnement.
Des pistes prometteuses apparaissent aussi sur le plan scientifique. Dans le domaine 
de l’écotoxicologie, l’utilisation de batteries de bioessais mobilisant des espèces de 
pertinence écologique permet d’évaluer les dangers, et d’apporter des informations 
dans des situations de pollutions complexes (partie III). En effet, les compartiments 
environnementaux sont multi-contaminés et les produits de dégradation ou métabolites 
de certains polluants sont parfois plus présents et plus toxiques. Le défi de la santé 
globale est alors de détecter ces polluants et d’en évaluer l’impact. Devant la multitude 
de polluants, certaines méthodes de screening (détection large de polluants) permettent 
ainsi de voir apparaître l’« empreinte » de certaines molécules que l’on ne recherchait 
pas a priori mais qu’il faut ensuite identifier. Les bioessais (étude de l’exposition à 
des modèles vivants du milieu impacté) sont également très prometteurs car ils ne 
se focalisent pas sur les molécules mais sur les impacts. Ils intègrent ainsi les effets 
de molécules non recherchées ou en quantités très faibles et les effets cocktails 
(synergie entre polluants).
La protection des milieux indique la voie à suivre pour la santé globale. Compte tenu 
des interactions entre les sols, l’eau et l’air, l’enjeu qui se dessine est de mieux 
caractériser l’environnement au niveau local par rapport à ces boucles de rétroactions 
(les sociétés agissent sur le milieu qui en retour agit sur celles-ci) afin de limiter les 
expositions, notamment à bas bruit, des populations concernées. Comme nous l’avons 
vu dans cet ouvrage, la pollution des sols peut par exemple impacter l’environnement, 
la qualité de l’eau, mais aussi la qualité de l’air, les végétaux cultivés et être ingérée 
ou inhalée. La mise en œuvre de mesures de prévention, visant à agir sans attendre 
l’apparition des impacts sanitaires négatifs d’une qualité des sols dégradée, est alors 
indispensable (partie II). Mais au-delà des usages alimentaires ou récréatifs (pour les 
enfants) qui peuvent être problématiques en milieu urbain, il est important d’insister 
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sur les multiples fonctions que les sols urbains jouent pour la ville durable (et souvent 
à moindre coût) : régulation hydrique (pour lutter contre les inondations), régulation 
thermique (pour lutter contre les îlots de chaleur), espaces de biodiversité, espaces 
en libre évolution, espaces de bien-être ou encore de convivialité, en somme le socle 
indispensable pour une approche en santé globale.
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Liste des sigles

ACP : Analyse en composantes principales
Ademe : Agence de l’environnement  

et de la maîtrise de l’énergie 
AEE : Agence européenne 

de l’environnement
AFB : Agence financière de bassin
AFSCA : Agence fédérale pour la sécurité 

de la chaîne alimentaire
AGDP : Administration générale  

de la documentation patrimoniale
AGEC : Loi « antigaspillage pour 

une économie circulaire »
Ampa : Acide aminométhylphosphonique 
ANRED : Agence nationale pour 

la récupération et l’élimination 
des déchets

Anses : Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du travail

ARR : Analyse des risques résiduels 
AU : Agriculture urbaine
BAPPET : Base de données des teneurs 

en éléments traces métalliques 
de plantes potagères

BAPPOP : Base de données sur 
la contamination des plantes potagères 
par les molécules organiques polluantes

BASIAS : Base de données d’anciens sites 
industriels et activités de service

BCF : Bioconcentration factor
BDES : Banque de données de l’état 

des sols 
BDETM : Base de données des éléments 

traces métalliques
BDSolU : Base de données des analyses 

des sols urbains français

BRF : Bois raméal fragmenté
BRGM : Bureau de recherches géologiques 

et minières
BSD : Bordereau de suivi de déchets 

dangereux 
BTEX : Benzène, toluène, éthylbenzène, 

xylènes
C-BASC : Centre d’études 

interdisciplinaires sur la biodiversité, 
l’agroécologie, la société et le climat 

CE : Commission européenne
CEC : Capacité d’échange cationique 

du sol
CEES : Conservatoire européen des 

échantillons de sols
CEREMA : Centre d’études et d’expertise 

sur les risques, la mobilité 
et l’aménagement

CHST : Centre d’histoire des sciences et 
des techniques 

CIRC : Centre international de recherche 
contre le cancer 

CIRE : Cellule interrégionale 
d’épidémiologie 

CLIN : Comité de lutte des infections 
nosocomiales

Cnam : Conservatoire national des arts 
et métiers.

CNB : Comité national des boues urbaines 
CNEP : Campagne nationale exploratoire 

de mesure des résidus de pesticides 
COHV : Composés organiques halogénés 

volatils
COR : Carry-over rate 
CRIGE : Centre régional de l’information 

géographique
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CTGREF : Centre technique du génie rural 
des eaux et des forêts 

DBO : Demande biologique en oxygène

DCO : Demande chimique en oxygène

DDPP : Direction départementale  
de la protection des populations

DDT : Direction départementale 
des territoires 

DDTM : Direction départementale 
des territoires et de la mer  

DEVE : Direction des espaces verts  
et de l’environnement 

DGALN : Direction générale de 
l’aménagement, du logement  
et de la nature 

DHUP : Direction de l’habitat, 
de l’urbanisme et des paysages 

DJA : Dose journalière admissible

DPE : Direction de la propreté  
et de l’environnement

DPPN : Direction de la prévention 
des pollutions et nuisances 

DRIAFF : Direction régionale et 
interdépartementale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

DRIEAT : Direction régionale 
et interdépartementale de 
l’environnement, de l’aménagement 
et des transports

DRIEE : Direction régionale et inter
départementale de l’environnement 
et de l’énergie

DSP : Direction de la santé publique 
DTEC : Direction de la transition 

écologique et du climat

EAT : Étude de l’alimentation totale

EEA : European Environment Agency 

EFSA : Autorité européenne de sécurité 
des aliments 

EID : Entreprise insalubre et dangereuse

ELT : Environnement local témoin
ENS : Espaces naturels sensibles  
Epamsa : Établissement public 

d’aménagement du Mantois Seine aval 
EPOC : Environnements et 

paléoenvironnements océaniques 
et continentaux

EPSPS : 5-énolpyruvylshikimate-3-
phosphate synthase 

EQRS : Évaluation quantitative des risques 
sanitaires

ERC : Éviter, réduire, compenser
ETM : Élément trace métallique
FAO : Food and Agriculture Organization
FGU : Fond pédogéochimique urbain
FIRE : Fédération Île-de-France de 

recherche sur l’environnement
FPEIR : Forces motrices-pressions-état-

impacts-réponses  
FPGA : Fond pédogéochimique anthropisé
FRB : Fondation pour la recherche  

sur la biodiversité 
Gis Sol : Groupement d’intérêt scientifique 

Sol 
GPS&O : Grand Paris Seine et Oise 
GREC : Groupe régional d’études  

sur le climat
HAM : Hydrocarbures aromatiques 

monocycliques
HAP : Hydrocarbures aromatiques 

polycycliques
HAS : Haute Autorité de santé 
HCSP : Haut Conseil de la santé publique 
HCT : Hydrocarbures totaux 
IAU : Institut d’aménagement et 

d’urbanisme 
IBGE : Institut bruxellois pour la gestion 

de l’environnement 
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ICPE : Installation pour la protection 
de l’environnement

ICRAF : Centre international pour la 
recherche en agroforesterie, aujourd’hui 
Centre mondial de l’agroforesterie 

IEM : Interprétation de l’état des milieux
IGN : Institut national de l’information 

géographique et forestière
INRA : Institut national de la recherche 

agronomique
INRAE : Institut national de recherche 

en agriculture, alimentation 
et environnement

INSPIRE : Infrastructure d’information 
géographique dans la Communauté 
européenne 

INVS : Institut de veille sanitaire
IPR : Institut Paris Région
IRD : Institut de recherche pour 

le développement
IRH : Institut de recherches hydrologiques 
ISDI : Installation de stockage des déchets 

inertes 
ISEE : Île-de-France santé environnement 
LAAF : Loi d’avenir pour l’agriculture, 

l’alimentation et la forêt 
LAS : Laboratoire d’analyse des sols
LMR : Limite maximale de résidus
LNH : Lymphome non hodgkinien 
LPTC : Laboratoire de physico- et toxico-

chimie de l’environnement
Mafor : Matières fertilisantes d’origine 

résiduaire
MAP : Loi de modernisation de 

l’agriculture et de la pêche
MES : Matières en suspension
MFSC : Matières fertilisantes et supports 

de culture
MM : Masse moléculaire

MO : Matière organique
MOS : Mode d’occupation des sols 
MVAD : Mission de valorisation agricole 

des déchets 
NAF : Nomenclature d’activités française
NOEC : Non Observable Effect 

Concentration
OAT : One-at-a-time 
OCDE : Organisation de coopération  

et de développement économiques 
OCSOL GE : Occupation du sol à grande 

échelle
OGM : Organisme génétiquement modifié
OIN : Opération d’intérêt national
OVAM : Openbare Vlaamse 

Afvalstoenmaatschappij 
PCB : Polychlorobiphényles 
PCB-DL : PCB ayant une toxicité similaire 

aux dioxines
PCB-NDL : PCB non-dioxin-like
PCDD/F : Polychloro-dibenzodioxines/

furanes
PCE : Tétrachloroéthylène
PCN : Polychloronaphtalènes
PFAS : Substances 

per- et polyfluoroalkylées
PFOA : Perfluorooctanoïque
PFOS : Sulfonate de perfluorooctane 
PID : Photoionization Detector
POP : Polluant organique persistant
PRO : Produit résiduaire organique
PRSE : Plan régional santé environnement 
REFUGE : Risques en fermes urbaines – 

gestion et évaluation
RGPD : Règlement général sur la protection 

des données
RMQS : Réseau de mesures de la qualité 

des sols 
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RRTP : Registre des rejets et transferts 
de polluants 

SAF : Système agroforestier 

Sandre : Service d’administration nationale 
des données et référentiels sur l’eau

SATESE : Service d’assistance technique aux 
exploitants des stations d’épuration

SIAAP : Syndicat interdépartemental pour 
l’assainissement de l’agglomération 
parisienne 

SIG : Système d’information géographique

SIS : Secteur d’information sur les sols

SITERRE : Programme de recherche sur la 
construction de sols urbains fertiles pour 
les aménagements d’espaces verts en ville

SNC : Site naturel de compensation

Spaque : Société publique d’aide à la qualité 
de l’environnement

SPF : Service public fédéral des finances  

SSP : Sites et sols pollués

STH : Soil-Transmitted Helminths  

SUP : Servitudes d’utilité publique

SYE : Seine Yvelines Environnement

TCE : Trichloroéthylène

TCR : Taillis à courtes rotations 

UMR : Unité mixte de recherche

Unep : Union nationale des entreprises 
du paysage 

UBM : Unified Bioaccessibility Method

US-EPA : US Environmental Protection Agency

VASAU : Valeur d’analyse de la situation 
d’agriculture urbaine

VGAI : Valeur guide de qualité d’air intérieur 

VRO : Valeur repère culture ornementale

VRP : Valeur repère culture potagère

VTR : Valeur toxicologique de référence 

ZAC : Zone d’aménagement concerté

ZAN : Zéro artificialisation nette  

ZRP : Zone à risque de pollution 
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Certaines orientations politiques et techniques proposent de réinvestir 
les friches, de développer des jardins collectifs urbains, des cours oasis 
ou encore une économie circulaire des déchets. La qualité des sols 

n’en reste pas moins souvent méconnue en milieu urbain. La pollution des sols 
en ville se trouve alors au croisement des préoccupations de santé globale, 
de protection de l’environnement et d’utilisation durable des espaces.

La longue histoire de ces sols soulève la question des héritages d’usages passés 
ou actuels potentiellement polluants. Dès lors, comment gérer ces pollutions 
pour réduire leurs impacts sur les territoires concernés et la santé des habitants ? 
La gestion des sols infl ue aussi sur la qualité de l’air, de l’eau et sur la biodiversité.

Grâce à une approche pluridisciplinaire, cet ouvrage apporte des éléments 
de réponse aux défi s sociétaux et sanitaires pour une ville plus durable. Des pistes 
prometteuses sont proposées pour mieux prendre en compte les sols urbains 
dans le concept de santé globale, à l’interface de la santé des humains, des animaux 
et de leur environnement, aux échelles locales, nationale et européenne.

Cet ouvrage s’adresse aux gestionnaires, urbanistes, architectes ou collectivités, 
chercheurs en sciences biotechniques et en sciences sociales, ainsi qu’aux usagers
de ces environnements urbains.

Ronald Charvet est docteur en chimie analytique-hydrologie et responsable du département
Pollution des sols du pôle Qualité de l’environnement à la direction de la Transition écologique
et du climat de la ville de Paris. 

Christian Mougin est écotoxicologue des sols à INRAE, au sein de l’UMR ECOSYS de l’université
Paris-Saclay. Directeur de la fédération Île-de-France de recherche sur l’environnement (FIRE), 
il coanime avec Élisabeth Rémy l’axe de recherche Sols urbains et santé globale.

Élisabeth Rémy est sociologue de l’environnement et des risques à INRAE au sein de l’UMR 
SADAPT de l’université Paris-Saclay. Ses recherches portent sur les pratiques des jardiniers 
amateurs et les controverses sur l’évaluation des risques associés aux sols urbains. 
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